




Digitized by the Internet Archive

in 2011 with funding from

University of Toronto

http://www.archive.org/details/fastespiscopau02duch









FASTES EPISCOPâUX

DE

L'ANCIENNE GAULE

II



OUVRAGES DU MÊME AUTEUR

Etude sur le Liber Pontificalis, suivie de : I. Recherches sur les ma-

nuscrits archéologiques de Jacques de Grimaldi, archiviste de la basi-

lique du Vatican au seiziènne siècle, par M. Eugène Muntz, membre

de l'Institut; II. Etude sur le Mystère de sainte Agnès, par M. Clédat.

1 vol. in-8° cavalier '. 10 »

Le Liber Pontificalis. Texte, introduction et commentaires. 2 forts vol.

grand in-4o raisin, avec planches {épuisé) 200 »

Origines du culte chrétien. Etude sur la liturgie latine avant Charle-

magne. Quatrième édition. 1 vol. in-8» 10 »

Fastes épiscopaux de l'ancienne Gaule. — Tome I (Provinces du Sud-

Est). Deuxième édition. 1 beau vol. grand in-8° raisin 12 »

N.-B. — Les Faste% épiscopaux formeront 3 volumes in-S" raisin.

Mémoire sur une mission au mont Alhos, suivi d'un mémoire sur un

ambon conservé à Salonique, la représentation des Mages en Orient

et en Occident durant les premiers siècles, l vol. in-8° raisin, avec

cinq planches en photogravure 8 »

Ouvrage fait en collaboration avec M. Ch. Bayet.

Martyrologium Hieronymianum (publié en collaboration avec M. le com-

mandeur J.-Bapt. de Rossi). In-folio 40 »

Les églises séparées (autonomies ecclésiastiques). Deuxième édition.

1 vol. in-18 3 50

Les premiers temps de l'Etat pontifical (754-1073). Deuxième édition.

1 vol. in-18 3 50

Histoire ancienne de l'Eglise. Quatrième édition. 3 vol. parus. 28 »

Le Liber Censuum de l'Eglise romaine, commencé par P. Fabre. 2 vol.

in-4o.

TOULOUSE. — IMP. LAGAIIDEET SEBILLE, RUE ROMIGUIÈRES, 2.



FASTES ÉPISCOPALX

DE

L'ANCIENNE GAULE
PAR

Ij. IDXJCHCESlSrE
MEMBRE DI-: L'INSTITUT

TOME DEUXIÈME

DEUXIEME EDITION
REVUE ET CORRIGÉE

PARIS
ANCIENNE LIBRAIRIE THORIN ET FILS

FONTEMOING et C'% ÉDITEURS
LIBRAIRES DES ÉCOLES FRANÇAISES d'aTHÈNES ET DE ROME

DE L'INSTITUT FRANÇAIS D'ARCHÉOLOGIE ORIENTALE DU CAIRE

DU COLLÈGE DE FRANCE ET DE L'ÉCOLE NORMALE SUPÉRIEURE

4, RUE LE GOFF, 4

1910



I

I H^z-



DEUXIÈME PARTIE

LES PROVINCES CENTRALES : AQUITAINES, LYONNAISES





CHAPITRE PREMIER

L AQUITAINE

§
1er — Provinces et cités.

L'Aquitaine, telle qu'elle sortit de l'organisation d'Au-

guste , était un assemblage assez incohérent. Les vrais

Aquitains, les petits peuples ibéro-ligures établis entre la

Garonne et les Pyrénées, ne formaient pas une province à

eux seuls. On leur avait adjoint les cités celtiques com-

prises entre la Loire et la Garonne. Ce n'étaient pas les

moindres. Les Santons et les Pictons occupaient de vastes

contrées entre la basse Garonne et la basse Loire. En ar-

riére, au centre même de la Gaule, les Arvernes et les

Bituriges conservaient le souvenir de la prépondérance

exercée par leurs aïeux, en des temps divers, au milieu

des peuples celtiques. Le nombre de ces cités varia peu

sous l'empire. Strabon en compte quatorze, mais il n'en

nomme que douze, entre Garonne et Loire ; encore, dans

ce dernier nombre, comprend-il les Helvii, que les autres

géographes adjoignent à laNarbonnaise. Les Helvii écartés,

le nombre de douze se rétablit par l'accession des Bituriges

Vivisci, que Strabon sait être un peuple celtique et qu'il

distingue, comme tel, des autres populations habitant au

II 1
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sud de la Garonne. On obtient ainsi,, pour le temps de

Strabon, la liste suivante : Vellavi, Arverni, Lemovices, Pe-

trocorii^ Niiiobriges, Cadurci, Bilurigcs Cubi, Santoni, Picto-

nés, Ruteni, Gabales, Bituriges Vivisci. Toutes ces cités se

retrouvent dans les énumérations de Pline (I) et de Pto-

lémée (2). La Notice des Gaules, au commencement du

V^ siècle, en contient deux en plus, la civitas Albigensium,

démembrée de colle des RiUeni, et la civitas Ecolisnensium,

détachée de celle des Santones (3).

Dans l'Aquitaine ibérique, Strabon compte plus de vingt

peuples, parmi lesquels il nomme seulement les Tarbelli,

les Convenae^ avec leur ville Lugdunum, et les Auscii. Pto-

lémée connaît cinq cités organisées, celles des Tarbelli, des

Vasarii ou Vasatii, des Datii (Elusatii) (4), des Auscii ^ des

Convenae. Pline, dont les renseignements dérivent d'une

source plus ancienne, cite une trentaine de noms de tribus.

A la longue, la répartition des populations indigènes se mo-

difia : de nouvelles cités apparurent. Quand on fut arrivé au

chiffre de neuf, on jugea le moment favorable pour obtenir

la constitution d'une province spéciale. Un certain Verus (5)

conduisit auprès de l'empereur {ad Augustum) une légation

chargée de l'obtenir. Les Novem populi furent alors séparés

des Gain, c'est-à-dire des douze ou quatorze cités celtiques

qui s'étendaient de la Garonne à la Loire. Suivant toute

vraisemblance, ce résultat fut atteint dans la seconde

(1) Hist nat., IV, 108, 109. Cependant, les Vellavi n'apparaissent pas

clairement dans le texte de Pline. Cf. C. I. L., t. XIII, p. 212.

(2) Geogv., H, 7.

(3) Il n'est pas prouvé qu'Angoulcme ait eu une municipalité avant le

IV' siècle (C. /. L., t. XIII, p. 147). Sur tout ceci, cf. Mommsen, Tiom. Ge-

scliichle, t. V, p. 87; Mon. Germ. Script, aritiqnissimi, t. IX, p. 558; Bladc,

Annales du Midi, t. V, p. 419 et suiv.; O. Ilirschfeld, Silzungsberichle de

l'Académie de Berlin, 1890, p. 439.

(4) Identification proposée par M. 0, Ilirschfeld {toc. cit.); c'est, je crois,

la plus satisfaisante des conjectures proposées jusqu'ici pour expliquer le

nom extraordinaire de Aâtiôt. Quelle qu'en soit la valeur, il est pùi- qu 1^1 usa

avait rang do cité dés le 11^ siècle (C. /. /.., t. XIll, n" ôt8;.

(5) C. I. L., l. XIII, 412.
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moitié (lu IIP siècle. Mlus;i luL (lésignée pour être la

capitale de la nouvelle province.

Celle-ci fut appelée Novempopulana ^ et elle conserva ce

nom, même (pi;ni(i les pop^ili ou cités eurent atteint le

cliiiïrede douze (I), (juc; nous trouvons, à la fin du IV° siè-

cle, dans la Notice des Gaules. Par une autre bizarrerie,

le nom d'Aquitaine demeura à la partie de l'ancienne pro-

vince qui ne comprenait aucun peuple aquitain.

Voici ce que l'on peut savoir sur l'origine des cités de

la Novempopulanie :

Au pied des Pyrénées centrales, à l'ouest du territoire

de Toulouse et de la province Narbonnaise, s'étendait le

pays des Convcnae. L'origine de ce peuple nous est connue

par saint Jérôme, qui, dans son livre contre Vigilance,

s'exprime ainsi : Vigilantius caupo Calagurritanus {Tj nimi-

rum respondet generi suo^ ut qui de latronum et convenarum

nalus est semine quos Cn. Pompeius edomita Hispania et ad

triumphum redire festinans in Pyrenaei iugis deposuit et in

unum oppidum congregavit unde et Convenarum urbs nomen

accepit. Le chef-lieu des Convenae était une localité appelée

d'abord Lugdunum, puis désignée par le nom même de la

cité : civitas Convenarum. Détruite en 585 par le roi Gon-

Iran (3), cette ville ressuscita au XIP siècle par les soins

de son évêque Bertrand, dont elle conserve le nom, asso-

cié à celui des colons de Pompée : Saint-Bertrand-de-

Comminges.

Le territoire des Convenae comprenait, à l'est, le pays

des Consoranni ; à l'ouest, celui des Bigerriones. Le premier

fut constitué d'assez bonne heure en cité indépendante (4),

(1) D'après ce qui va être dit, les dernières cites organisées paraissent

avoir été celles de Bigorre, de Boarn et d'Aire.

(2) De Calagorris (Saint-Martory ? Martres?), localité située sur la route

de Saint-Bertrand-de-Comminges à Toulouse.

(3) Greg. Tur., H. Fr., VII, 38; Acl^ SS. oc/., t. VII, p. 1173.

(4) C. /. L.. t. XIII, p. 3, n" !j; cf. n° 5.
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peut-ôlre dès le premier siècle de notre ère. Il avait son

centre dans une localité qui prit par la suite le nom d'un

évêque du VI® siècle, saint Glycerius (Saint-Lizier). Les

Bigerriones ne paraissent pas être arrivés sitôt à l'autono-

mie. Le premier document de leur existence municipale

est la Notice des Gaules, qui mentionne la civitas Turba

uhi castrum Bogorra (1). Il est fort possible que cette mu-

nicipalité n'ait été organisée qu'au IV' siècle (2).

Le territoire des Tarbelli^ à l'angle sud-ouest de la

Gaule, paraît avoir compris d'abord les pays qui, par la

suite et sans doute progressivement, furent organisés en

cités autonomes, et devinrent les civitates Elloronensium,

Benarneiisiurn, Atiirenshim, de la Notice des Gaules. La

métropole était au lieu appelé Aquae Tarbellicae (Dax). La

c(ivitas) lluro, nommée sur un milliaire du haut empire (3),

est, des trois cités, celle qui a le document le plus ancien :

son nom se conserve dans celui du chef-lieu, Oloron. Les

deux dernières ne sont pas nommées avant la Notice des

Gaules. Le nom de la province de Béarn conserve celui

de la civitas Benarnensium, dont le chef-lieu, le Benearnum

de l'itinéraire d'Antonin, semble être identique à la ville

de Lescar, où fut le siège de Tévêché. Le vicus lulii, sur

l'Adour, fut choisi comme centre de la civitas Aturensium^

dont le nom est représenté par celui de la ville d'Aire.

La cité d'Auch, Ausciorum, dont le chef-lieu, actuelle-

ment encore désigné parle nom ethnique, s'appela d'abord

Eliumberrisy est attestée par les plus anciens documents.

Elle remonte, sans doute, comme celles des Convenae et

(1) La situation de ce cRstrum est encore à déterminer. Quant à la loca-

lité de Turba, son identification avec la ville de Tarbes a été contestée par

M. Longnon [Géogr. de la Gaule, p. 599); mais voyez Bladé, Annales du
Midi, t. VI, p. 135, qui se réfère à un travail fort sérieux de M. G. Balen-

cie; cf. C. /. L., t. XIII, p. 48.

(2) Ultinéraire d'Antonin permet de croire que les Aquae Convenarum
se trouvaient à Bagnères-de-Bigorre. C'est ainsi que l'on établit le raila-

choment primitif des Bigerriones aux Convenae.

(3) C. /. L., t. XIII, p. 51.
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des TarbelU, à l'origine même de rorganisation [jroviiiciale.

Entre elle et la Garonne, c'est-à-dire au nord, se trouvait

la cité des Lacloratcs, Lactora (Lectoure), qui, dès le pre-

mier siècle, était le centre d'un district financier
;
sa muni-

cipalité se révèle dans les inscriptions depuis le temps de

Marc-Aurèle (1). A l'ouest, vers l'Adour, la cité des E[usâ-

tes, Elusa, remonte sans doute à la même antiquité, plus

haut encore si l'on admet l'identité entre les Datii et les

Elusatii, 11 est possible que ces deux territoires aient été

d'abord unis à celui d'Auch ; mais rien ne le prouve abso-

lument.

Restent les Vasales et les Vocales ou Boiates établis, les

premiers sur les deux rives de la Garonne, au sud-est de

Bordeaux, les autres sur la côte landaise, au nord des Tar-

belU. La cité des Vasates., organisée dès le II® siècle (Pto-

lémée), avait son centre au lieu appelé Cossium. Une in-

scription, qui semble être antérieure au IV^ siècle ('2),

mentionne un civis Boias. Le nom de la cité s'est conservé

dans celui du pays de Bucb.

L'Aquitaine celtique commençait au nord par la cité des

Bituriges Cubi (Bourges), qui s'étendait largement de la

Creuse à la Loire moyenne. Son centre était la grande et

célèbre ville iVAvariciim. Les Bituriges avaient eu jadis le

premier rang parmi les peuples celtiques (3). Venait en-

suite la cité des Arvernes, dont l'autorité, au temps de

César, s'exerçait sur plusieurs peuples voisins, les Cadurci,

les Cabales, les Vellavi (4). Ce lien de sujétion fut brisé par

l'organisation romaine. Chez les Arvernes, le lieu central

avait été d'abord la forteresse de Gergovie. Les Romains

le transportèrent un [)eu [)lus au nord, sur les pentes

que domine le Puy de Dôme, sanctuaire célèbre de Mer-

Ci) C. /. L , t. V, n» 875; t. XII, ii° 526; cf: 511, 520.

(2) C. 1. L , t. XIII, n" f]l5.

(3) Liv. V, 34.

(4) César, B. Gai/., VII, 73.
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cure Dumius, en un lieu consacré, lui aussi, comme l'in-

dique son nom primitif Ncmelum ou Nemossus, plus tard

changé en Augustonemelum. Ces désignations, toutefois,

cédèrent la place au glorieux nom des Arvernes. Ce n'est

que depuis le VHP siècle que l'on constate auprès de

Vurbs Arverna l'existence d'une forteresse appelée Cler-

mont [Clarus Mons), dont le nom remplaça le sien.

Chez les Vellaves et les Cabales (Velay et Gévaudan),

qui peuplaient la région comprise entre les montagnes

centrales et la chaîne des Cévennes, il y eut quelques vi-

cissitudes dans les chefs-lieux. Il semble bien que la loca-

lité du Puy {Anicium) ait été la première capitale des Vel-

laves aux temps romains. Dès le second siècle, cependant

(Ptolémée), elle avait été remplacée par Ruessium (Saint-

Paulien). Il n'est ])as aisé de dire à quelle date au juste

l'évêché, successeur de la municipalité, se transporta dans

l'ancien chef-lieu. Anderitum était la capitale des Cabales

ou Gabali, dont le nom, comme en Auvergne, évinça l'ap-

pellation primitive de la localité. Il se conserve dans celui

de Javouls. Beaucoup plus lard^ le tombeau du martyr

saint Privât attira à Mende le centre religieux de la

contrée.

Au sud-ouest des Cabales venait la grande cité des Ru-

taeni ou Ruteni, dont Rodez, anciennement Segodunum,

conserve le nom. Elle s'étendit d'abord sur les deux riviè-

res de l'Aveyron et du Tarn. Plus tard, sûrement avant la

fin du IV^ siècle, la région du Tarn en fut détachée et or-

ganisée en une cité indépendante, qui, du nom de son

chef-lieu, Albiga^ fut appelée civitas Albigensium (1) (Albi).

Le territoire des Cadurci, dont le nom s'est conservé

dans les noms actuels du pays et du chef-lieu (Quercy,

Cahors), faisait suite, à l'ouest, à celui des Rutènes).

Enfin, à l'ouest, la cité des Lemovices (Limoges), chef-lieu

(l) Il est possible que celte parUe du tcrritoiic rutcnien ait été d'abord

comprise dans la province Narbonnaise.
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Au(jHs(u)itH)n, fort vaste, elle aussi, fonnail lu ccrclu au-

lour de rArveriiiu.

Dans la région mari lime, la ci lé dos Pic Ions {l^f('l())ics)

ou des Piclaves {Piclavi), pent-étre la plus vasle do la

(Jaulo entière, s'étendait au sud de la Loire, entre les Pi-

luriges et la mer, et, vers le midi, jusqu'aux Lomovices et

aux Santons. Son chef-lieu, Limonum^ est devenu la ville

de Poitiers. La cité des Santons, avec sa capitale Mediola-

num (Saintes), bordait la mer jusqu'à l'embouchure de la

Gironde, au delà de laquelle une autre fraction de la na-

tion biturigo, les Biliiriries Vivisci, s'était organisée autour

du i)ort de Bnrdigala (Bordeaux).

Les Santons perdirent la partie orientale do leur terri-

toire, sur la haute Charente; on en fît la civitas Ecollsnen-

sium, du nom de son chef-lieu Ecolisna. Plus au sud, le

territoire des Petrocorii (Périgord, Périgueux), chef-lieu

Vesiinna, et celui des Nitiobriges^ chef-lieu Agiiinum (Agen),

s'étendaient, l'un sur les deux rives de la Dordogno, l'au-

tre jusqu'au delà de la Garonne.

Toutes ces cités, sauf deux^ sont contemporaines de l'or-

ganisation de la Gaule par Auguste. Elles remontent

même beaucoup plus haut, comme expression de la vie

[)olitique des peuples gaulois. Il n'est pas aisé de dire à

quel moment furent constituées les deux nouvelles cités

d'Angouléme (1) et d'Albi. Peut-être faut-il descendre jus-

qu'au 1V° siècle plus ou moins avancé.

L'Aquitaine celtique, même après la séparation de la

Novempopulanie, demeurait une grande province. La ré-

forme de Dioclétien n'entama pas son unité. En 358,

comme il résulte d'une lettre (2) de saint Ililaire, il

n'y avait encore qu'une province d'Aquitaine. Mais, dos

l'année 300, onze ans plus tard, Ptufus Festus en com[)te

(1) Cf. C. /. L., t. XIII, p. 147.

('l) De sunodis, Mignc, /'. L,, t. X, p. 47*J.
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deux, et cette dualité se maintient dans les documents

postérieurs.

Quel était le chef-lieu, la résidence ordinaire du gou-

verneur, soit avant (1), soit après la fondation de la pro-

vince de Novempopulanie ? Les documents ne permettent

pas de le dire avec certitude. Une chose est certaine, c'est

que, dans la Notitia Galliarum^ Bourges est la métropole

de l'Aquitaine P^ Bordeaux celle de l'Aquitaine IP. Il y a

ainsi présomption en faveur de Bourges (2).

Voici le texte de la Notice des Gaules pour les provinces

aquitaniques :

Provincia Aquitaniga prima.

metrop. civ. Biturigum.

civ. Arvernorum.

civ. Rutenorum.

civ. Albigensium.

civ. Cadurcorum.

civ. Lemovicum.

civ. Gabalum.

civ. Vellavorum.

Prov. Aquitaniga segunda.

metrop. civ. Burdigalensium.

civ. Aginnensium.

civ. Ecolisnensium.

civ. Santonum.

civ. Pictavorum.

civ. Petrocoriorum.

(1) C'est sur un bien faible indice que l'on a proposé Poitiers (Es'péran-

dieu, Epigr. romaine du Poiloxi, n" 77; cf. Ilirschfekl, l. c, p. 436). De ce

que la femme d'un gouverneur d'Aquitaine ait été enterrée en un endroit,

il ne suit nullement que là ait été la résidence officielle de ce magistrat.

(2) Comparer la situation de Lyon, de Narbonnc, d'Ancyre, de Tarse,

d'Antioche, en général des ])rovinces qui ont été subdivisées en première et

deuxième.
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Prov. Novempopulana.

nietrop. civ. Elusatiuni.

civ. Ausciorum.-

civ. Aquensium.

civ. Lactoratium.

civ. Conveiiarum.

civ. Consorannorum.

civ. Boatium.

civ. Benarnensium.

civ. Aturensium.

civ. Vasatica.

civ. Turba ubi castrum Bogorra.

civ. Elloronensium.

§ 2. — Origines chrétiennes.

Les origines du christianisme en Aquitaine sont enve-

loppées de l'obscurité la plus profonde. Parmi les diverses

traditions qui se sont conservées sur les martyrs locaux ou

sur la fondation des églises, il n'en est aucune d'où l'on

puisse déduire un ïdiXi certainement antérieur au IV° siècle

ou même à la persécution de Dioclétien. Des sept évêques

que Grégoire de Tours dit avoir été envoyés de Rome vers

le milieu du IIP siècle, deux ont exercé le ministère pas-

toral en Aquitaine, saint Austremoine en Auvergne, saint

Martial k Limoges. Un de leurs disciples, saint Ursin, fut

le premier évêque de Bourges. Mais saint Austremoine,

d'après ce que Grégoire lui-même rapporte sur la succes-

sion des premiers évêques d'Auvergne, ne peut guère avoir

siégé avant le. commencement du W siècle. En ce qui re-

garde les martyrs, plusieurs étaient, au VP siècle, honorés

comme tels en Auvergne, à Agen, ailleurs encore. Autant

que leur histoire est connue par un document, je ne dis

pas contemporain, il n'y en a aucun, mais sur lequel on

puisse fonder des présomptions, il est facile de constater

que cette histoire ne vise jamais la persécution olïicielle
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exercées par les magistrats do l'empire, et qu'elle se rap-

porte le plus souvent à des conflits qui ont très bien pu (1)

se produire au IV® siècle plus ou moins avancé.

En somme, il est prudent de reconnaître que la première

date bien assurée est celle de 314. Cette année, trois

églises d'Aquitaine furent représentées au concile d'Arles;

ce sont celles de Bordeaux, Eauze et Gabales. Il est très

probable que non seulement ces trois églises, mais d'autres

encore existaient déjà depuis un certain temps. Mais, même
par conjecture, il ne faudrait pas remonter trop haut.

L'évêque de Bordeaux qui siégea au concile d'Arles est

vraisemblablement le premier de ce siège; tout au plus ad-

mettrait-on qu'il a pu avoir un prédécesseur, un seul. Saint

Austremoine d'Auvergne, dont le troisième successeur

mourut en 385, ne peut être beaucoup plus ancien que le

concile d'Arles. Sa date , on l'a vu , décide de celle de

l'église de Bourges. Ces trois églises sont les seules en

Aquitaine dont la fondation puisse être datée avec quelque

approximation. Elles figurent au nombre des plus impor-

tantes. Les prétentions des autres ne sauraient dépasser

les limites obtenues pour celles-ci.

L'histoire chrétienne ne commence donc, dans ces con-

trées, qu'avec le quatrième siècle. Cette histoire, jusqu'à

l'elfroyable invasion de l'année 407, est celle de la con-

quête progressive du pays par la religion de l'Evangile,

conquête favorisée par la bienveillance de l'Etat, mais

rendue souvent très difficile par l'attachement des popula-

tions à leurs anciennes habitudes de culte. Deux crises ex-

traordinaires sont à signaler, celle de l'arianisme et celle

du priscillianisme. L'arianisuie, qui troubla si longtemps

l'Orient, n'agita la Gaule que pendant une dizaine d'an-

4iées, sous les règnes de Constance et de Julien (353-363).

Les évêques de ce pays, qui s'étaient d'abord prêtés assez

(1) J£ dis « très bien pu. » Mais je n'cnteiuls nulloment exclure la possi-
Uililc contraire, celle de martyrs des persécutions rouiaines.
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facilemeiil à accei)ter la communion des prélats bien vus

de la cour d'Orient, s'a[)er(;urent bienlùt que la faveur im-

périale s'égarait sur des personnes suspectes. Les plus

consciencieux résistèrent ouvertement; d'autres se tinrent

tranquilles ou même se rallièrent aux formules imposées

par le gouvernement. Plusieurs prélats d'Aquitaine, Ililaire

de Poitiers, Pliœbadius d'Agen ,
Paterne de Périgueux,

jouèrent des rôles importants dans ces années de crise.

Hilaire figura au nombre des exilés, Phœbadius parmi les

modérés ; Paterne se compromit avec le parti ariani-

sant.

L'agitation causée par ces conflits ne se prolongea pas

au delà des premières années de Valentinien. C'étaient

des querelles d'évéques, sur des questions de haute théo-

logie, de formules et de signatures ;
le peuple ne s'y inté-

ressait qu'indirectement. Il en fut autretiient du mouve-

ment priscillianiste
,
qui soulevait des problèmes de vie

pratique, accessibles à toutes les personnes religieuses,

propres surtout à intéresser les femmes. Dès les premières

phases de cette affaire, les évêques de Bordeaux et d'Agen

s'y mêlèrent. Ils semblent avoir joué un grand rôle au

concile de Saragosse (380), où, pour la première fois et

dans son pays d'origine, l'ascèse priscillianiste fut frappée

d'une sentence ecclésiastique. Mais, peu après, les chefs

du parti proscrit se transportèrent momentanément au delà

des Pyrénées. L'église de Bordeaux se défendit, au moins

partiellement, contre leur propagande. 11 n'en fut [)as de

même à Eauze, la métropole de la Novem[)Opulanie. Là, les

Espagnols obtinrent un succès com^ilet, dont les effets se

faisaient encore sentir vers l'année 420, alors que Paulin

de Pella trouvait, dans Texercice môme de la pénitence

ecclésiastique, une nouvelle occasion de scandale (1). De

(1) Paulin, Eucharislicus, v. 470-3. L'idée de voir le semi-pélagianisme

dans les dogmata prava dont se plaint ici le poète (G. Brandes, dans le

Corp. eccl. script, de Vienne, t. XVI*, p. 275) est inadmissible. A la Pâque

de 421, date de la réconciliation de Paulin pénitent, cette question n'avait
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par les enseignements de Priscillien , la jeune église

d'Aquitaine eut sa crise « gnostique, » tout comme l'avaient

eue, deux siècles auparavant, les chrétientés de la vallée

du Rhône.

§ 3. — VAquitaine sous les Goihs et les Francs.

Cette fermentation s'éteignit, ou peu s'en faut, dans le

déluge de barbarie que la Germanie versa sur la Gaule à

partir de l'année 407. Suèves, Alains, Vandales fondirent

par le nord sur la malheureuse Aquitaine. Elle respirait à

peine, après deux ans de pillage et d'incendie, lorsque les

Goths arrivèrent par Narbonne et Toulouse. Evincés enfin

en 414, ils laissèrent derrière eux Bordeaux en flammes et

la ruine partout. Encore n'étaient-ils pas partis pour long-

temps. En 419, on les vit revenir d'Espagne, cette fois en

qualité d'alliés et d'hôtes de l'empire, avec des cantonne-

ments assignés : Toulouse, la seconde Aquitaine et, cela

va sans dire, la Novempopulanie (1).

C'en était fait, sinon en théorie, au moins en pratique,

du régime romain pour deux des provinces de l'Aquitaine.

La première des trois, la province de Bourges, resta encore

assez longtemps sous l'obéissance des autorités impériales.

Au commencement du règne d'Anthemius (466-472), le

gouverneur Seronatus y commandait (2) ; il est vrai que

les Goths se faisaient de plus en plus menaçants. En 463,

/Egidius avait pu repousser, entre la Loire et le Loiret,

une attaque de Frédéric, frère du roi Théodoric IL Un
corps de Bretons auxiliaires défendait la cité de Bourges.

pas encore été agitée, et l'on sait qu'elle fut débattue tout un siècle avant
d'être tranchée par l'autorité ecclésiastique.

(1) Idace : « Gothi... scdes in Aquitanica a Tolosa usque ad Oceanum
accepcrunt. » — Prospev : « Conslantius patricius i)acem firmat cum Wallia,
data ei ad liabitanduin sccunda Aquitanica et quibusdani civitatibus confi-

niurn proviuciaruin. » — Chronique de 'i5'2 : « Aquitania Gothis tradila. »

{'i) Sidoine, Ep., II, 1; V, 13; VII, 7.
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11 lut dispersé par Euric lloni'^es d'ahoi-d , cl Uienlût.

rAuverijjne avec sa capitale, tombèrent au pouvoir des

Wisigoths (W5) (1).

Les premiers inoments do rannexion fnr(Mil trrs durs an

clergé, en (|ni les vainqueurs virent avec raison les re[)ré-

sentrnts les plus dévoués du régime romain. Beaucoup

d'évéques furent exilés
;
quand ils mouraient, on s'o[)po-

sait à ce qu'ils fussent remplacés. Cependant, à la longue,

la situation devint meilleure. Le roi Alaric II (484-507) se

montra plus tolérant envers ses sujets catholiques. C'est

sous son régne que se tint (506) le grand concile d'Agde,

concile national de la Gaule soumise aux Wisigoths. Mais

de plus grands changements allaient s'accomplir. L'année

suivante, les Wisigoths furent évincés en grande partie

par les armes franques. La bataille de Vouillé (507) et la

prise de Toulouse (508) livrèrent à Clovis vainqueur l'Aqui-

taine tout entière. Si l'intervention du roi Théodoric re-

tarda encore, pour quelques places, l'annexion définitive,

il n'y eut là qu'un retard de peu d'années et relatif à un

ti'ôs petit nombre de localités.

Sous les Mérovingiens, l'Aquitaine fut souvent dépecée

dans les pat tages entre les rois. Il est impossible de suivre

ici le détail de ces changements. Cependant, il était de

tradition que l'Auvergne et les cités voisines, Cahors, Albi,

Rodez, Mende, Velay, conquêtes spéciales du fils aîné de

Clovis, appartinssent toujours au roi d'Austrasie, quand il

y en avait un. Cette Aquitaine auslrasienne se. rattachait,

par le Vivarais et l'Uzége, aux possessions provençales du

môme souverain (2). Il est possible que cette répartition

se soit maintenue au VIP siècle, dans les intervalles

(595-612, 6:)9-656, 663 673), où l'empire franc fut divisé en

(1) Sur les conquêtes d'Euric, voy. G. Yvcr, Envie, roi des Wisigollis,

dans les Etudes dédiées à Gabriel Monod, p. 11 et suiv.

(2) Cf. t. I, p. 8\!.
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deux royaumes (1). D'après une autre opinion (2), dés le

lendemain de la mort de Dagobert (639), l'Aquitaine entière

aurait formé un grand duché relevant du royaume d'Aus-

trasie (3). Ceci est loin d'être démontré.

Dans le courant du VIT® siècle, il est question de cer-

tains ducs (4) locaux : Genialis, imposé en 602 aux Gas-

(1) Perroud, Des origines du premier duché d'Aquitaine^ Paris, 1881
;

Longnon, Atlas Jiislorique^ p. 42.

(2) Chamard, L'Aquitaine sous les derniers mérovingiens, dans la Revue

des quest. hist., t. XXXV.
(3) II y a, contre ce système, quelques objections que Ton n'a point réso-

lues complètement; d'abord, lépitaphe de Mummolcnus (Leblant, 586 A :

Jullian, Inscr. de Bordeaux, t. II, p. 40), dont l'autlienticité n'est pas con-

testable et qui date, en G43, par les années de Clovis II, roi de Neustrie-

Bourgognc; de plus, au concile de Chalon-sur-Saône (650), convoqué par

ce moine roi, figurèrent le métropolitain de Bourges et un représentant de

l'évoque de Limoges. Ce métropolitain contresigna, en 654, le privilège de

Clovis II pour Saint-Denis. Il est donc impossible d'admettre que, sous

Clovis II, les cités de Bourges, Bordeaux, Limoges, aient été austrasiennes.

Poitiers, au contraire, semble bien l'avoir été : son évoque, Dido, accepte,

en 656, une mission du maire austrasien Grimoald [Lib. hist. Franc, 43) ;

Ansoald, son successeur, date par les années de Dagobert II, roi d'Aus-

trasie (ci-dessous, p. 84). En parlant du partage de 634, réalisé en 639, Fré-

dégaire (IV, 76) n'indique ces contrées qu'en termes généraux : quicquid ad
regyiurn Aostrasiorum iam olera pertenerat. Il n'y a rien de précis à tirer

de là: on peut même dire que si l'Aquitaine avait été rattachée tout entière

à l'Austrasie, il eût été aisé de le dire : un seul mot suffisait. — M. Julien

Ilavet a pensé {Bit)l. de VEcole des Charles, t. LI, 1890, p. 20) qu'une charte

datée de l'an 4 de Dagobert et rédigée en Limousin pourrait prouver que,

dès l'année 626 (20 juin), le Limousin appartenait au royaume d'Austrasie,

reconstitué par Clotaire II (623) en faveur de son fils. Il est sûr que, lors

de la première reconstitution de ce royaume (Frédég., IV, 47), sa frontière

occidentale ne dépassait pas les Ardenncs et les Vosges; en 626, un accrois-

sement fut obtenu par Dagobert; le roi Clotaire lioc lantum exinde, quod
dira Légère vel Provinciae partibus silum eral, suae dicione retenuit

^Frédég., IV, 53). Ce texte a toujours été compris eh ce sens que Clotaire II

garda pour lui les anciennes dépendances de l'Austrasie en Aquitaine et

en Provence. Je ne vois aucune raison de m.odifier l'interprétation cou-
rante. Le diplôme auquel il faudrait la sacrifier n'est conservé que dans
une copie moderne, non de l'original, mais d'un cartulaire actuellement
perdu (Pardessus, n» 253; J. Ilavet, l. c, p. 47).

(4) Mentionnons, pour mémoire, le royaume accordé par Dagobert à son
frère Charibert, et occupé par celui-ci pendant trois ans (630-632). Il com-
prenait, au delà de la Loire et en deçà de la frontière d'Espagne (Septi-

manic), les cités de Toulouse, Cahors, Agen, Périgucux, Saintes et tout le

pays au sud jusqu'aux Pyrc^nées. Le jeune prince agrandit son petit Etat
aux dépens des Gascons; il paraît aussi, d'après un monnayage à son nom



cous aprtvs une oxpédiLioii coinimmu (l(!s deux rois Tliôo-

(Icbert et Thierry (I) ; Felix^ palrice ex urbe Tholosœnensinin,

t/Ki et principalum super omnes civitales usque montes Pi/re-

naeos, super (jentem ncqnissimam Wascoruni oblinehat (^) ;

nilin, Liipiis^ (jiii lui succéda à sa morl. Celui-ci, en (w.'),

inlerviuL dans l'insurreclion de Seplimanie et envahit,

vers le mois de septembre, le territoire de Béziers (3). Peu

après il servit d'intermédiaire entre le concile de Bordeaux

et le roi Childéric II, pour l'exécution des décrets de celte

assemblée, que le roi avait lui-même convoquée. Le con-

cile réunit des évêques des trois provinces aquilaniques
;

rien ne prouve cependant que l'autorité de Lupus s'étendit

à tout ce ressort. Plus tard, ce Lupus s'insurgea contre

Ebroin et Thierry III ; il vint à Limoges et voulut s'y faire

prêter serment, mais il y périt assassiné (4).

Ce que Lupus avait plutôt rêvé que réalisé, d'autres

l'accomplirent. En 718, le roi de Neustrie, Chiipéric II, et

son maire du palais concluent un traité avec le duc Eudes,

que l'bistoire des temps postérieurs nous montre sans

cesse en lutte pour défendre la sécurité de l'Aquitaine

contre les Sarrasins et son autonomie contre Charles-

Martel. Après Eudes, Hunald ; après Hunald, Waifre, con-

tinuèrent à batailler contre les princes francs. Ceux-ci

remportèrent enfin en 768.

dans une localité du Gôvaudan
, que son autorité finit par s'étendre

jusque-là (Fréd., IV, 57; Prou, Monnaies mérovingiennes, p. xmv, n°* 2018

cl suiv.).

(1) Frédég., IV, 21.

(2) Miv.icula s. MavtiRlis{M. G. Scr., t. XV*, p. 280). Je cite l'édition des

Monumenla Germnninc: les autres placent entre Pyrenaeos et super, un ci

qui n'est pas sans conséquence.

(.3) Julien de Tolède, Hist. rebellionis, 27 (Migne, P. L., t. XCVI, p. 7!).']).

(4) Miracula s. Marlinlis, l. c. Le légendaire ne dit pas expressément

qu'il en mourut; mais Lupus avait reçu un coup d'épéc sur le crâne, in

crrehrum, et sa blessure s'était fort aggravée par la médication. Les Li-

mousins se croyaient déjà perdus, redoutant les représailles du duc blessé;

tout aussitôt, le même jour, la paix revient et la joie reparaît. C'est évidem-

ment que Lupus était mort et que ses gens, en désarroi, crurent devoir

laisser les habitants tranquilles. L'inter[)olateur du XI« siècle (Calalog.

Uiigiogr. Paris, t. I, p. 202) a^ compris connue moi.
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A la mort de Pépin le Bref, ses fils Charles et Carloman

se partagèrent l'Aquitaine comme les autres parties de

l'empire franc ; Charlemagne, resté seul, tint plus large-

ment compte du groupement naturel qui s'était abrité der-

rière les revendications d'Eudes et de ses successeurs.

En 781, il fit sacrer à Rome ses deux fils Pépin et Louis,

comme rois d'Italie et d'Aquitaine ; Pépin avait alors quatre

ans, Louis était né en 778. L'Aquitaine, placée sous l'au-

torité nominale de cet enfant, comprenait, outre les trois

provinces ecclésiastiques, la cité de Toulouse avec les ap-

pendices espagnols de l'empire franc.

Les trois provinces qui nous occupent furent comprises

dans le second royaume d'Aquitaine, créé en 817 pour Pépin,

fils de Louis le Pieux, gouverné par ce prince jusqu'à sa

moit (13 décembre 838), revendiqué ensuite par son fils

Pépin II, qui l'occupa paisiblement pendant trois ans

(845-848), reconstitué en faveur de Charles l'Enfant, fils

de Charles le Chauve (855-866), occupé enfin par Louis

le Bègue (867-877). Tous ces rois d'Aquitaine ont été plus

ou moins subordonnés à leurs pères ou oncles respectifs,

souverains de l'empire entier ou de sa partie occidentale.

En somme, c'étaient des gouverneurs de provinces, plus

titrés qu'Eudes, Hunald et Waifre, mais moins indépen-

dants. La féodalité dévora cet organisme, comme tout le

reste de l'Etat ;
les comtes de Poitiers et ceux de Toulouse

s'en disputèrent la meilleure part.

Le duché bénéficiaire de Gascogne avait été fondé par

les rois francs vers le commencement du VII^ siècle, pour

contenir les Basques ou Gascons descendus depuis peu des

Pyrénées occidenîales. Genialis, en 602, est le plus ancien

de ses titulaires. Ici, comme en Bretagne, les émigrés ne se

bornèrent pas à conserver leur langue, leurs mœurs et leur

autonomie; ils agrandirent peu à peu le cercle de leur in-

fluence politique. La Novempopulanie perdit son nom pour

prendre le leur : elle devint la Gascogne [Vasconia). Au
LX" siècle, leurs chefs commandaient jusqu'à la Garonne,
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jiiS([uc dans les cilùs de Borileuux, de IJazas et d'Agni.

Us gagnèrent aussi vers Test, jusqu'aux liniiles du Toulou-

sain. Sous Charlemague et Louis le Pieux, on comptait les

Gascons parmi les sujets de rem[)ire, ou les employait vo-

lontiers dans les expédilious d'Kspagne; mais ils étaient eu

somme les maîtres chez eux. Le comte Azenar-Sanchc

(f 836) et son frère, Sanclie Sancion, s'émancipèrent de

Tautorilé du roi Pépin P'" d'Aquitaine. Plus tard, Sanclic

Sancion se rangea du côté de Pépin II contre Charles le

Chauve ;
il finit cependant (852) par livrer Pépin à sou

rival. Au milieu de ces querelles, les Normands envahi-

rent l'Aquitaine et y commirent mille ravages. Ne pouvîuit

compter sur le secours des rois francs, les Gascons s'aidè-

rent entre eux. Déjà, sous Louis le Pieux, ceux qui habi-

taient au sud des Pyrénées avaient commencé à se gou-

verner eux-mêmes, préludant ainsi à leur complète

indépendance. Ils la manifestèrent plus tard (v. 860) en

donnant le titre de roi de Navarre à leur duc et en lais-

sant tomber les traditions de vassalité à l'égard du souve-

rain franc. C'est à cet état gascon d'outre-Pyrénées que

parait se rattacher le duché héréditaire de Gascogne, qui

existait déjà au commencement du X° siècle, mais dont

l'origine est tout à fait obscure (1).

§ 4. — Circonscriptions ecclésiastiques.

Les cadres du christianisme, en Aquitaine, reproduisent

exactement ceux de l'administration romaine. La Notitia

Galliarum correspond aux deux usages. Les provinces

coïncident. Il en est de même des cités, sauf sur deux

points de la Novempopulanie. La civitas Boiatium disparut

de bonne heure, vraisemblablement dans le courant du

V siècle, car elle figure dans Va Notitia et, seule de toutes

les cités de sa province, elle ne fut pas représentée au con-

{\) Dladé, Origines du duché de Gascogne, Agen, 1897.

Il %



l8 F^ASTES ÉPISCOPAUX DE l'aNCIENNÉ GAULE.

cile d'Agde, en 506, pas plus, du reste, qu'aux conciles pos-

térieurs (1). Elle fut absorbée par la cité de Bordeaux : on

la retrouve dans les deux anciens archiprêtrés de Buch et

de Born, autour du bassin d'Arcachon. Dans la même pro-

vince nous trouvons, au XI« siècle, un évéque à Bayonne;

il est possible que son diocèse, constitué aux dépens de

celui de Dax et aussi du territoire espagnol, remonte à une

époque beaucoup plus ancienne, au VIII« siècle, même

au VP. Mais nous n'avons, en ce qui regarde la date de

fondation, aucun argument décisif (2).

La fondation de l'évêché de Bayonne forme une sorte de

compensation à la suppression de la civitas BoaHum ; elle

reporte à vingt-six le nombre des cités d'Aquitaine. Ce

nombre diminua d'une unité par la disparition de l'évêché

d'Eauze, au IX* siècle. Sous Jean XXII, de grands chan-

gements se produisirent. En 1317, plusieurs diocèses fu-

rent divisés en deux ou en trois, et, de vingt-cinq, le

nombre des évêchés d'Aquitaine fut élevé à trente-trois.

Les diocèses de la province d'Auch étaient trop petits pour

que l'on pût songer à les subdiviser. C'est seulement dans

les deux provinces du nord que nous voyons apparaître

les nouveaux sièges :

Saint-Flour, démembré de Clermont
;

Vabres, — de Rodez
;

Castres, — d'Albi
;

Tulle, — de Limoges;

Condom, — d'Agen
;

Maillezais, — de Poitiers;

Luçon, — id.

Sarlat, — de Périgueux.

En 1678, on institua une quatrième métropole : Albi

devint le siège d'un archevêché, auquel furent attribués

(1) Sur cette cité, voy. surtout C. Jullian, Inscriptions de Bordeaux, t. II,

p. 115; La cité des Doiens et le pays de Buch, dans les MélanQCS Julien

llavet, 1895, p. 359.

(2) Voy. ci-dessous, ch. IV.
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conimc suiïrai^anls les anciens sièges de Rodez, Caliurs,

Mende, ol les nouveaux de Vabres et de Castres.

Les graiuls ('han!4ein(Mits iutroduils par h; Concordat ont

respeclè en général les vienx sièges des tem{»s romains,

mais ceci dans les deux provinces du nord senlemenl, où

l'évéché de Saintes est le seul (|ui n'ait pas été conservé.

La moitié des sièges de Jean XXII a disparu aussi (Vabres^

Castres, Condom, Sarlat)
; les autres, Saint-FIour, Tulle,

Lnçon, La Rochelle (substituée à Maillezais en 1G48), ont

survécu jusqu'à nos jours.

Dans la province d'Auch, qui comptait encore onze dio-

cèses au moment de la Révolution, il n'y en a plus que

quatre seulement, ceux d'Auch, Aire, Tarbes et Rayonne.

Quant aux quatre circonscriptions métropolitaines, elles

se sont conservées à peu près comme autrefois, sauf le

rattachement, assez bizarre, du diocèse de Perpignan à la

province d'Albi.

L'Aquitaine, dans son ensemble, n'a pas eu d'expression

ecclésiastique avant la fin du XP siècle. La fameuse pri-

matie de Bourges, toujours contestée et jamais efficace,

remonte, semble-t-il, à ce temps. Au moins est-il certain

qu'il n'y en a pas trace auparavant (1). L'abbaye de Saint-

Martial de Limoges avait fait, cent ans plus tôt, de grands

efforts pour faire accepter son patron comme l'évangéli-

sateur de toute l'Aquitaine. Quant aux conciles, nous n'en

connaissons qu'un seul qui ait réuni l'épiscopat des trois

provinces, et celui-là seulement. C'est le concile tenu in

dlocesim Burdigalense Modogarnomo Castro (2) super fluvio

(1) Ceci a été fort bien établi par M. G. Parisct, De'primnrdiis Biluri'

censis pvimaliae, Nancy, 189G, qui a mis en évidence l'inauthenticité de la

lettre de Nicolas I" à rarchevcquc Rodulfus (Jaflfé, 2765) et résolu les difTi-

cultés soulevées par les tenants de la primatic de Bourges, spécialement

par M. Alfred Leroux (La primatie de Bourges, Annales du Midi, t. VII,

p. 141 et suiv.).

(2) Localité encore indéterminée. Cf. JuIIian, Insrr. dr Bordeaux, t. II,

p. 147.
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Garonna^ par l'ordre du roi Childéric II, entre 673 et 675,

cette dernière année probablement (1). Ce concile et le

concile provincial d'Eauze (551) sont les seuls synodes

aquitains dont il nous reste des documents relatifs à la lé-

gislation ecclésiastique. On ne voit dans leurs canons, pas

plus que dans les autres textes, aucun indice d'une orga-

nisation s'étendant aux trois provinces.

(1) Une telle assemblée, réunissant les prélats de l'Aquitaine austrasienne

et ceux de l'Aquitaine neustrienne, n'a pu se tenir avant que Childéric II

n'eût été reconnu comme roi en Neustrie-Bourgogne (673). Je conjecture,

sans en être sûr, qu'il se sera tenu en même temps que celui de Saint-

Jean-de-Losne. Or, celui-ci (c. 11) se convoque à nouveau pour la mi-

septembre de l'an XIV de Childéric , c'est-à-dire pour l'automne 670.

Childéric II mourut dans l'automne 675. Il n'est pas naturel que le futur

concile ait été indiqué, avec cette précision, plusieurs années d'avanco.

On est donc fondé à conjecturer que l'assemblée de Saint-Jean-de-Losne

se tint en 675. Du reste, cette précision, qui demeure douteuse, na aucune

importance.



CHAPITRE II

LA PROVINCE DE BOURGES

DOURGES

La cathédrale de Bourges possédait, avant la Révolution,

un véritable diptyque, à l'intérieur duquel on avait écrit,

sur l'ivoire même, au XP siècle, le catalogue des arche-

vêques. Bien que l'ivoire soit une matière peu propre à

conserver l'écriture, on continua le catalogue de la même
façon jusque vers la fin du XIIP siècle; le dernier nom

est celui de Simon de Beaulieu (1281-1294). Vers le milieu

du XIII« siècle, Etienne de Gallardon, chanoine de Bour-

ges, en prit une copie qui s'est conservée dans un cartu-

laire du chapitre (1). Un siècle après, sous l'archevêque

Roger Lefort (1343- 1367), on exécuta sur parchemin une

autre copie .du diptyque, et on l'inséra à l'intérieur de

celui-ci. C'est sur ce parchemin que l'on inscrivit succes-

sivement les noms des archevêques jusqu'en 1789. Ce

document est maintenant conservé parmi les manuscrits

de la Bibliothèque Nationale {lat. 9861); quant au dipty-

que, il est au Cabinet des médailles.

A ce catalogue officiel se rattachent deux transcriptions.

L'une d'elles se lit sur un feuillet blanc, dans une collec-

tion canonique {Parisinus, 4280, f^ 56 v^). La série s'y ter-

mine à l'archevêque Aldebert (1092-1096), sous lequel,

vraisemblablement, la copie aura été exécutée. L'autre

(1) Parisin., X. A., 1274, f. 3G7 v°. Publié par M. L. Dclisle, Bibi. de VEc.

des Charles, t. LX (1890), p. 42.
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appartient au recueil de Robert de Saint-Marien. Dans le

manuscrit original (1), le catalogue va seulement jusqu'à

Tarchevêque Guérin (1174-1180). D'autres manuscrits, tant

de Robert que de la Chronique de Tours, le prolongent

jusqu'au XIÏI* siècle.

Je donnerai ici le texte du diptyque (A), d'après la copie

d'Etienne de Gallardon (2), en y joignant les variantes du

Parisinus 4280 (B) et de Robert de Saint-Marien (G). Il

faut noter que ces deux derniers textes ne contiennent que

les noms et sont dépourvus d'indications chronologiques.

Hec siint nomiiia archiepiscoporiim ecclesie Bitiiricensis.

Ursinus annos XXVII.

Senicianus aiinos XVI.

Etlierius annos XL
Tecretus annos XXIII.

5 iMarcellus annos VIL

Viator annos XVII.

Leuterius annos VIIII.

Pauper annos XIIII.

Palladius annos VIL

10 Vilicius annos XXVIIL
Avitus annos XVIIIL

Léo annos XVII.

Palladius annos XIII.

Eulodius annos IX.

15 Simplicius annos VII mens. III.

Tetradius annos XIX.
Roricius annos XII.

Siagiius annos XVILIL
HumaUis annos IIII.

20 Honoratus annos XL
item Honoratus annos XIIII.

Archadius annos XXVIIII.

Desideiatus annos IX.

Probianus annos VIII.

25 Félix annos XXIIL
Remigius annos XII.

Sulpicius annos XVI.
'

Eustasius annos XIX.
ApoUinaris annos IX.

30 Aiistregisilus annos XII.

Sulpicius annos XIII.

Vulfeodus annos XX.
Ado annos XXI et mens. VI.

Agosenus annos XIIII.

35 Roco annos XL.
Siginus aiMios XXIIII.

Landoarius annos IIII.

Deodatus annos VIIII.

Segolenus annos V.

40 David annos XXX.
Berlannus annos XII.

Ermenarius annos VIL
Stephanus annos VIII.

Ermembei'tus annos V etd. KL
45 Ebroinus annos XXX.

Aiulfus annos XXVI.

(1) Auxerre, 13'2, n» 3, p. 9L
(2) Et. de Gallaidon fait précéder du qualificatif sanclus les noms d'Ursi-

nus (1), Palladius (9), Palladius (13), Archadius ('22), Desideratus ('23), Sul-

picius (27), ApoUinaris (29), Austrcgisilus (30), Sulpicius (31), Stephanus (43),

Aiulfus (40), Rodulfus (47), Geroncus (52), Willelinus (68). Vers la fin de la

série il ajoute quelques dates obituaires, pour lesquelles je renvoie à l'édi-

tion de M. Delisle.
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Uodulfus aiiiios XXV.
Vulfadusaniios Vim vU\. XII.

Frotcrius annos XUU et d.

XIllI.

50 Adacius annos X et VIII men-

ses VIII et dios VIL
Maalborlus annos 111 menses

VIII et d. X. 65

Geroncus annos XL.

Launus annos VIL
Ricard us annos VIIII.

55 Hugo annos XV.
Dacbertus annis XXXV mcn-

sibus VIII.

Gauziinus annos XVII men-

ses III dics VII.

Aiino annos XLI, menses V
et dies V. 70

Ricbardus annos XX.
60 Aldebertus annos IIII et dies

XVL

23

Leodegarius annos XX il nuMi-

ses Vm et dies XII.

Vulfçrinus annos XV menses

IllI dies XVI.

Albericus annos il mens VIllI.

Petrus annos XXX minus

XXUII diebus.

Ste[)hanus I annum menses

duos dies XIII.

Garinus V annos menses III

dies IX.

Ilenricus annos XVll diebus

XIIII minus.

Willelmus annos IX, XXXV
minus.

Giraldus annos IX menses IIII

et dies XilL*

Symon annos XIIII diebus

XXIII minus.

Philippus annos XXllll men'

ses IIII.

Variantes.

Titre : om. B; Bituricenses archiepiscopi C — 1 Ursicinus annos

XXVII B, Ursinus episcopus C — 2 Senitianus BG — 4 Tbecretus G —
7 Leutlierius C — 10 Vilitius BG — 14 Eolodius B — 18 Syagrius G —
21 item œn. B — 22 Arcadius B — 27, 31 Sulpitius BG — 29 Appollo-

naris A^ — 30 Austregesilus BC — 32 Wolfeodus B — 34 Agofenus B
— 35 Roitio B, Roccho G — 37 Leodoarius B — 41 Verianus (?) B —
46 Riulphus B, Aygulfus G — 47 Sadulpbus B, Radulfus G — 48, 49

illisibles B — 49 oni. G — 50 Adanus B, Adatius G — 51 Maldabertus B,

Malbertus G — 52 Geiontius B, lerontius G — 53 Lavinus G — 54

Ricbardus B — 55 om. B — 58 Haymo G — 59 Ricardus G — 60 Hil-

debertus B, qui s'arrête ici — 65 Guarinus G, qui s'arrête ici.

Sur les soixante noms inscrits dans ce catalogue, depuis

saint Ursin jusqu'à Aldebert, quarante sont connus autre-

ment, et les renseignements que l'on a sur leurs dates

s'accordent avec le rang qu'ils occupent ici. 11 y a donc

lieu, jusqu'à preuve du contraire, de considérer la liste

comme digne de foi, et de la suivre encore quand son

témoignage ne [)eut être vérifié.

Ce jugement favorable ne saurait toutefois s'étendre aux
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chiffres que nous présente l'exemplaire inséré dans le

diptyque. Ces chiffres, je vais le montrer, paraissent avoir

été établis d'une façon tout arbitraire.

La première vérification nous est fournie par l'ordination

de Simplicius, qui eut lieu en 472 ou à peu près. Léon est

mort au plus tôt à la fin de l'année 461 ; il ne doit donc y

avoir que 11 ans, au maximum, entre ces deux évêques.

Or, le catalogue en assigne 13 à Palladius, 9 à Eulogius,

22 en tout, juste le double de ce qu'il faut.

Tetradius assista, en 511, au concile d'Orléans ; le cata-

logue lui donne 19 ans ;
il aurait donc été ordonné en 492

au plus tôt. Or, à Simplicius, son prédécesseur, on n'as-

signe que 7 ans et 3 mois. Ici encore les chiffres sont en

défaut.

Entre Tetradius et le premier des deux Honoratus, le

catalogue nous donne trois épiscopais dont la durée totale

est 35 ans. Or, entre 511, année où siégeait Tetradius,

et 533, année où l'un des deux Honoratus présida le

deuxième concile d'Orléans, il n'y a que 22 ans. Veut-on

([ue cette date de 533 concerne le second Honoratus, il

faudra ajouter aux 22 ans les 11 du premier Honoratus, ce

qui ne donnera que 33 ans. Du reste, le second Honoratus

est mort au plus tard en 538, année où nous trouvons déjà

son successeur ; le premier Honoratus aurait donc été

ordonné 25 ans (11 + 14) au moins avant cette date, soit

en 513. Alors, comment placer, entre 511 et 513, les 35 ans

de Ruricius, Syagrius, Humatus?

Un épiscopat de 29 ans est assigné à Arcadius, qui com-

mença sûrement entre 535 et 538, et fut remplacé en 549

au plus tard ;
il n'a donc siégé qu'une quinzaine d'années

au plus.

Probianus n'a que 8 ans au catalogue. Pourtant on le

trouve déjà, en 552, au concile de Paris ; il vivait encore

en 565 (1). Entre lui et Rémi, qui siégea au concile de

()) Ci-dessous, p. 28.
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M;\con en 581, il ne peut y avoir place pour les ^3 ans

attribués à Félix.

Sulpice l"^ siégea 7 ans; nous le savons par Grégoire de

Tours ; le catalogue le fait siéger 16 ans.

En additionnant les 19 ans d'Eustase et les 9 d'Apolli-

naire et en les comptant à partir de la mort de Sulpice

(591), on arrive k l'année 619. Or, saint Austregisile, suc-

cesseur d'Apollinaire, siégeait en 614.

La vie de saint Austregisile lui assigne 12 ans d'épis-

copat ; le catalogue reproduit cette donnée ;
mais il se

trompe sur la durée de l'épiscopat suivant, celui de Sul-

pice II, auquel il n'assigne que 13 ans : il en faudrait plus

de 20.

Vulfolède et Adon ont ensemble, au catalogue, 41 ans et

6 mois, ce qui porterait la mort d'Adon à l'année 689 envi-

ron. Or, son successeur, Agosenus, apparaît déjà en 683.

Le catalogue répartit 112 ans entre les six premiers suc-

cesseurs d'Agosenus
;
puis vient Bertelannus que l'on trouve

en 760 ; il y a donc ici une erreur d'au moins 35 ans.

Nous avons la date initiale de Rodulfus, 840-1. Comp-

tons en arriére les 26 ans d'Aiulfus, nous arrivons à 814
;

puis les 40 d'Ebroin, nous atteignons 784. Or, en 789

environ, Ermembert était encore en fonctions.

Depuis Rodolphe, les chiffres sont exacts en général.

Quelques-unes des erreurs relevées ci-dessus pourraient,

il est vrai, s'expliquer par des accidents de transcription,

si elles étaient isolées. Mais il y en a vraiment trop pour

que l'on puisse les expliquer ainsi. 11 faut admettre que

l'on aura suppléé arbitrairement à l'absence d'une chrono-

logie traditionnelle.

En somme, jusque vers le milieu du IX® siècle, il n'y a

aucun fond à faire sur les chiffres du catalogue.

En fait de vies des saints évêques de Bourges, nous

possédons :
1° celle de saint Ursin, qui me semble être

postérieure à la légende aurélienne de saint Martial
;
sa

plus ancienne attestation est un manuscrit du XI" siècle;
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2"* celle de saint Ausirigisile; 3° celle de saint Sulpice II.

Ces deux dernières sont de main contemporaine.

1. — Ursinus. — Grégoire de Tours, dans son Histoire

des Francs^ 1 , 31 , raconte la fondation de l'église de

Bourges par un disciple des sept évêques ; dans le De

Gloria confessorum, c. 79, il parle de saint Ursin comme
du premier évêque de Bourges; à cet endroit, il le dit

envoyé par « les disciples des apôtres ;
» puis il raconte

comment son tombeau, dont le souvenir même était perdu,

fut découvert, au temps de Tévêque Probianus, par saint

Germain de Paris et par Augustus, abbé de Saint-Sympho-

rien (1). — Adon marque sa fête au 9 novembre ; elle est

célébrée à Bourges le 29 décembre.

Les dix premiers successeurs de saint Ursin ne sont

connus que par la liste. Ce sont :

2. — Sanilianus.

3. — Aetherius.

4. ~ Thecrelus (?) (2),

5. ;— Marcellus.

6. — Viaior,

7. — Eleutherius.

8. — Pauper.

9. — Palladius (3).

10. — Vilicius.

11. — Avitus.

12. — Léo. — Signa, avec les prélats de la province de

Tours, les canons du concile d'Angers, tenu le 4 octo-

(1) Sur la vie de saint Ursin, publiée par Faillon, Monuments inédits,
t. 11^ p. 423, voy. plus loin, ch. V.

(2) Ce nom est altéré.

(3) C'est à tort que le G. C. propose d'identifier le neuvième évoque, Pal-
ladius, avec l'évêque de même nom qui est nommé parmi les signataires de
la lettre adressée à saint Léon, en 451. Ce Palladius est sûrement un prélat
de la province d'Arles. Cf. t. I, p. 309, 370. Toutefois, il est bon de noter
que Hourges possédait, au V" siècle, une faïuille de i'a//.idii dont plusieurs
njembres s'étaient distingués dans les lettres ou dans le ministère épiscopal.
Vo^. le discours de Sidoine, Ep,, VII, 9.
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bre -153; il sii^iui aussi, vers le uiênie temps, une lettre

expédiée à leurs cuniprovinciaux par les évèques de Tours

et du Mans (l). Le 14 novembre -^Gl, il assista ai concile

de Tours.

13. — Palladius, — D'après le discours prononcé par

Sidoine à l'ordination de Simplicius, Palladius doit avoir

été le beau-père de celui-ci. — Fête au 8 mai (Usuard).

[\. — Eulogius. — Père de Simplicius, comme il sea.ble

résulter du même document.

15. — Simplicius. — Choisi et ordonné (vers 472) par

Sidoine Apollinaire. Nous avons encore le discours prononcé

à cette occasion par l'évêque d'Auvergne (2).

16. — Tetradius. — Assista, en 506, au concile d'Agde,

en 511 à celui d'Orléans. Grégoire de Tours le mentionne (3)

comme ayant légué à Saint-Julien de Brioude une villa

Bulgiatensis (4). — Le martyrologe hiéronymien marque,

au 16 février, l'anniversaire d'un évéque Tetradius, sans

Indication de lieu.

17. — Ruricius.

18. — Syagrius.

19. — Humatus.

20. — Honora tus.

21. — Honoraius. — Le métropolitain de Bourges pré-

sida au deuxième concile d'Orléans le 23 juin 533, et au

concile d'Auvergne le 8 novembre 535. Dans les deux cas,

il porte le nom d'Honoratus ; mais duquel des deux

s'agit-il? C'est ce qu'il est difficile de dire (5).

22. — Arcadius. — Assista, en 538, au concile d'Orléans
;

se fît représenter à celui de 541. Mentionné par Grégoire

de Tours comme ayant admis saint Patrocle dans son

(1) Ep., VII, 9.

(2) Ep., VII, 5, 8, 9.

(3) //. F/-., 111, IG; cf. \irl. s. Iuliani, 14.

(4) Dongheat ou lioughcat, Puy-de-Dôine. Cf. Longnon, Géofjr. de /a

Gaule, p. 49G.

(5) Le G. C. ne reconnaît qu'un seul Ilonoratus,
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clergé (1). Son anniversaire est marqué au i^^ août dans le

martyrologe hiéronymien.

23. — Desideratus. — Assista, en 549, au concile d'Or-

léans ; fondateur de la basilique Saint-Symphorien (2).

24. — Prohianus. — Fortunat raconte (3) comment Pro-

bianus fut, étant enfant, guéri miraculeusement au tombeau

de saint Hilaire. En 541, il représenta l'évéque Arcadius

au concile d'Orléans. Lui-même assista comme évêque à

deux conciles de Paris, dont le premier se tint en 552; au

deuxième, de date incertaine, il eut les honneurs de la

première signature. C'est de son temps, vraisemblablement

lors des fêtes de sa consécration, que l'on découvrit le

tombeau de saint Ursin (4). Il vivait encore au moment

où Fortunat écrivit la vie de saint Hilaire (en 565 ou peu

après).

25. — Félix. — Saint Germain de Paris assista à son or-

dination, dont la date est inconnue (5). Il siégea, en 573,

au concile de Paris. Fortunat composa pour lui un petit

poème (ÏII, 20). Grégoire de Tours mentionne son épisco-

pat et les miracles opérés autour de son tombeau, qui fut

ouvert douze ans après sa mort (6).

26. — Remigius. — Assista, en 581, au concile de Mâcon.

Grégoire marque sa mort au commencement de l'année

584 (7).

27. — Sulpicius. — Grégoire note son avènement en

584 et sa mort en 591. Il raconte qu'il présida un concile

provincial assemblé en Auvergne pour juger une querelle

entre les évêques de Cahors et de Rodez (8). Il assista, en

585, au concile de Mâcon.

(1) VHae PP., IX, 1.

C?) Gl. conf., 79.

(:5) Virlut. s. miarii, 3.

(4) GL conf., 79.

[h) Fortunat, Vila Gevmani, 62.

(G) Gl. mart., 33; Gl. conf., 100.

(7) H. F)., VI, 39.

(8) //. Fr., VI, 38, 39; X, 2G,



'28. — Eustasius. — Ancien diacre (rAuluii
; OrégoiK!

marque son avènement (I).

'21). — ApolUnaris.

30. — Auslregisilus. — De sa vie (2), il rcsulie qu'il fuL

le successeur d'Apollinaire, siégea douze ans, et mouiiit

le 20 mai. Il assista, en 014, au concile de Paris.

31. — Sulpicius ÎI. — 11 assista, en 027, au concile de

Clichy. Sa vie (3), dont il nous reste deux rédactions an-

ciennes, le met en rapport avec le roi Dagobert (y 029). Il

consacra (4), en 030, saint Didier de Cahors, dans la cor-

respondance duquel se trouvent trois lettres de lui (II, \,

5, 10); une autre (I, 12) lui est adressée; enfin deux au-

tres lettres le mentionnent (I, 10; II, 10). — Fête, 17 janvier.

La date obituaire de saint Sulpice II nous est fournie [»ar

une note ajoutée à l'un des manuscrits {Paris. 17544) de h\

Chronique d'Isidore. Il y est dit que l'an 15 de Clotaire III,

113° du cycle de Victorius, était le 20^ depuis la mort de

saint Sulpice (5). Cette année correspond à l'an 072 de

notre ère. Sulpice est donc mort en 047.

32. — Vulfoledus. — Choisi d'abord comme coadjuteur

par le précédent (0), il assista, en 050, au concile de Chalon-

sur-Saône ; sa signature figure au bas des privilèges de

Saint-Denis (22 juin 054) et de Sainte-Colombe (20 août 000).

33. — Ado. — Présida au concile de Bordeaux, tenu sous

Childéric II (075). Le document allégué ci-dessus permet

d'affirmer qu'il était déjà en fonctions vers le milieu de

(l)H. Fr», X, 2, 2G.

(2) Acl3L SS. maii, t. V, p. GO*.

(3) Acta SS. ian., t. II, p- 532, 538.

(4) Vita Desid., 8, 9; Mignc, P. L., t. LXXXVII, p. 220.

(5) M. G. Scr. Aucl. antiquiss., t. VI, p. VJS : « Post hanc supputationein

usque in annum praesentem, quo Chlotharius exercitum contra VVascones

movit, id est quintodeciino regni ipsius, additi sunt anni LX, a temporo

item Chlotharii abavi ipsius, in quo anno apostolicus vir domnus Chado

episcopus et Barcelaicus abbas basilicae sancti Sulpicii a fundaniento edi-

ficare ceperunt, circa illa priora ubi in corpore requiescunt, qui annus

centesimus tercius decimus cum bissexto in ciclo Victorii repperitur et ab

obitu sancti Sulpicii XX»^ VI'^'' esse probatur...

(G) Acta SS. ian., t. II, p. 535, 539.



^0 FASTES ÉPISCOPAUX DE l'aNCIENNE GAULË.

l'année 672. Il assista, en 677, à l'assemblée de Marlay (1).

34. — Agosenus. — Signa une charte mancelle de juin

683 (2).

35. — Roitio. — C'est le Rocco mentionné dans la vie de

sainte Eustadiole (3) comme ayant assisté à ses funérailles.

Comme ses prédécesseurs Austrigisile et Sulpice, il avait

été in au la regia nu tritus.

36. — Siginus.

37. — Leodoarius.

. 38. — Deodatus.

39. — Segolenus.

40. — David.

41. — Bertelannus. — Fit partie, en 760, d'une ambas-

sade envoyée à Pépin le Bref par le duc d'Aquitaine

Waifre (4).

42. — Hermennarius. — Assista, en 769, au concile de

Rome.

43. — Stephanus.

44. — Hermemhertus — Reçut le pallium à Rome, des

mains du pape Hadrien. La lettre (5) par laquelle le pon-

tife notifie le fait à Charlemagne n'est pas datée ; mais elle

doit se placer entre 788 et 791. Ermembert avait déjà rem-

pli, n'étant encore que prêtre, une autre mission à Rome (6),

en 78^8 ou 789.

45. — Ebroiniis. — Auteur d'une lettre de recommanda-

tion, datée de Tannée 810 (oct.-nov.) et adressée à l'arche-

vêque de Sens, Magno (7).

46. — Aiulfus. — Célébré vers 820, dans un poème de

(1) Pardessua, n» 388.

(2) Bibl. de VEcole des Ch., t. LV, p. 40, 3^5.

(3) Acta SS. iun., t. II, p. 133.

(4) Contin. de Frédégaire, c. 42.

(5) J. 2475.

(0) J. 2467. Je crois, du moins, que c'est du môme Ermembert qu'il s'agit

dans les deux lettres.

(7) G. C, t. Il, p. 2, inslr.; M. G. Formulae merov. et caroL, p. 218.
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Tliêodulfe (1); convociiiù à la lin de l'année 828 (^) [)uur

l'nn (les conciles im[)érian.\ (le l'année snivanfo ; prit part.

en SX), à l'assemblée de Thionville (3).

M. — Hndulfiis. — 11 fnl promu en 840-841, comme
il résnllc de deux di[)lùmes tle l'année qui suivit la mort

de Louis le Pieux (| 20 juin 840), dans l'un desquels il

n'est encore qualifié que d'abbé, tandis que dans l'autre il

paraît déjà comme évéque (4). Souvent mentionné dans les

actes des conciles et autres documents du temps de Charles

le Chauve. Un continuateur de la Chronique d'Adon (5)

marque sa mort à Tannée 866. — Fête, le 21 juin.

48. — Vulfadus. — Célèbre par l'opposition que lui fit

Ilincmar de Reims. 11 fut installé dès l'année 866. Il siégea

jusqu'en 876.

49. — Frotarius. — Archevêque de Bordeaux, transféré

on 875 à E^ourges. Il est mentionné ensuite jusqu'au mois
de juin 889. Il mourut à Plaisance en se rendant à Rome (6).

50. — Adacius. — Signa, en 891, le privilège de Mehun-
sur-Loire pour Saint-Pierre-le-Vif.

AUVERGNE (cLERMONt)

Grégoire de Tours, élevé dans l'église d'Auvergne, en

(1) Carm. 71, C'est là qu'on lit le fameux vers :

Es patriarchali primae praclatus honore sedis...

(2) Bùhmer-M., 8'27.

(3) Le G. C, insère ici un Etienne fourni par le privilège d'Aldric de Sens
pour Saint-Remi (Worms, 833) ; Slephanus Diluricensium indignus epis-
copus (llardouin, t. IV, p. 1373) Il est clair qu'en 833 c'était Aiulf qui était

archevêque de Bourges; aussi a-t-on conjecturé qu'il s'agissait d'un évéque
de Béziers, Dituricensis étant considéré comme une déformation de Diter-
rensis. Mais d'autres conjectures peuvent être également présentées. Du
reste, le document d'Aldric soulève beaucoup de difficultés; il est impru-
dent de s'y fier. Cf. B. Simson, Jahrb. des P^r. Reiches (Louis le Pieux),
t. II, p. 291.

(4) Le premier est cité dans le G. C, t. II, p. 25 ; le second reproduit t. c,
p. 3, insir.

(5) M. G. Scr., t. II, p. 324.

(6) Chron. Placentin., M. G. Scr., t. XVIII, p. 410 (899 doit être corrigé
en 889).
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recueillit avec un soin particulier les anciens souvenirs

chrétiens. Par lui nous connaissons les principaux sanc-

tuaires de la ville et du territoire, les traditions relatives

aux martyrs (1), aux solitaires, aux abbés, aux évêques

surtout. Sur ses vingt Vitae Patrum, neuf sont consacrées

à des saints d'Auvergne, dont trois évêques. Mais c'est sur-

tout la grande histoire des Francs qui nous importe ici.

Grégoire y a réuni et réparti, suivant Tordre chronologique

des événements, tout ce qu'il a pu savoir sur les évêques

d'Auvergne, depuis l'origine jusqu'à son temps. Il est aussi

bien renseigné sur cette série épiscopale que sur celle de

Tours.

Ce qu'il en dit représente, ou peu s'en faut, tout ce

qu'il nous est possible d'en savoir. Avant lui, nous con-

naissons Sidoine Apollinaire par ses écrits, mais lui seul,

car il ne parle jamais de ses prédécesseurs.

Cent ans environ après Grégoire, un diacre de l'église

d'Auvergne, Praeiectus (s. Prix, Priest, Prejet, Projet), qui

en devint bientôt évoque^ écrivit à son tour, sur les saints

de son pays, deux livres distincts (2), le premier consacré

aux martyrs Cassius, Victorinus, Antolianus et autres, le

second à saint Austremoine. Ni l'un ni l'autre de ces deux

écrits n'est venu jusqu'à nous. Il n'y a pas trace du pre-

mier; quant à l'autre, c'est à tort que Ton voudrait le re-

connaître dans une des diverses vies de saint Austremoine

qui sont présentement en circulation (3).

Saint Prix trouva lui-même un biographe, et il en fut

ainsi de son deuxième successeur, saint Bonnet. Ces deux

biographies, œuvres de contemporains, noue apportent

(1) SS. Liminius, Antolianus, Cassius, Victorinus (H. Fi\, 1,33; Gl.mart.,

G4); Gl. conf., 35) ; saint Julien de Brioude {Lib, de mir, s Iuliani; cf. Gl.

mart., 64); saint Genès de Tliiers (Gl. mar/,, G6).

(2) Voir sa vie, Neues Archiv, t. XVill, p. 644.

(3) Sur les Vies de saint Austremoine, voy. Acla SS. nov.. t. I, p. 49 et

suiv. (cf. Bull, criliquc, 1887, p. 205); Neues Archiv (Krusch), t. XVIII,

p. 640; t. XIX, p. 24; Anal. Doll. (Poncelet), t. XIII, p. 33; Mélanges Havel
(Dueliesne), p. 36. Cf. ci-dessous, ch. V.



AUVEIU'.NE. l\']

une contribution fort précieuse pour l;i lin du VIP siècle.

Hugues (le Fhivigny nous a laissé, dans les marges de

sa Chronique, un catalogue parliel des évoques de Cler-

niont, dressé par lui (ra[)rès (Jlrégoire de Tours et des vies

de saints. Ce catalogue comprend les noms 1-17 et 21-29

de la liste ci-dessous (1).

1. — Siremonius. — Un des sept envoyés ; fondateur de

l'église d'Auvergne. Il ne fut pas martyr. Sous les Méro-

vingiens, son tombeau se voyait à Issoire (2). — Fête, le

l*"" novembre.

2. — Urhicus. — Grégoire a recueilli une histoire de

faute et de pénitence qui circulait sur son compte ; son

tombeau se voyait dans la crypte de Chantoin (3).

3. — Legonus (4).

4. — Illidius. — Saint Allyre. Mort à un âge avancé, en

revenant de Trêves, où il avait été mandé pour guérir la

fille de l'empereur Maxime. Ce voyage a dû avoir lieu en 384

ou 385 (5). Fête, le 5 juin. Sa vie a été écrite par Gré-

goire (6). Une église s'éleva sur son tombeau; elle a duré

jusqu'à la Révolution.

5. — Nepotianus. — Siégeait au moment où des légats

impériaux furent envoyés en Espagne, à propos, croit-on,

de l'atîaire des Priscillianistes (385). Il reposait dans l'église

Saint-Vénérand. — Fête, le 22 octobre (7).

6. — Artemius. — Un des légats impériaux mentionnés

à propos de Népotien; la maladie le retint en Auvergne
;

il se fit clerc et succéda au précédent (8).

(1) Af. G. Scr., t. VIII, p. 288, note a.

(2) Greg. Tur., //. Fr., I, 30; Gl. conf., 29.

(3) H. Fr., I, 44.

(4) Ibid,

(5) La date festivale exclut l'année 383. Maxime ne fut maître du la Gaule

qu'après la mort de Gratien (25 août); en 385, Népotien était déjà évéque.

(6) Vilae PP., II.

(7) //. Fr., I, 46; Gl. conf., 30.

(«j //. Fr., I, 40; II, 13.

II 3
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7, — Venerondus. — Mentionné par Paulin, auteur con-

temporain, comme un des plus dignes évêques des Gaules.

11 mourut le 24 décembre. Une basilique s'éleva sur son

tombeau (1); elle était en dehors de la ville, près de celle

de saint Allyre; détruite aussi à la Révolution.

8, — Rusticus. — Grégoire raconte son ordination, accom-

pagnée de circonstances merveilleuses (2). Sa fête est mar-

quée au 24 septembre dans le martyrologe hiéronymien.

9, — Namatius. — Fondateur de la cathédrale, dans la-

quelle, la douzième année de son épiscopat, il déposa des

reliques des saints Vital et Agricola, apportées de Bolo-

o-ne (3). Sa femme construisit, hors les murs de la ville,

une basilique en Thonneur de saint Etienne (4).

10, — Eparchius. — Fondateur du monastère de Chan-

turgue (5).

11, — C. Sollius Modeslus Apollinaris Sidonius. — Le

célèbre écrivain. Préfet de Rome et patrice en 468, il fut,

peu après (469 ou 470), élu évéque d'Auvergne. Son épis-

copat se terminale 21 ou 23 août 479; le premier jour est

marqué au bas de son épitaphe, l'autre dans le martyrologe

hiéronymien (6). Son épitaphe nous est parvenue par un

manuscrit actuellement conservé à Madrid.

Sanctis contiguus sacroque patri

vivit sic meritis Apollinaris

illustris titulis, potens honore,

rector militiae forique iudex.

Mundi inter lumidas quietus undas

causarum moderans subinde «lotus

leges barbarico dédit furori ;

(1) H. Fr., II, 13; Gl. conf., 34-38.

(2) H.Fr., II, 13; cf. II. 16.

(3) H. Fr.j II, 16, 21; Gl. mart., 43. La dédicace de cette église est mar-

quée au 14 mai dans le martyrologe hiéronymien. Il marque aussi, au 10 dé-

cembre, une fête en l'honneur des deux saints bolonais.

(4) H. Fr., II, 17.

(5) H. Fr., II, 21 ; cf. Longnon, Géogr. de la Gaule, p. 497.

(6) Je me borne à indiquer ici l'introduction de Mommsen, en tcle de

l'édilion des Œuvres de Sidoine, dans le M. G. Scr. anliq.\ t. VIII. Cf. Greg.

Tur., //. Fr., 21-25.
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discordanlibus inlcr arma icgnia

pacein consilio rodnxit ainpio.

llaec inter taiiien cl |)liilosopliando

scripsit perpcUiis habenda saeclis.

Et post talia doua Gratiarmn

summi ])onti(icis scdens cathcdram

nuindanos siiboli rcfudit actiis.

Qiiisqiie liic cum lacrymis Deum rogabis

dextriim fuiide prcccs super sepulcrum :

nulli incognitus et legendiis orbi

illic Sidonius tibi invocetur.

XII kl. septembres, Zenone imperatore (1).

12. — Ahrunculus. — Evêque de Langres; émigré eu

Auvergne peu après la mort de Sidoine, il fut choisi pour

lui succéder (2).

13. — Eufrasius. — 11 se fît représenter, en 506, au con-

cile d'Agde; il assista, en 511, à celui d'Orléans; il mourut,

dit Grégoire, quatre ans après Clovis (515), dans sa vingt-

cinquième année d'épiscopat. Il a donc siégé de 490 à 515

environ. Correspondant de saint Avit (ep. 44) et de Rurice

de Limoges (2).

14. — Apollinaris. — Evéque éphémère; son épiscopat

ne dura que trois ou quatre mois. C'était le fils de Sidoine;

il avait commandé à Vouillé un corps arverne dans l'armée

d'Alaric II (4). Anniversaire au 26 septembre dans le mar-

tyrologe hiéronymien.

15. — Quintianus. — Evêque de Rodez, retiré en Au-

vergne au temps des guerres entre Clovis et les Goths (5).

Le roi Thierry le fit installer sur le siège vacant par la

mort d'Apollinaire. 11 mourut lui-même en 525 ou 526 (6)

(1) M. Morarnson (l. c, p. xlix) pense que les deux derniers mots ont fait

partie d'une date consulaire qui, régulièrement, devait être Zenone aiig.

it. cons. (479).

(2) Grég., H. Fr., II, 23; III, 2; Vitae PP., III, 1.

(3) Af. G. Auct. ant., t. VIII, p. 273, 330, 334.

(4) //. Fr., II, 37; III, 2; Gl. mart , 44; Vilae PP., III, 1.

(5) //. Fr., II, 36; III, 2, 12, 13; IV, 5, 35; Vitae PP„ IV; VI, 3. Ct. For-

tunat, IV, 4.

(6) Cette date résulte de la chronologie de son successeur.
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et fut enterré à Saint-Etienne. Grégoire a écrit sa vie. —
Fête, le 13 novembre.

16. — Gallus.
'— Il mourut en 551, le 14 mai, dimanche

avant l'Ascension^ dans sa vingt-septième année d'épisco-

pat, dit Grégoire, après avoir siégé vingt-cinq ans, dit

Fortunat; son ordination se place donc en 525 ou 526. 11

se fît représenter aux conciles d'Orléans de 533 et 538
;

il assista de sa personne à celui qui fut célébré en 535 dans

sa ville épiscopale et à ceux d'Orléans, en 541 et 549.

C'était l'oncle paternel de Grégoire de Tours, qui parle

souvent de lui et qui a écrit sa vie. Son épitaphe fut com-

posée par Fortunat (1).

17. — Cautinus. — Evêque déplorable, dont la conduite

est stigmatisée par Grégoire (2). Il mourut de la peste, le

vendredi-saint (27 mars) 571.

18. — Avilus, — Grégoire raconte son ordination, qui

eut lieu à Metz ; il mentionne souvent Avit (3), sans jamais

parler de lui comme d'un mort, ce qui donnerait lieu de

croire qu'Avit vivait encore en 592. Trois poèmes de For-

tunat lui sont adressés (4) ; ils ne fournissent aucune indi-

cation chronologique. L'anniversaire est marqué au 21 jan-

vier dans le martyrologe hiéronymien (5).

(1) H.Fr. IV, 5, 6, 7, 12; Gl. mari., 50; Virt. s. Iuliani, 23; Vilae PP.,

11,2; VI. Fortunat, IV, 4.

(2) H. Fr., IV, 7, 11, 12, 13, 15, 16, 31, 35; X, 8; Virt. s. Iuliani, 46; GL

conf., 29.

(3) H. Fr., IV, 35; V, 11; X, 6; GL mart., 64, 66; Virt. s. Iuliani, 48;

Virt. .s. Martini, III, 60; Vilae PP., II, prol.. 4; XI, 3; XII, 3; GL con/., 40.

(4)111, 21, 22,22 a.

(5) Une Vie de saint Avit, alléguée par Savaron (De ecclesiis et altaribus,

etc., 1,2. 18, etc.; Labbe, Dibl. nov., t. II, p. 719), lui attribue un succes-

seur appelé Desideratus. Divers livres, liturgiques et autres, que Savaron
cite et qui existaient peut-être de son temps, mentionnent aussi un Desi-

deratus, évêque, honoré le 10 février. Il faut y joindre un saint Avolus et

un saint Justus (2 sept.), évoques aussi, d'après les mêmes documents
(Labbe, l. c, p. 716), bien que le dernier semble être identique à l'archi-

diacre de saint lilidius dont parle Grégoire de Tours (if. Fr., 1, 45). Les
auteurs du G. C. insèrent ici ces trois noms, avec les j)lus grandes réserves,

guidés plutôt par l'usage que par l'autorité de Savaron et des pièces aux-

quelles il se référé.
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l!l. — Cacsarius, — Assista, en 0^7, au concile; de Clicliy.

Dcslinalaire d'une des lettres de saint Didier deCaliors(t)

(630-055). — Fête, le l"'' novembre.

^0. — Gallus II. — Ecrivit à saint Didier de Cahors (030-

055) ['2); il cul des contestations avec l'évêque de Reims,

Angelbert (3). — Fêle, le 1"'' novembre.

•21. — Gcnesius. — Mentionné dans la vie de saint

Prix (4), comme ayant été un des prolecteurs de sa jeu-

nesse. La vie de saint Bonnet parle aussi de lui (5).
—

Fête, le 3 juin. A ce jour (0), les Bollandistes ont publié

une légende d'assez basse époque sur ce saint Genès.

22. — Gyroindus. — Privilège d'Emmon de Sens pour

Saint-Pierre-le-Vif (v. 660).

23. — Félix. — Prédécesseur de saint Prix (7) ; il nomma
celui-ci abbé de Cbantoin.

24. — Garivaldus. — Successeur de Félix, mais pour

quarante jours seulement (8).

25. — Praeiectus. — Elu sous le roi d'Austrasie Chil-

déric II (663-675); massacré à Volvic, après avoir célébré

les fêtes de Pâques 675 à Autun avec ce roi. Son anniver-

saire tombant au 25 janvier, il a dû périr le 25 janvier 676

(1) I, 13.

(2) II. 20.

(3) Flodoard, Uisi. Rem . , II, 6. — Sur cet évoque et le précédent, voir les

notices du F. Ch. de Smedt dans les Acla SS. novemb,, t. I, p. 347, 349.

(4) Neues Archiv, t. XVIII, p. 641, 642.

(5) Acla SS. ian., t. II, p. 355.

(6) Acla SS. iun,, t. I, p. 316. Cette pièce paraît imitée de la vie de saint

Donnet. Elle attribue à saint Gênés au moins quarante-cinq ans d'épis-

copat, ce qui est impossible. Savaron, Ovig. Clarom. {Acla SS. iun., t. I,

p. 315), donne ainsi une inscription placée dans sa chapelle : f Huic sub
arvo requiescunt membra Papae Ponlificis. Vir génie Romanus, nalione

Clnrus, plebiqiie suae pius Paslor exlilil. Ilunc inquide de in pvopria

1)raedia opère suo sublimavil fabreca l'onlificalarn. Quam accepil Calfic-

dtam rcxil i)i pace. Annus LXII eius quiie vila quod mansil in seculo

anni futnunt, megrans de rnundo, iniperanle Principe Francorutn Rege.

Cette épitaphe, qui ne figure pas dans le recueil de Leblant, pourrait bien

cire du Vile siècle.

(7) .V. Arcliiv, l. c, p. 644, 645.

(8) N. Archiv, l. c, p. 645, 646.
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au plus tôt. La chronologie de son successeur oblige à s'en

tenir à cette date. On a sa vie (1), rédigée par un contem-

porain (2).

26. — Avitus IL — Mentionné dans les vies de saint

Prix et de saint Bonnet. Dans la première, il est repré-

senté comme ayant fondé un monastère à Volvic, sur le

tombeau de saint Prix. La seconde parle de lui comme

ayant été évêque pendant quinze ans et plus, immédiate-

ment avant son frère Bonitus, à qui il assura sa succession,

Thierry III étant encore roi des Francs et Pépin maire du

palais (687-691). D'après ces indications et la date connue

(676) de la mort de saint Prix, Avit aura siégé de 676

à 691.

27. — Bonitus. — Ancien gouverneur de la Provence

austrasienne, il succéda à son frère en 691 ; au bout d'une

dizaine d'années, il abdiqua l'épiscopat, et, après divers sé-

jours à Manlieu, à Rome et à Lyon, il mourut dans cette

dernière ville. — Fête, le 15 janvier (3).

28. — No7^debertus. — Successeur du précédent, désigné

par lui et mentionné dans sa vie.

29. — Prooulus. — Troisième successeur de saint

Bonnet (4) ; il parvint à obtenir les restes de celui-ci, à la

suite d'une entente avec l'évêque de Lyon, Fulcoad.

30. — Stephanus. — Siégeait au temps de la prise de

Clermont par Pépin le Bref (761) (5).

3L — Adebertus. — Nommé par Pépin au siège vacant;

(1) Acta SS. l'an., t. III, p. 243; cf. les parties publiées pour la première
fois par Krusch et l'étude de ce savant sur les rédactions de cette pièce

hagiographique dans le Neues Archiv, t. XVIII, p. 629 et suiv.

(2) Après saint Prix, le G. C. insère un Rusticus, qui est en réalité un
èvéque de Limoges.

(3) C'est, je crois, son anniversaire qui est marqué au 12 janvier, par
suite de quelque confusion, dans le ms de Derue du martyrologe hièio-

nymien. — Sa vie, Acla iSS. ian., t. II, p. 452.

(4) Post virum Dei tertio loco sublimatus (vie de saint Bonnet). Le G. C.

|)lace avant lui, avec doute, un Dubus mal attesté; après lui, un Thaido et

ua Daibainus dans les mêmes conditions

(5) Document de Lanfrcd, abbé de Mozac, Neues Archiv, t. XIX, p. 25.



uoi)i:z. 39

célébra la Iranslaliou de saint Auslremoiiie à Mozac et se

fit enterrer dans ce monastère (1). — C'est évidemment

cet Adebert qui fil graver des inscriptions sur deux cas-

settes à reliques longtemps conservées à la cathédrale. Sur

l'une d'elles, il mai'que une date, colle de la dix-huitième

année de Charlemagne, 785-6 (2). Sa signature figure au

bas de l'acte de fondation de Charroux (785) (3).

32. — StabiUs. — Signa, en septembre 823, un docu-

ment au nom do Louis le Pieux (4) ; assista, en 860, au

concile de Thusey. — Obit, le 1" janvier.

33. — Sigo. — Renversé, en 862, par le comte d'Au-

vergne, Etienne, qui lui substitua un clerc appelé Adon.

Le fait est connu parla protestation du pape Nicolas P''(5).

Assista, en 866, au concile de Soissons.

34. — Afjilmarus. — Signa le privilège de Tournus (875) ;

mentionné dans un diplôme de Charles le Chauve, du

l^' août 877 ; assista aux conciles de Ponthion (876) et de

Troyes (878) ; accompagna le pape Jean VIII à son retour

de France en Italie (6). Il siégeait encore en 891, car sa

signature figure au bas du privilège de Mehun pour Saint-

Pierre-le-Vif.

RODEZ

Sidoine Apollinaire parle de l'église de Rodez dans une

(1) Ibid. — La date de la translation n'est pas déterminée. Cette cérémonie

eut lieu en 7G1 ou peu après, car Pépin y prit part en personne.

(2) Le G. C. distingue deux Adebert; il transporte celui-ci au X« siècle.

—

Après Adebertus, il range un Dernuinus, lequel provient d'une dédicace on

vers (Diimmier, Poelae lalini aevi Carolini^ t. I, p. 395), oîi Mabillon avait

lu à tort le nom de saint Allyre (Illidius). L'évcque Dernowiiius nommé
dans ce poème ne peut être assigné à aucun siège déterminé.

(3) Mabillon, Ann., t. II, n' 29, app. Cf. Lasteyrie, Comtes de Limoges

(Hautes Eludes^ fasc. 18), p. 90; cf. p. 14. Les objections présentées par

M. de Lasteyrie contre les signatures de cette pièce ne sont pas entièrement

fondées.

(4) Bôhmer-Miihlb., 757 a; Baluze, CaijiluL, II, 1423; cf. Carlulaire de

Conques, n. 332.

(5) J., 2706.

(6) J., 3208.
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lettre écrite vers 475 (VII, 6); il la range parmi celles que

les Goths laissaient privées d'évéques.

1. — Amantius. — Cet évêque est sûrement antérieur

à saint Quintien (1). D'après sa vie, du IX* siècle environ,

il l'aurait précédé d'assez peu de temps (2).

5, — Quintianus. — Il siégea aux conciles d'Agde (506)

et d'Orléans (511), comme évêque de Rodez. Peu après,

soupçonné par les Goths d'être d'intelligence avec les

Francs, il fut obligé de s'enfuir, se réfugia en Auvergne (3),

et finit par devenir évêque de cette cité.

3. — Dalmatius. — Assista aux conciles d'Auvergne (535)

et d'Orléans (541). Grégoire de Tours marque sa mort vers

l'année 580 (4). Sa vie, qui est un document fort croyable,

en ceci tout au moins, lui attribue cinquante-six ans d'épis-

copat. Il sera donc entré en fonctions en 524, en un temps

où Rodez était au pouvoir des Goths. Son biographe le fait

ordonner par le métropolitain de Narbonne (5), ce qui

s'explique très bien par les circonstances politiques.

4. — Theodoshts. — Successeur du précédent; il mourut

en 583 ou 584 (6).

5. — Innocentius, — D'abord comte du Gévaudan^ promu

après la mort de Théodose (7).

6. — \erus, — Mentionné pour la première fois dans une

lettre du comte de Septimanie Bulgar. Cette lettre a été

(1) Grég. de Tours, Vi^ae PP., IV, 1.

(2) Publiée à la suite des Œuvres de Fortunat, éd. Krusch, p. 62, c. XI.

Quintien le transféra alors que nondum inullorum emensa lemporum orbe

complelo redierant curricula.

(3) Sous révêque Eufrasius, dit Grég. de Tours. Eufrasius mourut en 515.

On ne sait toutefois si l'exode de saint Quintien doit se placer avant ou

après 511. Rodez, en effet, fut reconquise par les Goths après la mort de

Clovis (Grég. de Tours, H. Fr.^ III, 21). Sur saint Quintien, voy. H.Fr., II,

36; III. 2, 12, 13; IV, 5, 35; Vitae PP., IV.

(4) H. Fr., V, 46; cf. V, 5; VI, 38.

(5) M. Krusch, qui, après Labbe (iV. Dibl., t. II, App.), a publié cette vie

(M. G. Script. Merov., t. III, p. 545), n'a nullement établi qu'elle soit posté-

rieure aux temps mérovingiens. Je ne vois pas pourquoi elle ne serait pas

ilu vile siècle, et même du commencement de ce siècle,

(G) //. Fr., V, 46; VI, 38.

(7) H. Fr., VI, 37, 38; X, 8,
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écrite entre (UO cl 01^2 (1). Il siégea aux conciles de Paris

el de Clichy, en G14 el iY21 . Deux lettres de lui ont été in-

sérées dans le recueil de saint Didier de Caliors (II, 16, 19),

l'une (II, 19) antérieure à la promotion de celui-ci (030),

l'autre relative à une affaire sur laquelle saint Sulpice de

Bourges (f 6i7) écrivit de son côté (II, 5).

7. — Aredius. — Mentionné dans les Miracles de saint

Didier de Caliors comme ayant été guéri par lui (date in-

déterminée) (5).

8. — Faraldus. — Mentionné comme évêque (de Rodez?)

dans une charte de Conques, donnée par le roi Pépin P',

le 53 août 838 (3).

9. — Elizachar. — Signataire de la charte de fondation

du monastère de Vabres, en date du 11 novembre 862 [^).

10. — Aimarus, — Assista, en 876, au concile de Pon-

thion (5).

ALBI

D'Achery avait publié, dans le tome VII de son Spicilège,

une chronique des évéques d'Albi et des abbés de Castres,

depuis 647 jusqu'à 1211. De la Barre, qui réédita le Spici-

lège en 1723, fait savoir dans une note (6) que cette chro-

nique n'était pas ancienne, qu'elle était l'œuvre de N. Sa-

(1) Mignc, p. L., t. LXXX, p. 109; M. G. Scr. Ep., t. III, p. 679.

(2) Migne, P. L., t. LXXX VII, p. 240. — Gaugenus, évèque civilate To-

ronensis au concile romain de 7G9 {Lib. pont., t. I, p. 473; cf. t. II, p. 5(i(>),

pourrait, s'il n'est point identifié à Eusèbe, cvcque de Tours, être rapporté

au siège de Rodez : on aurait à lire Rolonensis au lieu do Toronensis.

(3) Desjardins, Cavlulaire de Conques, p. 413, n° 581.

(4) Ilisl. de Languedoc, t. II, p. 331.

(5) Ici, le G. C. insère un Frotardus, avec la date de 887. Ce nom provient

d'un document sans valeur, la Translation de saint Antonin {Hisi. de Lan-

guedoc, t. I, p. 35; Acla SS. sept., t. I, p. 345). Vient ensuite révè(iuc

Gauzberlus, qui donna la tonsure à saint Géraud d'Aurillac {Acta yy. oc/.,

t. VI, p. 315; cf. Calalog. hag. Parisiens., t. II, p. 397). Il est possible que

cet évèque, dont la vie de saint Géraud ne marque pas le siège, ait été un

évèque de Rodez; la date de l'événement est très incertaine, i)lus probable-

ment postérieure à l'an 900.

(6) Spic, t. III, p. 570.
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batier, président au parlement de Touloase et préchantre

de l'église de Castres. Il tenait ce renseignement d'un ne-

veu de Sabatier, Guillaume Masnau, conseiller au parle-

ment de Toulouse. Bien que moderne de rédaction^ cette

pièce ne me semble pas à dédaigner; elle a pu être éta-

blie d'après les chartes de Castres; les documents la con-

firment plusieurs fois. Je n'en reproduis pas ici le texte,

où les évêques d'Albi et les abbés de Castres sont men-

tionnés suivant une formule invariable : A?ino .... N épis-

copabat, N abbatiabat. Je relève seulement les dates et les

noms des évêques :

647. Constantius. 1030. Ameliiis.

673. Ricardus. 1043. Guilleltnus.

692. Citi-Liinus. 1052. Aldegarius.

722. Hugo. 1066. Frotardus.

734. loannes. 1087. Guillelmus.

812. Verdatus. 1096. Gauterius.

825. Guillelmus. 1099. Hugo.
844. Baldoinus. 1110. Aldegarius.

854. E'anderius. 1115. Bertrandus.

869. Lupus. 1126. Humbertuà.
870. Lupus. 1141. Rigaldus.

879. Lupus. 1154. Arnaldus.

921. Paternus. 1165. Guillelmus.

972. Frotei-ius. 1176. Geraldus.

992. Honoratus. 1190. Geraldus.

1020. Amelius. 1193. Guillelmus.

1. — Diogenianus. — Mentionné avec éloge dans un texte

du commencement du V® siècle (1).

2. — Sabinus (2). — Présent au concile d'Agde, en 506.

3. — Ambrosius. — Représenté au concile d'Orléans,

en 549.

(1) Grog. Tur., Hisi. Fr., II, 13. — Avant lui, le G. C. marque deux évê-
ques, Clavus (cf. Acla SS., 1" juin) et Anthimius, fournis par la vie de
saint Clair; voy. cli. V.

(2) Avant Sabinus, le G. C. marque un Anemius, attribué à Albi dans un
pi étendu ins. de Savaron, dont l'existence ne repose que sur le témoignage
de Polycarpe de la Rivière,
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\. — Salrius. — Ce sailli évè(iue (1) mourut le 10 sc[)-

lombre 08/1, dans ki dixième année de son épiscopal, le-

(juel, par conséquonl, dut commencer en 574 ou 575.

5. — Desiderius. — Successeur du précédent (2).

6. — Dido. — Le Liber caiioiiiun de l'église d'Albi, reco-

pié au IX° siècle dans un exemplaire actuellement con-

servé (3), présentait, à la fin, deux notes ainsi conçues :

Eijo Perpetuus, quamvis indignus^ presbyter, iussus a do-

mino meo Didone urbls Albigensium episcopuni^ hune librinn

canonuni scripsi.

Post incendium civitatis ipshis hic liber recuperatus fuit

Deo auxiliante sub die VIII kal. aug. anno IIIl régnante do-

mini noslri Childerici régis.

Il résulte de là que l'original de ce livre a été recouvré

le 25 juillet 666 ou 667 (4); mais il existait au[)aravant.

Les pièces canoniques qu'il contient ne vont pas au delà

de l'année 549 ; on y trouve un catalogue des papes,

arrêté au nom de Saint Grégoire le Grand; jusqu'au pré-

décesseur de celui-ci, inclusivement, la durée du pontifi-

cat est indiquée en années, mois et jours (5) ;
pour saint

Grégoire, le nom seul est marqué. On peut donc admettre

que ce catalogue donne la date du manuscrit, et, par

suite, de l'évoque Dido. Celui-ci est un contemporain de

saint Grégoire (590-604).

7. — Fredemundus (6). — Signa au concile de Paris, en

614 {ep. Alviae).

8. — Constantius. — Assista au concile de Clichy, en

627. Deux lettres de lui sont conservées dans la collection

(1) Sur saint Sauve d'Albi, voy. Greg. Tur., Hisl. Fv., V, 41, 50; VI, V.) ;

VII, 1; VIII, 22.

(V Greg. Tur., HisL Fr., VIII, 22.

(3) Bibl. d'Albi, n" 2.

(4) Childéric II a commencé son règne en 603; mais on ne sait si c'est

avant ou après le 25 juillet.

(5) J'ai publié ce catalogue dans mon édition du Liber ponlificalis, t. I,

p. 26.

(6) Inconnu au G. C\
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de saint Didier de Cahors ; l'une d'elles doit être de 632,

l'autre a du être écrite entre 640 et 647 (i).

9. — Uicardus. — Députa un abbé Onoaldus au concile

de Bordeaux (678-5). Je supplée son nom d'après le cata-

logue, car, dans le texte du concile, l'évéque d'Albi n'est

pas nommé.

Ici devraient prendre place les sept évêques, Citruinus,

HugOj loannes^ Verdatus, Guillelmus^ Baldoinus, Panderius^

fournis par le catalogue.

iO. — Lupus. — Assista, en 876, au concile de Pon-

thion. C'est vraisemblablement lui que le catalogue men-

tionne trois fois, aux années 869, 870, 879.

11. — Eligius. — Signature au concile m villa Portu,

dans le diocèse de Nîmes, le 17 novembre 886.

12. — Adolenus. — Signatures au bas d'un acte de Fro-

taire, archevêque de Bourges (2), d'août 887 ; au privilège

de Saint-Pierre-le-Vif, délivré à Mehun-sur-Loire, en 891.

CAHORS

1 (3). — Florentius. — Un des correspondants de saint

Paulin (4).

2. — Alithius. — Mentionné dans le document du com-

mencement du V^ siècle que Grégoire de Tours nous a

conservé (5). C'est aussi un des correspondants de saint

Paulin. Son élévation à l'épiscopat doit être postérieure à

Tannée 407 ; la lettre 33® de s. Paulin le représente comme
étant encore prêtre (6).

(1) M. G. Scr. Ep., t. III, p. 209, 211; ep. II, 4, 15.

(2) Mabillon, Ann., ad a. 887, n° 21.

(3) Sur saint Genou {Genulfus), par lequel s'ouvre d'ordinaire la série

cpiscopale de Cahors, voy. plus loin, ch. V, Après lui, le G. C. mentionne,
pour lexclurc, un Exuperius dont il est question dans Ausone, Opusc,
XVI, 18, mais non comme d'un cvcquo.

(4) Ep., 42; Migne, P. L., t. LXI, p. 379; cf. p. 103.

(b) H. Fv., II, 13. Paulin, cp. 33.

(()) Le P. Victor de Buck {Acla SS. oct., t. IX, p. 311) a proposé d'insérer

ici un saint Anatole, vénéré à Saint-Mihiel-de-Verdun. La chronique de ce
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3. — ^oetius. — Présenl aux conciles d'Ai^de, en 506, eL

d'Orléans, en 511.

4. — Sustrathis. — Assista au concile d'Orléans, en 53.'^
;

se lit représenter à ceux de 538 et de 541.

5. — Maximus. — Assista au concile d'Orléans, en 549.

6. — Maurilio. — Grégoire de Tours en fait un grand

éloge ; il marque sa mort vers l'année 580 (1).

7. — Ursicinus. — Successeur du précédent (2). Grégoire

de Tours en parle plusieurs fois. Compromis dans l'affaire

de Gundovald, il comparut en 585 au concile de Mâcon (3),

qui lui infligea la suspense a divinis pour une durée de

trois ans. — Fête, le 13 décembre.

8. — EusebiuSy Mammo. — La vie de saint Didier (4) fait

d'Eusèbe le successeur d'Ursicinus. Il assista au concile de

Paris en 614 et dut vivre jusqu'en 622 ou 623. C'est vers

le même temps qu'a dû siéger Mammo^ ecclesiae Cadurcinae

episcopus, avec lequel Didier d'Auxerre fît un échange de

biens (5). La vie de saint Didier de Cahors et le document

reproduit dans celle de Didier d'Auxerre sont des pièces

monastère, rédigée vers l'année 1031 (M. G. Scr.^ t. IV, p. 80), rapporte,

d'après un écrit antérieur, que l'abbé Ermengaud, contemporain de Char-

Icmagne (diplôme de 772, Buhm.-M., n" 144), l'ayant accompagné dans une
expédition, rapporta de Cahors le corps de saint Anatole. Ici il n'est pas

qualifié d'évcque. Dans un office de translation dont on ne connaît que des

exemplaires imprimés {Acla SS., l. c), il est dit avoir été évéque de Cahors

en Gothie {sic), au temps où l'église était dévastée par des infidèles qui

tiraient leur origine des Goths, Il mourut le 8 février et fut enterré dans

les vignes, en dehors des murs. Ce témoignage est bien faible, surtout si

l'on considère l'absence totale de tradition dans le pays de Cahors. Saint

Anatole était encore inconnu dans cette ville lorsqu'on y rédigea le nouveau
propre du bréviaire, il y a une quarantaine d'années; et, comme le remarque

le P. de Buck, les rédacteurs de ce propre, qui se réclament sans broncher

du faux Flavius Dexter, n'étaient pas gens de critique trop sévère; ce n'est

pas eux qui eussent négligé des traditions, même très légèrement docu-

mentées.

(1) Hisl. Fr.y V, 42.

(2) Hist. Fr., L c.

(3) Grog. Tur., //. Fr., VI, 38; VIII, 20.

(4) Migne, P. L., t, LXXXVII, p. 219 et suiv., c. 4.

(5) Migne, P. L., t. CXXXVIII, p. 209; Duru, Bibl. Iiisl. de l'Yonne, t. 1,

p. 337.
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trop sérieuses pour qu'on puisse les sacrifier l'une à l'autre.

Le meilleur moyen de les concilier serait d'admettre une

dyonymie : Eusebius qui et Mammo.

9. — Ruslicus. — Successeur d'Eusèbe ; assassiné au

début de la huitième année de son épiscopat, c'est-à-dire

en 630 (1). Il assista, en 627, au concile de Clichy.

10. — Desiderius. — Frère et successeur du précédent.

Sa vie et ses lettres nous renseignent assez complètement

sur son histoire. Il fut ordonné le 8 avril 630 et mourut le

15 novembre 655 (2).

11. — Beto. — Siégea au concile de Bordeaux (673-5).

12. — Capuanus. — Un évéque de ce nom joue un rôle

dans la vie de saint Sacerdos de Limoges (3).

13. — Ambrosius. — Le temps où cet évéque a vécu est

tout à fait incertain. Tout ce qu'on peut dire, c'est que son

nom est marqué dans un martyrologe de la fin du VHP siè-

cle (4). Sa vie, totalement dépourvue d'indications chrono-

logiques, raconte qu'il abandonna son évéché pour mener

la vie de reclus; puis, qu'au bout de trois ans, il partit pour

Rome; au retour il mourut en Berry (5), à Ernolrum (Saint-

Ambroix-sur Arnon). — Fête, le 16 octobre.

14. — Agarnus. — Mentionné dans les Miracles (6) de

saint Didier de Cahors, comme contemporain de l'évéque

de Rodez Aredius. On a de lui une charte sans date, mais

du temps du roi Louis (781-814), en faveur de l'abbaye de

Moissac (7).

(1) D'après la vie de saint Didier (c. 5), l'avènement de l'évéque Rustique
coïncidait avec celui du roi Dagobert, lequel monta sur le trône d'Aus-
trasie en mars 623.

(2) V. sa vie, éd. Poupardin, 1900, c. 8, 9, 19; cf. Krusch, Forschungen
2ur deutschen Geschichie^ t. XXII, p. 472.

(3) Ci-dessous, p. 52, n. 7.

(4) Le manuscrit 289 de Berne; voy. Acta SS. nov,, t. II, p. [133]. Dans
une rocension publiée par les éditeurs du G. C. (t. I, p. 28, inslr.)^ le saint

est appelé Allogiosus

.

(5) AclSL SS. oct., t. VII, p. 1046.

(6) Migne, P. L., t. LXXXVII, p. 241.

(7) G. C, t. I, p. 36, inslr. — Après Agarnus, le G. C. insère un Stephanus
mentionné dans la clironiquc do Figeac, document des plus suspects (Baluze,
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IT). — Willclmus. — Signa lo privilège (le Touriuis (87."));

assista au concile de Ponlliioii en 87G ; signa une cliarle

(le Frolaire de Bourges, en faveur de l'abbaye de Beauli(Mi

en Limousin, laquollo est du mois d'août 887 (I).

LIMOGES

La plus ancienne liste épiscopale de Limoges qui soit

venue jusqu'à nous s'est conservée dans un des manus-

crits à l'usage du célèbre chroniqueur Adémar : il y avait

été transcrit de sa main. Tel est le sentiment de M. L. De-

lisle, à qui j'emprunte le texte de ce document (2).

Primus episcopus

annis XXVIII.

Alpinianus.

AusU'iclianus.

Aurelianiis.

5 Ebuliiis.

Alticiis.

Emerinus.

Ermogenianus.

Adelfius.

10 DativLis.

item Adelfius.

Astidius.

Ru Stic us.

item Rusticus.

15 Exocliius,

Ferreolus.

Asclipiodita.

Asciipius.

Lemovicensis est beatus Marciaiis apostolus : sedit

Simplicius.

20 Félix.

item Adelfius.

Lupus.

Erchenobertus,

Caesarius.

2b Roricius.

item Roricius.

Ermenmarus.

Ermenus.

Salutaris.

30 Agericus.

Sacerdos.

Autsindus.

Ebbo.

Raimbertus.

35 Odacar.

Stodilus.

Aldo.

Geilo.

Anselmus.

40 Tui'pio.

Ebulus.

Aldegerius.

Aid u in us.

Giraldusan.VIII diesll.

45 lordanus.

Iterius episcopus.

Wido.

Willelmus.

Petrus.

50 Euslorgius.

Geraldus.

L'évêque Jourdain, auquel la liste s'arrête de première

main, siégea une trentaine d'années, à partir de 1021.

Miscell., t. IV, p. 1; Desjardins, Bibl. de VEcole des Chartes, t. XXXIII

(187"2), p. 2GG), et dans une fausse lettre pontificale (JafTô, 2554).

(1) Carlulaire de Beaulieu, n° 11 (éd. Deloche, Doc. inédits, p. 30).

(2) Notices et extraits des mss., t. XXXV, l^e partie, p. 313. Le ms. est

maintenant à la Bibliothèque de Leyde, où il porte la cote Voss. lat. in-8° 15,

Le catalogue y figure au f" 193 v°, dans la marge.
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Quant à Adémar, il mourut en Terre-Sainte en 1034. C'est

entre ces deux dates que le catalogue doit avoir été écrit.

D'autre part, nous avons une lettre adressée par le même
évêque Jourdain au pape Benoit VIII (f 1024) (1) ;

l'au-

thenticité n'en est pas bien établie, mais on doit admettre,

en tout état de cause, qu'elle a été écrite à Limoges aux

environs de l'an 1030, Or, cette lettre suppose une tout

autre tradition sur la série épiscopale. L'évêque Jourdain

s'y dit le trente-septième évêque de Limoges, tandis que

sur la liste il en est le quarante-cinquième. De plus, énumé-

rant les premiers successeurs de saint Martial, il nomme
Auî^elianus, Ebulus, AtlcuSj Ermoge^iianus^ omettant ainsi

Alpinianus, Austriclianus et Emerinus. Celui-ci n'a pas d'at-

testation en dehors des listes. Quant aux deux autres, la

tradition hagiographique locale les présente comme les

collaborateurs du premier évêque, mais non comme ses

successeurs dans l'épiscopat.

Ainsi, au temps même de Jourdain et d'Adémar, la liste

épiscopale était encore en voie de formation; les mêmes
cercles, pour ne pas dire les mêmes personnes, adoptaient

successivement diverses rédactions (2).

La fluctuation continua après Adémar. Au XIIP siècle,

UQ autre moine et chroniqueur de Saint-Martial, Bernard

Itier, inséra dans un manuscrit de cette abbaye (3) une ré-

daction du catalogue qui diffère en certains points impor-

tants de celle d'Adémar. La voici :

Marcialis. Adelfîus.

Aurelianus. Dativus.

Ebbuliis. Adelfius II.

Aticus. 10 Exuperius.

5 Emerinus. Astidus.

Ermogenianus. Rusticus.

(1) G. C, t. II, p. 1G3, inslr.

(2) Voir, pour un cas analogue, le t. I de cet ouvrage^ p, 177.

(3) Parisinus, 1338, f» 23G V. Publié d'abord par M. Duplès-Agier, Chro-
niques de Saint-Martial, p. 244.
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Uusticus II.

Ivxochius.

15 Fcniolus.

Asclipiodotus.

Asclipiiis.

Siinplicius.

Felicius.

20 Adelfuis lll.

Lupus.

Erchcnobcrlus.

Cesarius.

lloricius.

25 lloricius 11.

Ermenmaris.

Erineno.

Salulaiis.

Agericus.

30 Sacerdos.

Autsindus.

Cessator.

Ebbo.

Remigibertus.

35 Odachar.

Cliristianus.

Stodilus.

Aldo.

Goilo.

40 Anselmus.

Turpio.

Ebbolus.

lldcgarius.

Ilduinus.

45 Geraldus.

lordanus.

Ilerius.

Guido.

Humbaidus.

50 Willeimus, prior buius ce-

nobii 111 (1).

Petrus.

Eustorgius.

Geraldus XL.

Scebrannus XX a.

55 lohannes XL
Bernardus.

Guido //"^

Guillelmus 11"^^

Durandus

.

60 Aymericus.

Girbertus.

Le dernier évêque est Gilbert de Malemort (1275-129^i).

Ici, pas plus que dans la lettre de Jourdain, Alpinianus

et Austriclianus ne figurent à la suite de saint Martial. 11

y a, en revanche, trois noms de plus que dans la liste

d'Adémar, ceux tVEœuperius (n^ 10), de Cessator (n° 32) et

de Chrislianus {xV" 36). Cessator est le nom d'un saint local,

honoré le 15 novembre ; des deux autres, on ne peut rien

dire. On ne saurait donc considérer ces variantes comme

des améliorations.

Ce catalogue sert de base aux Gesta Lemovicensium épis-

coporum de Bernard Gui (v. 1320) (2). On peut voir, par

ce dernier ouvrage, que la tradition s'était peu dévelop-

pée depuis B. Itier, car Bernard Gui n'en sait guère plus

(I) Ce chiffre, comme les suivants, doit être un chiffre d'années.

(•2) Labbe, DibL, t. II, p. 265.

Il 4
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que nous sur les anciens évêques. Cependant, il faut noter

ce qu'il dit de Davitus : Qui depositus fuit, prout scripium

invenitur \
et de Rurice P^ à qui il attribue la fondalion

du monastère de Saint-Augustin (1). Entre Sacerdos et

Cessator, il omet Autsindus (2).

Quant à liste d'Adémar, même si l'on en supprime

les deux saints Alpinien et Austriclinien, ainsi que l'évê-

que Emerinus, elle est encore bien sujette à caution. Il y

reste cinq noms de trop pour qu'elle puisse cadrer avec le

compte de l'évêque Jourdain. Ce qui est encore plus

grave, on y relève des transpositions manifestes. Ainsi les

deux Rurice, qui ont siégé dans la première moitié du

VP siècle, sont placés après Lupus, qui est du VIlv

Celui-ci, de son côté, est précédé au catalogue par ses

successeurs Simplicius et Félix. Exocius et Ferréol, suc-

cesseurs des Rurice, apparaissent dix rangs avant eux.

Il n'est donc pas prudent de se fier à cette liste, qui

d'ailleurs nous a été transmise par Adémar, c'est-à-dire

par un auteur fort suspect en ce genre de choses.

Les vies des évêques Ferréol et Sacerdos sont de basse

époque et sans valeur pour nous.

1, — Martialis. — Evêque fondateur, connu par Grégoire

de Tours, qui en fait un des sept envoyés (3).

2, — lluricius. — En 474 environ, Limoges était au

nombre des cités que le roi v^isigoth Euric laissait dé-

(1) Il faut noter ce qu'il dit des sépultures. Aurélien, enterré d'abord à

Saint-Martial, reposait de son temps dans l'église de Saint-Cessator; Fer-

réol à Auixonium; Asclipius à Saint-Augustin de Limoges (sa fête, le

23 décembre); saint Loup à Saint-Michel de leonibus; Rurice II à Saint-

lunius; saint Sacerdos à Sarlat.

(2) Gerbosus, intercalé après Aldo, ne doit représenter qu'une faute de

copiste, car le titre du chapitre annonce quatre évêques seulement, et l'on

trouve déjà Aldo, Geilo, Anselmus et Turpio.

(3) Greg. Tur., I, 30. Cf. ch. V. — Après saint Martial. le G. C. inscrit

les n" 2, 3, 4, 6, 7, 8, 10, Il de la liste de Bernard, puis le Petrus episcopus

de Palalio du concile d'Agdc (50G); il est pourtant sur que Rurice I*' était

alors évoque de Limoges.
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pourvues d'évcMjues, les liUiluires étanl morts el personiu»

ne pouvant iHre installé à leur place (1). Il semble Lion

résulter iriine lettre de Fauste de Riez, que, à la mort

d'Euric (485), cet évèque, exilé jusqu'alors, fut rendu à

son siège et que Rurice fut, vers le même tem[)s, promu

à Tépiscopat (2). La correspondance de Rurice (3) nous

renseigne sur son administration, qui se prolongea jus-

qu'au temps du concile d'Agde (506) et même au delà.

3. — Ruricius IL — Petit-fils du précédent, son succes-

seur sur le siège de Limoges. Il assista en 535 au concile

d'Auvergne, en 541 au quatrième concile d'Orléans ; il se fît

représenter au cinquième, en 549. Fortunat a composé

l'épitaplie commune (4) des deux Rurice.

4. — Eœocius. —' Connu par son épitaphe, qui vient,

dans le recueil de Fortunat (5), après celle des Rurice.

D'après ce document, son épiscopat dura quinze ans.

5. — Ferreolus. — Mentionné par Grégoire de Tours, à

propos d'une émeute qui éclata à Limoges le 1®' mars 579,

et d'une église de Brives, incendiée en 584, qu'il fit répa-

rer par la suite (6). Il assista, en 585, au concile de Mâcon,

et, en 591, à la mort de saint Yrieix (7). — Fête, le 18 sep-

tembre (8).

6.* — Lupus. — Ancien martyrarius de Saint-Martial
;

promu sous Clotaire II (f 629). Les circonstances de son

avènement sont rapportées dans un ancien liber miraculo-

mm de Saint-Martial (9). Il signa la charte de fondation

(1) Sidoine, Ep., VII, 6.

(2) Fauste, £p., 5.

(3) M. G. AucL Anliq., t. VIII; cf. ibid., les leUres IV IG, V 15, VIII 10

de Sidoine, et ses Carm. 10 et 11 ; enfin les lettres 1-13 de la collection de

Fauste.

(4) Carm., IV, 5.

(5) IV, 6.

(6) Hisl. Fr., V, 28; VIT, 10.

(7) Acla SS. aug., t. V, p. 192, c. 52; cf. c. 30.

(8) Le G. C. omet ici l'Asclipiodotus du catalogue; il garde Asclepius,

dont l'anniversaire est indiqué au X hal. ian.

(9) M. G. .Scr., t. XV S p. 280.
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du monastère de Solignac, délivrée le 22 novembre 632. —
Fête, le 22 mai.

7. — Simplicius. — Mentionné dans la vie de saint

Eloi (1) comme prédécesseur immédiat du suivant.

8. — Félix. — Son avènement est raconté dans la vie de

saint Eloi (2). Il se fît représenter, en 650, au concile de

Chalon-sur-Saône.

9. — Rusticus. — D'après la vie de saint Viance (Vin-

centianus) (3), il présida aux funérailles de ce saint, mort

le 2 janvier 672 (Clotarii XV). Il avait eu, antérieurement,

des rapports avec lui. Un évéque de Limoges, dont le

nom n'est pas indiqué, se fît représenter au concile de

Bordeaux (673-5) par un abbé Jean.

10. — Autslndus. — Un évéque, Auisinus ou Aulsmus, a

mis sa signature au bas d'une charte mancelle de Tannée

683 (4). C'est peut-être VAutsindus du catalogue.

11. — Emenus. — Son nom figure au bas de la charte

d'Agerad de Chartres, en 696 ou 697 (5). Mentionné dans la

vie de saint Theau (Tillo) comme lui ayant donné la sé-

pulture (6) (v. 700).

12. — Agericus.

13. — SacerJos. — Je place ici, à tout hasard, ces deux

évèques, qui figurent au catalogue et qui, d'après la vie de

saint Sacerdos, se succédèrent (7).

(1) II, 28.

(2) L. c.

(3) Fragments dans Lecointe, Annales ecclesiastici Fvancorum, t. III,

p. 59G-600.

(4) J. Havet, Œuvres, t. I, p. 436.

(5) Pardessus, 435.

(6) Mabillon, Ann., t. 1, p. 573; Acla SS. 0. S. B., saec. II, pp. 999-1000;

cf. Acta SS. ian., t. I, p. 380.

(7) Telle que nous l'avons {BolL, 5 mai), cette vie est l'œuvre de Hugues
de Fleury (XIT s.). L'épiscopat du saint n'y tient que fort peu de place. L'in-

térêt se concentre autour du monastère de Calabre, près de la Dordogne. Le
saint est dit avoir vécu sous le règne de Clovis I", ce qui, eu égard à la

chronologie des Rurice, est impossible. Cette date semble avoir été sug-

gérée à Hugues par un détail de la rédaction plus ancienne sur laquelle

il opérait. Il y était dit que Sacerdos avait eu pour parrain un Altitius
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l'i. — Reg impertus. — Obtint de Louis le Pieux deux

diplôuies, tous deux datés du 16 juillet 817 (1).

15. — Odaccar. — On a une charte de lui, en date du

mois de janvier 835 (2). Signa le privilège i)Our Corbion,

donné à Gerniigny, en 843 (3). — Obit, le 11 mai (4).

10. — Stodilus. — Mentionné en 846, 18 janvier, dans

une charte de Pépin II ; en 949, dans une charte de

Charles le Chauve' (5) ; en 855 (?), dans un acte d'échange

entre lui et un comte Gérard (6). C'est sous son épiscopat

que les chanoines de Saint-Martial adoptèrent la règle

monacale (7). En 855, de concert avec l'archevêque de

Bourge:'. Radulf, il couronna roi -d'Aquitaine Charles, fds

de Charles le Chauve (8). En 860, il assista au concile de

Thusey. Les chartes de l'abbaye de Beaulieu le mention-

nent en 859 et jusqu'en novembre 860(9).

17. — Aldo. — Assista au concile de Soissons, en août

866. Consacra cette même année Vulfade comme archevê-

que de Bourges et mourut le 7 octobre (10).

18. — Geilo. — 11 est mentionné par Adémar comme
successeur du précédent ; sa mort est marquée au 10 juin

par le môme auteur.

19. — Anselmus. — Une charte du 4 novembre 897 (11)

ou Anlicius, élevé (par Hugues?) à la dignité de roi d'Aquitaine (incerti-

tudes de Hugues, voy. le texte publié par M. Couderc dans la Bibl. de

l'Ecole des Charles, t. LIV, p. 473). Hugues l'identifia avec Ecdicius, connu
par Sidoine Apollinaire. La place qu'il occupe dans le catalogue semble le

rapprocher des temps carolingiens. Si quelque tradition sérieuse le ratta-

chait au temps d'un roi Olovis, il faudrait songer à Clovis III (G91-695).

(1) liôhmer-M., G38, 639; Migne, P. L., t. CIV, p. 10G2, lOGl; le second

seul figure au G. C, t. II, p. 1G4, inslr.

(2) G. C, t. II, p. 165, inslr.

(3) Mabillon, saec. IV', p. 151; cf. la pièce citée ci-dessous, note 6.

(4) G. C, t. II, p. XIV animadv.
(5) Bouquet, VIII, p. 358, 506.

(G) Lastcyrie, Comtes de Limoges, p. 97.

(7) Adeiiiar, Chvon., III, 18.

(8) Adémar, De abbal. Lemou. Migne, P. L., t. CXLI, p. 80.

(9) Cart., 1, 12, 23, 24.

(10) Adémar, l. c, p. 81.

(11) Cart. de Beaulieu, n' 13.
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est datée aussi de sa vingt-huitième année d'épiscopat. Il

a donc commencé à siéger en 870. Il mourut la même

année que le roi Eudes (898), le 9 février (1).

20. _ Turpio. — Successeur du précédent. Siégea jus-

qu'en 944 (2).

GÉVAUDAN (mENDE)

L'église des Cabales fut représentée au concile d'Arles,

en 314, par un diacre appelé Genialis,

1. — Privatus (3). — On sait par Grégoire de Tours (4)

que saint Privât fut une victime des hostilités exercées en

Aquitaine par la bande du roi alaman Chrocus. La date de

ces troubles flotte entre le IIP siècle et le V® ; à mon avis,

il faudrait les placer au début du règne de Constantin,

peut-être avant le concile d'Arles.

2. — Leoninus (5). — Député au concile d'Agde, en 506.

3. — Hilarius. — Signa au concile d'Auvergne, en 535.

On a sa vie, qui parait avoir été écrite peu après lui, mais

qui ne renseigne guère sur les détails de sa carrière épis-

copale (6). Il est mentionné aussi dans la vie de saint Lu-

bin de Chartres (7), comme l'ayant accueilli dans sa ville

(1) Adéniar, l. c.

(2) Ann. Lemon. (M. G. Scr., t. II, p. 251).

(3) Avant saint Privât, le G. C. donne un saint Sévérien, considéré comme
premier évéque : aucune référence. Il est à craindre qu'on n'ait attiré à

Cabales le célèbre évéque Sévérien, de Gabala en Syrie, contemporain de

saint Jean Chrysostome.

(4) Hisl. Fr., I, 34; cf. X, 29; Virt. s. Iuliani, 30. Voy. plus loin, ch. V.

(5) Des deux évoques que le G. C. insère avant Leoninus, le premier,

saint Firminus (14 janvier), n'est pas classé chronologiquement; l'autre doit

son attributiou à Polycarpe.

(6) Acta SS. oct,, t. XI, p. 638.

(7) Ed. Krusch, Forlunalus, p. 74, c. 4. — Il faudrait peut-être indiquer

ici cet Evodius dont parle Grégoire de Tours (Vilae PP., VI, 4), qui a in

Gabalitano ad episcopatum iam electus, iam in cathedram positus, iain

cuncta parata ut bcnedicerctur episcopus, ita subito contra eum omnis

populus consurrexit, ut vix vivus possit evadcre. Qui postea presbiter

transiit. »
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épiscopale ; celle visite dut avoir lieu vers rannée r)'2S.

— Fête, le *25 octobre.

i. — Euanthius. — Siégea, eii5Vl, au concile d'Orléans.

5. — Parthenius. — Evêque au temps du roi Sigebert

(561-575) (1).

6. — Agricola. — Assista aux conciles de Paris, en 614,

et de Clichy, en 657 (2).

7. — Fredaldus. — J'insère ici, non sans liésitalion, saint

Frezal de La Canourge, qui, d'après une légende des

moins rassurantes, aurait été évèque de Monde et serait

mort assassiné sous Louis le Pieux {Acla SS. sept., t. II,

p. 255).

8. — Agenulfus, — Signale privilège de Tournus (875) ;

assista, en 876, au concile de Ponthion. Une lettre du

pape Jean VIII (3)^ de l'année 878, lui est adressée.

VELAY (le PUy)

La cité des Vellaves avait son chef-lieu dans une loca-

lité appelée Ruessium (4). Là aussi, d'après la tradition lo-

cale, fut d'abord le siège de l'évéché. Il fut plus tard

transporté au Puy. Au temps de Grégoire de Tours, et,

plus précisément, en 590, on rencontre au Puy un évêque

qui semble y avoir sa résidence ; et il n'est pas douteux

que l'église du Puy, actuellement cathédrale, n'existât dès

le V siècle. Cependant, on n'a pas la preuve que la trans-

lation officielle et complète fût déjà opérée au temps où

Grégoire écrivait. L'évéque des Vellaves pouvait résider

(1) Greg. Tur., llist. Fr., IV, 39.

(2) Le saint Ilerus que le G. C. marque ici et qui est mentionné dans cer-

taines rédactions de la vie de sainte Enimie, ne peut être considéré coninie

distinct de saint Hilaire (n- 3). Sur cette question, voy. Actn SS. ocl., t. XI,

p, 628; cf. t. III, p. 409.

(3) J., 3220.

(4) Saint-Paulien, à une vingtaine de kilomètres au N.-O. du Puy. Telle

était, du moins, la situation au deuxième siècle (Ptolémée). Mais il paraît

établi que, dans les premiers temps de l'empire, le chef-lieu était au Puy

(C. /. L., t. XIII, p. 213).
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au Puy dans les mêmes conditions que celui de Langres

résidait à Dijon.

La tradition présente saint Vosy (Evodius) comme l'au-

teur de la translation uéfinitive ;
mais elle ne fournit au-

cune donnée certaine sur l'époque de ce personnage. Les

uns l'identifient avec un évêque Evodius, qui signa, en 374,

au concile de Valence; les autres avec un moine du même
nom, qui vivait au déclin du VII® siècle. Il n'y a, je crois,

aucun fond à faire sur la seconde hypothèse, et la pre-

mière n'est pas beaucoup plus sûre. La chronologie des

anciens évêques du Puy est malheureusement très peu et

très mal documentée.

Dans la plus ancienne légende de saint Front de Péri-

gueux, celle qu'Adon a connue, il est question d'un prêtre

Georges, compagnon de ce saint, envoy_ avec lui par saint

Pierre, mort en route et ressuscité par la vertu du bâton

apostolique. Il est difficile de dire à quelle époque on a

commencé à faire de ce Georges le premier évêque du

Puy. La légende périgourdine du IX^ siècle n'a pas été

retrouvée; celle qui fut rédigée, vers la fin du X® siè:le,

par Gauzbert, chorévêque de Limoges, ne parle de Georges

que comme d'un prêtre et ne mentionne pas son séjour

chez les Vellaves (1).

Après saint Georges, Tusage local range divers person-

nages, honorés presque tous comme saints, mais dont l'at-

leslation, même simplement hagiographique, est d'époque

assez basse (2). Cependant, il y a lieu ici de tenir compte

d'une note insérée dans le sacramenlaire n^ 2294 de la

Bibliothèque nationale (3), sur un feuillet qui parait pro-

venir de quelque livre liturgique du Puy :

(1) Bosquet, Eccl. gallic. hisl., part. II, p. 5. Cf. ci-dessous, cb. V.

(î) Saint Marcellin de Monistrol, dont les reliques paraissent avoir été

transférées de l'ancienne ville (civilas Velula), sous l'évéque Norbert (n. 88(1);

saint Paulien, d'où lui vient son nom actuel, et dont elle garda le tombeau;
saint Bénigne, saint Agrève (Agrippanus), Ekiilcidius.

(3) Dclisle, Mémoire sur d'anciens sacramentaires
, p. 184 (t. XXXII>

1" partie, des Mémoi7-es de VAcad. des Inscr,).
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Hdcc sunt )io}nina sanclorum confcssorum qui conslruxe-

nuit, Dofui/io })crmittenti\ domum bcalae virginis Mariae :

Evodius, Aurelius, Suacnis^ Scularius et Ermentarius, quo-

rum fcstivitas caelebratur IIII id. novcmb. (1).

De ces noms, Aurelius et Scularius ont d'autres attesta-

tions. Evodius (saint Vosy) passe, comme je l'ai déjà dit,

pour avoir transporté le siège épiscopal de Ruessium {civi-

tas Velula^ Saint-Paulien) au Puy. Ermentarius est identifié

d'ordinaire avec l'évéque Armentarius qui signa, en 451,

la lettre dogmatique de saint Léon. Cette identification est

possible, mais non certaine. De Suacrus (Syagrius?) on ne

peut rien dire.

Dans la liste qui suit, je n'admettrai que les noms sur

lesquels nous avons des indications chronologiques assez

précises pour qu'on puisse les distribuer en série. Mais je

n'entends nullement contester que les autres aient existé,

ni même qu'ils aient été évoques du Velay.

1. — Scularius. — Une inscription trouvée en 1847, dans

la cathédrale du Puy, contient le nom de cet évéque, avec

le monogramme du Christ, flanqué des lettres A et m, ce

qui paraît indiquer le V" siècle ou la fin du IV** :

SCVa>p:(oTAR

PAPAVIVEDEO

L'acclamation s'adresse à Scutarius vivant.

2. — Aurelius. — Mentionné dans un récit de Grégoire

de Tours à propos d'un événement de Tannée 590 (2). Il

résidait au Puy, ad locum quem Anicium vocitant.

3. — Dructanus (?). — Le cartulaire de Saint-Chaffre (3)

mentionne, dans une rubrique, un abbé de ce monastère.

(1) C'est au même jour (10 novembre) que se célèbre actuellement la fête

de saint Georges.

(2) H. Fr., X, 25.

(3) Ed. Ulysse Chevalier, 1801, p. 84.
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qui était aussi évêque : De abbate Dructano episcopo. On
conjecture que cet abbé-évêque occupait le siège du Puy.

Il vivait, en tout cas, au temps de Louis le Pieux.

4. — Arduimis. — Présent, en 860, au concile de Thu-

sey ; en 866, à celui de Soissons.

5. — Wido, — Mentionné dans les dernières années de

Charles le Chauve ; il signa le privilège de Tournus (875) ;

on le trouve, en 876, au concile de Ponthion ; cette année

et la suivante, il est mentionné dans deux diplômes contra-

dictoires du roi Charles, relatifs à Saint-Chaffre (1).
—

Obit, le 24 juillet.

6. — Norbertus. — C'est celui qui, en suite d'une con-

vention avec le vicomte de Polignac, transféra de Saint-

Paulien au Puy les corps des saints Georges et Marcellin (2).

Il parait avoir vécu vers la fin du IX® siècle.

(1) G. C, t. II, p. 221, 259, inslr.

(2) Mabillon, Acta SS., saec. IV, part. 1, p. 759.



CHAPITRE ÏII

LA PROVINCE DE BORDEAUX

BORDEAUX

Il ne subsiste aucun ancien catalogue des évêques de

Bordeaux. Cependant Fortunat savait que Léonce II était

le treizième évêque de ce siège, et il le lui disait dans un

de ses poèmes (1) :

Tertius a decimo huic urbi antistes haberis,

sed primas meritis enumerandus eris.

Nous ne connaissons que huit des prédécesseurs de

Léonce ; mais il est bien clair que leurs huit épiscopats

ne suffisent pas à remplir l'inlervalle écoulé entre les ori-

gines et le temps de Léonce II. Deux évêques seulement

nous sont connus pour le IV^ siècle, trois pour le siècle

suivant : encore l'un de ceux-ci, saint Seurin, semble-t-il

avoir été intérimaire, de sorte que son épiscopat serait

compris entre les limites extrêmes de celui de saint

Amaud, à la fois son prédécesseur et son successeur. Deux

évêques par siècle, c'est évidemment trop peu. Nous eu

trouvons six au VI« siècle. Il semble donc bien que les

(1) Carm., I, 15.
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quatre noms inconnus doivent se placer au IV« siècle et

au V«. Pour le IV® siècle, nous connaissons l'évéque qiii

siégeait en 314 et celui qui vit la fin du siècle ; les deux

noms à placer se rangeront donc à la suite de celui

d'Orientalis, lequel devra être considéré, non seulement

comme le plus ancien évéque connu, mais comma le pre-

mier évêque de Bordeaux.

1. — Orientalis. — Assista, en 314, au concile d'Arles.

2. — Delphinus. — Assista au concile de Saragosse (380)

et joua un rôle dans l'affaire des Priscillianistes (1). Corres-

pondant de saint Ambroise et de saint Paulin de Noie. La

dernière lettre qui lui est adressée est de l'année 400 ;
en

404, Paulin parle déjà de son toaibeau (2).

3. — Amandus. — Successeur du précédent, après avoir

été son collaborateur. Connu surtout par la correspon-

dance de saint Paulin. Mentionné, dans un texte (3) du

V* siècle, comme un des plus dignes évoques de son

temps.

4. — Severinus. — Grégoire de Tours raconte, d'après

la tradition du clergé de Bordeaux, qu'Amandus céda son

siège à un évêque venu d'Orient, Severinus, et le reprit

après la mort de celui-ci. Fortunat avait écrit la vie de

Severinus (saint Seurin) (4).

5. — Gallicinus. — Contemporain de Sidoine Apolli-

naire, qui le mentionne dans un de ses petits poèmes (5).

11 était déjà mort quand fut écrite la lettre VII, 6, dans

laquelle Sidoine décrit la désolation des églises d'Aqui-

taine.

6. — Cyprianus. — Siégea aux conciles d'Agde, en 506,

(1) Sulpicc Sévère, Chron., II, 48, 49.

(2) Paulin, Ep., XX, Carm., XIX, v. 154.

(3) Cité par Grégoire de Tours, H. Fr., II, 13, comme d'un Paulinus,

probablement s. Paulin de Noie.

(4) Gl. conf., 44. Il sera question de cette pièce au cliapitre des évoques
de Cologne.

(5) Ep., VIII, 11.
.
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; iluiis celui-ci il eut les honneurs de

la première signature.

7. — Amelitis. — Mentionné par Fortunat (I, M) comme
fondateur d'une? basilique en Flionneur de saint Denis et

comme prédécesseur du suivant.

8. — Leontius. — Fortunat a composé son épilaphe

(IV, 9).

9. — Leontius IL — Fortunat Ta souvent célébré dans

ses vers, lui et sa femme Placidina. Il composa aussi son

épita[)he (1). D'après celle-ci, Léonce. mourut à cinquante-

quatre ans. Fortunat, qui n'est venu en France que vers

565, l'avait beaucoup connu. Ceci suppose qu'il ne mou-

rut guère avant 570. Grégoire de Tours (2) le mentionne à

propos d'un concile tenu sous Caribert, vers l'année 565.

Leontius^ évoque de Bordeaux, signa le premier au concile

d'Orléans, en 541, se fit représenter à celui de 549, enfin

assista aux deux conciles de Paris, dont le premier est de

552 et l'autre antérieur à 573. Il est difficile d'admettre

que ce soit toujours le niême Leontius. Fortunat (3) nous

apprend que Léonce II, à la fleur de l'âge (primo flore

inventutis)^ prit part à la campagne de Childebert au

delà des Pyrénées (531), et qu'il fut quelque temps marié

avant de devenir évêque. Il est donc peu probable qu'il le

soit devenu avant 541. C'est donc à Léonce l^'^ qu'il faut

attribuer la signature dans ce synode, surtout si l'on a

égard à la préséance qui y fut dévolue à févéque de Bor-

deaux. Pour les conciles suivants, surtout pour ceux de

549 et de 552, l'incertitude est plus grande. — Léonce II

était le treizième évoque de Bordeaux (4).

10. — Bertechramnus. — Contemporain du Grégoire de

Tours, qui parle souvent de lui (5). La première fois, c'est

(1) I, 0,8-^0; III. 24; IV, 10 (épit.).

(2) H. Fr., IV, 2G.

(3) I, 15.

(4) Fortunat, I, 15, v. 39; cf. ci-dessus, p. 59.

(ô) H. Fr., V, 18, 47, Gî); VII, 31 ; VIII, 2, 7, 20, 22; IX, 33; Gl. mart., 3J.
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à propos du concile réuni en 577 à Paris pour juger

Prétextât de Rouen. Bertram assista en 585 au concile de

Mâcon et mourut peu après (1).

11. — Gundegisilus qui et Dodo. — Grégoire (/. c.) raconte

qu'à la mort de Bertram, le roi Gontran lui donna pour

successeur, non pas son diacre Waldo^ surnommé aussi

Bertechramnus, mais le comte de Saintes Gundegisilus, sur-

nommé Dodo. Celui-ci eut, comme métropolitain, à s'oc-

cuper, en 590 et depuis, des troubles du monastère de

sainte Radegonde (2).

12. — Arnesigilus. — Assista, en 614, au concile de

Paris (3).

13. — lohannes. — Assista, en 673, 674 ou 675, au con-

cile tenu in diocesim Burdigalense, Modogarnomo Castro

super fluvio Garona (4).

14. — Sicharius. — Reçut deux lettres de Louis le Pieux,

en 814 et en 817 (5).

15. — Adalelmus. — Convoqué en 828 au concile de

Toulouse (6).

16. — Frotarius. — Apparaît pour la première fois au

concile de Thusey, en 860. Il est souvent question de lui

dans les affaires ou assemblées ecclésiastiques du temps

de Charles le Chauve. En 876, il fut transféré au siège de

Bourges, sous prétexte que sa ville épiscopale, sans cesse

envahie par les Normands, était devenue inhabitable.

Cet arrangement, réprouvé par les évoques du concile de

Ponthion (juillet 876), fut consacré par des lettres du pape

Jean VIII, datées du 28 novembre 876 (7).

(1) H. Fr,, VIII, 22. C'est peut'être à lui, peut-être aussi à Bertram du

Mans que sont adressées deux pièces de Fortunat, III, 17, 18.

(2) U. Fr., Vlll, 22; IX, 41, 43; X, 15.

(3) Au concile de Clichy, en 627, un diacre Samuel représenta l'évêque

de Bordeaux ; mais le nom de celui-ci n'est pas marqué.

(4) Cf. p. 20. — Cet évèquc et le précédent sont omis par le G. C»

(5) B6hmer-M., 5U8, 630.

(G) Ibid., 827.

^7) J., 3054, 3055.
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AGEN

1. — Phoehadius (1). — Etait déjà évoque en 357, lorsqu'il

[)ul)lia un écrit contre les Ariens (2). Il assista en 359 au

concile de Rimini, où il joua un rôle important (3). En
374, il présida le concile de Valence; en 380, celui de Sa-

ragosse. Il faut probablement l'identiGer avec le Segatius^

auquel est adressée la lettre 86 de saint Ambroise, com-

mune à lui et à Delphin de Bordeaux. Saint Jérôme lui a

fait une place dans son De viris (c. 108); il vivait encore,

decrepitasenectute, quand cet ouvrage fut écrit, en 392. —
Fête, le 25 avril.

2. — Dulcitius. — Connu par la passion (4) de saint Ca-

prais et sainte Foi, pour avoir élevé une basilique en l'hon-

neur de ces martyrs. — Fête, le 16 octobre.

3. — Bebianus. — Assista au concile d'Orléans^ en 549.

4. — Polemius. — Assista au concile de Paris, en 573 (5).

5. — Antidius. — Assista, en 585, au concile de Mâcon
;

mentionné, à la même année, par Grégoire de Tours (6).

6. — Flavardus (7). — Assista, en 614, au concile de

Paris.

7. — Asodoaldus. — Assista, en 627, au concile de Clichy.

8. — Saluslius, — Contemporain de saint Didier de

Cahors
; il était déjà en fonctions lorsque celui-ci fut promu

à l'épiscopat (8) (avril 630).

(1) Foegadius (Sulpice Sév., conc. de Valence); Filadius (conc. de

Saragosse).

('2) P. L., t. XX.

(3) Sulp. Sév., Chron., II, 44.

(4) Cette passion est antérieure à Adon, qui la résume dans son martyro-
loge ("20 octobre)

;
quant à la basilique, elle est mentionnée par Grégoire de

Tours, //. Fr., VI, 12. Cf. ci-dessous, ch. V.

(5) Le G. C. insère ici, avec doute, un Sugillarius, sans références.

(6) H. Fr., VIII, 2.

(7) Manque au G. C. Il en est de même du suivant.

(8) Lettre de Didier, encore laïque, à Salustius, évêque, Desid. ep., I, 1
;

cf. Vita Desid., c. 15.
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9. — Siboaldus. — Assista au concile de Bordeaux (673-5).

On ne connaît aucun évêque d'Agen du VHP siècle ni

du IX% ni même du X% jusque vers Tannée 977.

ANGOULÊME

Au temps du roi Robert (996-1031) et du comte Guil-

laume (f 6 avril 1028), il y avait aux portes d'Angoulême

une basilique placée sous le triple vocable des saints Au-

sone, Aptone et Césaire (1). Le premier de ces saints est

présenté par Adémar comme ayant été disciple de saint

Martial et premier évêque d'Angoulême ; le second est un

évêque d'Angoulême, du VI® siècle; du troisième, on ne

dit rien. Tous les trois sont groupés dans une légende du

XP ou du XIP siècle (2), fort incohérente et dépendant

évidemment des fables limousines sur les voyages de saint

Martial. Ausone est, d'après cette légende, du même âge

que saint Martial, c'est-à-dire contemporain de saint Pierre;

Aptone, qui a vécu au VP siècle, est son frère jumeau
;

enfin il est massacré par les Vandales (V® s.).

Une liste des évêques d'Angoulême est conservée dans

un liber canonum de cette église, le Vaticanus Reginae 1127.

Elle a été récemment publiée par M. G. de Puybaudet (3).

Je la reproduis ici d'après son édition et avec ses notes,

après avoir revu moi-même le manuscrit.

NOMINA DEFUNGTORUM . episcoporum. «

Aiisonius episcopus.

////////////

^

episcopus. cessavil episcopatus per mullos
annos usque ad |

tempus beati

Aptonius episcopus. Aptonii quem misit Clodo
\
veus

rex Engolismae tempore beali

Mererius episcopus. Eparcliii.

Matheus episcopus.

(1) Charte résumée par Mabillon, d'après un exemplaire de l'abbaye de

Saint- Ausono, Annales, t. IV, p. 30G.

(2) Acla SS., 22 mai, t. V, p. 138. Cf. ci-dessous, ch. V.

(3) Mélanges de CEcole de lio)ne, t. XVII, p. 281.



Sicaïundus

Gotismancius

Anselimis

Bertoalis

Ardoinus

Gii'baldiis . i

.

Acfraedus

Tcotmundus

Eroigiiis

Item Girbaldus

Adclardus

Madalbcrtus

Wilelmus . i

.

Fredebertus

Sydiamnus

Launus

ANr.OllLKMK.

cpiscopus.

episcopus.

c[)iscopus.

episcopus.

episco|)us.

episcopus.

episcopus.

episcopus.

episcopus.

episcopus.

episcopus.

episcopus.

episcopus.

episcopus.

episcopus. obiit IIL NON.jun. c

episcopus. obiit VIII kal. febr. c

t)j

.Scotus
Heiias . anno ab Incamalione episcopus. obiit X. kal. octob. '^

Domini DCCC
\
LX'i

Oliba episcopus. obiit III. NON. septemb.<^^

Anatolus

Godalbertus

Gunbaldus

Fulcaldus

Eblo

Ramnuifus

Huffo

episcopus. obiit XII. kal. mai.c*

episcopus.

episcopus. obiit X. kal. april. c s

episcopus. obiit IIII. id.febr.c^

episcopus. obiit XV. kal. febr.c'

episcopus. obiit XVIIII. kal. febr.c^

episcopus. obiit VIII. kal. decemb[ri\s.^i^

Grimoardus. V. kal. febr. obiit. « »o episcopus obiit. V. kal. febr. '^

Roho obiit . //// . idiis m [a] r [/zïj . « n

Girardiis . i . obiit . XVII . kal. julii. en

Willelimis . ij . obiit . XII . kal. octob. « «3

Ademariis episcopus obiit (^
. Il . nouas septemb. '»

iJ. Girardus episcopus ac sancte Romane Aecclesie legalus qui sedit

in episcopatu annos XXX . /// «^
| anno ab Incarnatione Domini

M^OXXXoVo. Obiit autem kal. m[a\r\tii\.

u 5
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Lamhertus episcopus qui vixit in episcopatu annos XIII . et dies XX .

id. obiit
1
junii. *<*

Hugo episcopus . ij . qui sedit in episcopatu annos . X . menses . II .
\

dies .1. Obiit autem pridie id. augusti anno ah Incarnatione

Domini \
M^CoLo VIIII. H?

NOTES PALÉOGRAPHIQUES.

a) D'une encre différente.

b) Ici un grattage.

c) Ces huit obit, d'une écriturt du XI' siècle semblent de la même main.

d) Ces quatre mentions sont de la même main et de la première moitié du XII' siècle. La date de

la mort de Grimoardus fut, après coup, maladroitement réunie par un trait au nom de Hugo, à qui

était ainsi attribué Vobit de son successeur.

c) Ces quatre obit paraissent avoir été écrits entre 1435, date de la mort de Girard II, et 1159,

date du décès de Hugues II.

/) Les six dernières lignes sont de diverses mains.

NOTES EXPLICATIVES.

* « 864. 10 kal. januar. Girbaldus episcopus Egolismensis obiit. » — Ann.

EngoL, M. G. SS. IV, p. b; ibid., XVI, p. 486.

» Cette date, donnée aussi par les Annales Engolismenses, n'est pas

admissible. Le Gallia (II, col. 893) adopte celle de 875.

» f 892 {Ann. EngoL, M. G. SS. IV, p. 5, et XVI, p. 486).

* t 895 {ibid.).

6 t 940. o Sedit annos 43, dies 21 » {ibid.).

« i 951. « Sedit annos 12, menses 11, dies 10 » (ibid.),

' t 964. « Sedit annos 12, menses 9, dies 16 » (ibid.).

« t 973. « Sedit annos 9, menses 9, dies 13 » [ibid.).

9 t 990 {Ann. EngoL, M. G. SS. XVI, p. 487). La date de 993 donnée par

les Annales tirées d'un manuscrit de Saint-Martial {SS. IV, p. 5) n'est pas

admissible, Hugues I«' étant mort quarante années avant le concile de

Limoges de 1031 (Labbe, Concilia, IX, col. '865).

*° La mort de l'évéque Grimoard doit être fixée au 28 janvier 1018. Elle

eut lieu, en effet, 14 ans avant le concile de Limoges de 1031 (Labbe, loc.

cit.). D'autre part, une notice publiée dans le Gallia (II, instrum., col. 990)

paraît indiquer que Grimoard vivait encore au printemps de 1017; la date

de 1002 portée dans le Gallia par cet acte est inadmissible et doit être

attribuée à l'erreur d'un copiste qui aura écrit Mil au lieu de MXVII; l'en-

semble des souscriptions, joint au chiffre 2 de l'indiction, rend très pro-

bable la date de 1017.

** L'année de la mort de Rohon est comprise entre 1031 et 1038 {Gallia,

II, col. 991).

*» Girard l^^ mourut entre 1040 et 1043 {ibid., col. 992).

*» t 1076 {Hisl. pontif. et corn. EngoL, Bouquet, XI, p. 264).

* t 1101, d'après son épitaphe {Gallia, II, 995). « MCI anno ab Incarna-

tione Domini, pridie mensis septembris, » d'après VHisloria ponlificum
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(t^ouquet, Xll, p. 392). Le mot moisis paraît venir d'une mauvaise lecture

de Tjonas.

*' Le l" mars 113G (n. s.). Cette date résulte des indications concordantes

que donne VHistoria pontificum : « Sabbato autem missam celebrans...

set|uenti ilie liominica mi*;ravit a saeculo MCXXXVI anno ab Incarnatione

Domini... » (Houciuct, XII, p. 397). Or, en 113(), le !•" mars tombait effecti-

vement un (limancbe; pour le chroniqueur, l'année commence donc au plus

tard le !•' mars; pour le rédacteur de la liste, après cette date.

*• « VIII idus junias » d'après Ilist. pontif. {loc. cit., p. 3*J9). — La date

du 13 juin, jour où l'on célébrait, dans l'abbaye de la Couronne, l'anniver-

saire de révoque Lambert, est seule admissible {Gallia, II, col. 1003). La
date d'année est plus douteuse : le Gallia adopte 1158; M. Castaigne (/îeru?n

Engolism. Scriptores^ p. 89), 1159. Cf. ci-après.

*' Entre 113G et 1159, il n'y a pas place pour les treize années de ponti-

ficat de Lambert, les dix années de pontificat de Hugues II et la vacance

d'un an qui s'écoula entre les deux, s'il faut en croire ÏHistoria pontificum :

« Cessavit episcopatus usque XIV kalend. julii subsequentis anni » {loc.

cit.). Force est donc d'admettre une erreur dans l'une des trois mentions

précédentes.

De première main, la liste s'arrête à l'évoque Hugues

(973-980). Mais l'intitulé suppose que Hugues était déjà

mort quand on inscrivit son nom à la suite de ses prédé-

cesseurs. La liste aura donc été arrêtée sous le successeur

de Hugues, Grimoard, qui siégea de 980 à 1018.

Pour la dernière partie, depuis l'évêque Hélie (f 875),

les vérifications sont en sa faveur. Le prédécesseur d'Hélie,

Girhaldus, est omis ou plutôt déplacé, car on trouve ce nom
un peu plus haut. Launus, qui vient auparavant, est connu

et daté ; il est à sa place. Au-dessus, c'est-à-dire avant le

milieu du IX* siècle, le catalogue n'est plus guère vérifié.

Entre saint Ausone qui, s'il a été réellement le premier

évoque, doit avoir vécu au IV^ siècle, et saint Aptone, le

deuxième nom de la liste, nous en connaissons deux au-

tres, Dynamius au V*' siècle et Lupicinus au VP. Après Me-

reriuSy le successeur d'Aptone, nous connaissons sept évo-

ques, du VP et du VIP siècle, dont aucun ne figure sur

la liste. Celle-ci, en revanche, nous olfre seize noms entre

M(,'rerius et Launus. Il est à croire que ce sont des noms

d'évêques d'Angouléme
; nous en avons la preuve pour

trois au moins d'entre eux, Ardomiis, Girbaldus et Sydram-

nus. D'autre part, il n'est pas possible de les attribuer au
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V^ siècle, la plupart ayant une forme germanique bien ac-

cusée. Au VP siècle, la place est entièrement prise; même

au VIP siècle, il n'en reste pas beaucoup. Il est donc pro-

bable que ces évêques auront siégé dans le dernier quart du

VIP siècle, au siècle suivant et jusque vers le temps de

Charles le Chauve.

Il sera question plus loin (ch. V) du début de la liste et

de ses rapports avec les légendes locales.

]J Hisloria (1) pontificum et comilum Engolismensium^

écrite en 1159 par un chanoine d'Angouléme, s'inspire du

catalogue, qu'elle reproduit avec peu de variantes, et aussi

de la légende de saint Ausone.

1. — Ausonius. — Présenté comme premier évoque par

une tradition que Ton peut suivre dans les documents

écrits jusqu'au déclin du X^ siècle (2).

2. — Dynamius. — Mentionné dans le texte de Paulin

(V* siècle) (3) comme un des plus dignes évêques de son

temps (4).

3. — Lupicinus. — Assista aux conciles d'Orléans de 511

et de 533 ; se fît représenter à celui de 541.

4. — Àbthonius. — La vie de saint Eparchius (5), docu-

ment contemporain, porte que ce reclus fut accueilli à

Angoulême par Tévêque Abthonius ; or, Eparchius mourut

en 581, trente-neuf ans après cette rencontre. Elle eut

(1) Labbe, Bibl. nov., t. II, p. 249. Republiée en 1853 par M. Castaigne,

Rerum Engolismensium Scriptores, p. 12 etsuiv.

(2) Ci-dessus, p. 64.

(3) Grég. de Tours, H. Fr., II, 13.

(4) Ici, le G. C. insère un Aptonius, d'après un récit, fort suspect, d'Adé-

mar {Chron.^ 1, 16). Il est bien évident que, pour Adémar {Chr., I, 29),

comme pour les chroniqueurs contemporains ou postérieurs, Aptonius,

chapelain de Clovis, est le même que celui qui fut en relations avec saint

Eparchius. Ces relations sont historiques. Il faut les retenir et rejeter la

qualité de chapelain de Clovis, tardivement attestée et inconciliable avecla

chronologie.

(5) Acla SS. iuL, t. I, p. 112; M. G. Scr. merov., t. III, p. 553; cf. Bulletin

critique, 1897, p. 471.
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donc lieu en 542 (1). Abtlionius assista en 549 au concile

d'Orléans. — Fête, le 26 octobre.

5. — Maracharius. — D'abord comte d'Angoulême, il en

devint ensuite évêque ; mais, dans sa septième année

d'épiscopat, il fut empoisonné par les soins de son suc-

cesseur (2).

6. — Frontonius. — Celui-ci ne jouit qu'un an d'un

épiscopat si mal acquis.

7. — Heraclius. — D'abord prêtre de Bordeaux, il suc-

céda au précédent et eut beaucoup à souff'rir du comte

Nanthinus, qui s'était fait nommer à Angoulême pour

venger la mort de son oncle Maracbarius. Grégoire de

Tours, qui nous a conservé le récit de ces événements (3),

permet de fixer à l'année 580 la mort du comte Nantbinus.

Elle suivit de peu de mois (paucos menses) celle de l'évêque

Heraclius.

8. — Nicasius. — Mentionné par Grégoire de Tours,

comme ayant été reçu à Orléans, en juillet 585 (4), par le

roi Gontran. La même année il assista au concile de

Mâcon. En 590, il prit part au concile provincial réuni

pour apaiser les troubles du monastère de Poitiers (5).

9. — Bassohis. — Signa, en 614, au concile de Paris (6).

10. — Namatius. — Assista, en 627, au concile de

Clicby.

11. — Eparcius ou Ebargehenus.— Mentionné dans la vie

de saint Didier de Cabors (c. 15) comme son contemporain.

12. — Tomianus. — Assista, en 673-5, au coacile de

(1) Grégoire de Tours (//. Fr., VI, 8) porte à quarante-quatre ans la durée

de la réclusion d'Eparchius; mais ce chiffre est contredit tant par le con-

cile de 541 que par la vie du saiut.

(2) //. Fr., IV, 26.

(3)//. Fr., IV, 26; cf. V, 36.

(4) H. Fr., VIII, 2.

(5) //. Fr., IX, 41.

(6) Inconnu au G. C, qui, à sa place, met un Giboaldus mentionné, il est

vrai, dans le testament do saint Bertram du Mans (Pardessus, t. I, p. 211),

mais sans indication de siège.
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Bordeaux (1). C'est probablement le même qui signa la

charte d'Ansoald (2) en faveur de Noirmoutier (667).

1347, — MatheuSj SicmunduSf Gotismandus, AnselmiiSy

Bertoalis, inscrits sur la liste, peuvent être placés ici ap-

proximativement, sans que l'on puisse garantir l'ordre de

succession.

18. — Ardoinus. — Mentionné dans un document qui

semble dériver de quelque charte (3).

19-25. — Girbaldus, Acfraedus, Teotmundus, Eroigius,

Adelardus, Madalbertus^ Wilelmus. — Même observation que

ci-dessus. De la liste où je les prends^ j'élimine un des

Girbaldus, qui reviendra plus loin.

26. — Fredebertus. — L'Histoire des pontifes et des

comtes d'Angoulême (c. 6) dit de lui : ad cvius petitionem

Pipinus rex dicitur chartam dédisse. Est-ce Pépin le Bref,

ou l'un des deux rois Pépin d'Aquitaine? Un Fredebert,

episcopus Franciae, mourut à Angoulême sous l'évêque

Oliba ; c'est peut-être le même (4).

27. — Sideramnus, — Son obit est marqué dans le vieux

(1) Inconnu au G. C, qui admet ici, d'abord Fredebertus (voy. plus loin),

puis un Launus I^% lequel est sûrement identique au Launus de l'année 852.

Vient ensuite un Landebertus fourni par les signatures du faux concile de

.Narbonne, où figure, en effet, un représentant Landeberti Eglinensium

episcopi. Mais il est douteux que l'on doive rétablir ici le nom d'Angou-

Icme, d'autant plus que ce Landebert manque à la liste épiscopale, qui

marque tant d'évéques du V1II« siècle; enfin, les signataires du concile sont

presque tous titulaires de sièges situés du côté du Rhône, dans les pro-

vinces dq Narbonne, Arles, etc. ; vers l'Occident, la province d'Eauze est

seule représentée. Enfin, le G. C. attribue à Angoulême le saint Sauve [Sal-

vins), honoré comme martyr à Valenciennes (Eginhard, Transi, ss. Mar-

cellini et Pétri, c. 68). Quelques martyrologes le rapportent, en effet, à An-

goulême ; mais sa vie, écrite par quelqu'un qui avait connu ses meurtriers,

n'en parle nullement. Elle dit seulement que l'évêque et son serviteur

étaient d'Auvergne, oriundi Arverno territorio regionis Aquitaniae. L'his-

toire semble s'être passée au temps de Charles Martel. Sauve est un de ces

évêques errants, missionnaires, dont il est si souvent question au VIII<^ siè-

cle. Je ne crois pas que, vu surtout le silence de la liste épiscopale, il

puisse être considéré comme évêque d'Angoulôme.

(2) Ci-dessous, p. 84; cf. A. Thomas, Annales du Midi, t. XI, p. 68.

(3) Notices et extraits des mss., t. XXXV, !'• part., p. 317,

(4) tiist, pont, et com., c. 12.
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sacrameiitaire d'Angoulême (1), au 'i juin (prid. non. iun.),

""28. — Launus. — Reçut un diplôme de Charles le

Chauve, daté du 6 septembre 852 (2); assista en 853 au

concile de Soissons, en 860 au concile de Thusey. —
Gbit, le 25 janvier.

29. — Girbaldus. — Sa mort est marquée à l'année 864,

23 décembre, dans les Annales d'Angoulême (3).

30. — Helias. — Présent au concile de Soissons, en

866 (4) ; son nom figure au bas de plusieurs privilèges,

dont le plus récent est de 869 (5). Dans sa chronique,

Adémar marque sa mort à l'année 875. La tradition locale

le représente comme Irlandais d'origine (6). — Obit, le

22 septembre.

31. — Oliba. — Deux chartes d'Angoulême, de l'année

879, mentionnent son épiscopat (7). Il dédia, le 10 décem-

bre 887, l'église de Nersac (8). Sa mort est marquée à

l'année 892, 3 septembre, dans les Annales.

32. — Anatolus. — Les Annales marquent sa mort à

l'année 895, 20 avril.

33. — Godalberius. — Connu seulement par le catalo-

gue; mais il se présente à point pour remplir l'intervalle

entre Anatole et Gombaud.

34. — Gumbaldus. — Il mourut, d'après les Annales, le

(1) Parisin., 816, f» 72. Cf. Delisle, Mémoire sur d'anciens sacramen-

taires, dans les Mém. de l'Acad. des inscr., t. XXXII, i^^ part., p. 90. Dans

la marge du catalogue (ci-dessus, p. 65), cet obit est avancé d'un jour.

. (2) Bohmer, 1633; Houquet, t. VIII, p. 521. C'est ce diplôme qui, trans-

porté par Adémar (I, 1) au temps de Charlemagne, a donné lieu de distin-

guer deux Launus.

(3) M. G. Scr., t. XVI, p. 486. Cet évéque est rejeté par le G. C.

(4) Sa signature se trouve aussi au bas du privilège délivré à l'abbaye de

Saint-Denis par le concile de Pistes de 802; mais ces signatures n'ont pas

été toutes données cette année-là; cf. M. G. Leges, I, 478.

(5) Hardouin, t. V, p. 1212.

(6) Dans les Annales, sa mort est marquée à l'année 800; mais d'une main

bien postérieure. Il est nommé aussi dans Le sacraraentaire {l. c, p. 94) :

Helias Scotigena.

(7) Citées par le G. C, t. II, p. 985.

(8) ^'otices el exlrails, t. XXXV, 1" part., p. 317.
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23 mars 940, après avoir siégé quarante-lrois ans et vingt-

cinq jours, ce qui reporterait son avènement à la flu de

février 897.

saintes

Le Gallia christiana parle de catalogues des évoques de

Saintes. Je ne vois pas qu'on en ait signalé d'anciens

exemplaires. Ils commençaient par la suite Eutropius, Bi-

bianus, Ambrosius. Plus loin se trouvaient Concordius, Didy-

miis ; après Leontius venaient Adelbertus^ Anianus, Leodega-

riuSy Ulricus, Dizantius^ Alo (quem tradunt ecclesiarn suam

impie depraedatum esse) y Grimoardus, lustus, Islo (qui sae-

culo X ineimte sedit^ numeraturque vigesimus primus épis-

copus).

Ce numéro d'ordre est évidemment trop faible. On trou-

vera ci-dessous quinze noms d'évêques certains et datés.

En y ajoutant ceux du texte ci dessus qui n'y figurent pas

déjà, ce chiffre s'élève à vingt-cinq. Si les catalogues

avaient été exacts, Islo aurait dû être le vingt-cinquième

évéque, à tout le moins.

1. — Eutropius. — Le premier évéque; son culte, en

cette qualité est attesté dés le VP siècle (1). Sur son his-

toire, voir ci-dessous, ch. V.

2. — Ambrosius. — Mentionné dans la vie du suivant (2) ;

il résulte de ce document qu'Ambroise siégea au moins

quatorze ans.

3. — Bibianus. — Confesseur célèbre. Sa fête est mar-

quée au martyrologe hiéronymien (28 août) (3). Fortunat

(I, 12) a composé une pièce de ver.^ sur la construction de

sa basilique, entreprise par l'évêque Eusèbe, négligée par

son successeur Emerius, mais reprise par Léonce II, mé-

i\)Greg. Tur., Gl. mart., 55; cf. Fortunat. I, 33.

('2) Acla SS. Aug. (58), t. VI. p. 4G3; M. G. ScHpL Merov., t. III, p. 94.

(3; Cf. Greg. Tur., Gl, conf., 57.
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tropolitaiii de Bordeaux. Nous avous sa vie, rédigée par un

auteur assez r;i[)[)i'()clié de son temps (1). Il y est question

d'une visite que liibianus fît au roi des Wisigoths Théo-

doric I«» (419-451) ou II (-453-466), dans sa résidence de

Toulouse (2).

4. — Petriis. — Assista, en 511, au concile d'Orléans.

5. — Troianus. — Grégoire de Tours (3) nous a conservé

quelques traits de la vie de ce saint évéque. Il fut enterré

près de saint Vivien. Sa fête fut insérée dans le martyro-

loge hiéronymien (4). On a de lui une lettre adressée à

Tévêque de Nantes Eumerius, lequel siégeait déjà en 533;

ce synchronisme permet de classer Trojanus de Saintes.

6. — Eusebius. — Assista aux conciles célébrés à Or-

léans en 533 et 549, se fît représenter à celui de 541.

Mentionné par Baudonivie dans sa vie de sainte Rade-

gonde (II, 15), et par Fortunat (I, 12), qui le désigne comme

le fondateur de la basilique Saint-Vivien.

7. — Emerius. — Grégoire de Tours (5) raconte que cet

évéque devait sa promotion au roi Clotaire (7 561), qui

l'avait autorisé à se faire consacrer par un autre q-ue son

métropolitain. Celui-ci, le célèbre Léonce II, profita de la

mort du roi pour réunir son concile provincial et déposer

Emerius. Mais le nouveau roi, Caribert, maintint la nomi-

nation faite par son père et écarta le candidat proposé par

Léonce, un prêtre de Bordeaux appelé Heraclius (6). Il faut

croire qu'Emerius et Léonce se réconcilièrent, car Fortu-

(1) Malgré les objections de M. Krusch {M. G., /. c), je persiste à croire

que cette vie est bien celle que Grégoire de Tours (/. c.) a connue.

(2) Le G. C. intervertit Vivien et Ambroise; sur ce point, il n'accorde pas

créance à la vie de saint Vivien, en quoi il me paraît trop timide. En revan-

che, il introduit au quatrième rang un évoque Grégoire, fourni parla vie de

saint Gcrmier de Toulouse, document des moins sûrs. Cf. t. I, p. 290, note 5.

(3) Gl. conf., 58.

(4) Elle manque au ms. d'Epternacli, ce qui ne permet pas de croire que

l'insertion remonte à la rccension auxerroise de la fin du VI^ siècle.

(5) //. Fr., IV, 2G.

(6) Le G. C. compte à tort Heraclius parmi les évoques de Saintes; cq

personnage ne fut pas ordonné évéque.
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liât (I, 12) nous montre l'évêque de Saintes s'entendant

avec son métropolitain pour Tachèvement de l'église de

Saint-Vivien (1).

8. — Palladius. — Il assista au concile de Paris en 573

et à celui de Màcon en 585. Grégoire de Tours parle sou-

vent de lui, surtout à propos du rôle qu'il joua lors de

l'usurpation de Gundovald et de l'ordination de Faustien,

évêque de Dax (2). Il vivait encore en 586 ; cette année-là

il envoya un prêtre à Rome pour chercher des reliques
;

c'est à cette occasion qu'il reçut une lettre de saint Gré-

goire le Grand (3).

9. — Audoberhtus (4). — Assista, en 614, au concile de

Paris.

10. — Leontius. — Assista, en 627, au concile de Clichy.

Il accueillit dans son diocèse saint Malo exilé de Bretagne;

cet événement est postérieur à Pannée 637 (5).

11. — Bertarius. — Signa le privilège d'Emmon, évéque

de Sens, en faveur de Sainte-Colombe; cette pièce est

datée du 26 août 660.

12. — Ag7iebertus (6). — Assista au concile de Bordeaux

en 673-5.

13. — Beniamin. — Signa l'acte de la fondation de Char-

roux, en 785 (7).

14. — Ato. — On a de lui une charte datée de l'année

799 (8). Il était aussi abbé de Saint-Hilaire-le-Grand, à Poi-

tiers ; c'est en cette qualité, et avant d'être élevé au siège

(1) Ici, le G. C. insère Concordius et Didymus, d'après les catalogues; ce

sont sans doute des évcques de Saintes; mais il n'est pas sûr que ce soit

ici leur place.

(2) H. Fr., VII, 31 ; VIII, 2, 7, ':!0, 27, 43; cf. Gl. mart., 55: Virt. s. Mar-
tini. IV, 8; Gl. conf., 56, 59.

(3) J., 1430; cf. 1431.

(4) Manque au G. C.

(5) Revue celtique, t. XI, p. 16.

(0) Manque au G. C.

(7) Mabillon, Ann., t. II, n" 29, app.

(8) G. C, t. II, p. 345.
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de Saintes, qu'il reçut, le 3 août 70 1, une charte de Louis,

roi d'Aquitaine (1).

15. — Freculfus. — Sa signature figure au bas de divers

privilèges qui se réclament de l'assemblée épiscopale de

Pistes, en 864.

Après lui, pendant plus de cent ans, on ne signale aucun

nom d'évêque de Saintes.

POITIERS

Le catalogue (2) des évêques de Poitiers nous est par-

venu en plusieurs exemplaires, dont quatre seulement sont

antérieurs au XIII® siècle.

Le plus ancien est celui qui figure dans la collection de

listes épiscopales formée par Robert de Torigny. Cette col-

lection se trouve dans le manuscrit latin 6042 de la Biblio-

thèque nationale. Le dernier èvêque nommé est Gilbert

de la Porée (1142-1154). Par suite d'un accident de trans-

cription, quatre évêques de la fin du X® siècle et du com-

mencement du XI® ont été omis. Vers la fin, l'auteur de la

liste a répété deux fois le nom de Guillaume II, en y joi-

gnant la seconde fois le surnom Adelelmus qui, placé sous

Guillelmus, fait l'effet d'un nouveau nom d'évêque. Cette

répétition doit être en rapport avec le fait que l'épiscopat

de Guillaume Adelelme fut comme coupé en deux par l'in-

trusion de Pierre de Châtellerault, partisan d'Aiiaclet II.

Les trois autres catalogues, conservés dans les manus-

crits 4955 de la Bibliothèque nationale, 450 et 711 A du

fonds de la reine Christine, au Vatican, se terminent, les

deux premiers à Jean aux Blanches mains (1162-1182), le

troisième à Guillaume III (1184 1197). Encore, dans celui-ci,

(1) Ibid., p. 34G; Bôhmer-M., n» 497.

(2) Cette étude sur le catalogue épiscopal de Poitiers est empruntée, en

grande partie, à un mémoire que j'ai publié en 188G dans la Revue poile-

vUe et saintongeoise, n" 31. Dom Chamard en ayant attaqué les conclu-

sions, je lui répondis dans le n» 48 de la Hevue poitevine et saintongeoise.
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a-t-on ajouté de seconde main le nom de Maurice, succes-

seur de Guillaume, mais sans tenir compte d'Adémar, qui

mourut avant d'être installé à Poitiers.

Ces trois manuscrits n'offrent entre eux que de très lé-

gères différences ; ils se distinguent au contraire de celui

de Robert de Torigny par de nombreuses et importantes

variantes orthographiques. On n'y trouve point la lacune

de quatre noms signalée dans celui-ci. Ils s'accordent à

éliminer à la fois Pierre de Châtellerault et Guillaume

Adelelme. Cette similitude de rédaction s'explique par la

communauté de provenance. Les trois manuscrits repro-

duisent une même collection de listes épiscopales, formée

à Saint-Aubin d'Angers vers la fin du XII* siècle et com-

prenant les catalogues de Tours, Poitiers, Angers, Le Mans

et Nantes (1). Deux des manuscrits, le Parisinus 4955 et le

Reginensis 711, proviennnent certainement de Saint-Aubin

d'Angers; il en est peut-être de même des feuillets qui,

dans le troisième, contiennent la série des catalogues (2).

La Grande Chronique de Tours, dont il subsiste deux

anciens manuscrits, contient un catalogue un peu plus

long, jusqu'à Philippe (f 1233). L'un des manuscrits se

trouve à la Bibliothèque nationale (n^ 4991) : l'autre est à

Cheltenham (n° 1852) ; mais il existe à Paris deux copies

de celui-ci (Mélanges Colbert, t. XLVI, et ms. latin 11478).

Le cartulairc de l'évêché de Poitiers, connu sous le nom
de Grand Gautier, en contenait un autre, transcrit au com-

mencement du XV* siècle, mais continué successivement

jusqu'au XVIP siècle. Ce manuscrit est maintenant mutilé,

de telle façon que le catalogue s'interrompt à Gilbert de la

Porée ; mais on a une copie de l'ensemble dans le manus-

crit 17041 de la Bibliothèque nationale.

Au texte primitif du catalogue contenu dans le Grand

(1) Delisle, Vllisloire lillérnire de la France, t. XXIX, p. 392.

{1) Le Reginenais 450 est un recueil de statuts synodaux du diocèse de

Soissons, du XV*^ siècle ; mais on y a joint, sous la même reliure, divers

fragments provenant daillçurs.
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Gaulier on avait ajouLé après coup quelques notes, pour l;i

j)lupart d'une écriture très postérieure à celle du texte pri-

mitif. Celui ci no donnait, jusqu'à Philippe inclusiveuient,

que les noms des évoques, sans aucun autre détail. Au
contraire, depuis Jean de Melun, successeur de Philippe,

le surnom est régulièrement joint au nom principal. Ce

changement de rédaction, qui se produit à partir de l'en-

droit où s'arrête le catalogue de la Grande Chronique de

Tours, porte à croire que le catalogue du Grand Gautier

n'était pas autre chose que le catalogue de la Chronique

de Tours, continué jusqu'au XV® siècle.

Je vais donner ici le texte du catalogue, établi d'après

ces quatre manuscrits ou groupes de manuscrits, en indi-

quant les variantes quand il y a lieu.

PICTAVENSES EPISCOPI.

Nectarius. 25 Elapius.

Liberius. Daniel.

Tripianus. Pientius.

Agon. Pascentius.

5 Hil|)idianus. Maroveus.

Jtistinus. 30 Platon.

Bellator. F'ortunatus.

Alipius. Caregisilus.

Hylarius. Ennoaldus.

10 Pascentius. lohannes.

Quintianus. 35 Dido.

Gelasius. Ansoaldus.

Attenius. Eparchius.

Maxentius. Maximinus.

15 Peiliennis. Gautbertus.

Migctius. 40 Godo.

Lupicinus. Magnibertus.

t^eiagius. Bertaidus.

Listicius. Benedictus.

20 Lupicinus. lohannes.

Esicus. 45 Bertradus.

Esicus. Sigibrannus.

Antonius. Ebroinus.

Adeifius. Ingenaldus,
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Hecfridus. Grimoaldus.

50 Frotarius. 60 Gislebertus.

Alboinus. Chalo.

Petrus. Laurentius,

Gislebertus. Johannes.

Isembertus. Guillelmus.

55 Isembertus. 65 Ademarus.

Petrus. Mauricius.

Guillelmus. Guillelmus.

Guillelmus. Philippus.

EXPLICATION DES SIGLES.

A = Parisinus 6042 (Robert de Torigni);

B = Catalogue de Saint-Aubin :

B* = Parisinus 4955,

B' = Reginensis 450,

B* = Reginensis 711 A;

C ^= Catalogue du Grand Gautier, édité par M. Rédet (Archives historiques

du Poitou, t. X, p. 382), jusqu'à Grimoald; au delà de ce terme,

jusqu'à Philippe, je suis le Parisinus 17041.

D ^= Catalogue de la Grande Chronique de Tours , d'après le Parisinus

4991.

VARIANTES.

Titre. Nomina pontificum Pictaoensium A; Pictavenses ponlifices B';; il

n'y a pas de titre dans C, mais les mots Piclavensis episcopus sont

joints à chacun des noms; pas de titre non plus dans D, mais un blanc

laissé pour en recevoir un. — Dans A, au-dessus de Nectarius, on lit

Primus.

1. Nictarius BC. — 3. Tripidianus B, Tupianus C, Tripicius D. — 4. Al-

gon D. — 5. Ispidianus A, Ilpidianus D. — 6. lustinianus B*'. — 8. Ali-

phius BC. — 9. Ylarius B**. — 10. Pascencius D. — 11. Quintinianus B,

Quincianus CD. — 12. Aptemius A. — 15. Perhempnis D. — 16. Migerius D.

— 19. Lixticius D. — 21. Isitus B (Ifitus B'), Esichus C, Esychus D. —
22. Isitus B (Ifitus B^), Esichus C, om. AD. — 24. Adelphius BD. — 25. Fe-

lapius D. — 26. Danihel C. — 29. Moroveus A. — 30. Platon BD, Platonus

C. — .32. Caresigisilius D. — 33. Annoaldus BD. — 37. Epachius A. —
39. Gaibertus A, Gaubertus D. — 41. Magubertus A. — 42. Berthaildus B
(Bertaildus B*), Bertalidus C. — 45. Bertrahadus A, Bertrandus C. —
46. Sigobrannus B', Sygibrannus D. — 47. Ebivinus A, Ebipinus B*. —
48. Ingenaudus A. — 49. Xefridus A, Helfridus B', Hegfridus C. — 50. Flo-

tarius A, Froterius CD. — 51. Albounus B. — Ici D insère Fleofadus et

Rii.-liarius. — 53-56. om. A. — 53. Gilebertus D. — 54. Ysambertus D. —
55. Ysambertus D; om. B*. — 57. Guillermus C. — 58. Guillelmus B',

Guillermus C. — Ici A insère Guillelmus Adelelmus. — 59. Grimoar-

dus (^D. — 60. Gillebertus D. — Ici s'arrête le catalogue A. — 61. Galo D.
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— 03. Ici s'arrête le catalof^uc H, sauf dans lo ms. B*. — (i'i. WilUUiiius li»,

Ciiiillermus C. — Ici sancte le catalogue li*. — 05. Annarus (J. — 07. Guil-

lermus C.

Il y u sensiblement identité entre les diverses formes du

catalogue épiscopal de Poitiers. Les différences ne concer-

nent guère que l'orihographe. Quelques omissions ou re-

doublements sont à mettre au compte des accidents de

transcription. Abstraction faite de ces divergences fort me-

nues, nous avons ici un document historique important,

qui nous représente la tradition admise au XII* siècle,

dans l'église de Poitiers, sur la succession des évoques de

ce siège.

Les documents authentiques le vérifient depuis le com-

mencement du VI® siècle (1). Ceux qui lui ont donné la

forme sous laquelle nous le trouvons au XII* siècle avaient

donc à leur disposition une liste exacte au moins depuis les

environs de l'année 500. Mais sommes-nous bien sûrs qu'ils

nous l'aient transmise telle quelle, qu'ils n'aient pas pris

sur eux de la compléter pour la période antérieure à cette

date ? Ici nous devons tenir compte de certaines objections.

La première, c'est la longueur du catalogue pour la par-

tie antérieure au VP siècle. Saint Hilaire a ici huit prédé-

cesseurs, tandis que son contemporain, l'évêque de Tours

Lidoire, n'en a qu'un seul. A Angers, le premier évéque

était encore en fonctions en 375. Les séries épiscopales de

Bordeaux, de Bourges, d'Auvergne ne permettent guère de

faire remonter au delà du IV siècle l'organisation épisco-

pale de ces églises. Ainsi, à en juger par la longueur de

sa liste épiscopale, et en supposant que la durée moyenne
des épiscopa's ait été la même à Poitiers que dans les pays

environnants, l'église de Poitiers serait beaucoup plus an-

(1) On n'y trouve point, au Vll^ siècle, le nom de saint Emmeran, fonda-
teur de l'église de Ratisbonne, dont certains documents font un évoque de
Poitiers; mais cela ne prouve rien contre la valeur de la liste, car, s'il est

possible qu'Kinrncran ait été poitevin d'origine, les documents qui en font

un evéque de Poitiers sont d'une très faible autorité.
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cieiine que ses voisines. Cela n'est pas absolument impos-

sible ; mais rien, en dehors du catalogue, ne l'atteste.

Une seconde objection est suggérée par l'intrusion de

Pascentius à la suite de saint Hilaire.

Pascentius est un évêque très réel ; d'abord abbé du mo-

nastère de Saint-Hilaire, il succéda vers 564 à Pientius (1).

En 585, il avait déjà été remplacé par Maroveus. Pendant

son épiscopat, Fortunat écrivit et lui dédia la vie de saint

Hilaire. Le prologue de cette vie porterait à croire, si on

le lisait avec peu d'attention, que l'évêque Pascentius, à

qui il est dédié, avait vécu avec le saint (2). En y regar-

dant de plus près, on voit que si saint Hilaire avait nourri

Pascentius ab ipsis cunabulis ante sua vestigia quasi pecu-

Harem vernulam, ces paroles s'expliquent par les débuts de

cet évêque, d'abord moine, puis abbé, au tombeau de saint

Hilaire. Un peu plus loin, le biographe, se déclarant inca-

pable de traiter un tel sujet, dit qu'on aurait mieux fait de

s'adresser à saint Ambroise. Il semble donc qu'il ait écrit

du vivant de ce grand évêque, à la fin du IV° siècle. Cette

impression se dissipe quand on le voit, à la fm de la phrase,

parler de saint Ambroise comme d'une personne déjà morte,

et surtout quand on retrouve, dans son texte, des fragments

de la chronique de Sulpice Sévère, c'est-à-dire d'un ou-

vrage écrit après la mort de saint Ambroise. Cependant,

l'erreur est possible; elle était même facile pour un lettré

du moyen âge. Aussi quand on trouve, dans le catalogue

de Poitiers, un Pascentius donné pour successeur à saint

Hilaire, est-on fondé à soupçonner qu'il doit son origine et

sa place au prologue de la vie du saint, c'est-à-dire qu'il

n'est pas différent de celui du VI® siècle, dédoublé grâce à

une fausse interprétation d'un texte de Fortunat. Du mo-

(1) Greg. Tur., Hisl. Fr., IV, 18.

(2) En ce cas, bien entendu, le nom de Fortunat doit être effacé du titre

de cette vie, ou, tout au n)oins, être considéré comme celui d'un autre

auteur que l'écrivain du VI'' siècle. C'est ce qu'ont fait tous ceux qui ont

antidaté de deux siècles la rédaction de la vie de saint Hilaire.



POITIERS. 81

ment où un Ici dédoubleineiiL esl admis ou même soup-

çonné, la conliance que Ton pouvait avoir dans la sincérité

de la liste se trouve notablement diminuée.

Du reste, en dehors du catalogue, il n'existe aucun do-

cument qui permette de le vérifier et de restreindre au cas

de Pascentius les retouches possibles et supposables. Des

Yingt-trois premiers noms de la liste, celui de saint Hi-

laire est le seul qui soit connu d'ailleurs comme celui d'un

évéque de Poitiers. Une inscription (1) d'assez basse épo-

que mentionne un Nectarius évéque : lE (hic ou hic boue

vmnorie) REQVIESCIT NECTARIVS ANTITES [sic] ; mais

elle ne dit pas que ce soit un évéque de Poitiers. Il est

d'ailleurs impossible que l'épitaphe d'un évéque du II* ou

du III® siècle ait été rédigée en ces termes. Il s'agit donc

d'un autre Nectaire que de celui du catalogue. Un saint

Agon avait jadis une chapelle en cette ville. Les moines

de Longré, dans le diocèse d'Auxerre, faisaient autrefois

l'office de deux saints, Nectaire et Libère, qui, dans leurs

livres liturgiques, sont qualifiés d'évêques de Poitiers.

Mais ces livres liturgiques ne remontent pas jusqu'au

XII* siècle ; ceux qui les ont rédigés ont pu s'inspirer du

catalogue poitevin ou' de la tradition qu'il représente. On

a cité (2) une fresque de Saint-Hilaire le Grand, représen-

tant un saint évéque et portant la désignation Quinlianus

episcopus. Cette fresque serait du XI® siècle. Il n'est pas

sûr que ce saint Quintien soit différent de celui de Rodez,

fort célèbre en Aquitaine (3). On trouve aussi des traces

de culte (4) pour Justinus^ Gelasius^ Apiemius [AUenius ?

n° 13) ; ce dernier était honoré à Angers [Apotemius)

plutôt qu'à Poitiers. Quant à Maxenlius^ qui vient après

Aptemius, j'ai bien peur que ce ne soit le célèbre abbé

(1) Mémoires de la Société des Anliquaires de VOuest, t. XXXVII, p. 492*

Cf. Revue poitevine et saintongeoise, t. IV, n° 48, février 1888.

Çl) Mém. des Antiq. de VOuest, t. c.

(3) Les auteurs du Gallia Chrisliana écartent Quintianus.

(4^ Acta SS. Aug., t. V, p. 7G3, 817.

II 6
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saint Maixent, déjà transformé en évêque de Poitiers

dans la vie de saint Maximin (VIII* siècle) (1).

Tout ce qu'on peut dire, en somme, c'est que quelques-

uns des premiers noms de la liste se retrouvent parmi

ceux des saints que l'église de Poitiers honorait, soit qu'ils

eussent vécu dans son sein, soit qu'elle en eût adopté le

culte. De tout cela, il ne ressort pour notre liste aucune

vérification sérieuse. Il y a, en effet, bien des exemples

de listes épiscopales qui ont été ainsi allongées à l'aide de

noms de saints. La longueur extraordinaire de celle-ci et

le fait relatif à Pascentius donnent lieu de se demander si

tel n'est pas le cas.

Les auteurs du Gallia christiana ont cru devoir se défier.

Ils commencent à saint Hilaire la série des évéques de

Poitiers. Sans affirmer que le célèbre docteur ait été le

fondateur de son église, on est cependant obligé de re-

connaître que la liste épiscopale ne fournit pas un argu-

ment décisif pour remonter plus haut.

1. — Hilarius. — Il fut élevé à l'épiscopat quelques an-

nées avant le concile de Béziers (356), soit vers 350 (2).

Exilé en Phrygie à la suite de ce concile, il prit part en

359 à celui de Séleucie d'Isaurie ; au commencement de

l'année 360 il se trouvait à Constantinople, d'où il revint

en Gaule. Il mourut le 13 janvier, jour marqué dans le

martyrologe hiéronymien, en 367 ou 368 (3). Sa vie, par

Fortunat, est une composition de peu de valeur.

2.

—

Adelfms. — Un Adelfius episcopus de Ratiate (Retz,

Rézé) signa, en 511, au premier concile d'Orléans; un pré-

lat de ce nom fut représenté au deuxième concile d'Or-

léans, en 533.

(1) Acla SS. mai., t. VII, p. 20. Loup de Ferrières, qui remania cette

pièce en 839, n'a pas hésité à accepter l'identification {M. G. Scr. merov.,

t. III, p. 74).

(2) Tillemont, Hisl eccL, t. VII, p. 438.

(3) Tillemont, t. c, p. 756.
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3. — Elap/iius (1).

4. — Daniel. — AssisUi au concile (.rOrlcaiis eu 541.

5. — Pienlius. — Aida sainte Radegonde (v. 544) à b;\Lir

sou monastère ('2). Dans les dernières années du roi Clo-

taire (7 561), il lui fut ménagé un successeur dans la [)cr-

sonne du duc Austrapius, (jui fut même ordonné évoque et

iuslallé apud Sellensim caslrum (Chantoceaux) en attendant

la mort de Pientius (3).

6. — Pascentius. — Abbé de Saint-Maixent , il obtint

l'évêcbé à la mort de Pientius, malgré les réclamations

d'Austrapius, qui fut massacré peu après par les Taifales.

Cette promotion fut l'œuvre du roi Caribert (561-5G7). C'est

à Pascentius que Fortunat dédia sa vie de saint-Hilaire,

après 5G5.

7. — Maroveus. — Contemporain de Grégoire de Tours^

qui a souvent occasion de parler de lui, depuis l'année 585

jusqu'à 590 (4).

8. — Plalo. — Arcbidiacre de Grégoire de Tours, qui

assista à son installation sur le siège de Poitiers. Cette

cérémonie (5) ayant eu lieu quelque temps avant la mort

de Grégoire, elle se place entre 591 et 593.

9. — Venanlius Honorius Clementianus Forlunalus. — La

carrière épiscopale de Fortunat s'ouvre après que sa car-

rière littéraire est finie. Comme évoque, il est mentionné

par Baudinivie (6) et par Paul Diacre (7), qui visita son

tombeau et composa son épitapbe.

10. — Caregisilus.

(1) Cet évoque n'est mentionné que dans la liste; mais, à partir du cuiu-

menccnient du VI« siècle, elle parait digne de foi.

("2) liaudonivia, Vila s. liadeg., II, 5.

(3) Greg. Tur., lUsl. Fr., IV, 18.

(4) //. Fy., VII, 24; IX, 30, 33, 39, 40, 41, 43; X, 15, IG; Virt. s. Muvlini,

II, 44; Gl. conf., 104.

(5) Elle fut roccasion du poème X, 14, de Fortunat; Grégoire parle {Virt.

s. Mari., IV, 32) d'un miracle arrivé alors; cf., sur Platon archidiacre,

//. Fr., V, 4Î).

(G) Vila s. Itadeg., II, prol.

(7) llist. Lang., II, 13.
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11. — Ennoaldus. — Siégea, en 614, au concile de

Paris (1).

12. — lohannes. — Assista , en 627, au concile de

Clichy (2).

13. — Dido. — Mentionné dans la vie de saint Léger

d'Autun (3), dont il fut l'oncle, et qui fit sous sa direction

ses débuts dans la cléricature. L'un des biographes(Ursinus)

rapporte que Léger, d'abord envoyé à la cour de Clotairell,

fut remis par ce roi aux soins de son oncle. Ceci suppose

que Dido fut promu en 628 ou 629, dans les deux derniè-

res années de Clotaire II, après le concile du 27 septem-

bre 627. Il siégeait encore en 656, au moment où mourut

Sigebert II ; il fut alors chargé par Grimoald d'accompa-

gner en Irlande {in Scotia) Dagobert, fils du roi défunt,

que Ton envoyait en exil (4). Nommé dans une charte

(authentique?) de Childéric II, en date du 1^^ mars 669 ou

670(5).

14. — Ansoaldus. — Cet évêque est mentionné dans les

vies de saint Léger et de saint Philibert. Ses rapports avec

celui-ci n'ont pu commencer avant l'année 676 (6). On a

publié récemment une charte d'Ansoald en faveur de Phili-

bert et de son monastère de Noirmoutier, donnée en 677 (7).

(1) Ne pas confondre cet évêque avec Haimoald, évêque de Rennes, dont

il est question dans le testament de saint Bertram du Mans.

(2) Le G. C. insère ici saint Emmeran de Ratisbonne, que la tradition

bavaroise représente comme ayant été d'abord évêque de Poitiers. Le cata-

logue de Poitiers ne le mentionne pas, peut-être à cause de son abdication,

peut-être aussi parce que la tradition de Ratisbonne est mal fondée.

(3) Aclsi SS. oct,, t. I, p. 464 (c. 2).

(4) Liber hist. Francorum^ c. 43.

(5) Pardessus, 357.

(6) Ces rapports eurent pour point de départ l'exil de Philibert, qui fut

enlevé à son monastère de Jumièges et incarcéré, à cause de son altitude

hostile envers Ebroïn. Cette attitude était motivée par les violences d'Ebroïn

depuis sa sortie de Luxeuil et sa rentrée au pouvoir, événements qui ne

sont guère antérieurs à 676.

(7) 1«' juillet, !•' avril a. secundo Dagoberti régis. Cette charte a été

éditée par M. Léon Maître dans la Bibl. de VEcole des Chartes, t. LIX
(1898), p. 239. Le 1«' juillet est la date de la charte elle-même, le 1" avril la

date de l'insinuation. Dagobert II n'a pas commencé à régner avant l'au-



POITIERS. 85

En 688, il conlresigiie une charte rémoise (1). Huit ans

après, en 61)6 ou 697, nous trouvons sa signature au bas

du privilège d'Agérad pour Saint-Père de Chartres (2). Il est

également mentionné dans deux chartes royales, Tune de

Clovis III (28 février 693), l'autre de Childebert III (14 mars

696 ou 697) (3). Il fît transférer à Saint-Maixent les restes

de saint Léger; une des biographies de celui-ci, celle

d'Ursinus, lui est dédiée. Un fragment de son testament

s'est conservé (4).

15. — Eparchius. — Mentionné (Ebarcius) avec le précé-

dent et le n^ 17, dans une liste d'évêques bienfaiteurs de

l'établissement monastique de Nouaillé, liste contenue dans

un diplôme de l'année 794 (5).

16. — Maximinus.

17. — Gautbertus. — Mentionné (Gaozbertus) dans le même
document que le n° 15.

18. — Godo.

19. — Magiiibertus,

20. — Bertaldus.

21. — Benedictus,

22. — lohannes. — Alcuin (v. 800) composa son épi-

taphe (6).

23. — Bertradus. — Mentionné dans le testament du

comte Roger, fondateur de Charroux (7), en 785.

24. — Sigibrandus. — Son nom figure, dit le Gallia

christiana^ avec la date du 28 mars 818, sur un manuscrit

des Evangiles (8). Il prit part, le 6 novembre 830, à la

tomnc 675; la charte ne peut donc cire antérieure à 677; l'insinuation est

peut-être de l'année suivante.

(1) Pardessus, 400. Si c'est bien lui; le nom est écrit Ansooldus.

(2) Pardessus, 435.

(3) Ibid., 431, 440.

(4) Ibid., 438.

(5) Bôhmer-M., n" 497.

(6) Carm., 92 (Migne, P. L., t. CI, p. 750).

(7) Mabillon, Ann., t. Il, app. n» 29.

(8) Je ne sais ce qu'est devenu ce manuscrit; en tous cas, il n'est plus à

Poitiers.
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translation des reliques de saint Junien, de Maire à

Nouaillé (1).

25. — Ebromiis. — Il est mentionné pour la première fois

dans la vie anonyme de Louis le Pieux, comme étant allé

trouver cet empereur aux environs d'Aix-la-Chapelle, en

838 (2). Arcliichapelain de Charles le Chauve, il fut fait

prisonnier à la bataille de Lavaur en juin 844 (3) ; à la fin

de cette année, il présida au concile de Ver (Ve}-7io pala-

tio) (4). Une charte de Charles le Chauve, du 14 juillet 848,

consacra diverses donations faites par lui à Saint-Maur-de-

Glanfeuil. Son épitaphe (5) nous apprend qu'il fut assassiné

par les gens de Poitiers, le 18 avril d'une année qui, mal-

heureusement, n'est pas indiquée :

Triste vix unqiiam poterit deponere crimen

Pictavis magni praesulis interitu.

Mail seplenis Ebroinus bisque calcndis

pontiûcalis apex astra snperna petit,

Hilarius s, Gcrmanus quem babuere

abbatem, anguslo iiic iacet in tiimulo.

26. — Engenoidus. — Connu par diverses signatures de

conciles et de privilèges, depuis le concile de Toul (Thusey),

en 860, jusqu'à celui de Douzy, en 871 (6).

27. — Hecfridus. — Destinataire de deux lettres du pape

Jean VIII, de l'année 878 (7). Mentionné en 887 dans une

(1) Acla SS. 'lug., t. III, p. 36. — Le G. C. insère ici un Fridebertus,

d'après une charte (Bouquet, t. VI, p. 672) du 24 novembre 834. Ce person-

nage y est qualifié d'abbé de ëaint-IIilaire et d'évéque, mais non d'évéque

de Poitiers.

(2) Vila Lud., 61.

(3) Prudenlii Ann., 844.

(4) G. C, t. II, p. 327, instr.

(5) G. C, t. II, p. 1158.

(6) Le G. C. admet ici, sur un témoignage peu clair et trie postérieur, que

Frotaire de Bordeaux ait occupé le siège de Poitiers avant d'être transféré

à Bourges; les documents officiels de la translation ne parlent pas de cette

situation intermédiaire, et le catalogue s'accorde avec eux en ne mention-

nant pas Frotaire parmi les évoques de Poitiers.

(7) Jaffé, 3145, 3181.
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charlc do Beaulitui (1). Une cIkiiU; du roi Eudes, sans date,

mais (|ui ne peut guère être que de l'année 894 (2), lu^

conféra l'abbaye de Saint-IIilaire. Sa mort est marquée à

l'année 900 dans la Chronique de Maillezais (3).

PÉRIGUEUX"

1. — Frontus, — Présenté par la tradition comme pre-

mier évéque. Sur sa légende, voir plus loin, cli. V.

2. — Anianus. — Il n'est connu que par la moins an-

cienne des deux légendes de saint Front, qui le repré-

sente comme le successeur et le premier biographe du

saint (4).

3. — Paternus (5). — Déposé de l'épiscopat après le re-

tour de saint Hilaire (360), comme partisan de l'arianisme.

4. — Pegasius. — Marqué dans un texte du V® siècle

que cite Grégoire de Tours (6), comme un des plus dignes

évêques de son temps (7).

5. — Cfironopius. — Connu surtout par l'épitaphe que lui

composa Fortunat (IV, 8). On voit au quatrième distique que

Chrono[Hus appartenait par son père et sa mère à Vordo

sacerdolum. Il semble résulter de là que son père et son

aïeul maternel avaient été évêques avant lui, de Périgueux

probablement. C'est le même cas que pour Simplicius de

(1) Cari., n" 11.

(2) Rédet, Documents de Véglise Saint-Hilaire de Poitiers, n° 12; cf. Ed.

Favre, Eudes, p. 160, note 3.

(3) Labbe, Dibl., t. II, p. 199, 201. — M. Ed. Favre, Eudes, p. 137, note 3,

l'identiâe dubitativement avec le Ilerfredus qui signa en 891, à Mehun-sur-

Loirc, le privilège pour Saint-Pierre-le-Vif.

(4) C'est un bien faible témoignage. Cependant, comme les deux autres

biographes (prétendus) que l'on nomme avec lui, Chronopius et Sebaldus,

ont été réellement évoques de Périgueux, je n'ai* pas cru devoir l'éliminer.

(5) Palernus eliam a Pelrocoriis, aeque (comme Saturnin d'Arles) vecors

nec detreclans perfidiam profileri, sacerdotio pulsus. Sulpice Sév., Cfiron.,

45. — Le G. C. parle ici du Gavidius de Sulpice Sévère, pour montrer

combien est peu fondée l'opinion qui lui assigne le siège de Périgueux.

(6)//. Fr., II, 13.

(7) L'église de Périgueux figure parmi celles dont Sidoine Apollinaire

constate le veuvage au temps du roi Euric {Ep., VII, 6).
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Bourges (1). Il assista aux conciles d'Agde (506) et d'Or-

léans (511 et 533). Une des lettres de Rurice (II, 6) lui est

adressée.

6. — Sehaudis. — La vie de saint Eparchius (2) men-

tionne un évéque de ce nom, qui ne peut être qu'un évo-

que de Périgueux, àpro^s d'un fait arrivé en 541 ou 542.

7. — Carterius. — Figure en deux récits de Grégoire de

Tours, qui se rapportent Fun à Tannée 582, l'autre à l'an-

née 585 (3). Cette dernière année, il assista au concile de

Mâcon.

8. — Saffarius. — Prit part, en 590, au concile provin-

cial devant lequel fut portée l'affaire des religieuses de

Poitiers (4).

9. — Aggus (5). — Assista, en 614, au concile de

Paris.

10. — Austerius. — Mentionné, dans la vie de saint

Didier de Cahors (c. 15), comme contemporain de celui-ci,

au temps de sa consécration (630).

11. — Ermenomaris (6). — Assista au concile de Bor-

deaux (673-5).

Au delà de cet évêque, il ne s'en rencontre plus que

l'on puisse assigner à une date antérieure au X* siècle (7).

(1) Ci-dessus, p. 26, 27.

(2) Acla SS. iulii, t. I (1" juillet), p. 100. On ne peut songer au siège de

Saintes, occupé alors par Eusèbe.

(3) H. Fr , VI, 22; VII, 26.

(4) Greg. Tur., H. Fr., IX, 41.

(5) Manque au G. C.

(6) Manque au G. C.

(7) Un document de l'année 1570 (Labbe, BibL nova mss., t. II, p. 237)

mentionne quatre portraits d'évêques antérieurs à Frotier (976); on voyait

leurs images avec celles de leurs successeurs dans la chapelle Saint-An-

toine, « près de l'autel de sainte Catherine. >» Ces portraits étaient accom-

pagnés de noms, dont deux seulement pouvaient être àéchiSrés, Berlrandu»

et Raimundus. Rien ne prouve que ces évéques n'aient pas siégé su

X« siècle. — Un Ainardus est mentionné dans la chronique de Maillezais

comme contemporain de Serge II (844-847); mais cette chronique est loin

d'être un document sûr. On le trouve aussi dans une charte suspecte

(Bouquet, t. VIII, p. 502), qui réclame l'an IX de Charles le Chauve.



CHAPITRE IV

LA PROVINCE d'eAUZE (aUCh)

La province ecclésiastique d'Eauze dut, à l'oriç^ine, cor-

respondre exactement à la province civile de Novempopu-

lanie. Mais elle perdit de bonne heure le diocèse corres-

pondant à la civitas Boatium (I).

La cité métropolitaine, elle aussi, fut supprimée, mais

beaucoup plus tard. Elle survécut aux invasions germani-

ques, basques et arabes, et se maintint, semble-t-il, jus-

que vers le milieu du IX® siècle. Ce sont sans doute les

Normands qui l'auront ruinée. Le diocèse fut réuni à celui

d'Auch et la qualité de métropolitain passa au titulaire de

ce dernier.

En revanche, un nouveau diocèse se forma au sud-

ouest, par démembrement de celui de Dax. Le siège épis-

copal fut fixé à Lapurdum (Bayonne), localité connue par

des textes du V® siècle. Mais on ignore à quelle date se

produisit ce changement. Lapurdum est nommée comme
civitas dans le traité d'Andelot, en 587 (2), ce qui a donné

lieu de penser qu'elle était alors un évêché (3). Toutefois,

on ne connaît aucun évêque avant le X® siècle.

(1) Voy. ci-dessus, p. 17.

(2) Greg. Tur., H. Fr., IX, 20.

(3) C'est l'opinion de M. Longnon [Géogr. de la Gaule, p. G06); M. Bladô

{Mémoire sur Vévéché de Dayojine, p. 13 et suiv.) rattache la fondation de

cet évêché à la constitution du royaume d'Aquitaine en 778. D'autres con-

jectures pourraient être proposées. Je ne vois pas qu'une solution s'impose

dans l'état présent de la documentation.
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Le diocèse de Bayonne posséda jusqu'en 1566 une por-

tion assez considérable du territoire espagnol, divisé en

quatre archiprêtrés, ceux de Bastan, de Lerin, de Cinco

Villas en Navarre, et de Fontarabie, en Guipuzcoa. Ces

appendices proviennent évidemment des conquêtes de

Charlemagne au delà des Pyrénées ;
il est bien possible

qu'ils aient été d'abord rattachés au diocèse de Dax, si,

comme il est permis de le croire, le diocèse de Bayonne

est postérieur à la conquête de cette partie du territoire

espagnol.

A côté de ces annexions durables, il convient de signa-

ler aussi, comme résultat des conquêtes franques du VHP
et du IX° siècle, une certaine extension des droits métro-

politains du siège d'Eauze-Auch sur les deux diocèses de

Pampelune et d'Osca (1), c'est-à-dire sur la Navarre et

l'Aragon primitif. Ces deux diocèses avaient fait partie de

la province de Tarragone. Celle-ci ayant été désorganisée

par la conquête arabe et la ruine de la métropole, il était

naturel que, à mesure que le pays passait sous l'autorité

chrétienne des princes francs, les diocèses se rattachassent

aux métropoles les plus voisines. On a vu, dans le volume

précédent (p. 301), que plusieurs diocèses catalans entrè-

rent ainsi dans la province de Narbonne. M. Bladé a ras-

semblé (2) dernièrement et discuté quelques textes d'où il

résulte, je crois, que, jusque vers la fin du XI« siècle, les

archevêques d'Auch se considéraient comme métropoli-

tains en Navarre et en Aragon. Cette situation cessa d'elle-

même quand Urbain II eut reconstitué l'antique province

de Tarragone.

Les séries épiscopales de la province d'Eauze sont très

difficiles à établir. La plupart des noms connus sont ceux

d'évêques qui ont pris part aux conciles nationaux du

VP siècle , depuis celui d'Agde (506) jusqu'à celui de

(1) En ce qui regarde celui-ci, il ne peut être question qwe de la partie

nord, autour de Jacca, où résidait alors révéque.

(2) Annales du Midi, t. VIII, p. 385.
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MAcon (585). Aiilt'rioiireiuoiil au VI' siècle, on n'en con-

naît que trois ou quatre pour toute la [irovince. La dccou-

vi'rle des conciles de Paris (G 14) et de Bordeaux (673-5) a

permis de prolonger au delà du VI« siècle les courtes sé-

ries précédemment connues. Mais les évéques gascons

s'étant abstenus de [)araîlre aux assemblées des temps ca-

rolingiens, on n'en trouve que très rarement au VIll*

siècle (1), au IX* et même au X^ Des chartes, fausses pour

la plupart, ou tout au moins suspectes, et qui ne remon-

tent qu'au XV siècle, exploitent, comme reçue dans le

pays, une tradition d'après laquelle plusieurs évêchés de

la partie occidentale (2) de la province auraient été pen-

dant quelque temps réunis en un seul (3).

EAUZE-AUCH

Un document de l'église d'Auch, daté de 1108 (4), nous

a conservé une tradition, ou plutôt un système, d'après

lequel Eauze n'aurait eu que quatre évoques : Paternus^

Optatus, Servandiis, Pompidianus. Le cinquième, Taurinus,

se serait vu obligé d'abandonner sa ville épiscopale, dé-

truite par les Vandales, et de transférer le siège à Auch.

Aucun de ces évéques n'est connu par des documents

indépendants de celui-ci. En revanche, on peut énumérer

une dizaine d'évêques d'Eauze, du IV® siècle au VI1% et il

s'en faut que ce soient les seuls.

(1) Trois d'entre eux figurent parmi les signataires du concile de Nar-

bonne (v. 787), pièce d'une authenticité plus que douteuse,

(2) La lettre du métropolitain d'Auch. à laquelle le pape Jean VIII répondit

en 879, n'était signée, au contraire, que des évoques de la partie orientale,

Bigorre, Comminges, Couserans. Cette région, à laquelle le diocèse de

Lectoure se rattache naturellement, avait, au IX« siècle, des fonctionnaires

qui relevaient directement des souverains francs et qui paraissent avoir

été indépendants des princes gascon?).

(3) Voir le récent ouvrage de M. Bladé, Vévêché des Gascons. Paris, Pi-

card, 1869; cf. Brutails, Noie sur une charte de S. Seurin {Acad. de Bor-

deaux, 1899).

(4) G. C, t. I, p. 907.
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Le Cartulaire noir de la cathédrale d'Auch (1), compilé

dans la seconde moitié du XIIP siècle, contient une assez

mauvaise liste épiscopale.

InCIPIUNT NOMINA AKCIIIEPISCOPORUM AOXIENSIS SEDIS METROPOLITANE.

Primus beatus Ceracius baptizator ipsius provincie etfundator eius-

dem ecclesic. Iste Ceracius rcxit Auscitanam sedem XL et III annis.

Post hune Paternus arcbiepiscopus mansit in eadem sede XL et VIIII

annos.

Servandus arcbiepiscopus XXIII a.

Luperculus arcbiepiscopus XVI a.

5 Optatus arcbiepiscopus XI a.

Pompidianus arcbiepiscopus XXX a.

Taurinus arcbiepiscopus XVIIII a.

Citerius arcbiepiscopus XXVI a.

Anfrovius arcbiepiscopus XII a.

10 Apronculus arcbiepiscopus XIII a.

Ursinianus arcbiepiscopus I a.

Orientius arcbiepiscopus XI a.

Armentarius arcbiepiscopus llll ann.

Minervius arcbiepiscopus XVIII ann.

15 lustinus arcbiepiscopus XVII ann.

Nicecius arcbiepiscopus VIIII ann.

Minervus arcbiepiscopus XIII ann.

Alecius arcbiepiscopus X ann.

Amelius arcbiepiscopus XVI ann.

20 Saivius arcbiepiscopus XI ann,

Porcarius arcbiepiscopus XIII ann.

Proculianus arcbiepiscopus VII ann.

Pricius arcbiepiscopus VII ann.

Proculinus arcbiepiscopus X ann.

25 Marcellus arcbiepiscopus XVIII ann.

Vigilius arcbiepiscopus XI annos.

Polemius arcbiepiscopus III annos,

Alecius archiepiscopus VII ann.

Eonius arcbiepiscopus XVII ann.

30 Paulinus arcbiepiscopus XII annos.

Faustius archiepiscopus XV annos.

Citborius arcbiepiscopus XII ann.

Tithonius archiepiscopus VII ann.

(1) Archives départementales du Gers, G, IG. Copie de M. Bladé, revue
par M. l'archiviste Thierny. Le cartulaire vient (mai 1899) d'être publié

dans les Archives historiques de la Gascogne.
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Dracoaldus archicpiscopiis XIIll annos.

35 Perpétuas archicpiscopiis XVU annos.

Auditius arcliiepisco|)iis XXVIIII annos.

Dracoaldus archiepiscopus XXII II annos.

Lcocadius arcliiepiscopus XXVI ann.

Patricius aicliicpiscopus XVIII annos.

40 Tontonius arcliiepiscopus XVI ann.

Ancrius archiepiscopus VII ann.

Erimaldus archiepiscoi)n9 XV ann.

Lupus archiepiscopus VIII ann.

Aster archiepiscopus IIII annos.

45 Asnarius archiepiscopus VIII ann.

llevelius archiepiscopus XV ann.

Galinus archiepiscopus XXII annos.

Eliseus archiepiscopus XXI annos.

lohannes archiepiscopus II annos.

50 Anloinus archiepiscopus XIII annos.

Airadus archiepiscopus X ann.

Ardmanus archiepiscopus XI ann.

Odilus archiepiscopus XXVII ann.

Bernardus archiepiscopus XXXIII ann.

55 Seguinus archiepiscopus I annum.

Oddo archiepiscopus XXXII ann.

Garsias archiepiscopus XVIII ann.

Austindus archie|)iscopus XXXVIIII ann.

Willelnius Bernardus archiepiscopus XXX ann.

60 Raimundus archiepiscopus XVIII annos.

Bernardus archiepiscopus VII annos.

Wileimus archiepiscopus XLVIII ann.

Geraldus archiepiscopus XXI annos.

Bernardus archiepiscopus VIIII annos.

65 Garsias de Lord archiepiscopus XVII annos.

Amaneus archiepiscopus XVII annos.

Ispanus archiepiscopus XVI annos.

L'évêque Garcias, auquel cette liste s'arrête de première

main, mourut en 1225.

Le saint Gérât, qui est placé en tête, était honoré dans

l'abbaye de Simorre (1), mais non comme un évêque local.

G'était l'évêque de Grenoble du même nom, que l'on di-

sait avoir été chassé de son pays par l'invasion burgonde
;

Ceretius de Grenoble siégeait en effet au milieu du V sié-

(1) Diocèse d'Auch, à l'ouest de Lombez.
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cle. Suivent les cinq évoques d'Eauze mentionnés dans

le document de 1108, y compris Taurin; on a intercalé

entre eux un Luperculus qui est bien un saint local,

d'Eauze également (1), mais que rien ne nous autorise à

considérer comme un évêque (2). La série à proprement

parler auchoise commence à Taurinus, ou, si l'on veut, à

Citerius. Celui-ci est le quatrième évéque avant saint Orens.

Comme saint Orens siégeait en 439, rien n'est plus vraisem-

blable que de lui attribuer quatre ou cinq prédécesseurs.

Malheureusement, nous ne sommes pas encore en un temps

pour lequel la liste puisse être suivie avec confiance. Les

évêques NicetiuSj Proculcianus et Faiistus, connus par di-

vers textes comme ayant siégé au VI« siècle, y figurent

sans doute, et dans l'ordre voulu. Mais ils sont séparés

par un trop grand nombre de noms inconnus, cinq entre

Nicetius, qui vivait encore en 511, et Proculeianus, que

l'on rencontre en 533 ; huit entre celui-ci, dont l'épiscopat

se prolongea au moins jusqu'à l'année 551, et Fauste, qui

mourut en 585. Après Fauste, la liste omet son successeur

Saius, connu par Grégoire de Tours. Si elle a conservé les

noms d'AudGricus et de Leutadus, évêques du VII® siècle,

c'est en les transformant en Auditius et Leooadius. Douze

noms suivent, entre Leooadius ou Leutadus, qui vivait en

675, et Airardus, que l'on trouve en 879. Douze noms
pour deux siècles, ce n'est pas exagéré. Il est plutôt à

craindre qu'il ne s'en soit perdu quelques-uns, et, en effet,

un document de l'année 836 nous fournit un Izimbardus,

évêque d'Auch, qui n'est pas au catalogue. Depuis Airard,

le premier archevêque, la liste est à peu près exacte.

Quant aux chiffres, ceux de la fin sont acceptables;

mais il est clair qu'il n'y a rien à faire des autres; autant

qu'on peut vérifier, du V siècle au IX®, ils sont en désac-

cord avec les données chronologiques dont nous disposons.

\1) C. /. L., t. XIII, n» 5G3 (Leblant, SuppL, 294).

(2) Sa légende, quoique de basse époque et très fabuleuse, le représente

comme un commandant militaire.
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EAUZE

1. — Ma})ierti)ius (l). — Assista en 314 au concile

d'Arles.

'2. — Clarus (5). — Présent au concile d'Agde, en 50G.

3. — Lcontius. — Présent au concile d'Orléans, en 511.

\. — Aspasius, — Présent aux conciles d'Orléans, en 533,

541, 549; présida au concile provincial d'Eauze, en 551.

5. — Laban. — Présent au concile de Paris, en 573;

députa à celui de Mâcon, en 585. Il mourut peu après, et

fut remplacé par le suivant.

G. — Desiderius (3).

7. — Leodomundus (4). — Siégea en 614 au concile de

Paris.

8. — Palladius (5).

9. — Sidocus.

Ces deux évêques, père et fils, sont mentionnés comme
simultanés dans la chronique de Frédégaire : Eo anno

(Clotaire XLIII = 626) Palladius eiusque filius Sidocus epis-

copi Aelosani^ iiicusante Aighynane duci rjuod rebellione

Wasconorum fuissent consciae, exilio relruduntur (6). Sidoc

[Senoius) signa l'année suivante, le 27 septembre, au con-

cile de Clichy.

10. — Scupilio. — Assista, en 673-5, au concile de

Bordeaux (7).

(t) Avant lui, le G. C. marque deux saints du pays, Paternus eiLupercus.

Le premier est donné, dans le document de l'année 1108, comme le premier

cvcque d'Eauze; mais ce document est plein d'erreurs énormes Quant cà

saint Lupercus, une inscription votive (Leblant, Suppl.^ 294; C. I. L.,

t. XIII, n" 563), au nom d'un curalor civilatis Elosalium, met hors de

doute et son existence et l'ancienneté de son culte. Mais rien ne prouve

qu'il ait été évoque.

(2) Deux autres évoques, Servandus et Taurinus, sont marqués ici, sans

références, par le G. C.

(3) Grég. de Tours, //. Fr., VIII, 22.

(4) Inconnu au G. C.

(5) Le G. C. ne compte pas celui-ci.

(6) Frédég., IV, 54.

(7) Inconnu au G. C.
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AUCH

1. — Orientius. — Marqué au 1" mai dans le martyro-

logue hiéronymien. Sa vie (1) le met en rapport avec Aetius

et Litorius, pour un événement qui parait s'être passé

en 439 (2). Il paraît identique à VOrientius dont on a quel-

ques poésies, en particulier un Commonitorium^ où cer-

tains souvenirs des invasions barbares cadrent tout à fait

avec le temps et le pays de saint Orens (3).

2. — Nicetius. — Présent aux conciles d'Agde (506) et

d'Orléans (511).

3. — Proculeianus . — Présent aux conciles nationaux

d'Orléans, en 533, 541, 549, et au concile provincial

d'Eauze, en 551.

4. — Faustus. — Assista au concile de Mâcon en 585,

et mourut peu après (4).

5. — Saius. — Succéda en 585 au précédent (5).

6. — Dracoaldus. — Dans le testament de s. Bertram du

Mans (616) (6) il est question d'un évêque de ce nom, mort

de mort violente [occisus). La rareté du nom et la qualité

d'évêque donne lieu de croire qu'il s'agit du Dracoald,

33^ de la liste d'Aucti.

7. — Audericus. — Assista en 627 au concile de Clichy.

8. — Leuladus.— Assista en 673-5 au concile de Bordeaux.

(1) Acla SS. maii, t. I, p. 62. Cf. Tillemont, Hist, des emp., t. VI, p. 625.

(2) Chronique de Prosper, ad h. a.

(3) Avant lui, le G. C. marque VUrsinianus du catalogue, en disant que
son nom figure dans la vie de saint Orens. Ce ne peut être que dans quel-

que rédaction de basse époque. En tout cas, on ne le trouve pas dans le

texte cité plus haut, de beaucoup le meilleur, ni dans la paraphrase publiée

par les Bollandistes, Cat. hagiog. Paris., t. I, p. 169. — Sur les poésies de

saint Orens, voy. la dernière édition, celle de Robinson Ellis dans le Corpus
scr. eccl. lai. de Vienne, t. XVI, p. 193; cf. Ad. Ebert, Chrisllich. Lalein.

Lileratur, t. I, p, 392.

(4) Greg. Tur., H. Fr., VIII, 22. Un évéque Faustus est mentionné par

Fortunat (I, 4) comme ayant élevé une église en l'honneur de saint Martin.

Rien ne prouve que ce soit le môme.

(5) Greg. Tur., l. c.

(6) Busson et Ledru, Actus pontif. Cenom., p. 133, n. 3.
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9. — fzimbardus. — Mentionné comme déjà mort dans

deux chartes de l'abbaye de Pessan, l'une de 836 au plus

tard, l'autre de 838 (1).

10. — Airardiis. — Le 13 juin 879 (2), le pape Jean VIII

lui adressa une lettre où il est qualifié d'archevêque. C'est

le plus ancien document de Yarchevêché d'Auch.

DAX

La légende de saint Vincent de Dax, dont les documents

seront étudiés au chapitre suivant, fournit trois noms

d'évéques, Vincentius^ Illidius, Révéla tus. Le premier serait

antérieur à Gratien (ci-dessous), les deux autres lui se-

raient postérieurs.

1. — Gralianus. — Concile d'Agde, en 506.

2. — Carterius. — Concile d'Orléans, 541.

3. — Liberius. — Présent au concile d'Orléans, en 549,

et au concile provincial d'Eauze, en 551.

4. — Fausiianus. — Ordonné irrégulièrement en 584
;

écarté au concile de Mâcon, en 585 (3).

5. — Nicelius. — Installé à la place du précédent (4).

6. — Oltherius. — Mentionné dans une charte de l'abbaye

de Sainte-Marie de Cagnote, de Tannée 898 (5).

LECTOURE

1. — Heuterius. — Connu seulement par la légende de

(1) Drugclès, Chron. eccl. du diocèse d'Auch^ Preuves, 2^ p., 35. — La
première de ces deux chartes mentionne comme vivant le comte Azenar

Sanche, dont les Annales marquent la mort en 836. L'autre porte la date

in yiiense ianuario anno sexlo régnante Carolo rege. Il s'agit évidemment

de Charles le Chauve, lequel est nommé aussi dans l'autre charte, in mense

oclobri sub Carolo rege. Les Gascons avaient donc reconnu Charles, à la

place de Pépin I", comme roi d'Aquitaine, dés avant 836. Je ne vois pas

de quelle date ils seraient partis pour compter ses années, si ce n'est de

l'assemblée de Jucundiac, en septembre 832. Ceci conduit, pour la deuxième

charte, à janvier 838.

(2) J., 3203.

(3) Grog. Tur., H. Fr., VII, 31 ; VIII, 2, 20.

(4) Grcg. Tur., H. Fr., VII, 31 ; VIII, 20.

(5) Citée par le G. C. d'après les papiers d'Etiennot.

II 7
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saint Gény, qui représente une faible attestation, surtout

pour sa date (1).

2. — Vigiliîis. — Concile d'Agde, en 506.

3. — Alethius. — Concile d'Orléans, en 549.

4. — Bosoleiius (2). — Concile de Bordeaux, 673-5.

Il faut ensuite descendre jusqu'à la fm du X^ siècle pour

trouver de nouveaux évoques de Lectoure.

CONVENAE (sAINT-BERTRAND-DE-COMMINGES)

1. — X... — Le prêtre Vigilance, célèbre par ses dé-

mêlés avec saint Jérôme, était soutenu par son évêque (3).

D'après ce que Jérôme raconte des origines et du domicile

de Vigilance, cet évêque ne pouvait être que celui de la

civitas Convenarum.

Sidoine Apollinaire {Ep.^ VII, 6) mentionne cette église

parmi celles que les Goths laissaient sans évêques.

2. — Suavis. — Concile d'Agde, en 506.

3. — Praesidius. — Conciles d'Orléans de 533 et 541 (4).

4. — Amelius. — Concile d'Orléans, en 549; concile

provincial, en 551.

5. — Rufinus. — Concile de Màcon, en 585. Quelque

temps auparavant , l'insurrection de Gondovald l'avait

chassé de sa ville épiscopale, laquelle fut détruite peu

après (5).

6. — Sesemundus ou Maurolenus (6). — Au concile de

Bordeaux (673-5), ces deux noms sont suivis de la qualifica-

tion Coseranis urhis episcopus. Il y a lieu de croire que l'un

d'eux était évêque de Couserans, l'autre de Convenae.

(1) Ci-dessous, ch. V.

(2) Inconnu au G. C.

(3) Saint Jérôme, ep. 109; adv. Vigil, 2.

(4) Le saint Africanus (saint Afrique) dont parle ici le G. C. n'a rien à

voir avec ce diocèse. Sa légende, incroyable et de basse époque, le met on

rapport avec Lyon et non avec Lugdunum Convenarum,

(5) Greg. Tur., H. Fr., VII, 34

(6) Inconnu au G. C.
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7. — Abraham (?). — Un Abraham CommenensaG sedis

episcopus figure parmi les signataires du faux concile de

Narbonne (v. 787).

8. — Involatus. — Mentionné dans unelettrede Jean VIII,

du l-'i juin 879 (1).

COUSERANS (SAINT-LIZIEr)

1. — Valerhis. — Grégoire de Tours (2) rapporte au long

la découverte de son tombeau , arrivée sous Tévêque

Théodore. Il le qualifie de premier évéque du lieu.

2. — Glycerius. — Concile d'Agde, en 506 (3).

3. — Theodorus. — Il députa au concile d'Orléans,

en 549, et assista, en 551, au concile provincial d'Eauze.

C'est lui qui découvrit le tombeau de saint Valère (4).

4. — Iohannes^{h). — Assista au concile de Paris, en

614.

*
:

5. — Sesemundus ou Maurolenus. — Concile de Bor-

deaux (673-5).

6. — Francolinus. — Signature au faux concile de Nar-

bonne (v. 787).

7. — Wainardus. — Lettre de Jean VIII, 13 juin 879 (6).'

(1) Jaffé, 3ÎG3.

(2) Gl. conf.^ 83. — Il n'est connu que par Grégoire; les martyrologes ne

le mentionnent pas; sa légende n'a pas été écrite. H n'est pas inutile de

rappeler ici l'épitaphc de Valeria Scvera, datée de 347, qui se voit encore

dans l'église de Valcabrère, près Saint-Dertrand de Comminges (C. /. L.,

t. XIII, n' 209; Lcblant, n° 596 [Suppl. n» 297]; De Rossi, Inscr. chnsi.,

t. I, p. Gl).

(3) On a sa vie dans le Sanctoral de Bernard Gui (Labbe, Dibl., t. II,

p. 588; Acla SS. aug., t. VI, p. 47). Fête le 27 août.

(4) Le G. C. intercale ici un saint Quinlianus, qui est sûrement l'évéque

de Rodez, et un saint Licerius (Lizicr), sûrement identique au Glycerius

de 506.

(5) Inconnu au G. C, de même que le suivant.

(6) Jaffé, 3263.
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BÉARN (lESCAR)

1. — Galactorius (1). — Concile d'Agde, en 506 : episco-

pus de Benarno. — Fête, le 27 juillet (2).

2. — Savmus. — Signe, avec le même titre, au concile

de Mâcon, en 585.

3. — Salvius (3). — Assista au concile de Bordeaux

(673-5) et signa Benarnensis urhis episcopus.

AIRE

1. — Marcellus. — Représenté au concile d'Agde
,

506 (4).

2. — Rusticus. — Grégoire de Tours (5) le mentionne à

Tannée 584; il siégea au concile de Mâcon, en 585.

3. — Palladius (6). — Assista, en 614, au concile de

Paris.

4. — Philibaiidus. — Sous Dagobert. Il est question de

lui dans la vie de son fils, saint Philibert de Jumièges (7).

5. — Ursus (8). — Assista au concile de Bordeaux (673-5).

6. — Asinarius. — Cet évêque figure avec le titre de

VicuiuUensis episcopus parmi les signataires du faux concile

de Narbonne (v. 787).

(1) Le n" 1, dans le G. C, est donné à un saint Julien dont la légende

(copiée sur celle de s. Martial), qui le fait évêque de Lescar, n'a pas, que

je sache, de document antérieur au bréviaire de 1541, publié par M. l'abbé

Dubarat, Paris, Picard, 1891, p. 1G5 et suiv. — Il n'est pas possible d'iden-

tifier ce saint Julien avec l'évêque Iulius, qui siégea, en 441, au concile

dOrange. On sait maintenant que ce Julius était évoque d'Apt.

(1) Avant le XVII' siècle, saint Galactoire était le patron de Lcscar (Du-

barat, op. cit., p. xxiv).

(3) Manque au G. C, qui marque, sous le n" 4, un lulianiis, contemporain

à la fois d'Ebroïn et de l'invasion sarrasine. Aucune preuve.

(4) Un Marcellus signe au concile d'Orléans, en 533, sans indication de

siège. C'est peut-être le même.

(5) H. Fr., VII, 31.

(G) Inconnu au G. C.

(7) Mabillon, Acia SS. 0. S. C, t. II, p. 818.

(8) Inconnu au G. C.
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BAZAS

1. — X... — Evéque au temps de l'invasion vandale,

mentionné par Grégoire de Tours (1).

'2. — Sexlilius. — Députa, en 506, au concile d'Agde
;

assista, en 511, à celui d'Orléans.

3. — Oresles. — Mentionné, à l'année 584, par Grégoire

de Tours; il se trouva au concile de Mâcon, en 585 (2).

4. — Giidualdus (3). — Assista, en 614, au concile de

Paris.

5. — Gundidfus. — Présent au concile de Bordeaux

(673-5).

BIGORRE (tardes)

1. — Aper (4). — Représenté au concile d'Agde, en 506,

par uii prêtre qui désigne son évéque comme episcopus

Bigorritanae civitatis.

2. — lulianus. — Signa au concile d'Orléans, en 541,

en qualité cVepiscopus Begoritanae ecclesiae. Il assista aussi

au concile provincial d'Eauze, en 551.

3. — Amelius. — Signa, comme évêque de Bigorre, au

concile de Màcon, en 585. Mentionné par Grégoire de

(1) Gl. mar/., 12. Grégoire dit que la ville était assiégée par les Iluns.

Plus loiiî, le roi des Barbares s'appelle Gauséric (Genséric?), et le récit sem-

ble bien présenter les assiégeants comme des ariens. Le fait doit être pos-

térieur à l'année 40G, mais je ne saurais dire à quel moment du V* siècle il

convient de le placer. — On connaît, par le même livre de Grégoire, l'his-

toire de la dame de Dazas, qui rapporta de Palestine dans sa ville natale

une relique de saint Jean-Baptiste (la cathédrale était sous le vocable de ce

saint). Grégoire place ce voyage au temps môme de la mort de saint Jean.

(?) //. Fr,, VIT, 31; VIII, 20.

(3) Ni cet évêque ni le suivant ne figurent dans le G. C.

(4) Le G. C. donne le premier rang à saint lustinus, qualifié de prêtre par

Grégoire de Tours {Gl. conf., 48). Pour substituer le titre d'évêque à celui

de prêtre, les auteurs du G. C. se fondent sur le martyrologe liiéronymien

(l" mai). Mais, dans sa teneur originale, le martyrologe ne donne au saint

ni le litre d'évêque, ni celui de firêtre.
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Tours, pour des faits relatifs aux années 585 et 587 (1).

4. — Garstonus (2). — Nommé en tète d'une lettre (3)

de Jean VIII, du 13 juin 879, toujours comme évéque de

Bigorre.

OLORON

1. — Gratus. — Concile d'Agde, en 506.

2. — Licerius. — Conciles de Paris, en 573, de Mâcon

en 585.

3. — Artemon (4). — Concile de Bordeaux (673-5).

CIVITAS BOATIUM

1. — ...idius. — Une inscription trouvée à Andernos

(Gironde) mentionne un ...idius epi[scopus e]cles{iae) Boio-

[rum]. Elle semble être du IV^ ou du V® siècle (5).

(1)H. Fv., VIII, 28; IX, 6.

(2) Le n" 5 du G. C. est un saint Favslxis qui provient d'un document

hagiographique sans autorité, la Vie de saint Lizier, par Bernard Gui.

Cette pièce, du reste, bien qu'elle désigne Fauste comme Tarbae civitalis

episcopus, le décrit assez pour qu'on y reconnaisse, le célèbre Fauste de

Riez. Noter surtout les deux traits des homélies et de l'exil ea Aquitaine

(à Aire).

(3) Jaffé, 3263.

(4) Manque au G. C.

(5) Comptes rondus de l'Académie des Inscriptions, 1905, p. 73.



CHAPITRE V

LEGENDES D AQUITAINE

A s'en tenir anx renseignements qui nous sont fournis

par Grégoire de Tours et par Fortunat, qui l'un et l'autre

ont vécu dans le pays, on ne s'intéressait guère, dans

l'Aquitaine du VI^ siècle, au souvenir des premiers mis-

sionnaires. Sur les vingt-cinq églises qui existaient de leur

temps, cinq seulement nous ont transmis, par ces auteurs,

le nom de leur fondateur. Ce sont les églises de Limoges,

d'Auvergne, de Bourges, de Saintes et de Couserans.

A Limoges et à Saintes, saint Martial et saint Eutrope

paraissent avoir été honorés d'un culte traditionnel et non

interrompu. Quant aux saints Austremoine d'Auvergne,

Ursin de Bourges, Valère de Couserans, leur vénération

parait se rattacher à des circonstances qui s'étaient pro-

duites peu avant le temps oii Grégoire les consigna dans

ses récits. Le culte de saint Front, à Périgueux, nous est

attesté dès la première moitié du VIP siècle ; si saint Privât

de Mende est réellement le premier évêque du Gévaudan,

et si sa mort remonte en réalité au commencement du

IV® siècle, on pourrait l'ajouter, lui septième, à la série.

Mais il faudrait une confiance à mon avis excessive pour

admettre que les légendes d'Albi-Lectoure, de Cahors, du

Velay, d'Angoulême, d'Auch, de Dax, ou concernent sûre^

ment des premiers évêques, ou prouvent que leur culte

remonte à une très haute antiquité. Pour les onze autres

églises. Rodez, Bordeaux, Agen, Poitiers, Eauzc/ Com-
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minges, Lescar, Aire, Bazas, Tarbes, Oloron, il n'y a

aucune trace sérieuse d'un culte anciennement rendu au

premier évêque.

Il est naturel qu'on n'en soit pas resté là et que l'on ait

cherché à tirer de l'oubli ce qui pouvait subsister de sou-

venirs relatifs aux origines ou à cultiver ceux qui se trou-

vaient déjà fixés. De là tout un travail légendaire, entre-

pris trop tard, malheureusement, pour être utile à l'his-

toire des temps anciens, mais dont les productions ont

beaucoup d'intérêt pour l'étude du milieu dans lequel elles

ont fait leur apparition. Je n'aurais guère à m'en occuper,

s'il ne se trouvait personne pour leur attacher une impor-

tance qu'elles n'ont pas et pour les introduire, fort indû-

ment, dans la documentation de nos origines ecclésiasti-

ques. Nous n'en sommes pas là, tant s'en faut. Je me vois

donc obligé de dire un mot des prétentions locales et des

pièces qui en sont l'expression littéraire. Je le ferai briè-

vement, en m'attachant plutôt à mettre en lumière les élé-

ments du problème qu'à discuter les conclusions que Ton

en tire pour soutenir certaines revendications d'antiquité.

1. — Saint Martial de Limoges (1)

C'est par Grégoire de Tours que nous connaissons le

fondateur de l'église de Limoges. Saint Martial est, suivant

ce qu'il en sait, l'un des sept évêques envoyés de Rome
au milieu du troisième siècle : il fut destiné aux Limou-

sins [Lemovicinis). Grégoire en parle, à plusieurs reprises,

comme d'un confesseur célèbre et vénéré; il dit aussi

qu'il avait amené d'Orient en Gaule deux prêtres, qui lui

survécurent et furent enterrés près de lui. De son temps,

on montrait les sarcophages des trois apôtres dans une

crypte fréquentée des pèlerins (2).

(1) Je reproduis ici, avec quelques modifications, un mémoire publié dans

le tome IV des Annales du Midi (1892), p. 289.

(2) Greg. Tur., H. Fr., I, 30; IV, IG; X, 29; GL conf., 27.
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Celte crypte, nous le savons (ra[)rès des données moins

anciennes, mais sûres, était divisée en trois compartiments.

Saint Martial et ses compagnons reposaient dans la cham-

bre d'entrée; la seconde contenait le tombeau d'une dame

appelée Valérie; la troisième, tout au fond de la crypte,

celui d'un duc Etienne {Stephaniis dux). On accédait à ce

souterrain en passant par une petite basilique, plus élevée

de niveau, {)lacée sous le vocable de saint Pierre (Saint-

Pierre-du-Sépulcre).

Le sanctuaire fut desservi, jusqu'au IX*" siècle, par des

clercs dont le plus qualifié portait le titre de marUjrarius.

Il avait assez d'importance pour qu'on y fît des fondations.

On lui connaît diverses propriétés aux environs de Limoges
;

un monastère entier, celui de Paunat (1), dépendait de la

basilique Saint-Martial, à qui il av^it été cédé en 804.

En 848, cette communauté de clercs s'organisa en monas-

tère proprement dit. On construisit alors, à côté de Saint-

Pierre-du-Sépulcre, une grande église, sous le vocable du

Sauveur, et l'on y transporta le corps du saint évéque.

Cette cérémonie dédicatoire eut lieu en 852 (2). Moins de

deux siècles après, l'église du Sauveur fut démolie (1021)

et remplacée par une autre plus considérable, qui fut con-

sacrée le 19 novembre 1028. Ce dernier édifice a duré

jusqu'à la Révolution. Mais ce n'était plus alors qu'une

collégiale. Dès l'année 1535, les moines s'étaient sécularisés

et transformés en chanoines. Du monument il ne subsiste

(1) Le cartulaire de Paunat a été publié par MM. A. Thomas et R. Pou-

pardin, dans les Annales du Midi, t. XVIII (190G), p. 18, D'après les édi-

teurs, la date de 804 pourrait être interprétée autrement, do sorte que la

cession peut être de 888; ceci mo semble fort douteux.

(2) Un faux diplôme, conservé en copie dans le ms. Paris. 5, parle do

cette dédicace comme célébrée en 833 par Louis le Pieux, entouré de ses

trois fils, Lothaire, Pépin et Louis le Genvianique. C'est de cette pièce

(Bohm.-Mûhlb., 879) que dérive le passage (interpolé) de la Chronique

d'Adémar, III, 16, où il est question d'une dédicace de Saint-Martial au

temps de Louis le Pieux. Le séjour de ce prince à Jucundiac, près Limoges,

en octobre 832, aura donné lieu aux méprises doù est sortie celte falsifica-

tion. La vraie date est donnée par le livre des miracles, dans sa rédaction

originale et sincère. Voy. plus loin.
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pas pierre sur pierre; l'emplacement en est actuellement

occupé par un théâtre.

^ Revenons à la tradition sur le titulaire. Le martyrologe

hiéronymien, à peu prés contemporain de Grégoire de

Tours, marque au 30 juin la fête de saint Martial : Lemo-

vicas^ deposîlio s. Martialis episcopi et confessons. Ce texte

est répété dans la plupart des martyrologes du IX® siècle,

ceux de Raban, Wandelbert, Adon, Notker. Usuard, qui

écrivait à Paris, en 875, après un voyage en Aquitaine et

en Espagne, au cours duquel il avait peut-être visité

Limoges, en sait notablement plus long. Non seulement il

mentionne les deux prêtres compagnons de saint Martial,

ce qu'il aurait pu faire d'après Grégoire de Tours, mais il

les nomme et leur attribue des miracles : S. Martialis epis-

copi cum duohus preshyteris Alpiniano et Slralocliano quo-

rum vita miraculorum signis admodum effïtlsit.

Ces particularités, Usuard ne les tenait pas de la vie de

saint Martial, déjà rédigée au moment où il écrivait ; car

elle ne dit, sur les deux prêtres, rien que l'on ne trouve

déjà dans le De gloria confessorum de Grégoire.

C'est dans un manuscrit du IX® siècle (1), première

moitié, que l'on rencontre pour la première fois cette vie

de saint Martial (2). Au dire du biographe, le saint fut en-

voyé de Rome à Limoges par l'apôtre Pierre, auquel on

fait tenir, à propos de cette mission, un assez long dis-

cours. Deux prêtres lui avaient été donnés pour compa-

gnons. L'un d'eux étant mort en route, Martial revint à

Rome. Saint Pierre lui confie son bâton en lui prescrivant

d'en toucher le cadavre du défunt, moyennant quoi il res-

susciterait. Ainsi fut fait, dit-on [ut vulgi farna testatur),

car notre auteur n'en parait pas bien assuré. Arrivé à Li-

(1) Ms. 13G de Carlsruhe, provenant de Reichenau, où il fut exécuté un

pou avant 846. Cf. Anal. DolL, t. XII, p. 4G5, note 4.

(2) Voir son texte, publié, d'après d'autres manuscrits, par M. l'abbé

Arbcllot, Elude liislovique sur Vancienne Vie^de sainl Marital. Limoges,

189?.
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moges, le missionnaire prêche el convertit. Un seul épi-

sode, celui de Valérie, noble jeune lîlle qui se fit chré-

tienne cl fut tuée par son fiancé dont, une fois convertie,

elle refusait la main. Ceci est raconté avec beaucoup de

réserve, nt aiunt, perhibetur, ut ferlur. On ajoute, mais

encore avec un dicitw, que Valérie avait concédé à saint

Martial une place dans le tombeau préparé pour elle-même,

Vient enfin la mention très rapide de la mort du saint et

de ses deux compagnons, avec une histoire de sarcopha-

ges déplacés, que l'on trouve déjà dans Grégoire. Ici, plus

de fertui\ de dicilur. Le rédacteur avait sous les yeux le

texte de Grégoire; il était sûr de ce qu'il disait.

Il n'est pas moins affirmatif dans la première partie, où

il décrit la mission donnée par saint Pierre. C'est d'ailleurs

le morceau principal. Si Ton défalque le prologue, assez

verbeux, et la finale sur la mort et la sépulture, on

constate que plus des trois quarts du texte restant sont

employés à cultiver une seule idée : Martial a été envoyé

par l'apôtre Pierre. C'est cette idée, fort évidemment, que

l'on veut inculquer. C'est pour la répandre que l'auteur a

pris la plume. La vie de saint Martial, le détail de son ac-

tivité en Limousin, les traditions qui pouvaient s'être con-

servées ou formées à son sujet, rien de cela ne l'intéresse.

S'il a parlé de Valérie, c'est qu'elle était enterrée dans la

même crypte que l'évêque et que cette circonstance l'in-

vitait à s'occuper d'elle. Encore n'est-ce qu'avec une

extrême timidité qu'il rapporte les récits en circulation à

ce propos.

Après cette prétendue vie de saint Martial, vient, dans

les mêmes manuscrits, une série de dix miracles, dont

deux (1 et 3) sont encore empruntés à Grégoire de Tours (1).

(1) La parenté de ces textes avec Grégoire est manifeste, et personne ne

la met en doute. Quant à renverser le rapport et à dire que c'est Grégoire

qui a copié le biographe anonyme, c'est à quoi il ne faut pas songer. La

rédaction de l'historien a beaucoup plus de trait, de couleur et de vie que

celle du biographe; son caractère d'originalité est si évident, qu'il frappe

tout de suite le lecteur sans prévention. Cf. le commentaire de Krusch au
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Il est difficile de définir exactement l'âge de celte pièce.

Le style, précieux et guindé, se ressent de l'influence des

écoles carolingiennes (1). La vie de saint Martial était, je

crois, de date récente quand elle a été insérée dans le ma-

nuscrit de Reichenau (2).

Ce que cette composition ajoute à Grégoire de Tours,

c'est, en dehors de quelques miracles posthumes, l'épisode

de Valérie et la mission donnée par saint Pierre.

En ce qui regarde la mission, on racontait à Périgueux,

dès le IX^ siècle, la même histoire, exactement, y compris

la résurrection du compagnon par le bâton de saint Pierre.

A Périgueux, cependant, elle avait pour héros le premier

évêque du lieu, saint Front. Les deux traditions ne sont

sûrement pas indépendantes. Celle de Limoges se mani-

feste dans les textes un peu plus tôt (3) que celle de Péri-

gueux, qui n'a pas d'attestation expresse plus ancienne que

le martyrologe d'Adon. Mais cette faible priorité des docu-

ments ne saurait prouver que les Limousins aient eu le

De gU conf., 28. Si Grégoire avait eu la vie de saint Martial sous les yeux,

comment n'aurait-il soufflé mot, je ne dis pas de l'épisode de Valérie, mais

de la mission donnée par saint f^icrre et de la résurrection du compagnon?

(1) Une phrase, dans le livre des miracles, n" 3, est textuellement iden-

tique à un passage de la vie de saint Eloi (Migne, P. G., t. 87, p. 580) : Solet

•tiam perlinax cervicosilas. .. Je croirai difficilement que le biographe de

saint Eloi soit allé chercher ceci dans la vie de saint Martial. Le contraire

est plus probable.

(2) C'est en vain qu'on a prétendu la reporter au VI* siècle, sous prétexte

qu'elle présente un grand nombre de ces cadences rythmées qu'on appelle

le cursus. Un grand nombre de pièces hagiographiques du IX^ et du X* siè-

cle sont dans le môme cas. Outre la vie de saint Otmar, signalée par les

Bollandistcs {An. BolL, t. XVI, p. LOI ; t. XVII, p. 387), je puis citer la

Translalio s. Liborii (M. G., t. iV, p. 149), la passion des saints Firmus et

Rusticus (Ruinart, Acla sine, à la fin), et même la vie de sainte Valérie,

écrite dans le diocèse de Limoges aux environs de l'an 1000. Il est naturel

que ces cadences aient été recherchées avec plus de soin dans les textes

destinés, comme ceux-ci, à la lecture publique. Les compositions liturgi-

ques, elles aussi, et pour la même raison, sont demeurées bien plus long-

temps fidèles au cu)sus que les pièces de correspondance et de chancellerie,

ou que les traités didactiques. En ce qui regarde la vie de saint Martial,

nous avons affaire à un clerc particulièrement pédant, bien capable d'avoir

poussé la recherche du rythme au delà de ce que comportait l'usage.

(3) Voir cependant ci-dessous, p. 130.
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morilo de rinvenh'on
; la falilo, car c'en est une, a fort

bien [m être imaginée d'aiiord à Périgueux, ou même
ailleurs. Elle a, du reste, été appliquée à bien d'autres

saints.

Cette vie de saint Martial est, connue on le voit, un

essai informe et disproportionné. On s'en contenta pen-

dant près de deux siècles. En revanche, on s'occupa de

continuer le livre des Miracles. Un manuscrit du X° siècle,

actuellement à Bruxelles (n« 8550-1) (1), nous en a con-

servé plusieurs recueils. En tête se présente celui dont

nous venons de parler, qui fut sans doute rédigé en même
temps que la vie du saint. Le second recueil (Boll. 11-20)

s'ouvre par un prologue où cette vie est expressément

citée. 11 se termine par un récit relatif à l'année 832.

Mais comme, dans ce qui précède (15, 17), on suppose

que le corps de saint Martial avait été déjà tiré de sa

crypte et porté dans la grande église, force est d'admettre

que le collecteur écrivait après la translation de 852. Tou-

tefois, ce collecteur a trouvé tout rédigées deux histoires

afférentes au Vll° siècle, d'un gi*and intérêt l'une et l'au-

tre. Ce sont celles de Lupus, le martyrarius de Saint-Mar-

tial, promu à l'évêché de Limoges, et celle d'un autre

Lupus, celui-ci duc d'Aquitaine, assassiné à Limoges à la

porte du sanctuaire qu'il venait de piller. Ces deux récits

sont d'une langue spéciale, très incorrecte, sûrement an-

térieure à la renaissance littéraire du temps de Char-

lemagne.

Le troisième recueil est, comme le précédent, postérieur

à la translation de 852. Outre quelques récits dépourvus

d'attaches historiques, on y remarque celui du pillage de

Limoges par les Normands et des détails intéressants sur

l'invasion de l'Aquitaine par Louis, fils de Louis le Ger-

manique. Ce dernier événement est de l'année 854 ;
l'au-

tre doit être à peu près du même temps.

(1) Acià SS. iun.y t. VII, p. 507; M. G. Scr., t. XV*, p. 280.
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Le narrateur, cela est sûr, est un contemporain (1).

Quant à l'histoire de sainte Valérie, elle fut cultivée

plus tard, au prieuré de Chambon, où l'on avait transporté

ses restes on ne sait au juste quand. En 985, ces reliques

furent changées de place. C'est alors que l'on rédigea la

vie et les miracles de la sainte (2). Il y est dit que Valérie,

noble jeune fille de Limoges , était fiancée à un duc

Etienne, qui, ayant appris sa conversion et son vœu de

virginité, lui trancha la tête. La martyre prit sa tête entre

ses mains et la porta à l'évêque Martial. Celui-ci l'enterra

dans le tombeau qu'il s'était préparé pour lui-même. A la

suite de cet événement, Etienne se convertit et fit hommage
à saint Martial de la fortune qu'il devait offrir à sa future.

La date de cette pièce est donnée par un passage où

l'auteur parle de la translation de sainte Valérie, à laquelle

il dit avoir assisté, en 985, quelques années avant le mo-

ment où il écrit.

Bientôt après, nous trouvons l'abbaye de Saint-Martial en

possession d'une nouvelle vie du titulaire (3), qui fut

substituée à l'ancienne et parvint à une grande célébrité.

Son auteur prétend être Auréiien, disciple de saint Mar-

tial et son successeur sur le siège épiscopal de Limoges.

Voici ce qu'il raconte :

Martial était contemporain du Christ. Le Sauveur étant

venu à passer par la tribu de Benjamin, deux juifs de ce

pays, Marcel et Elisabeth, entendirent sa prédication et

furent baptisés par saint Pierre, avec leur fils Martial et

d'autres personnes, au nombre desquelles étaient Zachée

(1) Ce Liber miraculorum n'a pas échappé aux retouches intéressées

dont on abusa si étrangement au temps d'Adémar. Sans doute, le ms. de

Bruxelles nous l'a conservé intact; mais d'autres mss. en présentent un
texte remanié. C'est le cas du Parisinus 27G8 A, d'après lequel il a été

publié dans le Cat. codd. hagiogr. Paris., t. II, p. 385.

(2) Conservée dans le Parisiri; , 2768 A, provenant de saint Martial.

M. Arbellot {Documents inédits sur Capostolat de saint Martial. Limoges,

1860, p. 6i) et les Bollandistes {Anal. Doit., t. VIII, p. 278; Catal. codd. hag.

Paris., t. I, p. 196) en ont publié diverses parties.

(3) Surius, 30 juin, depuis l'édition de 1617.
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le [)ublicaiii et Joseph d'Ariinalhie. Le jeune Marlial

^il avail alors une (luiiizaine d'années) s'attacha à saint

Pierre, avec lequel il était a[)|)arenté (1), et suivit dés lors

le collège des douze a[)ôlres. Il assista ainsi à I;i résurrec-

tion de Lazare, à la dernière Cène, au lavement des pieds

(c'était lui qui tenait la serviette); il vit les disci[)les tou-

cher les plaies du Christ ressuscité, mangea avec lui,

assista à l'Ascension et à la Pentecôte, et reçut ainsi la

même mission que les apôtres et la môme effusion du

Saint-Esprit. Avec saint Pierre il prêcha à Antioche, puis

à Rome, où il amena d'Antioche quelques-uns de leurs

convertis, notamment Alpinien et Austriclinien. Au bout

de quelque temps, saint Pierre l'envoya, avec ces deux

compagnons, évangéliser la cité de Limoges. En route,

c'est-à-dire à Else en Toscane, eut lieu la mort et la ré-

surrection d'Austriclinien. Entré sur le territoire de Li-

moges, c'est-à-dire dans le diocèse qui lui était assigné,

Martial commença ses prédications par les localités rurales

de Toulx {Tullum castellum) et d'Ahun {Agedunum), où il fit

beaucoup de miracles et de conversions (2).

A Limoges, les prémices de son ministère furent deux

nobles dames, Susanne et sa fille Valérie, chez lesquelles

il avait pris gîte. Persécuté par les prêtres des idoles, il

les accabla de miracles, tremblements de terre, éclairs,

tonnerre, etc. Les deux principaux d'entre les pontifes,

Aurélien et André, furent même frappés de mort ; mais

saint Martial les ressuscita. Naturellement, tout le monde

se convertit
; on brisa les idoles et le tem[)le fut changé en

église. Telle est l'origine de la cathédrale de Limoges,

placée dès lors sous le vocable de saint Etienne.

Susanne meurt ; Valérie est consacrée vierge et donne

(1) Il cousinait aussi avec saint Etienne (Aurélien, c. Ql).

(2) Ici, et en plusieurs autres endroits, le légendaire a dû s'inspirer de

traditions locales déjà formées, qui se rattachaient sans doute à des églises

ou chapelles placées sous le vocable de saint Martial. Le biographe de

sainte Valérie {Anal. DolL, t. VIII, p. 280) connaît déjà les miracles opérés

par le saint chez les païens de Toulx.
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ses biens aux pauvres. Mais, son fiancé, le duc Etienne,

prince des Gaules, dont l'autorité s'étendait (à peu près

comme celle du duc Guillaume V) du Pthône à l'Océan et

aux Pyrénées, jusque sur les Gascons et les Goths, le duc

Etienne s'irrite contre la jeune fille et lui fait trancher la

tête (1). Des prodiges qui éclatent aussitôt déterminent la

conversion d'Etienne. Il est déjà chrétien lorsque, Néron

l'ayant fait appeler à Rome pour son service, il y va en

compagnie de quatre légions, présente à saint Pierre ses

soldats, tous baptisés comme lui, et profite de l'occasion

pour se faire absoudre (2) du meurtre de sa fiancée.

Au retour, un de ses officiers se noie dans la Vienne
;

mais saint Martial n'est pas loin
;

il accourt et ressuscite

le noyé. Revenu à la vie, Hildebert (c'est son nom) ra-

conte ce qu'il a vu dans l'autre monde. Cependant, Etienne

et Martial travaillent de concert à l'évangélisation de

l'Aq litaine. L'apôtre prêche sur les bords de la Gironde,

à Mortagne en Saintonge. Il ne va pas de sa personne à

Bordeaux, mais son bâton y opère beaucoup de miracles,

notamment la guérison du comte Sigebert, qui, bien

entendu, se convertit avec tous ses administrés.

Revenu dans le pays de Limoges, saint Martial détruit

d'abord une idole au lieu appelé Ausiacum ; puis, ayant

appris la mort de saint Pierre, il consacre en son honneur

une basilique construite par le duc Etienne près du tom-

beau de Valérie (Saint-Pierre-du-Sépulcre) et aménage la

crypte elle-même. Un autel de saint Etienne s'élève dans

le compartiment de la sainte; la place du duc et celle de

l'évoque sont préparées. La dédicace de Saint-Pierre-du-

Sépulcre a lieu le 2 mai, l'année même où Néron mourut (68).

Martial désigne Aurélien pour le remplacer comme évêque

à la cathédrale Saint-Etienne, et André pour présider le

chapitre qui desservira Saint-Pierre-du-Sépulcre.

(1)11 n'est pas dit qu'elle ait ensuite porté sa tête, comme dans la légende

de sainte Valérie elle-même.

(2) Ici, le légendaire n'a pas réfléchi. aux effets du baptême.
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Enfin, le jour de sa mort lui ayant été révélé, Tan

troisième de Vespasien, l'an troisième aussi de la deux-

cent douzième olympiade, saint Martial se prépare au

grand voyage. A ses derniers moments, il est entouré de

toutes ses ouailles aquitaniques, Poitevins, Berrichons,

Auvergnats, Goths et Gascons ; les Toulousains arrivent en

retard, après qu'il a rendu le dernier soupir, à temps tou^

tefois pour obtenir, comme les autres, des miracles écla-

tants. Saint Martial meurt dans sa cathédrale, le 30 juin
;

on l'enterre dans la crypte de Valérie.

Le narrateur, Aurélien {Ego Aurelianus)^ qui nous raconte

ces choses avec beaucoup plus de détails que je n'en ai

retenus ici (1), s'excuse de n'en pas dire davantage. Il a

eu peur que les incrédules et les faibles d'esprit ne trai-

tassent ses récits de contes apocryphes.

Cette crainte n'était pas sans fondement, à voir le peu

de créance que l'on accorde maintenant à son œuvre,

même dans les cercles les moins réfractaires aux légendes (2).

Quel est l'âge de celle-ci ? Malgré tous mes efforts et en

tenant consciencieusement compte des raisons présentées

en faveur d'une antiquité plus haute (3), je n'en ai trouvé

(1) La vie de saint Martial occupe dans l'édition de Surius près de dix

pages in-folio, à raison de soixante-quinze lignes par page.

(2) A cette histoire apocryphe se rattachent les deux lettres supposées

que saint Martial est censé avoir écrites aux Bordelais et aux Toulousains.

On les trouvera dans la Bibl. PP. Lugd.^ t. II, p. 107; cf. Hist. lilt. de la.

France, t. J, p. 407. La première figure, de première main, dans un manus-

crit d'Aurélicn {Parisin. 5Î9G A), exécuté avec le plus grand luxe. Ces piè-

ces sont évidemment de la même date et du même auteur que la légende

aurélienno.

(3) C est en vain que l'on a allégué Fortunat, en lui attribuant une mé-

chante pièce de vers placée dans certains mss. en tête de la légende auré-

lienne, et qui est soit de l'auteur, soit de quelque ancien recenseur do

celle-ci. Aux mss. cités ou rappelés dans mon étude (p. 306), j'en puis

ajouter un autre, qui se trouve aux Archives capitulaires de Latran

(A. LXXIX, f 272), et qui m'a été signalée par M. Ph. Lauer. On s'est ré-

clamé aussi de Wandalbert et de Florus, mais d'après des mss. secondaires

et interpolés; d'Usuard, qui n'ofifre aucun point de contact avec la légende

et s'en montre indépendant, puisque, chez lui, VAustriclinien du pseudo-

Aurélien porte le nom de Straloclien; d'une séquence du X^ siècle (Dreves,

Anal, hymnica mcdii aevi, t. VII, n" IGO), où saint Martial est qualifié, en

II 8
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aucune trace certaine qui soit certainement antérieure

à l'an mil. La vie de sainte Valérie, rédigée tout à la fin

du X» siècle, dans le diocèse de Limoges et dans un

prieuré de Saint-Martial, en est complètement indépen-

dante. Que dans certains documents de son abbaye, litur-

giques ou diplomatiques, du X® siècle, saint Martial soit

qualifié de disciple du Christ, d'apôtre du Limousin ou

même de l'Aquitaine, cela prouve qu'il grandissait de

plus en plus dans l'estime de ses moines, mais non que

ceux-ci eussent déjà entre les mains la légende pseudo-

aurélienne.

C'est au commencement du XP siècle que l'existence de

cette pièce se révèle d'une manière incontestable. On sait

que, vers l'année 1025, les moines de Saint-Martial se

mirent à réclamer pour leur saint le titre d'apôtre. Saint

Martial, suivant eux, avait été tout autre chose que l'évan-

gélisateur spécial du Limousin, ou même qu'un apôtre du

second ou troisième degré (apostolus ah homme), mais un

véritable apôtre, du même rang que les Douze, ayant vécu

dans l'entourage de Jésus-Christ , ayant reçu de lui

,

directement, l'investiture de sa mission. Cette prétention

suscita, même à Limoges, une opposition très vive. Les

moines, cependant, finirent par obtenir gain de cause (1).

vers, d'apôtre de l'Aquitaine; de la vie de saint Déicole (M. G. Scr., t. XVI,

p. 675), qui a été écrite assez longtemps après l'année 973, sans que l'on

puisse fixer avec précision la limite inférieure des hypothèses sur sa date;

d'un acte d'association entre Cluny et Saint-Martial {Parisin. 5, f 219), oU
figure en effet le titre d'apôtre, mais de seconde main, sur grattage; de la

vie de sainte Valérie (voy. ci-dessus), oîi les références à la légende sont

aussi des corrections postérieures; d'une charte d'EIdegaire, vicomte de

Limoges au X^ siècle [Mém. de la Soc. archéol. du Limousin, 1877, p. 391),

dans laquelle saint Martial est appelé discipulus Chrisli, qualification vague,

applicable à tous les saints. Aucun de ces prétendus témoignages ne résiste

à l'examen.

(1) Ils étaient en grande faveur auprès du duc d'Aquitaine, Guillaume V,

l'un des princes les plus puissants d'alors, qui ne manqua pas de les sou-

tenir à Rome, oîi il allait presque tous les ans, et oîi il jouissait d'un grand

crédit. L'argent, bien entendu, joua aussi son rôle, en ce temps de simonie

universelle. Les adversaires de l'apostolat ne se gênaient pas pour le dire :

Odolricum ... abbalem et eius monachos falsum aposlolatum erexisse
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Le fondement nniquo de leurs prétentions, c'est la lé-

gende pseudo-aurélienne. C'est à elle en particulier, à elle

seule, que se réfère le pape Jean XIX (1) dans la lettre où

il approuve l'apostolat. Adémar de Cliabaiines, champion

fougueux et peu scrupuleux de cette innovation, essaya

en vain de produire d'autres arguments. Dans son récit,

plus ou moins imaginaire, du concile de Limoges (1031),

où cette affaire aurait été examinée, il prétend que Ton y
allégua la liturgie grecque, l'usage où l'on était en Orient

d'invoquer saint Martial comme un apôtre, de le classer

parmi les soixante-douze disciples, de le ranger à la suite

des apôtres dans les litanies. Tout cela est faux, absolument

faux. Saint Martial a toujours été inconnu à l'Eglise grec-

que. Toujours d'après Adémar, on l'honorait comme apô-

tre et de temps immémorial, dans l'Eglise anglo-saxonne;

il en était de même de plusieurs églises ou monastères de

France et d'Aquitaine. Mensonges encore. Il nous reste un

grand nombre de livres liturgiques anglo-saxons, français,

aquitains, antérieurs au temps où les moines de Saint-

Martial bataillaient pour leur apôtre : la plupart ignorent

le saint limousin ; ceux qui le nomment le rangent parmi

les simples confesseurs.

C'est le cas en particulier, et ceci est capital, pour les

livres limousins eux-mêmes, et spécialement pour ceux de

l'abbaye de Saint-Martial. Sans doute, à de bien rares ex-

ceptions près, ils ont été grattés et récrits pour les accom-

moder au système d'Adémar. Mais ces retouches sont la

meilleure preuve d'une tradition antérieure et différente.

S'il fallait en croire Adémar, une prose commençant par

causa pecuniae qua abundant. .. Quidam Ademarus qui aliquid gramma-
ticae arlis videOatur scire, quique hanc haeresirn primus et plus causa

adulalioniSf ut placeret abbafi et monachis, corruptus quoque pecunia ab

illis, siyie ulla velerum aûclorilale condideral , suadens brutis et slultis

recle eum praedicari aposlolum (Migne, P. L., t. CXLI, p. 91, 02). Ces pro-

pos nous sont rapportés par Adémar, qui avait tout intérêt à les dissimuler

si c'eût clé possible, et qui, d'ailleurs, n'y répond que par des injures.

(1) Migne, P. L., t. CXLI, p. 1149.
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les mois Valdo lumen et dépendant évidemment du faux

Aurélien, serait Tœuvre d'Abbon de Fleury, lequel mourut

en 1004. La légende devrait donc être reportée au delà de

cette date. Mais comment se fier à une telle assertion? On

vient de voir l'estime que méritent les plus importantes

d'entre les allégations qu'Adémar prétend avoir été émises

au concile de Limoges. M. Delisle a montré récemment (1).

que, pour créer des patrons à sa thèse favorite, il n'a pas

craint de falsifier des textes de Bède et de Théodulfe

d'Orléans. La légende de sainte Valérie, toute fraîche

écrite, le livre des Miracles, et, en général, tous les livres

liturgiques de Saint-Martial, ont été falsifiés par lui ou par

ses ayant-cause. Il est bien capable d'avoir fabriqué la

prose Valde lumen et de l'avoir donnée comme une œuvre

d'Abbon.

On est donc en droit de se demander si ce n'est pas lui

qui aurait écrit sous le nom d'Aurélien. Adémar et Auré-

lien se ressemblent étonnamment : même faconde inépui-

sable, même érudition relative, même préciosité de style,

même intrépidité dans le mensonge, même ardeur pour

l'exaltation de saint Martial, même absence de scrupule

sur les moyens à employer pour l'obtenir.

Mais il est inutile de prolonger ces investigations. Qu'il

y ait eu, dans cette affaire, deux faussaires ou un seul, il

importe peu. Adémar peut être ou non identique à Auré-

lien : il n'en est pas moins sûr que le nom de celui-ci sert

d'étiquette à une œuvre apocryphe et mensongère. Ceci,

personne ne le nie, personne, pas même les partisans les

plus acharnés des légendes apostoliques. Or, c'est sur ce

document que se fondent les prétentions de Limoges à

être le centre de rayonnement du christianisme en Aqui-

taine. On voit quel cas il convient d'en faire.

Quant à la légende antérieure, aucun argument sérieux

ne,permet de la faire remonter plus haut que le IX° siècle.

(1) Notices et exlrails des mss., t. XXXV, l^e partie, p. 254, 309.
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Elle permet tle constater qu'au temps de Charles le Chauve

ou lie Louis le Pieux, il y eut à Limoges des personnes

ijui réclamèrent, en faveur du saint local, la qualité de

disciple direct de saint Pierre. Cette réclamation, assez

suspecte en elle-même et par la faron dont elle s'est

d'abord ex[)rimée, est contredite par Grégoire de Tours.

Quelle que soit, en effet, la créance que mérite la date

attribuée par notre vieil historien à la mission des sept

évèques, une chose est sûre, c'est que, pour lui, la fonda-

lion de l'église de Limoges ne remonte. pas au delà du

milieu du 111° siècle, et, par conséquent, que saint Martial

n'est pas un disciple immédiat de saint Pierre.

2. — Saint Austremoine d'Auvergne

Grégoire de Tours n'est pas le premier qui se soit oc-

cupé des saints d'Auvergne. Avant lui, Sidoine Apolli-

naire avait parlé du saint moine Abraham. On connaissait

une vie (1) de saint Liminius, que Grégoire cite expressé-

ment. Il est probable que ce qu'il rapporte (5) de deux

autres martyrs, Càssius et Victorinus, il le tire aussi d'une

histoire écrite. Quant à lui, nous lui devons d'abondants

détails sur les évêques antérieurs à son temps, sur les

sanctuaires de la ville et du diocèse, sur les saints soli-

taires. Nombre de chapitres de son Histoire des Francs trai-

tent de ce pays; il y revient largement dans le De gloria

martyriim et le De gloria confessorum. Un livre entier est

consacré aux miracles de saint Julien de Brioude; dans celui

des Vitae Patrum, sur vingt chapitres, il y en a neuf pour

les saints d'Auvergne.

De l'évêque fondateur, saint Austremoine, il dit seule-

ment que c'était un des sept envoyés et qu'il ne fut pas

(1) Gf. conf., 35.

(2) //. Fr., I, 33.
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martyr. Sur son culte, il est plus explicite. Saint Austre-

moine était enterré, non pas au chef-lieu de la cité, mais

dans l'église du viens Iciodorensis (Issoire)^ beaucoup plus

haut sur l'Allier. Personne ne songeait à l'honorer, lors^

qu'une nuit, le desservant de cette église, un diacre Cau^

tinus, qui devint évêque d'Auvergne en 551, entendit de

sa chambre un bruit de psalmodie qui semblait sortir du

lieu saint. Il regarda par la fenêtre et vit des hommes vêtus

de blanc, tenant des cierges allumés et chantant des

psaumes autour de la tombe abandonnée. Dès le lende-

main, il la fit entourer d'une balustrade et décorer de quel-

ques tentures. A partir de ce moment, la vénération

des fidèles se porta sur le monument du saint. C'est

Cautinus lui-même qui. devenu évêque, fit ce récit à

Grégoire.

Au siècle suivant, un autre diacre d'Issoire, devenu par

la suite, comme Cautinus, évêque du diocèse d'Auvergne,

saint Prix (Praeieclus), s'attacha, après Grégoire, à cultiver

l'hagiographie du pays. Il écrivit, nous dit son biogra-

phe (1), deux ouvrages : un Libelhis Cassii, Victorini et An-

tuliani vel celerorum siionim sodalium, et des Gesta s. Astre-

monii martyris. Ces deux livres sont perdus complètement,

sauf peut-être le prologue du second, conservé, croit-on,

en tête d'une rédaction postérieure de la vie de saint Aus-

tremoine.

De celle-ci, les divers textes qui sont venus jusqu'à nous

ne proviennent ni du chef-lieu de la cité, ni d'Issoire, mais

de l'abbaye de Mozat, tout près de Riom, au nord de Cler-

mont. C'est là que, depuis le VIII® siècle, reposait le corps

de saint Austremoine. Il y avait été amené non d'Issoire,

mais de Volvic, localité située dans la montagne, à l'ouest

de Mozat. Volvic était le sanctuaire de saint Prix ; c'est là

qu'il fut assassiné en 676. Au temps où écrivait son bio-

graphe (v. 685), rien n'était encore changé à Issoire : saint

(1) Neues Avchlv, t. XVIII, p. G44.



SAINT ATTSTREMOINE d'aUVERONE. 119

Austremoine y reposait toujours. On ne sait au juste à

quelmoment.il fut transporté à Volvic (1).

La translation de Volvic à Mozat eut lieu en 761, sous

Pépin le Bref et l'évêque Adebert. Nous avons, de cet évé-

nement, un récit utilisable (2), sur lequel se greffa plus

tard un diplôme apocrypbe (3).

Vient ensuite la vie de saint Austremoine, composée à

Mozat. Nous en avons trois rédactions, de plus en plus

étendues.

La première (4) débute par un récit de l'envoi des sept

évéques, y compris saint Austremoine, au temps de Tem-

pereur Déce, mais pourtant par saint Clément. C'est un

gros anachronisme, amalgamé tant bien que mal avec le texte

célèbre de Grégoire de Tours. Les travaux apostoliques du

saint sont décrits en quelques phrases empruntées à la

Passion de saint Denis de Paris et complétées par des

(1) La premièro vie ne nomme pas l'évêque sous lequel eut lieu la trans-

lation; la seconde non plus. La première indique, comme motif du change-

ment, quia isdem locus (Issoire) ilerum a mio exorbitatus erat honore

{Acta SS. nov., t. I, p. 53); la seconde introduit ici les Vandales (Sarrasins?)

qui auraient ruiné le culte d'Issoire (ibicL, p. 59). La troisième parle aussi

des Vandales-Sarrasins; mais elle nomme l'évêque, qui serait Avit IL Ces

deux données sont inconciliables.

(2) Document publié par M. Krusch {NeuesArchiv,t. XIX, p. 54; cf. t. XVIII,

p. 572), d'après un feuillet du XII« siècle inséré dans le ms. 147 de Cler-

mont-Ferrand. Ce n'est pas une pièce entièrement sûre. On y raconte des

songes simultanés analogues à ceux qui figurent dans la légende de Sainte-

Maric-Majeure; et ces songes supposent que Pépin aurait passé à Orléans

les fêtes de Noël 7G0, tandis qu'en réalité il les célébra à Kiersy. Le rédac-

teur a écrit après 785 et, vraisemblablement, avant la mort de Charlemagnc.

Cf. Anal. BolL, t. XXIV (1905), p. 106.

(3) G. C, t. II, inslr. p. 108; Levillain, Le Moyen Age, t. XVII (1904),

p. 332 ; Pipinus... Aquilanorum rex... indictione XI anno XXIV régnante

Pipino inclylo rege. Pépin le Bref n'a jamais pris le titre de roi d'Aqui-

taine; ses années de règne, toujours comptées à partir de novembre 751,

ne vont pas au delà du chiffre XVII. Du reste, l'indiction ne se constate

pas, dans les diplômes carolingiens, avant l'année 802, et, en tout état de

cause, l'indiction XI est fausse. M. Levillain défend l'authenticité de cette

pièce, mais en l'attiibuant, avec le fait même de la translation, à Pépin II

d'Aquitaine. Voir Anal. DolL, l. c, oh j'ai combattu ce système.

(4) Tous ces documents ont été publiés par le P. van Hoof dans les Acla
SS. nov. y t. I. La première vie est tirée de deux mss. de Clerraont, l'un du
X% l'autre du XIII^ siècle.
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lieux communs. Un épisode : un paysan, sur ie point de se

noyer dans la rivière d'Allier, est sauvé par les eulogies

qu'il avait reçues de saint Austremoine. Ce récit est em-

prunté à Grégoire de Tours (GL conf., 30), qui parle ici

non de saint Austremoine, mais d'un prêtre du VP siècle.

Suivent encore quelques banalités, puis vient la fondation

du monastère d'Issoire; enfin le martyre du saint, amené

par sa prédication aux juifs (l). L'un de ceux-ci, irrité de

ce que son fils ait été baptisé, accourt, jette l'enfant dans

un puits, bat Tévêque et lui tranche la tête, laquelle est

jetée aussi dans le puits. Les corps des deux martyrs sont

recueillis par les chrétiens et enterrés dans le monastère

d'Issoire. A la suite décela, les juifs sont chassés de l'Au-

vergne, de sorte qu'il n'y en avait plus au moment où

Tauteur écrivait (2).

D'abord honorée, la tombe sainte finit par tomber dans

l'oubli. Ici on revient à Grégoire de Tours et à l'histoire de

Cautinus. La pièce se termine par le récit des translations

à Volvic et à Mozat et par quelques miracles.

La deuxième vie (3), développée au double de la précé-

dente, contient quelques traits nouveaux, dont je ne veux

relever qu'un seul, l'ordination d'Ursin, premier évêque de

Bourges, par saint Austremoine dont il avait été le disciple.

Pour l'ensemble, c'est la première rédaction, diluée dans

une rhétorique plus verbeuse. On a effacé, au commence-

ment, le nom de l'empereur Dèce, mais sans faire dispa-

raître l'anachronisme, car la mission donnée par saint Clé-

ment aux sept évêques est toujours placée après l'apparition

du schisme de Novatien.

(1) Saint Austremoine était déjà qualifié de martyr au temps où écrivit le

biographe de saint Prix (VIl^ siècle, fin). ^

(î) Ce dernier détail est exact, mais il n'a rien à voir avec saint Austre-

moine. L'évoque Avitus, contemporain de Grégoire de Tours, mit les juifs

d'Auvergne en demeure de se convertir ou de quitter le pays. Plus de

cinq cents acceptèrent le baptême, les autres se retirèrent à Marseille

(//. Fr., V, 11).

(3) Ms. de Bruxelles (8550), du X» siècle.
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La troisième vie est deux fuis plus élciulue que la

(leuxième, sur laquelle elle a été développée (1). Klle

conlieiit, connue la vie de saint Martial par le pseudo-Au-

rélien, un grand nombre d'épisodes d'intérêt local. Quant

à la date, il n'est plus question de Dèce, ni nuMUC de saint

Clément. Austremoine reçoit sa mission de saint Pierre,

avec lequel, du reste, il est venu de Palestine à Rome,

car il est juif d'origine et l'un des soixante-douze disciples

du Sauveur. Il assista à la dernière Cène, au lavement des

pieds; il fut témoin de la Passion, de la Résurrection, de

l'Ascension et reçut le Saint-Esprit à la Pentecôte. Outre

l'Auvergne et le Berry, cette nouvelle biographie lui fait

évangéliser le Nivernais, même le Limousin et la deuxième

Aquitaine. Il opère ainsi sur le même domaine, ou peu s'en

faut, que celui qui est attribué à saint Martial par le faux

Aurélien. Sa mort est datée avec précision, par Tannée 64

de la Passion, soit 92 de l'ère vulgaire.

Cette pièce porte en tête un prologue fort banal, attribué

à saint Prix : Incipit prologus s. Praeiecti in passionem s.

Austremonii. Il est fort douteux que ce prologue ait été

emprunté à un exemplaire de la vie de saint Austremoine

rédigé au VIP siècle par son successeur saint Prix et

perdue depuis. Ce qui est plus croyable, c'est que le ré-

dacteur de la troisième légende, ayant lu dans la vie de

saint Prix que cet évêque avait jadis écrit la vie de saint

Austremoine, a cru bon de se rattacher à lui par l'inscrip-

tion du prologue (2). Cette pièce paraît avoir été compilée

à Mozat comme les deux précédentes. Toutefois, deux des

manuscrits qui la contiennent présentent trace d'une re-

touche faite par les moines de Charroux. Cette commu-

(1) Vai. Reg., 486 {XI« s.); Paris. y 5365 (XII* s); un troisième ras., perdu,

a clé connu de Labbe [Bill., t. II, p. 482). Cf. Paris., 14052 (XV« s).

(2) Par une erreur monstrueuse, M. Krusch, Newes A7'c/iii;, t. XIX, p. 21

et suiv., attribue à saint Prix, non seulement le prologue, mais la légende

elle-même, la troisième légende, dont les deux autres ne seraient que des

abrégés. Cet étrange système a été écarté par le P. A. Poncelet, Anal. Bail.,

t. XIII, p. 33, et par moi, Mélanges Havet, p. 30.
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nauté, fondée sous Charlemagiie par Roger, comte de Li-

moges, possédait une relique de saint Austremoine, son

crâne, que Pépin avait donné à Roger, lors de la translation

de Volvic à Mozat. Lors des invasions normandes, c'est-à-

dire vers le milieu du IX^ siècle, la communauté de Char-

roux mit ses reliques en sûreté dans un château fortifié

d'Auvergne, Peira Incisa (Saint-Yvoine), qu'elle possédait

tout près d'Issoire. Le chef de saint Austremoine revint

ainsi à proximité de sa primitive sépulture. Peu à peu

la colonie monacale envoyée à Pierre-Incise pour garder

les trésors de l'abbaye s'émancipa de la communauté mère

et s'organisa en monastère indépendant. Elle y parvint en

reconstituant à Issoire même l'antique monastère de saint

Austremoine. Cet événement se place aux environs de

l'an 900. C'est dans le sein de cette communauté, à Pierre-

Incise ou à Issoire, que la légende de saint Austremoine

subit la retouche dont j'ai parlé, destinée à faire valoir

l'importance de la relique donnée au comte Roger.

A la longue, les moines d'Issoire prétendirent avoir,

non plus seulement le chef de saint Austremoine, mais

son corps entier. L'abbaye de Mozat défendit sa possession

et fît reconnaître ses reliques par acte solennel, dressé

en 1197 (1).

3. — Saint Ursin de Bourges

Les chrétiens de Bourges oublièrent de bonne heure le

tombeau de leur premier évêque. Le VP siècle était déjà

sur son déclin lorsque l'abbé de Saint-Symphorien, assisté

de saint Germain, évêque de Paris, le retrouva dans le sol

d'une vigne qui avait fini par occuper et recouvrir l'em-

placement d'un antique cimetière. Grégoire de Tours ra-

conte cette découverte dans son De gloria confessorum,

c. 79. Il en introduit le récit en disant que la ville de

(1) Acta SS. nov., t. I, p. 80.
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Boiir^^es avait élô évangêlisée [)ar Ursiiuis, qui, ordoniiù et

envoyé en Gaule par les disciples des apùtres (1), fonda et

gouverna le premier Téglise de cette localité. Mais il avait

été tellement oublié qu'on n'en parlait môme plus, ut,.,

nullus de eo sermo haberetur. Dans son Ilistoria Francoriim^

après avoir parlé des sept évoques, Grégoire dit qu'un de

leurs disciples se rendit à Bourges et y prêcha l'Evangile.

Cette fois il n'exprime pas le nom du fondateur; mais il

est difficile qu'il n'ait pas en vue saint Ursin. Les deux

récits ne semblent pas entièrement concordants. Ils ont été

aménagés et harmonisés par les deux derniers biographes

de saint Austremoine, le dernier surtoirt, qui fait venir de

Rome saint Ursin dans le cortège de saint Austremoine,

au temps de saint Pierre, et le fait ensuite installer à

Bourges comme évoque par le même saint Austremoine.

Ce système précise la donnée grégorienne : au lieu d'être

le disciple des sept évêques ou de quelqu'un d'entre eux,

sans détermination, Ursin est rattaché spécialement à

l'apôtre de l'Auvergne.

On conçoit que les Berrichons, dont l'évêque était le

métropolitain de celui d'Auvergne, n'aient pas agréé cette

mainmise sur leurs origines. Ils les racontaient d'une tout

autre manière (2). Loin d'être disciple de saint Austre-

moine, Ursin avait été, tout comme lui, un des soixante-

douze disciples ; il avait même occupé le premier rang

dans ce groupe. Comme Austremoine, il avait assisté à la

dernière Cène, — c'était lui qui faisait la lecture (3), — à

la Passion, à la Résurrection, à l'Ascension, à la Pentecôte,

(1) On a beaucoup abusé de cette qualification pour mettre Grégoire en

contradiction avec lui-mcinc. Mais dom G. Morin a signalé récemment la

moine expression appliquée, dans un texte du M*^ siècle, à trois des sept

envoyés de Grégoire et à un évcque du IV» siècle {Mélanges Cnbrières, t. I,

p. m).
{1) Légende publiée incomplètement par Labbe (Dibl., t. II, p 4o.^), inté-

gralement par Paillon {Monumenls inédits, t. II, p. AU), d'après un nis.

(Paris, 13220) du XI« siècle. Cf. C. Chevalier, Les origines de l'église de

Tours, p. 175 et suiv.; cf. p. 136.

(3) Le légendaire se représente la Cône comme un repas dp moines.
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OÙ il reçut le Saint-Esprit. 11 suivit les prédications de

saint Etienne, assista à son supplice et recueillit de son

sang. Puis il s'attacha à saint Pierre, qui l'emmena à

Rome. Après la mort de l'apôtre, il fut envoyé en Gaule

par saint Clément avec les sept évêques (1). Le récit de sa

mission ne renferme que des banalités, sauf quelques rares

épisodes : un des compagnons d'Ursin, saint Just, meurt

avant d'arriver à Bourges, à neuf milles à l'est de la ville,

super Utrionis alveum^ où il est enterré par son maître
;

Leocadius, dont il va être parlé, a deux fils, Lusor et

Caremuselus : le premier se fait chrétien (saint Lusor de

Déols), l'autre reste païen.

Il est question aussi de la construction de l'église de

Bourges. Grégoire fournissait là-dessus des renseigne-

ments précis. On avait établi cet édifice dans une maison

appartenant à Leocadius, premier sénateur des Gaules, le-

quel, quand il en fit la concession, était encore païen,

bien qu'il fut de la famille de Vettius Epagathus, le célè-

bre martyr de Lyon. La nouvelle église fut enrichie de

reliques de saint Etienne (2). La légende n'a pas manqué
de cultiver ce thème. Outre la cathédrale, elle rattache

aussi à Leocadius la fondation d'une première petite

église, à la porte sud de la ville, qui fut mise plus tard

sous 1(3 vocable de saint Hippolyte. Quant à saint Lusor,

fils de Leocadius, il nous est, lui aussi, connu par Gré-

goire de Tours (3).

Sur la date de cette légende on n'a d'autre indication

que sa présence dans un manuscrit du XP siècle.

4. — Saint Privât de Mende

C'est encore par Grégoire de Tours que nous connais-

(1) Avec les sept dans le texte do Labbe; dans celui de Paillon, avec six

seulement : saint Martial est omis.

(5) La cathédrale de Bourges, comme celle de Limoges et beaucoup
d'autres, est encore sous le vocable de saint Etienne.

(3) Gl. conf., 90.
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sons sailli Privât, ôVLM|iie des Cabales. Il ligurail, au

VI" siècle, [)armi les saints les plus vénérés, comme saint

Denis, saint Saturnin, saint Martin, saint Martial. Son

tombeau se trouvait, non pas au chef-lieu de la cité

(Javouls), mais à Mende (l). Dans le premier livre de

V Histoire des Francs (c. 34), Grégoire raconte l'invasion des

Alamans et de leur roi Clirocus. Poussé par les conseils

de sa mère, ce chef barbare ravage la Gaule entière et

détruit en particulier le grand temple des Arvernes. Après

quoi, la bande des envahisseurs parvient dans le territoire

des Gabales. L'évéque Privât est trouvé par eux dans une

grotte du mont Mimmat, où il s'était retiré pour jeûner et

prier; le peu[)le, lui, se tenait renfermé dans les murs du

castrum Gredonense (Grèze, à l'ouest de Mende). Les bar-

bares essayèrent de se servir de Privât pour décider les

assiégés à ouvrir leurs portes ;
il refusa. On voulut le

contraindre à sacrifier aux idoles ; comme il résistait, il fut

assommé à coups de bâton et laissé pour mort. Il mourut

tout-à-fait, peu de jours après le départ de l'ennemi.

Chrocus finit par être arrêté à Arles et supplicié pour ses

méfaits.

Grégoire place ces événements au temps de Valérien et

de Gallien, avant le règne de Dioclétien. On a beaucoup

discuté sur leur véritable date. Frédégaire (II, 60), qui ne

parle pas de saint Privât, connaît Chrocus, les mauvais

conseils de sa mère, les destructions d'édifices, la fin du

chef barbare à Arles. Mais au lieu d'en faire un roi des

Alamans, il le met à la tête des Vandales, des Suèves et

des Alains, ce qui laisse croire qu'il a en vue l'invasion

(le 407, et lui fait suivre un itinéraire à peu près sem-

blable à celui d'Attila en 451.

Diverses légendes, comme celles de saint Didier de

Langres et de saint Antide de Besançon, dépendent de

Frédégaire ; celle de saint Privât ne relève que de Gré-

(1) //. Fr., X, 29; Viri. s. Iuliani, 30.
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goire de Tours, dont elle n'est qu'une dilution assez éten-

due. On en ignore la date. Elle semble postérieure à la

translation du siège de Javouls à Mende (1), car il y est dit

que saint Privât avait son siège dans le petit bourg de

Mende (in Mimatense viculo)^ parce que là les évoques ses

prédécesseurs avaient eu leur demeure et leur sépulture.

Ces prédécesseurs de saint Privât sont, on le voit, faible-

ment attestés.

Quant à la date de cet évéque, il me semble que le sys-

tème de Grégoire de Tours doit être préféré à celui de

Frédégaire. Toutefois, il y aurait lieu d'abaisser un peu

l'époque de Ghrocus. Un Crocus (ou Erocus), roi des Ala-

mans, figurait parmi les troupes auxiliaires qui avaient

suivi l'empereur Constance Chlore en Bretagne. Il s'ytrou-

vait au moment où ce prince mourut; il eut même une

part importante dans l'élévation de Constantin à l'empire (2).

La coïncidence de nom et de la qualité de roi des Alamans

fournit une donnée très importante. Je considère donc le

Crocus des premiers temps de Constantin comme identique

à celui de Grégoire de Tours. Après avoir entretenu d'ex-

cellents rapports avec la famille constantinienne, le roi

barbare se sera brouillé avec elle — cela se voyait sou-

vent — et son mécontentement se sera traduit par les

déprédations relatées dans V Histoire des Francs.

5. — Saint Genou de Gahors (??).

L'abbaye de Strada (Saint-Genou), fondée en 828 sur les

bords de ITndre, s'appropria, sous le régne de Charles le

Chauve, les reliques d'un saint Genulfiis, lequel avait vécu

autrefois à quelque distance de là en compagnie d'un autre

moine, saint Genilus. On leur attribuait la fondation d'un

oratoire sous le vocable de saint Pierre, où se trouvaient

(1) Le plus ancien manuscrit que l'on ait signalé est, autant que je sache,

le Paris. j 11748, du X" siècle. Le rythme est assez fidèlement observe dans
cette composition.

(2) Aurelius Victor, Constantinus.
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leurs lombes. Ce lieu s'a|)[)elle acLuelleaieuL Selles-sur-

Nahoii. Lu légende (1) do saiiiL Genou fut rédigée à Slrada

longtemps après la translation de ses reliques, aux envi-

rons de Tan lOUO. D'après cette pièce, Genitus et Genulfus,

l'un père et l'autre fils, étaient romains d'origine. Sous le

pape Sixte II, Genulfus, [)romu à l'épiscopat, fut envoyé

611 Gaule avec son père pour travailler à l'évangélisation

du pays. Ils s'arrêtèrent d'abord dans une civilas Geturni-

censis, dont la situation n'est pas indiquée d'une façon bien

nette. Leur séjour n'y fut pas long, quelques mois seule-

ment, pendant lesquels ils convertirent beaucoup de monde

et construisirent une église en l'honneur de sainte Marie

et des saints apôtres. Puis, s'étant remis en route, ils par-

vinrent en Gaule, où ils se fixèrent dans une solilude, sur

les bords du Nahon. C'est là qu'ils vécurent et moururent,

entourés de quelques disciples , sans avoir autrement

étendu le cercle de leur activité apostolique.

On peut se demander comment on a pu déduire de là

que saint Genulfus est le premier évoque de Cahors.

La civilas Gelurnicensis n'est pas sûrement identique à

la civitas Cadurcensis ou Caturcensis. Il y a, entre les deux

noms, une différence assez notable (2). Les biographes, du

reste, ne semblent pas avoir songé à Cahors (3). Il est vrai

qu'ils manquent ici de précision et même de logique. Les

saints, venant de Rome, entrent en Gaule (4); ils se trou-

(1) Ac/a SS.f 17 janvier. Il y en a deux rédactions.

{'l) Cf. Holder, Allcellische Sprachschalz, p. 2017.

(3) L'inscription de Saint-Genou, publiée par M. Palustre dans le Dullelin

monumental de 1889, p. 67, ne mentionne pas le séjour de saint Genou
dans la civilas Gelurnicensis ; elle dépend, d'ailleurs, de la légende, et doit

être du XI" siècle. Voici cette pièce :

Hic pausat presul plus eximiusque Genulplius

quem peperit numerus sibi ponlifîcum. duodenus

,

ecclesiae malris Romane fomite suncli

imbulus Sysli eut parebat cliorus omjiis

quo monilore sut sacer hic virtute beavit

hos fines noslros presenli corpore sacro.

(4) Incognitas parles Galliae coeperunl inlroinlrare (A)... Transaclis

Alpibus Gallias pervenerunt (B).
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vent aussitôt dans la civilas Gclurniccnsis. Quand ils la

quittent, ils arrivent encore en Gaule [ad Gallias pervene-

runt A) ou en Aquitaine [Galliam Aquilanicarn pelierunt B).

Il y a donc, au moins dans la première rédaction, une cer-

taine incohérence. Il est difficile que des moines du Berry

se soient exprimés d'une façon aussi défectueuse, s'ils

avaient eu en vue le Quercy et Cahors.

Est-il besoin d'insister sur l'étrangetô du nom de Ge-

nulfus, assigné à un missionnaire romain du IIP siècle?

Que Genulfus ait été honoré au IX'^ siècle à Selles-sur-

Nahon, puis à Strada, comme un saint moine, cela ne fait

pas de doute. Que la tradition locale soit fondée à le qua-

lifier d'évêque, c'est déjà moins assuré. Qu'elle l'ait rat-

taché à Cahors, c'est assez invraisemblable. L'y eût-elle

rattaché dès la première rédaction de la légende, qu'il fau-

drait encore écarter la date consignée dans ce document,

car un évêque de nom germanique n'est pas possible au

IIP siècle.

6. — Saint Clair d'Albi et de Lectoure

Saint Clair partit d'Afrique avec six compagnons pour

se rendre à Rome. Les sept voyageurs s'arrêtèrent d'abord

à Joppé, où ils prêchèrent l'Evangile. Chassés de là par

les autorités, ils parvinrent au but de leur voyage et le

pape leur fit bon accueil. Ayant appris que la persécution

sévissait en Gaule et en Aquitaine, ils se décidèrent à s'y

transporter, pour conquérir la palme du martyre. Le pape

les encouragea dans ce dessein et leur conféra les ordres

ecclésiastiques ; Clair, leur chef, fut consacré évêque. De

concert avec l'un de ses compagnons, Babilius, qui avait

été ordonné prêtre, il s'établit dans une civitas Colonia,

où il exerça quelque temps le saint ministère. De là il se

rendit à Albi ; mais, avant de partir, il choisit, dans le per-

sonnel des convertis, ceux qui devaient continuer son

œuvre. C'étaient Sabin, évêque, Ramnulf et Ramfred, pré-
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dicaleurs, cL quelques autres. A la garde de la nouvelle

clirélienlé, il préposa Aldemar et divers autres magistrats.

Il emmena avec lui Florent, Eugène et Montan. A Albi, il

trouva le terrain préparé par un des premiers citoyens ap-

pelé Ybold. Sa prédication eut un plein succès. Au bout

de trois ans, il établit à sa place un évêque appelé An-

tbime et partit pour Lectoure. Là, ses travaux apostoliques

furent interrompus par la persécution. Après divers sup-

plices, il eut la tête tranchée.

Tel est le récit que nous trouvons, depuis le XIP siècle,

dans les livres de chœur de la région (1). Il ne nous dit

pas où se trouvait le tombeau du saint. Mais on sait que

diverses églises de cette partie de l'Aquitaine , de Bor-

deaux jusqu'à Albi, de Limoges à Lectoure, se disent en

possession de ses reliques. La légende a donné lieu de

placer Clarus et Anthimius en tète de la série épiscopale

d'Albi.

Outre Babilius, le groupe des six compagnons de saint

Clair comprenait les saints Justin, Géronce et Sever, que

l'on sait avoir été honorés dans le pays, plus un saint Po-

lycarpe et un saint Jean, sur lesquels on n'a pas d'autre

indication, à ma connaissance.

Je n'ai pas à renouveler ici les plaintes formulées par

les Bollandistes à propos d'une pièce où l'on voit figurer

Joppé sur le trajet entre l'Afrique et Rome, où des clercs

et des magistrats du haut empire romain portent des noms

comme Ramnulf, Ramfred, Aldemar, Ybold. Le nom du

pape n'est pas marqué dans le texte tel que nous le con-

naissons. Dans les temps modernes, on découvrit qu'il

s'appelait Anaclet, ce qui n'est pas pour atténuer la résis-

tance du sens commun.

Telle que nous l'avons, cette histoire nomme trois loca-

lités gallicanes, la civitas Coloiiia, Albi et Lectoure. La

première fut d'abord confondue par les exégètes avec la

(l) Acla SS. iun., t. I, p. 11. Cf. Parisin., 5365.

II
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ville de Cologne; on semble n'avoir pas remarqué que le

narrateur la dit voisine d'Albi [proximam.,. Albiam nomine

civitatem). Les Bollandistes ont proposé Coulogne ou Co-

logne, localité de l'ancienne civitas Tolosana, actuellement

dans le département du Gers, à laquelle les érudits indi-

gènes du XVIP siècle n'avaient pas songé. Mais il semble

difficile que le légendaire ait fait fonder un évéché dans

une localité qui n'en avait pas de son temps et qui n'a

jamais possédé un établissement ecclésiastique important.

Il y a donc ici un petit problème.

Quand à l'idée de faire venir à Albi un saint d'Afrique,

elle a pu être suggérée par le culte de saint Eugène, dont

le nom figure parmi ceux des compagnons de saint Clair.

Saint Eugène, évêque de Carthage, exilé pour la foi, était

mort près d'Albi, en 505, au tombeau de saint Amarand (1).

7. — Saint Front de Périgueux

Le plus ancien témoignage que l'on ait sur saint Front

de Périgueux, est un passage de la vie de saint Géry de

Cambrai, où l'on décrit un miracle arrivé pendant une

visite de Géry ad sepulcrum b. Fronti confessoris. Ce tom-

beau se trouvait dans une église (2). La qualité d'évêque

lui est attribuée dans le martyrologe de Raban, qui dépend

manifestement d'une composition biographique antérieure.

Adon en fait le premier évêque de Périgueux, envoyé par

saint Pierre avec un compagnon, le prêtre Georges, lequel

meurt en route , mais ressuscite au contact du bâton

apostolique.

Quant aux biographies proprement dites, nous n'en avons

aucune, semble-t-il, qui remonte aussi haut que les mar-

tyrologes. Celles qui nous sont parvenues combinent tou-

jours la vie du saint de Périgueux avec la légende de saint

(1) Greg. Tur., H. Fr., II, 3; Gl. mart., 56, 57.

(2) Anal. DolL, t. VII, p. 394.
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Fronton de Nilrio, relative à un personnage tout différent.

La plus ancienne de ces rédactions postérieures, est celle

qu'Adémar dit avoir été attribuée à Gauzbert, chorévéque

de Limoges vers le milieu du X® siècle. Bosquet l'a publiée

dans l'appendice (1) de son Histoire de l'Eglise gallicane
;

on la trouve dans un grand nombre de manuscrits. La

seconde dépend de la légende provençale de sainte Marthe
;

elle ne peut donc être antérieure au XIIP siècle.

Voici ce que dit la première :

Frontus naquit dans une famille chrétienne du Périgord

[terminis urbis Petrocoricae), en un lieu appelé Linicassiusi^).

Il commença ses études et apprit les psaumes, puis, re-

nonçant au monde, il se fît clerc en compagnie de deux

serviteurs. Son changement de vie attira l'attention du

praesGs Isquirinus, qui ne voulut pas le condamner à mort,

à cause de sa noblesse, mais lui ordonna de laisser croître

ses cheveux. Front préféra s'exiler et partit pour l'Egypte,

où il se lia avec un solitaire nommé Apollonius, dont la

cellule était gardée par- deux serpents. Après un certain

temps, il se transporta à Rome^ où les démoniaques signa-

lèrent sa présence. Saint Pierre, informé de sa vertu, le

força d'accepter l'épiscopat et le renvoya à Périgueux, sa

patrie, pour en être le premier évêque. Un prêtre Georges

lui fut adjoint. Celui-ci étant mort le troisième jour du

voyage, Front revint à Rome, où sajnt Pierre lui remit

son bâton dont il se servit pour ressusciter le défunt. Ce

prodige détermina beaucoup de conversions dans l'endroit

où Georges avait été enterré. Sur ces néophytes, Front

préleva soixante-dix collaborateurs avec lesquels il se pré-

(1) Eccl. Gallicanae hislor., app., p. 5. Le P. van Hecke {Ad. SS. ocl.,

t. XI, p. 395) a refusé de la publier, sous prétexte qu'elle fut désapprouvée
au concile de Limoges. En revanche, il a donné l'autre, beaucoup plus

fabuleuse. L'étude consacrée à saint Front par ce bollandiste est dépourvue
de toute valeur.

("2) Lcnquais, localité située près de la rive gauche de la Dordogne, à trois

lieues au-dessus de Bergerac. Dans la légende postérieure, on fait naître le

saint en Lycaonie.
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seiila à Périgueux. En entrant dans la ville, il jugea op-

portun de les édifier par le récit d'une histoire arrivée

récemment in Cappadonis (en Cappadoce?) :

Il y avait un vieillard, consacré à Dieu depuis son en-

fance, ordonné évêque par saint Pierre (1). Il réunit

soixante-dix moines dans la cité de Périgueux où' il avait

reçu le jour. Avec leur aide, il opéra beaucoup de conver- ,

sions, mais le praeses Isquirinus s'acharnait contre lui et

faisait mourir tous ses néophytes. Fatigués de cette oppo-

sition, le saint et ses disciples se réfugièrent au désert en

un endroit appelé Nioialus, sur la Dordogne, infesté de

serpents, dont saint Front eut aisément raison. A la longue,

les disciples ne trouvant rien à manger, se mirent à mur-

murer. Le saint les exhortait à la patience et priait Dieu.

Il fut exaucé. Un ange apparut par trois fois au préfet

Isquirinus et lui reprocha de vivre largement pendant que

les saints mouraient de faim au désert. Il lui fallait pour-

voir à leur subsistance. Les instances de l'ange étaient

appuyées de corrections matérielles : Isquirinus s'exécuta.

Comme il était propriétaire de chameaux, il en désigna

soixante-dix qui furent chargés de provisions. Mais où les

envoyer? L'ange n'avait indiqué aucun endroit. Les cha-

meaux furent abandonnés à eux-mêmes. Ils trouvèrent le

bon chemin. Saint Front et ses moines, une fois ravitaillés,

renvoyèrent les animaux à leur maître, lequel ne manqua

pas de se convertir. Il reçut le baptême des mains de saint

Front, qui lui donna le nom de Georges.

Ici s'arrête l'histoire racontée par saint Front et celle de

saint Front lui-même. Elles sont cousues, il faut le recon-

naître, avec bien peu d'art. Si cette pièce est vraiment du

chorévêque Gauzbert et qu'il l'ait rédigée aux frais des gens

de Périgueux, ceux-ci n'en ont pas eu pour leur argent.

C'est à l'adaptation d'une vieille légende égyptienne (2)

(1) A bealissimo Pclro urbis Romae ordinaliis episcopus.

(2) Roswcyde, Vitae PP., I; Migne, P. L., t. LXXIII, p. 437.
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(jiie nous tlevons rapparilion étrange (1) d'une caravane

(le chameaux sur les bords dc^ la Dordogno. Toute cette

histoire de moines mourant de faim au désert et ravitaillés

par un riche que les anges préviennent et dont les aumô-

nes sont confiées à soixante et dix chameaux, se racontait

depuis longtemps d'un saint Fronton [Frontonius) , à qui

cette aventure serait arrivée, dans le désert de Nitrie,

sous l'empereur Antonin. Ce Fronton, bien entendu, n'a

rien à voir avec le Périgord. La légende primitive n'en

fait pas un évêque.

Rien ne prouve que cette contamination des deux légen-

des soit antérieure à Gauzbert. 11 n'y en a pas trace dans

Adon ni dans Raban, lesquels connaissent et distinguent

saint Front de Périgueux et saint Fronton de Nitrie (2). On

pourrait donc considérer ces deux martyrologistes comme
représentant à eux deux la plus ancienne rédaction de la

vie de saint Front. Cependant leurs indications, sans être

absolument contradictoires, sont assez divergentes pour

qu'on se demande si elles proviennent d'un même récit.

D'après Raban, saint Front est né à Lenquais, dans le dio-

cèse de Périgueux. 11 vit au milieu des moines, opère

beaucoup de miracles et de conversions et meurt en paix.

Il est honoré comme évêque et confesseur; rien n'indique

qu'il ait été fondateur d'église. Adon, lui, ne parle pas du

lieu de sa naissance; il le fait ordonner à Rome par saint

Pierre, qui l'envoie prêcher l'Evangile, accompagné d'un

prêtre Georges. Suit l'histoire de la résurrection de

celui-ci. Saint Front vient alors à Périgueux, y fait beau-

coup de conversions et de miracles. 11 n'est pas question

de son séjour parmi les moines.

Dans la légende la plus récente (3), saint Front est de la

tribu de Juda, en même temps que de Lycaonie (transfor-

(1) Voir cependant Greg. Tur., //. Fr., VII, 35.

(2) Raban marque saint Front de Périgueux au l«' octobre au lieu du 25.

L'autre saint est au 14 avril.

(3) AcU SS., L c, p. 407.
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mation de Lenquais). Il est converti directement par Jésus-

Christ, baptisé par saint Pierre, inscrit au nombre des

soixante-douze disciples, dont il exerce tous les pouvoirs.

Suivant l'usage, il assiste à la dernière Cène, à la Passion,

à la Résurrection, à l'Ascension, et reçoit le Saint-Esprit

avec les apôtres. Il s'attache ensuite à saint Pierre, qui

l'envoie de Rome avec saint Georges. Ici, ils sont déjà

évêques l'un et l'autre, et Georges est destiné à la cité des

Vellaves. La suite du récit représente une quantité de

broderies sur le texte antérieur. Je n'ai pas à m'y arrêter.

A la fin on dit que l'histoire. de saint Front a été écrite

par Anianus et Cronopius, ses successeurs, et que l'évéque

Sebaldus y ajouta beaucoup. Cronopius et Sebaldus sont

du VP siècle. S'ils ont écrit quelque chose sur le fonda-

teur de l'église de Périgueux, il ne paraît pas que leur

œuvre se soit conservée.

8. — Saint Georges du Velay

Ni le martyrologe d'Adon, ni la première légende de

saint Front ne nous disent ce que devint le prêtre Geor-

ges, le compagnon ressuscité du premier évêque de Péri-

gueux. La seconde légende de saint Front raconte qu'il

avait été désigné par saint Pierre pour le siège du Velay.

C'était, du reste, un ancien disciple de l'apôtre, venu avec

lui de Palestine à Rome. Cette seconde légende de saint

Front se réfère expressément, pour ce qui regarde saint

Georges, à une légende spéciale : ut supra in legenda b.

Georgii continetur.

Le texte de cette dernière légende a dû être peu copié,

car je ne vois pas que les nouveaux Bollandistes en aient

signalé aucun manuscrit. Nous l'avons cependant, imprimé

par Du Bosquet, à la suite de la vieille légende de saint

Front. Saint Georges y est représenté comme un des

soixante-douze disciples de Notre-Seigneur. Il vint de Jé-

rusalem à Rome avec saint Pierre et saint Front. L'apôtre



SAINT AUSONE d'aNGOULKME. 135

les consacra évèqiies tous les deux. Suit le prodige de la

résurrection, pour lequel on assigne une localité : quod-

dayn oppidum iuxta laciim Volsini. Les deux évoques arri-

vent ensuite en Aquitaine, où ils fondent l'église de la

civitas Vetula dans le « comté w de Velay. Front y laisse

son compagnon et part pour Périgueux. Ici se place l'épi-

sode de l'apparition de la Vierge sur le mont Anis. Puis le

narrateur amène, sans délai-ls, la mort de saint Georges,

qui est enterré à civitas Vetula, appelée plus tard villa s.

Pauliaiii, du nom d'un saint évêque qui y reçut aussi la

sépulture. Le tombeau de saint Georges était dans une

église de la sainte Vierge, celui de saint Paulien dans une

église placée sous son propre vocable. Plus tard, à ce

qu'on dit, le corps de saint Georges aurait été transporté

au Puy, par l'évêque Norbert, et déposé dans une église à

son nom. C'est du moins ce que racontent les chanoines

de Saint-Georges. Mais cela est contesté par ceux de Saint-

Paulien, qui n'admettent pas la translation. Le légendaire

ne prend pas parti.

Tel était l'état des « traditions » au moment où la légende

fut écrite. Ce moment, comme je l'ai dit, n'est pas facile

à déterminer. La façon dont on y parle de la translation

de saint Georges suppose que l'épiscopat de Norbert est

déjà loin dans le passé. Je ne voudrais pas fixer avant le

XI® siècle la limite supérieure de la date à déterminer.

9. — Saint Ausone d'Angoulême

Le culte de saint Ausone ne se manifeste pas avant la

fin du X^ siècle. Au temps du roi Robert (996-1031) et du

comte d'Angoulême Guillaume, il y avait, aux portes de

cette ville, une basilique placée sous le triple vocable des

saints Ausone, Aptone et Césaire (1). Ce sanctuaire avait

(t) Charte résumée par Mabillon, d'après un exemplaire de l'abbaye do

Saint- Ausone, Annales, t. IV, p. 30G.
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une légende, qui avait été publiée d'après un manuscrit du

XII* siècle (1). Ausone et Aptone sont deux frères jumeaux,

nés miraculeusement à Mortagne-sur-Gironde (diocèse de

Saintes) de parents déjà justes et craignant Dieu, que saint

Martial baptisa avec leurs enfants, à son passage dans la

localité. Ils le suivent à Limoges, après la mort de leurs

parents; il se les associe pour Tévangélisation de l'Angou-

mois et se décharge sur eux du gouvernement des fidèles

de ce pays, dont Ausone est par lui consacré premier évê-

que. Conversion d'un personnage royal, Garrulus, d'une

grande dame, Calphagia, et de son serviteur Arcadius, puis

de Sigilbert, qui persécutait saint Front à Périgueux. Après

quelques autres miracles, vient le dénouement. Angouléme,

assiégée sept ans par les Vandales, se décide à ouvrir ses

portes. L'évêque, chargé de traiter avec le roi des barbares,

est massacré par un de ceux-ci. Dans le clergé qui l'en-

toure, l'archidiacre Césaire a un rôle particulier; mais

c'est Aptone, son frère jumeau, qui recueille sa succession

épiscopale.

Ce sont les trois patrons de l'église du XP siècle. Le

légendaire aura pris leur culte pour point de départ. Mais

il est dijfficile de dire jusqu'à quel point il dépend d'une

tradition antérieure pour les rôles qu'il assigne à ses per-

sonnages. Le seul connu des trois est Aptone, qui fut

évoque d'Angoulême au temps du roi Childebert. Les noms

d'Ausone et d'Aptone, séparés par un nom gratté, nous

sont fournis par la liste épiscopale. Celle-ci, cela est clair,

ne présentait pas Aptone comme le successeur immédiat

du premier évêque. On voudrait savoir quel personnage

elle intercalait entre eux. Etait-ce Césaire? Il est sûr, de

toute façon, qu'elle ne s'inspirait pas de la légende. On
peut en dire autant de Tannotateur, qui admet un inter-

valle considérable {per multos annos) entre saint Aptone et

(1) Leyde, Voss., 108; publiée d'après ce ms. dans les Anal. DolL, t. V,

p. 295; cf. Acla SS. mai., t. V, p. 138 (22 mai}.
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son prôdécesseiir, et qui rapporte Aptone au temi)S tlu roi

Clovis. Cet annotateur, bien évidemment, n'ajoutait pas

foi à la légende, que pourtant il ne pouvait ignorer. Ceci

nous donne la mesure de l'autorité dont elle jouissait au

XII* siècle dans le clergé d'Angouléme.

Mais depuis quand existait-elle? Dans le faux concile de

Limoges (1031), Adémar prétend qu'un évéque d'Angou-

léme, mort depuis plus de quarante ans, c'est-à-dire Hu-

gues (973-900), aurait ainsi parlé de saint Martial dans une

composition (/n quadam sua edilione) : « En ces temps-là,

la cité de Limoges brillait avant et au-dessus de toutes les

autres villes de Gaule, à la tête du royaume d'Aquitaine.

Saint Martial y vint, envoyé par le Seigneur et son repré-

sentant saint Pierre, pour être Tapôtre des nations aquita-

niques. Comme il se rendait à Bordeaux pour prêcher aux

Gascons, il passa par Angoulême, y fit un long séjour,

convertit le peuple au Dieu vivant et lui donna pour pre-

mier évêque Ausone, natif du pays, qu'il avait baptisé et

qu'il consacra lui-même. «

Ce récit est assez conforme à la légende pour qu'on

puisse l'en supposer extrait. Elle existait donc du temps

d'Adémar; mais je ne saurais admettre sur sa parole qu'elle

existât déjà au temps de Tévêque Hugues. D'ailleurs, com-

ment croire que la liste épiscopale fût disposée comme elle

l'est, si l'évêque Hugues eût accepté les idées consignées

dans la légende sur la succession de saint Ausone?

Entre la légende d'Angouléme et la légende aurélienne

de saint Martial il y a une ressemblance manifeste. Je suis

très porté à croire que celle de saint Martial aura inspiré

l'autre, à moins, ce qui est fort possible, qu'elles ne soient

du même auteur. Adémar exerça, comme on sait, à An-

goulême autant qu'à Limoges. Au cas où ce soupçon serait

fondé, la légende de saint Ausone nous représenterait non

ce qu'on racontait à la cathédrale d'Angouléme ou même
à l'abbaye de Saint-Ausonej'mais ce qu'imaginait Adémar

de Chabannes dans son couvent de Saint-Cybar.
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10. — Saint Eutrope de Saintes

Une église élevée en l'honneur de saint Eutrope, tout

près de Saintes, fut réparée, peu après le milieu du

VP siècle, par Tévêque de Bordeaux, Léonce II. Fortunat

composa à cette occasion un poème (I, 13) où il est dit

formellement qu'Eutrope avait été le premier évéque du

lieu : urbis Sanctonicae primus fuit iste sacerdos. Mais il

n'attribue pas à Eutrope la qualité de martyr. Elle lui

fut décernée, vers la fin du VP siècle, lors de la transla-

tion de ses restes dans la nouvelle basilique par l'évéque

de Saintes, Palladius (1). Deux abbés, ayant soulevé le cou-

vercle du sarcophage, distinguèrent sur le crâne du saint

la trace d'un coup de hache, ce qui leur donna l'idée qu'il

était mort martyr. Ils furent confirmés dans cette persua-

sion par un songe qu'ils eurent la nuit suivante. On partit

de là pour rédiger une historia passionis qui avait fait

défaut jusqu'alors. C'est sans doute le rédacteur de ce do-

cument qui aura imaginé le récit que Grégoire reproduit

avec quelque réserve : Eutrope fut ordonné et envoyé en

Gaule par saint Clément ; après avoir rempli ses fonctions

d'évêque et prêché l'Evangile, il vit les païens se soulever

contre lui et périt d'une blessure à la tète. Du moins, il

est permis de le croire en rapprochant l'expression non

aderat historia passionis des détails donnés ensuite par

Grégoire. Cette rédaction primitive, si cependant elle a

existé, dut disparaître depuis. De celles que nous avons,

l'une, publiée par les Bollandistes {Catalog. Paris. ^ t. II,

p. 225), d'après un manuscrit du XIIP siècle, avoue que

toute tradition est perdue, et se borne à reproduire Gré-

goire et Fortunat; l'autre, qui provient du fameux Liber

Calixtinus de saint Jacques en Galice (XIP siècle), est un

(1) Greg. Tur., Gl. mart.^ 55. Il est bien probable que cette basilique est

celle dont parle Fortunat. L'épiscopat de Léonce II a forl bien pu se pro-

longer jusqu'aux premiers temps de celui de Palladius.
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roman du genre de celui du Pseudo-Aurélien sur saint

Martial (1). Les Bollandistes (30 avril) n'en ont voulu

reproduire que quelques fragments.

11. — Saint Gkny de Lectoure

Au pied de la colline sur laquelle est bâtie la ville de

Lectoure, s'élève l'église Saint-Gény, qui conserve le

nom et le culte d'un ancien saint, difficile à classer chro-

nologiquement. Cette église était, au XI® siècle, le centre

d'un établissement monastique ;
elle fut brûlée pendant

une guerre locale, en 1059. Les ruines du monastère fu-

rent alors données à l'abbaye de Moissac (2), laquelle eut

ainsi occasion d'adopter le culte de saint Gény. La légende

du saint ne nous est connue que par le Sanctoral de

Bernard Gui (XIV® s.) (3). Gény est représenté comme un

solitaire, qui vivait auprès de Lectoure, adonné à la prière

et à la prédication. Sous des empereurs fabuleux, Maxime

et Jovinien, il est poursuivi par les fonctionnaires d'Auch.

Trente soldats, envoyés pour le prendre, sont convertis

par lui, puis jugés, exécutés en un lieu appelé Cruor In-

tiocentium, et enterrés. On ne dit pas où, ni si leur sépul-

ture devint un sanctuaire. D'autres soldats sont désignés

pour arrêter le saint, mais il les prévient en mourant paisi-

blement dans sa grotte. L'évêque Heuterius, entouré de

son clergé et de son peuple, lui donne la sépulture dans

une basilique qu'il avait construite lui-même; Clara, mère

de Gény, y avait été enterrée par son fils.

Le document de 1059, cité plus haut, parle de cette

église en termes digne d'être remarqués : ipsa ecclesia pro

maire ecclesiarum hahebaiur prima. Il n'est pas impossible

que cette prééminence, dont l'église Saint-Gény jouissait

(1) Le sarcophage avec l'inscription EVTROPIVS, découvert à Saintes

en 1843, ne peut évidemment, vu ses dimensions, être celui dont parle

Grégoire de Tours. Leblant, Inscr. chrét. de la Gau/e, n" 579.

(?) G. C, t. I, p. 36, inslr.

(3) Labbe, DibL, t. II, p. 504; Acta SS., 3 mai,
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au XP siècle, se fondât sur une réelle antiquité. Ici,

comme en tant d'endroits, une église suburbaine con-

serve le souvenir du cimetière chrétien primitif; et celui-ci

paraît bien avoir été le plus ancien centre de la commu-

nauté des fidèles, en un temps où la cathédrale intra-

muros était encore à bâtir.

Je ne sais que penser de l'évêque Heuterius et de sa date.

La légende est de basse époque ; il serait extrêmement im-

prudent de se fier à sa chronologie. Le règne des empereurs

Maxime et Jovinien est imaginaire ; la persécution elle-même

n'est qu'un épisode sans importance pour l'histoire person-

nelle du saint, car sa carrière est celle d'un ascète et non

d'un martyr ou d'un confesseur proprement dit : il ne com-

parait même pas devant les magistrats. Je crains bien que

les trente martyrs auxquels on ne paraît avoir jamais

rendu aucun culte, n'aient été imaginés pour expliquer un

nom de lieu, celui qu*on nous présente ici sous la forme

Cruor Innocentium. Mais ces traditions secondaires peuvent

être mises à part et isolées de la donnée principale :

saint Gény, ancien solitaire, enterré dans une église su-

burbaine par un évêque Heuterius, près de sa mère Clara.

Ceci peut fort bien être traditionnel.

12. — Saint Vincent de Dax

Le plus ancien document de son culte est une note

ajoutée après coup dans un manuscrit du martyrologe

hiéronymien, celui de Wolfenblittel. Le manuscrit est

daté de 772. On y lit, de seconde main, au l^"" septembre :

In Aquis civitate passio s. Vincentii episcopi et martyris.

Cette seconde main n'est pas très postéiieure à l'écriture

primitive. Nous avons donc ici un témoignage du temps

de Charlemagne, ou à peu près.

Dans les calendriers mozarabes (1), on trouve, au l"* sep-

(1) Je cite celui que dom G. Morin a publié dans les Anal. Maredsolana,
t. I, p. 402.
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leiiibre égalomeiil : SS. Vinccnli et Loti et comitum eorum

mariyrum. Ici, la qualificalioii d'évéque n'est pas jointe

au nom de saint Vincent; il a des compagnons, dont un

est nommé Laetus.

Vincent, Laetus et leurs compagnons (I) sont célébrés

dans les bréviaires (2) de Dax, dont le plus ancien est de

la seconde moitié du XIIP siècle (3). L'auteur de la légende

avoue qu'on ignore le temps, le jour, les circonstances de

leur martyre et jusqu'au nom et à la qualité du persécu-

teur. Tout ce qu'on sait d'eux, c'est qu'après un long

oubli ils se révélèrent à une sainte vierge appelée Maxima,

et lui apprirent que le lieu de leur sépulture, qui avait été

aussi celui de leur supplice, était à chercher près d'un an-

cien « temple )> consacré à leur souvenir par l'évêque Gra-

tien. Maxima communiqua cette révélation à Illidius, qui

était alors évêque. Celui-ci détermina le 1*"" septembre

comme jour anniversaire des saints, et son successeur,

Revelatus, organisa le nouveau culte.

Je ne sais ce qu'il faut penser de cette histoire, du fond

et des détails. La légende n'est pas aisée à déchiffrer; il y

en a eu diverses rédactions, en prose et en vers, qui ont

été ensuite dépecées et un peu dispersées dans les diver-

ses parties de l'office, leçons, antiennes, hymnes, répons.

Ce qui est sûr, c'est l'existence du sanctuaire, plusieurs

fois rebâti, mais toujours à la- même place, à sept cents

mètres environ des remparts de Dax, vers le sud-ouest.

Des fouilles y ont été exécutées il y a quelques années.

Elle ont ramené au jour, outre des traces importantes des

anciennes églises, un grand nombre de sarcophages méro-

vingiens et quelques restes, colonnes, mosaïques, d'un

(!) Ceux-ci, toutefois, sont faiblement indiques.

(2) Bulletin de la Société du Borda, 1893, p. 146 et suiv. (publication de

M. l'abbé Cazauran).

(3) A. Degert, Constitutions srjnodalcs de l'ancien diocèse de Dax. Dax,

1898, p. 6, note 1. Je suis redevable à M. Tabbé Degert de la communication

de divers opuscules relatifs à saint Vincent, et aussi de notes manuscrites

dont j'ai fait ici mon profit.
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édifice beaucoup plus ancien, peut-être la basilique primi-

tive, peut-être un temple, peut-être un édifice privé. Cet

ensemble parait correspondre au cimetière primitif d'.4guaô

Tarbellicae, auquel cas il n'y aurait rien d'étonnant à ce

que l'évêque Gratien y eût construit ou plutôt reconstruit

une église, en se servant peut-être d'un édifice affecté pri-

mitivement à une autre destination. Quant à la découverte

des saints sous l'évêque lUidius et grâce aux visions d'une

sainte femme, c'est l'analogue de beaucoup de « révéla-

tions » du VP siècle.

On voudrait cependant avoir, de cet événement, un ré-

cit mieux ordonné et plus anciennement transcrit que

celui que nous offrent les vieux bréviaires de Dax. Sur la

date du martyre, nous ne saurions être plus affirmatifs

que le légendaire. Il est possible qu'il ait eu lieu au temps

des persécutions romaines ; mais rien ne s'oppose à ce

qu'il se place au 1V« siècle, ou même au V% à ce qu'il soit

un épisode de la lutte du christianisme déjà légal contre le

paganisme populaire, ou de la civilisation romaine contre

les envahisseurs barbares.

13. — Saint Vincent d'Agen

Au lieu appelé Pompeiacus, maintenant le Mas d'Age-

nais, sur la rive droite de la Garonne, au-dessous d'Agen

et du confluent du Lot, s'élevait, au temps du roi Gon-
tran, une basilique en l'honneur d'un martyr local, saint

Vincent (1). L'armée du roi de Bourgogne, lancée sur les

traces de l'usurpateur Gondovald, y commit des violences

sacrilèges qui furent bientôt vengées par des châtiments

célestes (2). Ce sanctuaire avait une histoire, dont Gré-

(1) Le martyrologe hiéronymien le mentionne au 9 juin : In Galliis, civi-

laie AginnOf loco Pompeiaco, passio s. Vincenlii marlyvis. Toutefois,

comme le ms. d'Epternach n'en parle pas, il n'est pas probable qu'il ait été

marqué dès la première édition (v. 595).

(2) Greg. Tur., H. Fr., VII, 35; Gl. mari., 104. C'est cette église que
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goire de Tours eiileiulil [)arler, bien qu'il ne semble pus

l'avoir lue. Il nous en reste* divers textes, pour lesquels il

y aurait encore beaucoup à faire (1). L'église avait eu à

souirrir au teni[)s des Gotlis. Un des hospites barbares

installés dans cette région de l'ancien empire romain avait

abusé de sa situation pour opprimer et dépouiller les

propriétaires d'alentour. On était allé jusqu'à détruire

l'édifice sacré : un évéque arien, nommé Guetarius dans

certains textes , Nicasius dans d'autres , avait ouvert la

tombe sainte et tenté, à tout le moins, d'enlever les restes

du martyr. Mais ces violences n'avaient pas porté bonheur

à leurs auteurs. L'oppresseur goth, tombé en disgrâce

auprès de ses chefs, avait été exilé, d'abord en Espagne,

puis au fond de l'Italie, sur les bords du lac Averne
;

rentré enfin en Espagne, il s'était noyé au passage d'une

rivière.

Ces événements étaient encore récents au moment où

le biographe écrivait, car les jeunes gens, sans parler des

vieux, se souvenaient d'avoir vu les hérétiques perpétrer

leur attentat contre la basilique vénérée.

Quant au saint lui-même, on racontait que ses reliques

avaient été « révélées » à un saint homme, cent cinquante

ans après son martyre. On les avait trouvées en un lieu

appelé Nemelum^ in agro Vellauno^ à quatre ou cinq milles

de Pompeiacus, également sur la Garonne (2), Là s'élevait

autrefois un temple païen fort célèbre, dont la fête attirait

beaucoup de monde. On y voyait un prodige, une roue de

Léonce II, évéque de Bordeaux, fit couvrir en étain (Fortunat, I, 8). Il y
en a encore une, sur les lieux, de même vocable; il y a même trace auprès

d'elle du nom Pompeiacus (Longnon, Géogr. de la Gaule, p. 551).

(1) Du Bosquet, Hisl. eccl. gaiL, t. II, p. 171 ; Acla SS. iun., t. II (9 juin),

p. 164, 165; Anal. BolL, t. II, p. 299.

(2) Gc lieu n'est pas identifié. Il est possible que ce soit le Vernemelis où

Léonce II, évéque de Bordeaux, fit construire une basilique en l'honneur

de saint Vincent (Fortunat, I, 9), bien que Fortunat, qui relate le fait, s'ex-

prime en termes qui sembleraient plutôt correspondre au fameux saint

Vincent de Saragosse. Grégoire de Tours confond le lieu de la passion

avec celui de la sépulture définitive.
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feu qui sortait, à un moment donné, du sanctuaire, déva-

lait le long de la colline jusqu'à la rivière, plongeait et

remontait ensuite à son point de départ. L'une de ces fêtes

fut troublée par un chrétien, inconnu de tout le monde,

qui, d'un signe de croix, fît cesser les « prestiges du dé-

mon ». On l'arrêta ; le praeses de la cité d'Agen le fît met-

tre à la question, et ne put en tirer autre chose, sinon

qu'il s'appelait Vincent et qu'il était chrétien. Il fut exécuté

près du temple ; mais celui-ci perdit sa vogue et fut bien-

tôt abandonné. Le martyr lui-même demeura oublié pen-

dant plusieurs générations.

Je ne sais si son histoire, écrite aux environs de l'an-

née 520^ suffît à démontrer que son martyre remonte' aux

temps antérieurs à ce qu'on appelle la paix de l'Eglise.

Quelle que soit la date que Ton admette pour saint Vin-

cent, elle ne prouve ni pour ni contre l'existence d'une

chrétienté, et surtout d'une église épiscopale, à Agen (1).

14. — Saint Gaprais et sainte Foi

Grégoire de Tours mentionne, au cours -de Tun de ses

récits (2), la basilique Saint-Caprais, située près d'Agen.

Cette église est maintenant dans la ville ; elle a même été

substituée, depuis le Concordat, à l'ancienne cathédrale

Saint-Etienne.

(1) Grégoire de Tours (GL m., 104) dit bien que saint Vincent était diacre.

Mais où a-t-il pris cela? Sûrement pas dans la passion, qu'il ne semble du
reste pas avoir lue. Je soupçonne qu'il aura fait une confusion momentanée
avec l'histoire du célèbre diacre de Saragosse. M. L. Saltet, Elude crilique

de la Passio s. Vincentii Aginninsis, dans la Revue de Gascogne^ mars 1901,

a produit des observations et des conjectures intéressantes au sujet de la

légende de s. Vincent d'Agen. Il ne m'a pas convaincu de l'identité de ce

martyr avec celui de Saragosse. Je ne crois pas non plus que l'on doive

chercher dans l'histoire de la sépulture violée par les Goths un souvenir

des aventures de Gésalic.

{1) H. Fr., VI, n. Sainte Foi et saint Gaprais sont marqués tous les deux
au martyrologe hiéronyinicn, au G et au 18 octobre, sous la rubrique : In

Galliis, civilale Agenno.
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Sur le titulaire, il s'est conservé deux catégories do

récits (i). Les uns ne font que reproduire, avec un chan-

gement de nom, la passion de saint Symphorien d'Autun.

Les autres comprennent dans le même récit la passion de

saint Caprais, celle de sainte Foi, et celle des saints Prime

et Félicien. Cette seconde catégorie a été connue d'Adon,

lequel, pourtant, ne parle pas des saints Prime et Félicien,

et semble dépendre d'une rédaction un peu différente de

celle qui nous est parvenue dans les manuscrits.

Les saints Prime et Félicien n'ont, dans la légende elle-

même, qu'une faible attenance avec le corps du récit. Il y

a tout lieu de croire que ce sont les martyrs de Nomentum,

transférés à Rome sous le pape Théodore (642-649) (2), et

dont le culte, grâce à quelque translation de reliques, se

sera implanté à Agen. Leur fête tombait le même jour que

celle de saint Vincent d'Agen, le 9 juin. Ils avaient et ils

ont encore, tout prés de cette ville, un sanctuaire commun
avec saint Vincent, et précisément en un lieu où se con-

servait une tradition importante relativement à saint

Caprais.

Abstraction faite de l'épisode de ces deux saints, la lé-

gende nous parle d'une vierge et d'un solitaire, l'un et

l'autre indigènes. La vierge est persécutée par le gouver-

neur Dacien, au temps de Dioclétien et de Maximien. De

son ermitage, situé sur les hauteurs qui dominent la ville

du côté du nord, Caprais est témoin du supplice de sainte

Foi. Son émulation est excitée; il veut être martyr lui

aussi ; toutefois, il croit devoir demander à Dieu de témoi-

gner par un prodige que son désir lui est agréable. Une

source jaillit de sa grotte. Caprais descend, se déclare, et

Dacien le fait exécuter avec sainte Foi.

Les chrétiens cachèrent leurs corps, qui ne furent dé-

couverts que bien longtemps après (multis annorum récura

(1) Acla SS. ocl. (G oct.), t. II, p. 815 et suiv.

(2) Lib. pont., t. I, p. 332.

II 10
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sibus) par un évêque d'Agen appelé ûulcidius. C'est lui qui

construisit leur basilique.

Ce récit est loin d'avoir la même valeur que la passion

de saint Vincent. L'auteur s'est évidemment inspiré de

celle-ci, dont il a à peu près copié le prologue. Son gou-

verneur Dacien lui a été fourni, comme à tant d'autres

hagiograplies du midi de la Gaule,. par la passion de saint

Vincent d'Espagne. Je ne crois cas que l'on puisse faire

fond sur la date que comporte ce nom ou ceux des empe-

reurs Dioctétien et Maximien. Dans son ensemble^ la pièce

ne me parait pas antérieure au IX® siècle.

Quoi qu'il en soit, il est bien évident qu'elle ne se prête

nullement au système, imaginé depuis, que saint Caprais

ait été évêque d'Agen. Ni ce saint, ni saint Vincent, dont

on a fait son diacre et son successeur, ne sont présentés,

dans leurs légendes respectives, comme des membres du

clergé.



CHAPITRE VI

LA GAULE CELTIQUE

§ 1". — Provinces et cités.

Des trois provinces entre lesquelles Auguste répartit la

Gaule conquise par César, la plus méridionale, l'Aquitaine,

comprenait une région habitée par des populations étran-

gères à la nation celtique ; dans celle du nord, la Belgique,

le fond celte était plus ou moins modifié par le voisinage

de la Germanie. Entre les deux, la province Lyonnaise ne

contenait que des éléments celtiques (1). Sous le haut em-

pire, elle comprenait les cités suivantes :

Les Segusiavi avaient leur territoire entre la basse Saône

et les montagnes d'Auvergne, dans le pays appelé mainte-

nant Forez, du nom de leur capitale Forum Segusiavorum

(Feurs). C'est chez eux que s'élevait l'autel de Rome et

d'Auguste, au confluent de la Saône et du Rhône ; ils en-

clavaient aussi la colonie de Lyon. Celle-ci, à l'origine,

n'avait pas de territoire propre. Au IV® siècle, apparem-

ment, il lui en fut assigné un, formé de l'ancienne cité des

Ségusiaves (départements de la Loire et du Rhône), et, sur

la rive gauche de la Saône, du pays des Ambarri (dép. de

l'Ain). Les Ambarri, souvent nommés par César, disparais-

(1) A la surface, bien entendu, et dans ce qu'on appelle maintenant les

classes dirigeantes; car le fond primitif, recouvert par l'établissement des

peuples celtiques, n'avait pas été supprimé pour autant.
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seul ensuite; ils furent sans doute adjoints par Auguste à

quelqu'une des cités voisines.

Les Ségusiaves et les Ambarres avaient été jadis dans

la clientèle des Èduens (1).

Ceux-ci, l'un des peuples les plus puissants de la Gaule,

avaient, avant la conquête, leur capitale à Bibracte (mont

Beuvray, à 20 kilomètres à l'ouest d'Autun). Sous Au-

guste, ils la transportèrent à l'est, au bord de l'Arroux, et

l'appelèrent Augustodunum. Son territoire s'étendait de la

Saône à la Loire, comprenant sans doute les localités ac-

tuelles de Decize et de Nevers. Clialon et Mâcon, près de

la Saône, en faisaient également partie. Il en était de

même, vers le nord, de la célèbre localité d'Alesia, qui,

au temps de César, était le chef-lieu d'une cité autonome,

celle des Mandubii.

Au nord-ouest des Eduens se trouvaient les cités des

Senones et des Tricasses^ avec leurs capitales Agedincum

(Sens) et Augustobona (Troyes). Dans le territoire des Sé-

nons était comprise la localité d'Auxerre (Autessiodorum)^

qui finit par en être détachée et par former, sans doute

avec l'adjonction de Nevers, une cité indépendante, que

nous trouvons cataloguée dans la Notice des Gaules (2).

Plus au nord encore venaient les petites cités des Meldi,

chef-lieu latinum ou Fixiinnum (Meaux), et des Parisii,

chef-lieu Lucoiecia ou Lutecia (Paris).

Au delà de Paris, sur la rive droite de la basse Seine, se

suivaient les cités des Veliocasses (Vexin) et des Caleti (Caux),

avec leurs capitales Ralomagus (plus tard Rotomagus^ Rouen)

et luliobona (Lillebonne). César les rangeait dans la Gaule

Belgique ;
Auguste les attribua à la Lyonnaise. A la fin

du IV® siècle (Notice) elles avaient été réunies sous l'ap-

pellation unique de civitas Rotomagensium.

En face, sur sa rive gauche, la Seine limitait successi-

(1) César, D. G., VII, 75.

(2) Cf. l'inscription C. 1. L., t. XIII, n"^ 921.
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vciiumU les ci lés des Aulerci Eburones^ chef-lieu Mediola-

num (Evreux), et des Lcœovii, chef-lieu Noviomagus (Li-

sieux). Le long de la mer, entre Lisieux et la baie du mont

Saint-Michel, se succédaient les cités, petites aussi, des

Viducasses, chef-lieu Aregenua (Vieux), des Baiocasses (1),

chef-lieu Auguslodorum (Dessin, Bayeux), des Uiielii ou

Venellij dont le centre fut d'abord Crouciatonnum (Caren-

hin?), puis Constantia^ nom auquel se rattachent les déno-

minations postérieures, Cotenlin, Coutances, enfin les

Ahrincatui, chef-lieu Ingena ou Legedia (Avranches). Vers

la fin du III« siècle ou au siècle suivant, il s'opéra, dans

ces contrées, quelques changements administratifs. Le

chef-lieu de la cité des Viducasses, avec une partie, à tout

le moins, de son territoire, fut annexé à la cité des Baio-

casses. En arriére il s'organisa une civitas Saiorum, dont

l'ethnique. Saius^ figure déjà sur une inscription de Bor-

deaux (2), peut-être antérieure au IV® siècle. D'après cer-

tains savants, ce serait un démembrement de la cité des

Viducasses, qui elle-même aurait porté, au temps de César,

le nom iVEsubli. Cette conjecture n'est pas établie
;
mais

le fait est que la civitas Saiorum n'est mentionnée ni par

Pline ni par Ptolémée et que la première liste où on la

trouve est celle de la Notice des Gaules. Enfin, on changea

le nom et peut-être l'emplacement du chef-lieu des Unelli.

Ce dernier nom se perdit même et fut remplacé par celui

de la nouvelle capitale, Coutances.

Entre Seine et Loire, débordant même ce dernier fleuve

au sud, s'étendait l'immense territoire des Carnutes^ où se

réunissait, au temps de l'indépendance, l'assemblée des

druides. Sa capitale était à Autricurn (Chartres). Sur la

Loire il possédait le port de Cenahum (Orléans). L'empe-

(1) Ptolémée ne paraît avoir connu que les Viducasses, qu'il mentionne
lieux fois; quant aux OJaSt/ÔTioi, avec leur chef-lieu Noi'ifj.aYo;, qu'il place

"îtpo; i^ Bc)Y'.y.^, il n'est guère possible, vu le nom du chef-lieu et le voisi-

nage de la Belgique, de les identifier avec les Baiocasses.
(•i) C. /. L., t. III, n' C30.
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reur Aurélien démembra cette grande cité. Cenabum de-

vint le centre du nouveau district, qui prit et communiqua

à sa capitale le nom du souverain fondateur, civilas Àure-

lianorum.

En aval des Carnutes^ la Loire traversait la cité des Tu-

rones, chef-lieu Caesarodunum (Tours), puis celle des An-

decavi, chef-lieu luliomagus (Angers) ; enfin, elle limitait

au sud celle des Namnetes, chef-lieu Condevincum ou Portim

Namnetum (Nantes), où se trouvait son embouchure.

Au nord de cette ligne s'étendaient les deux cités médi-

terranéennes des Aulerci Cenomanni^ chef-lieu Suindinum

(Le Mans), et des Aulerci Diahlintes, chef-lieu Noviodunum

(Jublains), qui finirent par se réunir, mais seulement après

le temps de la Notice des Gaules. Les Aulerci Eburones

(Evreux) et les Aulerci Brannovices, que l'on cherche entre

Sens et Autun, avaient, avec ces cités, un rapport de pa-

renté que constate la communauté de nom.

Venaient enfin les cités péninsulaires, celles des Redones^

dont la capitale, Condate (Rennes), s'élevait au confluent

des rivières d'Ille et de Vilaine ; celle des Veneti, chef-lieu

Darioritum (Vannes), sur la côte sud de la Bretagne ac-

tuelle ; celle des Coriosolites, sur la côte nord, chef-lieu

Corseul ; enfin, à la pointe extrême, celle des Ossismi, dont

le chef-lieu, Vorganium ou Vorgium^ a donné lieu à beau-

coup de controverses. Peut-être avait-il été d'abord à Coz-

Castell-Ac'h, au bord de la mer [Vorganium?). Au déclin du

haut empire il se trouvait sûrement à Carhaix [Vorgiurtx?) (i).

Deux changements plus certains et plus considérables,

peut-être corrélatifs l'un de l'autre, se produisirent de ce

côté dans le courant du IV^ siècle. La cité des Corio-

solites disparut sur la côte nord, et son territoire fut an-

(1) Le milliaire de Kerscao, qui porte le nom de l'empereur Claude, indi-

que une distance a Vorg&n. m. p. V... qui ne peut avoir été comptée à

partir de Carhaix. C'est en vain que l'on voudrait lire un A' après in. p.

Le moulage du musée de Saint-Germain (C. I. L.y XIII, p. 490, n' 9016) et

la photographie publiée par Desjardins, Géogv. de la Gaule, t. IV, p. 178,

donnent très certainement un V.
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nexo il ruue des cilés voisines, Ossisiues ou Redons. Elle

est encore menlionnée sur un milliaire (1) au nom de Con-

stance César ('292-305). Cent ans plus tard, la Notice des

Gaules ne présente pas son nom. En revanche, elle nous

oflVe une civitas Coriosopituni, et ce nom figure, aussi

haut qu'on peut remonter, c'est-à-dire depuis le IX° siècle,

dans la titulature des évêques de Quimper, sur la côte

sud (2). Cette nouvelle cité se forma aux dépens de celle

des Ossismes, peut-être aussi, pour une partie, aux dépens

de celle des Vénètes (3).

Lors du remaniement du système provincial, sous Dio-

ctétien, la province lyonnaise fut agrandie; on lui adjoi-

gnit la cité de Langres, qui, antérieurement, avait fait

partie de la Germanie supérieure.

Mais aussi elle fut divisée en deux : à l'est, la Lugdu-

nensis /*, dont Lyon resta la métropole, et la Lugdunensis IJ^,

qui, au dire d'Ammien Marcellin, comprenait les cités de

Rouen et de Tours (4). Encore cette division fut-elle com-

pliquée vers la fin du IV^ siècle. C'est alors qu'apparurent

, la Lugdunensis III^ et la Senonia (5). Celle-ci tirait son nom
de sa métropole, Sens ; les Lyonnaises II et III eurent res-

pectivement Rouen et Tours pour capitales. Telle est l'or-

ganisation que l'on trouve dans la Notitia Dignitatum, dans

la Notitia Galliarum et dans les listes de Polemeus Silvius.

(1) C. J. L.,XIII, 8995.

(2) Sur cette question, voy. plus loin, c. IX.

(3) Outre les cités énumérées ici, Pline compte encore celles des Boi et

des Alesui. Ptolémée ne les connaît pas. Il ignore aussi les Bajocasscs et

les Coriosolites. En revanche, il offre deux cités nouvelles : les Arvii, chef-

lieu Vagorilum, et les Vadicasii, chef-lieu Noviomagus. On a beaucoup

disserté sur ces noms, sans parvenir à les identifier d'une façon plausible.

Cf. ci-dessus, p. 149, note 1.

(4) Ammien place en Lyonnaise I", Lyon, Chalon, Sens, Bourges, Autun
;

en Lyonnaise II', Rouen, Tours, Mediolanum (Evreux?), Troyes. Il se

trompe manifestement pour Bourges, sans doute aussi pour Troyes.

(5) Sur les bronzes d'Agen (C. /, L., t. XIII, n" 921), cette province est

appelée Maxima Senonia.
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Voici le texte de la Notice des Gaules, en ce qui regarde

les provinces lyonnaises, avec l'indication des anciennes

cités correspondant à chacune de celles du V® siècle.

LUGDUNENSIS PRIMA.

metrop. civi^Lugdunensium.

civ. Aeduorum.

civ. Lingonum.

castrum Cabilloncnse.

castriim Matisconense.

Scgiisiavi ( Ambarri), col. Lugii iunum

,

Ilaedui.

(Lingoncs ex Germ. sup.).

Haedui.

Haedui.

LUGDUNENSIS SECUNDA.

metrop. civ. Rotomagcnsium. Veliocasscs, Caleti.

civ. Baiocassiiim. Baiocasses, Viducasses.

civ. Abrincatuni. Abrincalui.

civ. Ebroicorum. Aulerci Eburoviçcs.

civ. Saiorum. Viducasses (?).

civ, Lexovioi'um. Lcxovii.

civ. Constantia. Unelli.

LUGDUNENSIS TERTIA.

metrop. civ. Turinorum.

civ. Cenomannorum.

civ. Redonum.

civ. Andecavorum.

civ. Namnetum.

civ. Coriosopitum.

civ. Venetum.

civ. Osismorum.

civ. Diablintum.

LUGDUNENSIS SeNONIA.

metrop civ. Senonum.

civ, CarnotLim.

civ. Autisiodorum.

civ. Tricassium.

civ. Aurelianorum.

civ. Parisiorum.

civ. Melduorum.

Turones.

Auleici Cenomanni.

Redones, Coriosolitae (?).

Andecavi.

Namnetes.

Ossismi.

Veneti.

Ossismi.

Aulerci Diablintes.

Senoncs.

Carnutes.

Senones, Haedui.

Tricasses.

Carnutes.

Parisii.

Meldi.

§2. — Origines chrétiennes.

La colonie romaine de Lyon, après avoir été, pour toute

la Gaule celtique, un foyer et même un sanctuaire de
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civilisalii)ii roiiiaiiie, ilcviiil aussi, [)our les iiirines conlrùes,

le [)rinci|)al centre de la propagande chrétienne. Coninienl,

à quelles dates, dans quel ordre les missions parties de là

aboutirent-elles à la fondation de groupes chrétiens dans

les diverses cités de la Lyonnaise? C'est ce que nous ne

pouvons savoir, faute de documents. Sans doute, il s'est

conservé, sur plusieurs points, des traditions martyrolo-

giques, mais elles n'ont pas toujours une expression litté-

raire dans une passion écrite, et, quand il existe une pièce

de ce genre, elle est toujours de faible autorité. Les plus

anciennes paraissent être la passion de saint Symphorien

d'Autun, rédigée au déclin du V^ siècle, et celle des saints

nantais Donatien et Rogatien, plus tardive encore. L'his-

toire de saint Symphorien est placée sous l'empereur Au-

rélien ; le narrateur a conscience que, même alors (v. 270),

les chrétiens n'étaient pas nombreux à Autun, car il fait

dire au juge : Christianus es?.., nominis huius apud 7îos non

magna professio est. Le martyre des saints nantais est

censé avoir eu lieu sous Dioclétien et Maximien. Ici,

comme dans le cas précédent, la chronologie du passion-

naire, si elle soulève quelque objection au point de vue de

l'histoire des persécutions (1), n'est nullement en désac-

cord avec ce que l'on peut conjecturer sur le développe-

ment de la propagande chrétienne. Rien n'est, assurément,

plus admissible que l'existence de fidèles isolés ou même
de petits groupes chrétiens dans les principales localités

de la Lyonnaise, aux temps indiqués par ces documents.

Quant à la constitution des églises épiscopales, ce qui

est chose très différente, les renseignements que nous

(1) Aurélien ne peut avoir persécuté les chrétiens pendant son séjour en

Gaule; il est peu croyable que, sous Dioclétien et Maximien, la Gaule,

gouvernée par Constance Chlore, ait vu des martyrs proprement dits. Le

nom d'Aurélien était facile à trouver dans le pays d'Autun. Cet empereur,

fondateur de Dijon et d'Orléans, avait laissé une trace profonde. Quant à

Dioclétien et Maximien, c'étaient, pour les gens du V' et du VI' siècle, les

persécuteurs par excellence, les auteurs de la dernière et de la plus cruelle

des persécutions.
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avons ne nous autorisent pas à la faire remonter, pour

toutes les cités, aux temps antérieurs à Constantin. Autun

avait un évêque en 313, et rien ne prouve que ce soit le

premier. Pour Rouen, on peut remonter un peu plus haut

que cette date
;
peut-être aussi pour Sens, Paris, Tours

;

mais ici nous avons déjà quitté le terrain des faits acquis

pour passer sur celui des vraisemblances. Il est sûr, en

revanche, que les premiers évêques d'Orléans et d'Angers

vivaient l'un en 344, l'autre en 372. Chartres, Auxerre,

Troyes, Nantes ne peuvent pas non plus remonter au delà

de Constantin. On peut donc dire, d'une manière générale

et en réservant quelques exceptions, que la fondation des

sièges épiscopaux, dans ces contrées, est une conséquence

de la tolérance religieuse pratiquée par Constantin et pro-

clamée par les édits de 311 et 313.

Les cadres ecclésiastiques, ici comme ailleurs, furent

empruntés aux circonscriptions administratives. A peu

d'exceptions près, les cités de la Notice se conservèrent

dans les diocèses épiscopaux.

La fondation de l'évêché de Nevers semble être en rap-

port avecl'établissement d'une frontière entre les Burgondes

et les Francs ; celui de Mâcon doit peut-être son origine à

un arrangement analogue, conclu entre les princes méro-

vingiens, après la suppression de l'état burgonde. Mais là

s'arrêtèrent les remaniements causés par les partages poli-

tiques. Des tentatives de fondations nouvelles, à Melun

et à Châteaudun, échouèrent devant la résistance de

l'épiscopat, et les vieilles circonscriptions celtiques se

maintinrent comme diocèses épiscopaux, jusqu'à la fin du

XVIIP siècle.

Dans l'ouest seulement, il se produisit quelques modi-

fications. La cité des Diablintes disparut, dans le courant

du V^ siècle, sans que nous puissions vérifier s'il y fut ou

non fondé un siège épiscopal. L'établissement des Bretons

dans la péninsule armoricaine détermina des changements

plus importants, sur lesquels je reviendrai bientôt. Ces
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changeineiils furent surlouL des foiulalions d'évècliés, Sainl-

Pol-de-Léon, Tréguier, Saiiit-Brieuc, Alel, Dol. On essaya

d'aller plus loin et de créer au siège de Dol un ressort mé-

tropolitain, aux dépens de la province de Tours. Mais cette

tentaiive, toujours contestée, finit par échouer complète-

ment, et l'antique province réussit à maintenir ou à recou-

vrer son unité (1). Il n'en fut pas de même de la province

de Sens, que Ton démembra en 1622 pour donner des

suffragants au siège de Paris, érigé en métropole.

(1) Elle l'a perdue en 1859, par la fondation de rarchevêché de Rennes.
D'autres changements modernes sont à signaler : la fondation des évéchos

de Blois (1697), démembré de Chartres; do Dijon (1731), démembré de Lan-
grcs; de Versailles (180'2), Moulins (1817), Laval (1855). Les évéchcs de

Chalon, Màcon, Avranches, Lisieux, Auxerre, supprimés à la Révolution,

n'ont pas été rétablis.



CHAPITRE VII

LA PROVINCE DE LYON

La province de Lyonnaise F^ passa, sans doute progres-

sivement, du régime romain au régime burgonde. C'est

vers l'année 470 que Lyon tomba aux mains des barbares
;

vers 479 on les trouve à Langres. En 517, le .concile na-

tional burgonde réunit les évoques de Lyon, Autun, Lan-

gres, Chalon-sur-Saône. Lors de la catastrophe définitive

de l'état burgonde, en 534, la province fut partagée entre

Childebert et le royaume d'Austrasie. Celui-ci obtint Au-

tun, Langres et Chalon-sur-Saône; Lyon échut à Childe-

bert (1). C'est seulement après ces arrangements qu'il est

question pour la première fois d'un évôché de Mâcon ; on

ne sait auquel des deux royaumes appartenait ce siège (2).

Clotaire hérita, en 555 et en 558, des deux parties de la pro-

vince. Après sa mort, celle-ci fut comprise tout entière

dans le royaume de son fils Contran, et depuis lors jusqu'au

traité de Verdun (843) elle fit partie de ce qu'on appelait

le royaume de Bourgogne, lequel demeura indivis jus-

qu'après la mort de Louis le Pieux (3). En 843, Lyon fut

(1) Sur ce partage, cf. t. I, p. 83, note 2.

(2) Si sa fondation remonte précisément à cette date, la meilleure expli-

cation que l'on en pourrait donner consisterait à dire que Mâcon ayant été

attribuée à Childebert, ce prince y aurait fondé un siège épiscopal, démem-
brant ainsi le diocèse (Autun ou Chalon) auquel cette localité appartenait

antérieurement.

(3) Cependant le diocèse d'Autun avait été compris dans le royaume de
Pépin I" d'Aquitaine (817 838).
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allribué à Lolliaire; le resle enlra dans la i)arl de Charles

le Chauve. La situation de Lyon changea souvent dans le

cours de ce siècle. D'abord soumise au roi de Provence

Charles (855-863), elle passa ensuite sous l'autorité de

Lothaire II (863-869), puis de Charles le Chauve et de

Louis le Bègue (869-879). La province tout entière, moins

Langres, s'engagea envers l'usurpateur Boson, en 879, mais

elle fut ramenée l'année suivante sous le sceptre des fils

de Louis le Bègue. Ce n'est qu'en 890 que Lyon fut défi-

nitivement rattachée au royaume de Provence.

LYON

Le catalogue épiscopal de Lyon nous est parvenu dans

une rédaction du milieu du IX® siècle. Le texte ci-dessous

est tiré d'un évangéliaire de ce temps, actuellement con-

servé au séminaire d'Autun, mais qui a appartenu à l'église

de Lyon (1).

NOMINA EPISCOPOnUM ECCLESIE LuGDUNENSIS.

Fotinus. Senator.

Ilireneus. Eukirius.

Zacbarias. 20 Salonius.

Helius. Veranius.

5 Fauslinus. Paciens,

Verus. Lupicinus.

Iulius. t^Listicius.

Telomeus. 25 Stepbanus.

Vocius. Vivenciolus.

10 Maximus. Lupus.

Tetradius. Licontius.

Verissimus. Sacerdos.

lustus. 30 Nicetius.

Alpinus. Priscus.

15 Martinus. Aetheiius.

Antiochus. Secundinus.

Elpidius. Arigius.

(1) Publié par M. H. Omont dans le Cabinet historique, 1882, p. 5G0.
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35 Tetricus.

Gandericus.

Viventius,

Aonemundus.

Genesius.

40 Landebertus.

Gudinus.

Foaldus.

Madalbertus.

Ado.

45 Eldoinus.

Leidradus.

Agobardus.

Amolo XLVIII.

Sous le titre Nomina pontificum Lugdunensium ah initio^

Hugues de Flavigny inséra dans sa Chronique (1) un ca-

talogue des évêques de Lyon, dérivé du précédent, mais

avec quelques compléments et une continuation arrêtée

d'abord à Hugo Parvus (1082-1106), puis à Humbert de

Bugey (1148-1152). Voici cette pièce.

Nomina pontificum Lugdunensium ab inicio.

Photinus martyr.

Hyreneus martyi*.

Zacharias.

Helius.

5 Faustinus.

Verus.

Iulius.

Tolomeus.

Vocius.

10 Maximus.

Tretradius.

Verissimus. Hic interfuit Sar-

dicensi synodo IIII.

S. lustus.

S. Alpinus.

15 Martinus.

S. Antiochus.

Elpidius.

Senator.

S. Eucherius.

20 Salonius.

S. Veranus.

S. Paciens.

S. Lupicinus, tempore Wanda-
licae persecutionis.

Rustitiiis.

25 Stephanus.

Viventius.

S. Lupus, tempore Sigismundi

et Clodovei.

Lyconcius.

S. Sacerdos, tempore Childe-

berti.

30 S. Nicetius, tempore Childe-

berti eiusdem.

S. Priscus. Hicauctor synodo-

rum XXr, XXII et XXIIII

extitit.

S. Etherius. Huic scribebat bea-

tus papa Gregorius.

Secundinus.

Arigius.

35 Tetricus.

Gandericus.

Viventius.

S. Aonemundus martir.

S. Genesius.

40 S. Lamdebertus.Huius tempore

obiit s. Bonitius et Lugduni

est sepultus. Qui Glippiaco in

(1) M. G. Scr., t. VIII, p. 321.
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palatio regali s. Ansbertuin

Kolomagonsciu consccravit

aiitisliteiii.

S. Ciudinus.

FulcoaUlus. Hic est Fulcoaldus 50

cpiscopus qui corpus s. Bo-

niti Arvcrnensibus rcddidit.

Madalbertus.

Ado.

45 Eldoynus.

Leidradus, lompore Karoli mag-

ni.Hicrestauravit Lugdunen-

sem aecclesiain posl desti'uc- 55

tionem Waudalorum.

Agobardus, doctrina clarus tcin-

pore Ludovic! Pii.

Aniolo, cuius tempore, ut idem

ipse teslatur, et Egilmarus 60

Viennensis,Bartolomeusquo-

que Nai-bonensis, Stephanus

Belgicensis, Alteus Edueasis,

Odolmannus Maltiscensis, in

epistola missa Rodalfo Bytu- 65

rumarchiepiscopo et omnibus

episcopis Aquitaniac, Novem-

populanae et Narbonensis pri-

mae, per GCC fera annos Lug-

dunensis ecclesia primatum

aeccleaiarum in Gallia ab ip- 70

sis temporibus apostolorum

optinens, vices Romanorum

optinens, vices Romanorum
pontilicum pro suae sanctita-

tis merito optiiiuit.

Remigius, tempore Karoli Cal vi.

S. Auielianus, legatus Roma-
nae scdis, post quem fuit

Agrinius Linguoncnsis qui

non habetur in numéro.

Aluvala.

Bernardus.

Austerius.

Remigius.

Anschericus.

Wido.
Amblardas.

Borchardus senex.

Borchardus iuvenis.

S. Oldericus.

Bal inardus.

S. Gebuinus.

Hugo parvus.

losorrandus.

Humhaldus, Vizeliacensis ahbas.

Rainaldus.

Falco.

Petrus.

Amedeus. Obiit in ittnere Ihero-

solimitano.

llumbertiis, qui superest adhuc.

Une troisième rédaction du catalogue lyonnais nous est

fournie par une copie moderne (XVIP s.), conservée à la

bibliothèque de Lyon, dans le manuscrit n« 1385 (autrefois

1256), f° 68 V (1). Elle ressemble beaucoup au texte de

Hugues de Flavigny, sauf les notes historiques et la

continuation, qui va jusqu'à l'archevêque Louis de Vil-

lars (1302-1308).

(l) M. l'abbé J.-D. Martin a bien voulu m'en envoyer la copie que je

publie ici.
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Nomiiia pontificum sanctae Dei ecclesiae Lugdunensis ah initio.

Photinus martyr.

Irenaeus martyr.

Zacharias.

Heliiis.

5 Faustinus.

Ver us.

lulius.

Tbolomus.

Vocius.

10 Martinus.

Telradius.

Verissimus.

lustus vir prophcticus.

Alpinus ccclesiam et baptistc-

rium s. Stephani.

15 Martinus.

Antiochus.

Epidius.

Senator.

Eucherius.

20 Salonius.

Yeranus.

Patiens.

Lupicinus.

Rusticus.

25 Stephanus.

Viventiolus.

Lupus.

Liconcius.

Sacerdos ecclesiam s. Pauli et

s. Eulaliae.

30 Nicetius.

Prise us.

Heterius.

Secundinus.

Arigius ecclesiam de s. Cruce

et monasterium s. lusti.

35 Telricus.

Gandericus.

Viventus.

Annemondus.
Genesius.

40 Landebertus.

Gudinus.

Boaldus.

Madalbertus.

Ado.

45 Eldomus.

Leidradus.

Agobardus.

Amolo.

Remigius.

50 Aurelianus.

Alvuala.

Bernard us.

Austerius.

Remigius.

55 Anschericus.

Wido.

Rainardus.

Brochardus.

Ambiadus.

60 Brochardus (1).

Odolpriscus.

Halinardus.

Umbertus [pontem lapideum

super Sagonam contruxit,

monetam cudit] 2'm.

Robertus cognatus domini Odo-

nis.

65 Geduinus.

Hugo.

Gaucerannus.

Umbaudus.
Raynaudus.

70 Petrus.

Radulphus.

Folco.

Amedeus.

Umbertus.

75 Heraclius [de Montboissier] 2'm.

Guichardus.

loannes.

Aymericus.

(1) Burcliardus corr.
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l'hilippus [de Sabaudia] !>"//<. Heraldus cardinalis.

80 Pctrus |)a|)a. Hcnricus [de Villars] !2'm.

Aymarus. 85 Ludovicus [de Villars] 2'm.

Rudulphus.

Dans leur [lartie comiiuiiie, ces trois catalogues ont une

teneur à peu près identique. Ils s'accordent môme sur

une faute assez grave, les deux noms Salonius et Veranus

(•20, 21), interpolés après celui d'Euclier. Cette interpola-

tion doit être très ancienne. Quelqu'un aura d'abord in-

scrit les deux fils de saint Eucher en marge du nom de leur

père, et de la marge ils auront passé dans le texte.

Entre les deux derniers exemplaires il y a des diver-

gences, Rainardus inséré par le troisième à la suite de

Wido, les deux évoques Burchard I et Amblard inter-

vertis, enfin les successeurs d'IIalinard (61) présentés de

façons très diverses. Je n'ai pas à discuter ces variantes,

qui n'intéressent que le X® et le XI® siècle.

1. — Polhinus. — Mort en prison pour la foi, en 177.

La fête du 2 juin (1), consacrée à l'anniversaire collectif

des martyrs de Lyon, ne peut pas correspondre au jour de

sa mort.

2. — Irenaeus. — Successeur du précédent (2). Il vécut

au moins jusqu'au temps de la controverse pascale (vers

195) (3). — Fête le 28 juin (4).

3. — Zacharias. — Mentionné dans le martyrologe

d'Adon, comme ayant, encore prêtre, donné la sépulture à

saint Irénée. Ce renseignement paraît provenir de quelque

passion.

(1) Le martyrologe hiéronymicn est son plus ancien document.

{1) Eusèbe, //. £., V, 5.

(3) Eust'be, V, 24.

(4) Martyrol. hiéronymicn. Grégoire de Tours parle de son martyre et de

son sanctuaire {llisl, Fr., I, 29; Gl. conf., 49). L'auteur des passions des

saints Bénigne, Andoche, etc. (t. I, p. 48), croit aussi que saint Irénée a été

martyr. Ce titre lui est donné en passant par saint Jérôme {in Isaiam, 64)

et par l'auteur des Quaesliones ad orlhodoxos (c. 115) publiées sous le nom
de saint Justin.

II H
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4. — Helius. — Grégoire de Tours (1) visita sa crypte

funéraire
; on lui dit que cet évéque avait vécu « au temps

des païens. »

5. — Faustinus. — Connu par la lettre 68® de saint Cy-

prien (2) ; il vivait en 254.

6. — Verus.

7. — lulius,

8. — Ptolomaeus,

9. — Vocius. — Assista, en 314, au premier concile

d'Arles.

10. — Maœimus.

11. — Tetradius.

12. — Verissimus. — Assista, en 343, au concile de Sar-

dique ; son nom figure, en dehors des signatures de ce

concile^ dans la liste des adhérents (3).

13. — ïusius. — Assista, en 381, au concile d'Aquilée
;

c'est probablement le lustus qui prit part, en 374, au con-

cile de Valence. Sa vie (4) paraît être de bonne note ; on

y voit que, peu après le concile d'Aquilée, il s'enfuit en

Egypte, où il vécut parmi les solitaires. Son corps fut rap-

porté à Lyon. Sidoine Apollinaire (5) parle de la basilique

où se célébrait sa fête, au commencement de l'automne.

Dans le martyrologe hiéronymien on trouve quatre fêtes en

son honneur : le 4 août on célébrait sa translation ou son

retour d'Egypte; les autres avaient lieu le 2 septembre,

le 14 et le 21 octobre; dans cette dernière on associait à

son souvenir celui d'un jeune lecteur de Lyon, nommé
Victor ou Viator, qui l'avait accompagné au désert et mou-
rut huit jours après lui.

14. — Alpinus. — Fête, le 15 septembre, marquée dans

le martyrologe hiéronyinien.

(1) Gl. conf., 61.

';2) Cf. t. 1, p. 41.

(3) T. I, p. 364.

(4) Acta SS. sept., t. I, p. 373.

(5) Ep., V, 17. Cette basilique porta d'abord le vocable des Machabées;
elle prit plus tard le nom de saint Just.
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15. — Marti fins.

10. — Antiocims. — Il est question de lui dans la vie de

saint Just, qu'il alla visiter en Egypte. Enterré avec le

saint dans l'église des Machabées. — Fête le 13 août, dans

le martyrologe hiéronymien.

17. — Elpidîus. — Adon indique sa sépulture à Saint-

Just et sa fête au 2 septembre.

18. ^Senator (1).

19. _ Eucherius. — Saint Eucher n'était pas encore

évêque lorsque Cassien écrivit le prologue de ses sept

dernières conférences, où il le qualifie simplement de /a-

vnilus Christi. En 441 on le trouve, en dehors de sa pro-

vince, au concile d'Orange. En 449, Polemius Silvius lui

dédia son Lalerculus ; il mourut cette année-là même (2).

—

Fête au 16 novembre, dans le martyrologe hiéronymien.

20. — Patiens. — Plusieurs fois mentionné dans les let-

tres (3) de Sidoine Apollinaire, depuis que celui-ci fut élevé

à Tépiscopat (469 ou 470). Il assista, en 474 ou 475, au

concile tenu contre Lucidus. Son anniversaire est marqué

au II septembre dans le martyrologe hiéronymien.

21. — Lupicinus. — Le même martyrologe marque son

anniversaire au 3 février.

22. — Ruslicus. — Mentionné par Ennodius dans la vie

de saint Epiphane de Pavie, comme ayant accueilli ce

saint homme, lors d'un voyage qu'il fit dans les Gaules en

494 ou 495 (4). Son épitaphe, trouvée à Saint-Nizier, où il

fut enterré, marquait l'année et le jour de sa mort, c'est-

à-dire le 25 avril 501. Le jour est indiqué aussi dans le

(1) C'est sans aucun fondement que l'on a quelquefois transformé ce nom

d'cvéque en un qualificatif appliqué au suivant.

(2) Chronique de 452. Sur la légende de sainte Consortia, qui a porté

quelques érudits à distinguer deux évoques de Lyon du nom d'Eucher, voir

la discussion de Tillemont, llist. eccL, t. XV, p. 852.

(3) Ep., II, 10: IV, 25; VI, 12.

(4) Ennodii opp., éd. Hartel, p. 370.
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martyrologe hiéronymien. Voici l'épilaphc, telle qu'elle

fut lue en 1308 (1).

Cum tua, Rustice, recubent hic membra (2), sacerdos,

fama peregrini ridet opus tumuli (3),

actaque caeruleig (4) insultât vita I.Ttebris

nigi*a superfusi nec timet antra soli.

Astra fovent (5) animam, corpus natura rccepit

hoc quoque mors vellet non licuisse sibi.

Denique pacato sociatur gloria cclo

et mcriti palmam lux comitatur amans.

Mira igitui* rcs est vani per dévia mundi (6)

quesitas celi promeruisse vias :

fascibus (7) emeritis et sunimo functus honore

eterni secum premia iuris habet.

Miti (8) legifei'um moderatus corde tribunal

prebuit ingenio foitia (9) tcla duci (10).

Lubrica sed curis hominum iam secla relinquens

suscepit sacri serta ministerii

Et sequunliir alii versus qui legi non possunt propter fracturam

marmoris. Et in margine tumuli est scriptum :

Obiit VII kal. maias Abieno consule.

23. — Stephanus. — Des lettres d'Eiinodius (III, 17) et

de saint Avit (26 ; cf. 28, 58) lui furent adressées. Son

(1) Pour cette inscription et les suivantes, je me réfère à un procès-verbal

de fouilles exécutées à Saint-Nizier en 1308, publié par M. Guigne dans

le Bulletin de la Soc. des Antiquaires de France, 187G, p. 152; cf. C. I. L.,

t. XIII, n° 2395.

(2) Rustece... menbra cod.

(3) Je ne puis accepter l'interprétation que Mommsen (C. /. L.) donne de

ce vers. Ce qu'on a voulu dire, c'est ce qui est exprimé encore dans le

distique suivant : « La renommée de Rusticus défie l'œuvre du tombeau,

qui lui est étranger, » c'est-à-dire qui n'a rien à voir avec elle, n'a aucune

prise sur elle.

(4) Caruleis cod.

(5) Fonent cod.

(6) Mondi cod.

(7) Fastibus cod.

(8) Milite cod.

(9) Forcia cod.

(10) Cf. Ennodius, l.c. . « Rusticius... qui et in saecularis tituli praefigu-

ratione sacerdotem scmper cxhibuit et sub praetexta fori gubernatorera

gessit ecclesiae. »
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anniversaire li^ui'e dans le martyrologe hiéronyniicn, au

13 février.

^\. — Viventiolus. — D'abord moine de Saint-Oyand.

Correspondant de saint Avit (1), avant et après son éléva-

tion an siè^e de Lyon. Mentionné dans la vie des saints

d'Agaune (2). Il assista an concile d'Epaone en 517 et pré-

sida le concile tenu à Lyon entre 518 et 523. Son épitaphe

a été retrouvée à Saint-Nizier. Le procès-verbal do 1308

nous en a conservé un texte fort altéré, duquel il résulte

que Viventiol était enterré dans le même tombeau que son

frère, lui aussi autistes summus (Etienne?) (3).

Vir potens meritis nosterque sacerdus

In hoc iacet Vivenciolus tumulo.

Vo.x organi, prcco verbi, decus fratrum,

Ecclesie et populis spéculum fuit.

Nullum linquens quein non ofE-

Cii gradum promoveiit divinum tulitquc de mundo (4)

et qiicdam linea que legi non potest.

Lugduni inter sanctorum festa sit tibi

Et istc fcstus celeberrimusque dies.

Probala duorum fratrum requiescunt corpora

Aniestes summi, |)ares meritis coheredesque Christi.

Pastor bone omnium diadema episcoporum

Annue precibus nostris invocatusque mémento.

Et in fine tumiili est scriptnm :

1111° idus iulii.

Le 12 juillet est, en effet, l'anniversaire de Viventiol

dans le martyrologe hiéronymien.

25. — Lupus. — Présida, en 538, au IIP concile d'Or-

léans. Mentionné, avec saint Eucher et Genesius, dans

une lettre (5) de rarchevêque Leidrade, à propos du mo-

(1) Epp. 19, 59, 67, G9.

(2) Acta SS, nov., t. I, p. 553. Agobard, ep. 8 (A/. G. Scr. Ep., t. V. p. 187),

semble lui attribuer des écrits.

(3) C. /. L., XIII, Î39G. L'épitaphc est acrostiche : Vivenciole papa; elle

n'est pas métrique.

(4) Mondo cod.

(5) M, G. Scr. Ep., t. IV, p. 544.
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nastère de TIle-Barbe. Son anniversaire est marqué au

25 septembre dans le martyrologe hiéronymien. Adon dit

de lui qu'il fut évêque ex aiiachoreta. En effet, la vie de

saint Lubin de Chartres le mentionne comme un moine

fort célèbre (v. 528) (.1),

26. — Leontius (2).

27. — Sacerdos. — Présida le V° concile d'Orléans, en

549. Il mourut le 11 septembre 552, à Paris (3), où il

s'était rendu pour un autre concile. De son épitaphe,

trouvée à Saint-Nizier en 1308 , un fragment a reparu

en 1883 (4).

Nomine, mente, fide, meritis, pietate Sacerdus

officio, cultu, precio, corde, gradu,

dogmate, consilio, sensu, probitate, vigore,

stemate, censura, religione cluens,

gaudia ciinctorum rapiens, lamenta relinqiiens

arcOBVS HIC CLAVSVS LAVDIBVS AMPLA TENEns
patriciVMQVE DECVS EREXIT GVLMINE MORVM

sic pARTOS FASCES FORTIA CORDA LEVANT
magnuM NAMQVE BONVM CAELESTI MVNIRE PERSTAT
corPORA CVM dESINT INCLITA GESTA MANENT

pignoris anNlXVs laTIRI HVC SORTE SUPREMA
sanguiNE QVOS VITA SVMIRE IVNCXIT AMOR

cuius quanta VIRI MVNDO SAPIENTIA FVLSIT
ventVRI SAECLl GLORIA TESTIS ERIT

qui vixit IN AMORE ET TEMORE Ui ANNIS • LXV OBiit iii id. sep .

[xii] p. c. iustini VIRI CLARISSIMI CONSOLIS • INDIctione prima.

28. — Nicetius. — Saint-Nizier. Son oncle Sacerdos le

désigna au roi Childebert pour être son successeur au

siège de Lyon (5). Grégoire de Tours a écrit sa vie (5); sa

(1) M. G. Scr. Ant., t. IV, 2* p., p. 74. Sa vie à lui, que les Bollandistes

(25 sept.) ont tirée d'un bréviaire lyonnais, n'en apprend guère plus que les

documents cités.

(2) Le catalogue porte Liconlius.

(3) Greg. Tur., H. Fr., IV, 3G; cf. Vitae PP., VIII, 3.

(4) Bulletin des Antiquaires, 1883, p. 160; cf. de Rossi, Inscr. christ.,

t. II, p. 310; C. I. L., XIII, 2398.

(5) Greg. Tur., H. Fr., IV, 36.

(6) Vitae PP., VIII. Cf. Hist. Fr., V, 5, 20; VII, 5; Virtutes s. Iuliani, 2,

50; Gl. conf., 60, 61. Fortunat, Carm., X, 10.
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signature figure au bas du concile tenu à Lyon en 570.

Son épitaplie fut retrouvée en 1308 clans l'église qui porte

son vocable et qui fut d'abord dédiée aux saints apôtres

Pierre et Paul :

Ecce sacerdotis tenuit qui iura sacerdus.

quo rccubat tumulo nomine Nicecius.

Urbs Lugdiinc, luum rcxit pei* tempora clerum

ecclesiamque Dei cordis amore colens.

Qiiique Sacerdotis factiis bis proximus eris (1)

sanguine coniunctus (2), culmina, sedc simul.

Vir bonus indultus cunciis famulisquc benignus

[quos (3J duro laesit] verbere quisque suo.

Mansuetus, patiens, mitis, venerabilis, aptus,

pauperibus promptus, simplicibusque pius.

Psallere precipue normamque tenere canendi

primas et alterutrum tendere voce chorum.
Noxia temnendi (4) vitans discrimina mundi
inque Dei solum vivere novit (5) opus.

Sic vigil (6) ac sobrius, sic castus carnis ubique

quo nichil in ciero dulcius esse potest.

Causarum sprerit strepitus vanosque furores

et simplex mundo sed sapiens Domino
iura potestatum verbi terrore cohercens

iurgia despiciens suspiciensque Deum,
sic erocto simul mitis (7) pietate serenus

transiit innocuus, régna superna tenet.

Iluic (8) iam prima patet calcatis poresdimiitis

iam paradisiacas (9) possidet aptus opes.

Obiitlllinonaprilis XXXIIIo p.c.Iustini(lO) etindic. sexta.

Le 2 avril de l'an 33 après le consulat de Justin (540) et

de Tindiclion VI, est le 2 avril 573 (il). Le martyrologe

(1) Pour hères.

(2) Coniunclum cod.

(3) Mots effacés; restitution conjecturale.

(4) Tenendi cod.

(5) Mot altéré : vvut cod.

(H) Vigilis atque cod.

(7) Mitlis cod.

(8) Hue cod.

(9) Paradisi aquas cod.

(10) Post lustinnm cod.

(11) Saint Nizicr est donc mort dans la vingt et unième année de son
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hiéronymien marque rordiiiaLioii de s. Nizier au 19 jan-

vier,,sa sépulture au 2 avril.

29. — Priscus. — Grégoire de Tours parle de lui à di-

verses reprises (1), peu favorablement. Il prit part au con-

cile de Paris, le 11 septembre 573
;
présida, en 581, deux

conciles, à Lyon et à Mâcon ; assista, le 22 juin 585, à

celui de Valence, et présida, la même année, le second

concile de Mâcon. Son épitaphe, retrouvée en 1308 à

Saint-Nizier, nous est parvenue dans un assez mauvais

état :

Quis nescit cuiiis hoc sit tam sublime sepulcrum

(2)

Hoc tumulata loco Prisci pia membra recumbiint

qui retenit merito sidéra celsa suo (3)

Progenie clarus, felix, generosus, opimus,

mentis et arbitrio iusticiaque potens.

Induisit (4) prudens mixto moderaminc causis

iurgia (5) componcns more sereniferi.

Concomis et dignus regisque domesticus et sic

promeruit summo mente placere Deo.

Hinc sibi Lugdunum celsa sacerdotis ad usum

(6)

Edibus ad celum terris migravit ab ymis

iunii mensis cultus honore pio.

Le dernier distique donne le jour de sa mort {idibus

iimii), qui arriva au plus tôt en 586.

30. — Aetherhis. — Elu évéque après la mort de saint

Nizier, mais écarté alors par le roi Gontran, qui lui pré-

féra Priscus, il dut attendre la mort de celui-ci. Il appa-

raît pour la première fois en 589, à la tête des signataires

épiscopat, et non dans la vingt-deuxième, comme le marque Grégoire de

Tours.

(1) Hisl. fr., IV, 36; VIII, 20; Vitae PP., VIII, 5.

(2) Et sequitur alius versus qui legi non polest. El postea : (Procès-

verbal).

(3) Retenit (pour retinet) mérita... cesa cod.

(4) Indulxil cod.

(5) Georgio cod.

(6) Et secuntur plures versus alii qui legi bene non poterant (Procès-

verbal).
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(l'une leltre collective écrite par diver.s évoques relative-

ment aux troubles qui agitaient le monastère de Sainte-

Radegonde à Poitiers (1). Grégoire de Tours le nomme
encore deux fois {^). Mentionné dans la vie de saint Aus-

tregisile (3). Il reçut à diverses reprises des lettres de saint

Grégoire le Grand (4) ; la dernière est du mois de novem-

bre 602. Aelherius mourut cette année-là môme (5). C'est

lui qui célébra l'ordination épiscopale de saint Augustin,

le premier archevêque de Cantorbéry (6). C'est par ses

soins que fut rédigée la vie anonyme de saint Nizier (7).

31. — Secundinus. — Frédégaire marque, à l'année 602,

qu'il succéda à Aetherius.

3*2. — Aregius. — Mentionné plusieurs fois par Frédé-

gaire (8) comme ayant joué un des premiers rôles dans les

persécutions infligées à l'évèque de Vienne, saint Didier,

et en général comme un des principaux conseillers de la

cour de Bourgogne sous Thierry II et Brunehaut. Il pré-

sida, le 10 octobre 614, au concile de Paris.

33. — Teiricxis. — Présida, en 627, au concile de

Clichy (9).

34. — Candericus. — Signa le privilège pour Rebais

(637-8); présida au concile de Chalon-sur-Saône, tenu

en 650. Mentionné dans la vie de saint Baldomer (saint

Germier (10).

35. — Viventius. — Mentionné dans la vie de saint Bal-

domer, comme abbé de Saint-Just, situation qu'il occupa

avant son épiscopat.

(1) Greg. Tur., Ilist. Fr., IX, 41.

(2) H. Fr., X, 28; Vitae PP., VIII, 8.

(3) Acta SS. mai/, t. V, p. 61 (20 mai).

(4) Jaffé 143C, 1747, 1830, 1872.

(5) Frédégaire, IV, 22.

(0) Bédc, H. E., I, 27, qui en fait à tort un évoque d'Arles.

(7) M. G. Scr. merov., t. III, p. 524.

(8) Frédégaire, IV, 24, 30, 32.

(9) Son nom est écrit Trelicus dans le manuscrit de Diessen, Theodoricus

dans le texte de Flodoard.

(10) Acta SS. fev. (27 fév.), t. III, p. 688.
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36. — Aunemundus. — Sa signature figure au bas du

privilège de Clovis II pour Saint-Denis , en date du

22 juin 654, et de ceux d'Emmon de Sens pour Saint-

Pierre-le-Vif et Sainte-Colombe (660). Ses relations avec

saint Wilfrid sont mentionnées dans VHistoire ecclésiastique

de Bède et dans la vie de Wilfrid par Heddi (1). On y
voit eiî particulier que Wilfrid passa auprès d'Aune-

mundus les trois ans qui précédèrent la mort de celui-ci.

Aunemundus fut massacré à Chalon-sur-Saône à l'instiga-

tion de la reine Bathilde. Ses restes furent déposés à Saint-

Nizier ; en 1308, l'épitaphe était déjà illisible; on ne put

en déchiffrer que quelques mots :

Annem nobilis qui claro. ,

.

Fête, le 28 septembre.

37. — Genesius. — D'abord abbé à la cour de Clovis II,

puis attaché à la personne de la reine Bathilde, dans la vie

de laquelle il est mentionné (2), il paraît pour la première

fois, comme évêque de Lyon, parmi les signataires de la

charte de Berthefred d'Amiens en faveur de Corbie

,

donnée le 6 septembre 664. Il signa aussi un privilège de

l'évêque de Soissons, Drauscius, le 26 juin 667 (3). Il prit

parti, en 675-6, pour saint Léger contre Ebroin (4). En

septembre 677 il assista à l'assemblée de Maslay (Malascum),

Son anniversaire est marqué au i^^ novembre dans les

calendriers de Lyon. Il mourut en 678, comme il résulte

de la chronologie du suivant (5).

(1) Heddi, dans Mabillon, Acta SS. 0. S. B. saec, IV, 1, p. 678; Bédé,

V, 19. Les auteurs anglais Bède et Heddi parlent d'Annemundus en lui don-

nant le nom de Dalfinus, qui était peut-être un autre nom de cet évêque.

— Sur la pièce fausse connue sous le nom de Testament d'Annemundus,

V. Coville, L'évêque Annemundus et son testament^ dans la Revue d'his-

toire de Lyon, 190?.

(2) Vita Bathildis, c. 4, 14.

(3) Cf. le plaid sans date du temps de Clotaire III, Pertz, p. 34.

(4) Vita Leodeg., c. 8, 11.

(5) Vacandard, Le règne de Thierry III, dans la Revue des questions his-

toriques, t. LIX (189G), p. 501 et suiv.
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38. — Landehertus. — Abbé de Fonlenelle, promu (\\('-

qiie de Lyon à la fin de G78; en fiS^i, il consacra saint Ans-

bert comme évèque de Rouen (1). Sa signature figure au

bas d'une cbarte mancelie de juin G83 (5). Son anniver-

saire est marqué au 16 mai dans un groupe de manuscrits

du martyrologe hiéronymien, depuis le VIIT siècle (3).

39. — Godinus. — Mentionné comme évêque dans une

charte de Thierry III, du 30 octobre 688 (4). En 693

(^8 février), il assistait au plaid de Valenciennes (5). Le

'29 juin de la môme année, il célébra l'ordination épisco-

pale de Bertwald, métropolitain de Cantorbéry (6). Une

charte de Childebert III mentionne, le 13 décembre 695,

un contrat antérieurement passé par lui. C'est sous son

épiscopat que saint Bonnet, évêque d'Auvergne, mourut à

Lyon (7); ceci suppose qu'il atteignitau moins l'année 701.

40. — Foaldus. — Connu par la Translation de saint

Bonnet, où il est appelé Fulcoaldus.

41. — Madalbertus.

42. — Ado. — Assista-, en 769, au concile de Rome. Il

siégeait encore (8) au temps du concile de Francfort (794),

et atteignit sans doute l'année 798.

43. — Eldoinus. — Neveu du précédent. On sait par la

chronique d'Adon de Vienne qu'il gouverna quelque temps

l'église de Lyon, sans être évêque (non episcopiis) et qu'il

se retira au monastère de Lérins.

44. — Laidradus. — Bavarois d'origine, il jouit de bonne

heure de l'amitié d'Alcuin (9). Il fut désigné en 798 pour

le siège de Lyon. Avant d'être ordonné, il fut adjoint à

l'évêque d'Orléans Théodulfe pour remplir en Septimanie

(1) Vie de saint Ansbert, Anal. SolL, t. I, p. 186.

(2) Dibl. de VÉc. des Charles, t. LV, p. 40, 325.

(3) Sa vie (fragment) est dans les Acla. SS. au 14 avril.

(4) Pardessus, 410.

(5) Ibid., 431.

(G) Bède, Hisl. eccl., V, 9.

(7) Acta SS. febr., t. II, p. 357. Cf. ci-dessus, p. 38.

(8) Adon, Chron.

(0) Alcuin, ep. 10 (Dûmmlcr).
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et en Provence une mission politique et religieuse (1).

L'année suivante (799), déjà consacré évêque, il fut chargé

d'aller à Urgel décider l'évéque du lieu, Félix, à se pré-

senter devant Charlemagne; il retourna en 800 dans le

même pays pour convertir les adoptianistes (^). On a de

lui quatre lettres, dont la plus intéressante est un rapport

adressé à Charlemagne sur son administration épisco-

pale (3). Il signa, en 811, le testament de l'empereur. Au
commencement du règne suivant, en 814 ou 815, on le

trouve mentionné, comme commissaire royal, dans une

charte délivrée à l'évéque de Mâcon (4). Il se démit peu

après (5) et se retira dans le monastère de Saint-Médard

de Soissons. Son obit est marqué au 28 décembre dans le

Nécrologe de Saint-Jean de Lyon (6).

45. — Agobardus. — Chorévêque (7) du précédent, choisi

par lui et ordonné, lui vivant, par trois évoques (804),

Agobard lui succéda en 816 (8), non sans opposition. On
sait qu'il fut un des écrivains les plus distingués de son

temps et qu'il joua un grand rôle dans les querelles entre

Louis le Pieux et ses fils. Son attitude lui valut un exil

momentané (834-837) pendant lequel il fut remplacé par

Amalaire le liturgiste. 11 mourut le 6 juin 840 (9), à Saintes,

où il était arrivé dans l'entourage de l'empereur (10).

46. — Amolo. — Diacre du précédent. Ordonné le

16 janvier 841 (11). Mentionné plusieurs fois dans la corres-

pondance de Loup de Ferrières. Il nous reste de lui quel-

ques lettres et opuscules, notamment sur le sujet de la

(1) Alcuin, ep. 137, 141. Théodulfe, Af. G., Poel. Carol., t. I, p. 496.

(2) Alcuin, ep. 1G5, 172, 194, 199, 200, 201, 208.

(3) M. G. Scr. Ep., t. IV, p. 542.

(4) Bôhmer-Mùhib., 542.

(5) Inilio Imperii Ludovici (Chronique d'Adon).

(6) Guigue, Obiluarium Lugd. ecclesiae, p. 169.

(7) Adon, l. c, qui proteste contre cette promotion.

(8) Annales Lvgd. Ai. G. Scr., t. I, p. 110.

(9) Ann. Lugd. y l. c.

(10) In expeditione regia (Adon).

(11) Ann. Lugd., L c.
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prêdesliiialioii el l'allaire de (loUesclialk (1). Un (li[)lr)iiiu

de Lothaire, en date du 31 mars, mais d'année incertaine,

lui fut adressé (2). Mort en 855, le 31 mars (3).

i7. — Remijius. — Il était depuis peu évêque de Lyon

lorsque l'empereur Lothaire lui délivra le [)remier de ses

dii)l(!)mes, le 12 septembre 852(4). Souvent mentionné

dans les actes et les récits du temps. On sait (ju'il prit,

dans l'affaire de Gottesclialk, une [)osition tout contraire

à celle de son prédécesseur et qu'il lutta avec la [)lus

grande énergie contre Hincmar et ses partisans (5). Sa der-

nière trace se trouve dans la signature qu'il apposa au

privilège pour Tournus, en 875. — Obit, 28 octobre (6).

48. — Aurelianus. — Sa signature figure aussi au bas du

privilège de Tournus ; elle a été ajoutée après coup, comme
celle de son successeur Guy. Eu juin 876, il assista au

concile de Ponthion, et, depuis lors, il est assez souvent

question de lui
,

jusqu'au concile de Chalon, tenu le

1"^ mai 894. — Obit, 4 juillet (7).

49. — Alwala. — Mentionné dans un di[)lôme de Louis

l'Aveugle, en 895 (8). Il y a, sur le terme de son épisco-

pat, conflit entre les diplômes. Il est sûr qu'il dépassa

l'année 900. — Obit, le 10 avril (9).

(l) Migne, P. L., t. CXVI, p. 77 et suiv.

l2) BOhmer-Mùlilb., 1116.

(3) Guigue, Obit., p. 30.

(4) Dôhmer-Muhlb., p. 1122.

(b) Cependant les livres publiés sous son nom et écrits de son temps au

nom de l'église de Lyon (Migne, P. L., t. CXXI, p. 985 et suiv.) semblent

avoir été rédigés par un autre (Weisziickcr, Jahrbùcher fur deulsche Théo-

logie, t. IV, p. 572; cf. Schrôrs, Hinhmar, p. 129).

(G) Obituar., p. 145.

(7) Obituar., p. 63.

(8) Severt, Chronologia... Lugdiinensis archiepiscopalus, Lyon, 1C08, p. CI.

La date du diplôme, dont Severt ne donne d'ailleurs qu'un extrait, est in-

cohérente. Elle mentionne l'année 895 et l'an I de Vempire de Louis l'Aveu-

gle, lequel ne fut sacré empereur qu'en 901.

(9) Obituar., p. 35.
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AUTUN

Grégoire de Tours parle, dans son De Gloria Confes-

sorum (72-75), du cimetière d'Autun et de quelques-uns

des anciens évéques de [cette importante église. Il avait vu

dans le -cimetière les tombeaux de deux d'entre eux, Cassien

et Simplicius ; le premier était très vénéré des fidèles;

l'autre, était celui d'un évêque que son peuple avait folle-

ment accusé d'adultère.

Après ces renseignements, donnés à propos des monu-

ments funéraires, Grégoire passe à un récit relatif à l'évêque

Reticius^ puis il donne un fragment de série épiscopale : à

Reticius succéda Cassien; à Cassien, Hegemonius; à Hege-

monius, Simplicius. Sur celui-ci, il connaît une histoire

(c. 75), analogue à celle qu'il vient de raconter de Reticius,

et un récit populaire (c. 76), relatif à l'idole de Bérécynthe

et à son conflit avec le saint. Grégoire n'a pas coutume de

rapporter ainsi les successions épiscopales des anciens

temps; il ne le fait que pour les églises de Tours et d'Au-

vergne, avec lesquelles il eut des relations très spéciales.

D'autre part, l'histoire de Simplicius et de sa femme (c. 75)

se retrouve dans une Vita Simplicii récemment et incom-

plètement étudiée (1). Les rapports entre ce texte et celui

de Grégoire ne sont pas encore tirés au clair (2). J'in-

clinerais à croire, pour ma part, que Grégoire s'est servi

(1) Boll., Cat. Bruxellensis, t. I, p. 127, d'après le ms. 206 de Bruxelles

(XIU* s.); Cat. Parisiensis^ t. I, p. 476, d'après le ras. 5278 de Paris

(XIII« s.); Anal. Boll., t. XXVI, p. 37, d'après le ms. Palatinus 420, de

Vienne (IX^ s.); Krusch, Neues Archiv, t. XXXIII, p. 18.

(2) Le P. G. Vielhaber, qui a signalé le ms. de Vienne, le dit meilleur

que les deux autres et considère son texte comme ayant été sous les yeux
de Grégoire de Tours. M. Krusch croit au rapport contraire; il rapproche

les deux textes en un passage qui semble bien justifier son opinion. Tou-
tefois il faudrait être bien sûr que l'original de la Vila, si diversement re-

produit dans les mss., est exactement reproduit dans le plus ancien d'entre

eux. Si le biographe dérive de Grégoire de Tours, pourquoi a-t-il négligé

l'épisode de Bérécynthe?
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d'un pelil livre sur les anciens évèiiues d'AuUin, un lout

au moins d'un livre où l'on racontait des histoires de

chasteté conjugale sur lleticius et sur Simplicius, en no-

tant qu'entre ces deux évoques il y en avait eu deux autres,

Cassianus et Hegemonius (1). Grégoire, en ce qui regarde

Simplicius, dépend peut-être de deu.^ traditions; tout au

moins peut-on dire que l'expression d'adultère, dont il se

sert d'abord (73) pour caractériser les imputations relatives

à Simplicius, n'a rien avoir avec ce qu'il raconte ensuite (75).

En partant de ces considérations, on obtient la succes-

sion Reticius, Cassianus, Hegemonius, Simplicius. Le pre-

mier terme est fixé chronologiquement, Reticius ayant

figuré à deux conciles, en 313 et 314. Quand au dernier, le

document de 346 nous fournit un évêque d'Autun appelé

Simplicius ; mais la vie de saint Amator d'Auxerre, docu-

ment de la fin du VI<^ siècle, nous en fournit un autre, qui

aurait siégé en 418. D'autre part, le martyrologe hiéro-

nymien nous présente deux Simplicius, dont les anniver-

saires tombaient au 24 juin et au 19 novembre. Le premier

de ces doux anniversaires, est un anniversaire funèbre,

depositiOy l'autre n'est pas caractérisé. On pourrait, en

somme, admettre les deux Simplicius.

Le martyrologe hiéronymien, dans sa rédaction gallicane

(fîndu Vr siècle); enregistre, outre les quatre ou cinq évoques

(1) Dans le ms. de Vienne ûa la VUa Simplicii, Hegemonius, dont les

deux autres ne parlent pas, se présente d'une façon bien singulière, en

interrompant le récit : Inlerea. Simplilius meritorum splendore ac doc-

trine luce conspicuus, Egemunius fuere médius, summi sucerilolii tiluli

apice sublimalur (Krusch, /. c). M. Kruscli corrige fuere en fere et fait

dire à l'hagiographe que Simplicius était une moitié d'IIegcmonius. Ce sens

est bien peu naturel. Je crois plutôt que, dans ce passage, évidemment
altéré, il y avait une référence à la situation de Simplicius par rapport à

l'un de ses prédécesseurs, Reticius ou Cassien, quelque chose comme [j^osf

lielicium, posl quern Cassianus el] Egemunius fuere medi[i], ou [post

Cassianum, posl quem] Hegemonius fu[il] médius. La restitution est

hardie; mais les manuscrits sont si divergents, si pleins de lacunes, que

bien des accidents sont supposables. Les mots Egemunius fuere rncdius

manquent aux uiss. de Bruxelles et de l'aris. Pcut-ctio aussi y a-t-il ici

une glose marginale très ancienne.



176 FASTES ÉPISCOPAUX DE l'aNCIENNE GAULE.

du De gloria Confessorum^ cinq évêques de date inconnue :

Leontius {\^' el 6 juillet) (1), Evanlius (12 septembre), Pimi-

nus (1" novembre) (2), Proculus (4 novembre), Amator (26 no-

vembre) (3). Il en mentionne encore six autres, de la fin du

V^ siècle au déclin du VP. Le dernier nommé, est Syagrius,

dont l'ordination seule, arrivée en 561, est marquée.

Au XIII® siècle, Robert de Torigny, ne pouvant se pro-

curer un catalogue des évéques d'Autun, se borna à insé-

rer dans son recueil la liste suivante :

Haec sunt nomiha episcoporum Augustoduncnsium.

Adelgarius. Ratbertus.

Gualo. 5 Stephanus,

S. Leodegarius. Herivcius.

Les deux premiers sont de la fin du IX^ siècle, le troi-

sième du VIP, les deux suivants du XIP , le dernier

du X\
Les auteurs du Gallia Christiana mentionnent à diverses

reprises des catalogues autunois qui ne leur inspirent au-

cune confiance, un entre autres, peint sur les murs de la

sacristie de la cathédrale. Ils en donnent (4) le spécimen

suivant, peu rassurant en effet : Racho (614), Nectarius (549),

Eupardus ,
Remigius , Agrippinus (533) , Auspicius (627)

,

Lefastus (v. 600) , Flavinianus (v. 500) ,
Odolricus , Si/a-

grius (561).

1. — Reticms (5). — Envoyé par Constantin au concile

(1) Peut-être y a-t-il eu aussi deux Léonce, évêques d'Autun, comme il

y en a eu daux à Bordeaux.

(2) Identifié à tort, dans les Acta SS., à l'évêque Primus d'Alexandrie.

(3) Le G. C. le place en tête de la série, suivant, dit-il, la tradition

d'Autun. Il lui donne pour successeur un s. Martinus, qu'il dit être indiqué

comme tel dans la légende de Simplicius. Je n'ai rien trouvé de tel dans le

texte indiqué ci-dessus.

(4) G. C, t. IV, p. 342.

(5) Une légende assez mauvaise, connue cependant d'Usuard, conserve le

souvenir de saint Uévcrien. évoque martyr, qui aurait souffert, comme tous



AUTUN. 177

lie Rome (1), en 313; présent, en 3l'i, au concile d'Arles.

Saint Jérôme (2) parle de ses écrits, Grégoire de Tours

de ses vertus et de son tombeau. Son anniversaire est

marqué au 15 mai dans le martyrologe hiéronymien.

'2. — Casslanus. — Grégoire de Tours (3) le présente

comme le successeur de Reticius, et mentionne la véné-

ration qui s'attachait à son tombeau (4). Anniversaire au

5 août dans le martyrologe hiéronymien. On a sa vie en

deux rédactions (5) ; d'après cette tradition, il est vrai, fort

suspecte, il aurait succédé à Simplicius au temps de l'em-

pereur Valentinien I•^

3. — Ifegemonius. — Successeur du précédent, d'après

Grégoire de Tours (6); fête au 8 janvier dans le martyro-

loge hiéronymien.

4. — Simplicius. — Grégoire de Tours (7) en fait le suc-

cesseur d'Hegemonius. D'après un récit qu'il reproduit,

l'élection épiscopale avait trouvé Simplicius engagé dans

les liens du mariage. Il vivait chastement avec sa femme;

devenu évéque, il la garda avec lui. De là des soupçons,

qui furent dissipés par une épreuve miraculeuse. On lui

attribuait un autre miracle, qui avait détruit le prestige

d'une idole et amené la conversion d'un grand nombre de

paysans. Un Simplicius, évéque d'Autun, figurait au nom-

bre des signataires du document de 346. La deposilio d'un

Simplicius est marquée dans le martyrologe hiéronymien,

au 24 juin.

les martyrs de Bourgogne, sous rempercur Aurélicn. Les auteurs du G. C,

n'ont pas jugé que cette tradition permît d'inscrire saint Révérien au nombre
des évoques d'Autun.

(1) Eusèbc, //. E., V, 5; Optât, De schismale donat., 1, 23; cf. Augustin,
Contra Iulianuyn, I, 3, et Op. imperf. contra Iulianum, l, 55.

(2) De viris, 82; ep. 5, ad Florenlium, 37, ad Marccllum.

{3) Gl. conf., 73, 74.

(4) Cf. Vita Germani Autiss., II, 1.

(5) Acta SS. aug., t. II, p. 04; Anal, nolland., t. IV, p. 159. Cette pièce a

clé écrite en 845 ou peu après, à Saint-Quentin, où les reliques du saint

avaient été transférées.

(6) Gl. conf., 74.

(7) Gl. conf., 75; cf. A'eucs Archiv, t. XXXIII, p. 18, et ci-dessus, p. 174.

II 12
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5. — Simpliciiis II (?). — La vie de saint Amateur

d'Auxerre (1), document à peu près contemporain de Gré-

goire de Tours, parle d'une rencontre entre cet évêque et

un évêque d'Autun appelé Simplicius. L'événement aurait

eu lieu en 418. Si ce renseignement est exacte nous avons

évidemment affaire à un autre Simplicius, auquel il con-

viendrait peut-être de rapporter l'épisode de l'idole. Le

martyrologe hiéronymien mentionne, au 19 novembre, un

Simplicius, évêque d'Autun.

6. — Euphronius. — Mentionné pour la première fois

dans la Chronique d'Idace comme ayant écrit à un comte

Agrippinus à propos de certains signes célestes observés

en Gaule vers la Pâque de 452. Il rédigea, conjointement

avec saint Loup de Troyes, une réponse (2) à une consul-

tation à eux adressée par l'évêque d'Angers Thalassius,

ordonné en 453. Grégoire de Tours (3) raconte qu'il cons-

truisit la basilique de Saint-Symphorien et contribua à

l'ornementation du tombeau de saint Martin de Tours. Il

vivait encore vers 475, lorsque Sidoine Apollinaire corres-

pondit avec lui (4), et lors du concile d'Arles, auquel le

prêtre Lucidus présenta sa rétractation (5). Sa fête est

marquée au 3 août dans le martyrologe hiéronymien.

7^ — Flavianus. — Anniversaire au 22 août dans le

martyrologe hiéronymien. Probablement identique à l'évê-^

que d'Autun Flavichonus, mentionné dans la vie de saint

Eptade (6) comme contemporain de Clôvis.

3, — Pragmatius. — Assista, en 517, au concile bur-

gonde d'Epaone. Le martyrologe hiéronymien marque son

anniversaire au 22 novembre.

9. — Agrippinus. — Assista à deux conciles d'Orléans,

en 533 et 538; Fortunat le mentionne dans la vie de saint

(1) Durn, Bibl. hist. de l'Yonne, t. I, p. 154.

(2) Concilia Galliae, t. I, p. 577.

(3) Hist. Franc, II, 15.

) Sidoine, Ep., VII, 8; IX, 2.

(5) T. I, p. 130.

6) AcU SS. aufif., t. IV, p. 778; M. G. Script, merov., t. III, p. 188.
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Germain de Paris (c. 3); sou anniversaire figure au 1"" jan-

vier dans le martyrologe hiéronymien.

II). — Xectarius. — Signa au concile d'Orléans de 549
;

uu'ulionné aussi, et au même endroit que le précédent,

dans la vie de saint Germain de Paris (1); anniversaire au

13 septembre dans le martyrologe hiéronymien.

11. — S'jagrius. — Evoque célèbre, dont le nom revient

souvent dans les écrits de ses contemporains, Grégoire de

Tours, Fortunatj Grégoire le Grand (2). Saint Germain de

Paris assista à son ordination (3), laquelle dut avoir lieu

en 561 ou peu auparavant'(4). D'après Frédégaire (III, 89),

il aurait trempé dans l'affaire de Gundovald. Son nom se

trouve au bas des conciles du roi Gontran, Lyon 570,

Paris 573, Lyon 581, Mâcon 581 et 585. Les lettres de

saint Grégoire le mentionnent depuis 596 jusqu'en juil-

let 509. 11 dut mourir soit cette dernière année, soit l'an-

née suivante, car dans les lettres pontificales adressées en

France au mois de juin 601 (5) il n'est plus question de

lui ; dans une lettre de novembre 602 (6), saint Grégoire

en parle comme d'un mort.

1*2. — Leifastus (?). — Un évéque bourguignon [de Bur-

rjundia) de ce nom est mentionné dans la vie de sainte

Radegonde par Baudonivia (7); d'après une liste fort en

désordre, conservée autrefois à la cathédrale, il y avait eu

à Autun un évêque appelé Lcfaslus. Ce serait ici sa place.

13. — Rocco. — Assista au concile de Paris en 614. Ho-

noré comme saint : fêtes, le 28 janvier et le 5 décembre.

(1) Il est également question de lui dans la vie de saint Eman de Chartres
(Acia SS. mai., t. III, p. 593, 594).

(2j Grégoire de Tours, llisl. Fr., V, n; IX, 23, 41 ; X, ?8; Vitae Pnlrum.
VIII, tO; Fortunat, Carrn., V, G; Grcg. M., Jarfù, U38, 14î'l, 1743, 1747, 1748,

1751-1754.

(3) Vita Gennani (Fortunal), c. G3.

(4) Ceci résulte delà vie de sainte Rusticula. Acta SS. Aiig., t. II, p. 658

et suiv.

:(5) Jaffé, 18'24 el siiiv.

, (C) JalTc, 1875.

(7) II, 20; M. G. ScripL merou., l. II, p. 3'Ji.
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14. — Auspicius (BaboJ. — L'évéque d'Autun au concile

de Clichy (627) est appelé Babo; le texte rémois de ce con-

cile le nomme Auspicius, soit par erreur, soit que ce per-

sonnage ait eu deux noms.

15. — Ferreolus. — Assista au concile de Chalon-sur-

Saône en 650; il était déjà évéque au temps du roi Dago-

bert (f 639), avec lequel il fit un échange de propriétés (1).

Sa signature figure au bas du privilège de Rebais (637).

16. — Ragnobertus. — Un évêque de ce nom signa, en

660, les deux privilèges d'Emmon de Sens pour Sainte-

Colombe et Saint-Pierre-le-Vif; dans le premier, il est

qualifié d'Augustodunensis.

17. — Leodegarius, — L'épiscopat de saint Léger fut

précédé d'une vacance de deux ans. D'après le second en

date de ses biographes, Léger aurait été fait évêque dix

ans avant la mort de Clotaire III (f 673); sa mort à lui au-

rait précédé de près de trois ans celle d'Ebroïn(f fin 683) (2).

Les dates seraient donc 663-680. Elles comportent une

certaine approximation. Léger fut chassé de son siège et

interné à Luxeuil, par ordre de Childéric II, aux fêtes de

Pâques de l'année 675. A la fin de cette année, la mort de

Childéric lui rendit la liberté ;
il reprit le gouvernement da

son église. Mais bientôt après, Ebroïn le fit assiéger dans

Autun; Tévêque se livra; soumis à des tortures diverses et

incarcéré loin de son diocèse, il cessa dès lors en fait de

remplir ses fonctions épiscopales. Un concile réuni à la

cour de Thierry III le déposa solennellement du sacer-

doce; quelque temps après il fut exécuté par ordre du roi.

Son « martyre » était commémoré le 2 octobre (3).

Ig, — Hermenarius. — Abbé de Saint-Symphorien au

(1) Gesta Dagoberti, c. 37.

(2) Krusch, Die dltesle Vila Leodegarii, dans le Neues Archiv, t. XVI,

p. 589. Voyez cependant, sur la date de la mort d'Ebroïn, Vacandard, Rev.

des q. Iiist., t. LIX, p. 505, note 1, où cette date est ramenée à G8I.

(3) Sur les diverses rédactions de la vie de saint Léger, voir la discussion

de M. Krusch, Neues Archiv, t. XVI, p. 565 et suiv. Cf. Anal. Boll.^ t. XI,

p. 104-110.
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luoiiieiil de la disgrâce de saint Léger, lîenncnarius reriil

révèché d'Autun des mains du roi Childéric II (675). Il

dut, linéiques mois plus tard, céder la place à Léger réins-

tallé. Quand celui-ci eut été livré aux commissaires

d'Ebroin, Diddo et Waimer, ils donnèrent révèché à Bobo^

évoque déposé de Valence; mais Bobo ne se maintint pas

longtemps, car Hermenarius reparaît peu après, du vivant

même de saint Léger, avec la qualité d'évéque d'Autun,

qu'il possédait encore lorsque les reliques de son prédéces-

seur furent transférées du lieu de son supplice [villa Sar-

cinium, Sus-Saint-Léger, diocèse d'Arras) à l'abbaye de

Saint-Maixent, c'est-à-dire en 684 au plus tôt (1).

19. — Anseberclhus. — Mentionné dans un diplôme de

Clovis III pour Saint-Denis, en 693 (2), et dans deux privi-

lèges datés de 695 et de 696 (6 mars), il figure aussi dans

la vie de saint Eucher d'Orléans, dont il fut le parrain.

Son testament s'est conservé (3) : il est du 5 août 696.

20. — Hiddo. — L'un des membres de l'assemblée d'At-

tigny, en 762 (4).

21. — Modoinus. — Evoque célèbre au temps de Louis

le Pieux. Il apparaît d'abord dans un document du 22 juil-

let 815 (5). Ses relations avec les lettrés du temps, Théo-

dulphe, Walafrid Strabon, Florus, sont fort connues. Il

assista à l'assemblée de Thionville, en 835, où il fut un

des trois indices electi dans l'affaire d'Ebbon de Reims.

Dans la lettre 28» de Loup de Ferrières, écrite le 1 1 août 840,

il est mentionné comme exerçant en Aquitaine des fonc-

tions d'ordre politique.

22. — Allciis. — Reçut de Charles le Chauve un privi-

(l) Tout ce qu'on sait do cet évcquc est tiré do la vie de saint Léger.

J. Ilavct relève sa signature au bas d'une charte mancclle de juin G83(Cib/.

C/i., t. LV, p. 41, 3%).

{1) Mabillon, De re diploin., p. 473; Portz, p. 54.

(3) G. C, t. IV, p. 43 in$lr.

(4) Hardouin, Conciles, t. III, p. 2009. Af. G. Concilin, t. II, p. 73.

(5) Bôhmer-Muhlb., 509; G. C, t. IV, p. 45 irislr.
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lège daté du 5 juillet 843 (1). Une lettre du pape Léon IV

à l'empereur Lothaire (2), écrite dans les premiers temps

(847-9) de ce pontificat, écarte une demande de pallium

adressée en faveur d'Alteus (3).

"23, — lonas. — Souvent mentionné dans les actes des

conciles et autres documents du temps de Charles le

Chauve. Il est nommé pour la première fois dans une

charte de ce roi, en date du 7 août 850 (4) ; les dernières

pièces où il figure sont datées de l'an 25 de Charles le

Chauve (864-5) (5). : ,

24. — Lhuio. — Marqué dans plusieurs documents, dont

le plus ancien est le concile de Soissons, du 18 août 866,

le plus récent le concile de Chalon-sur-Saône , du

21 mai 873. .

25. — Adalgarius. — Un des évêques les plus considé-

rables de la fin du IX'' siècle. Son ordination réunit à

Chalon-sur-Saône,* en 875, plusieurs évêques, dont nous

avons un acte, le privilège pour Tournus (6). Il mourut en

893, d'après la Chronique de Hugues de Flavigny. Comme
on soupçonnait un moine de Flavigny de l'avoir empoi-

(1) G. C, t. IV^ p. 46 inslr. De la même année, un peu plus tard, sa signa-

turc au concile de Germigny (Mabillon, Acta SS., s. IV^^, p. 251).

(2) Jaffô, 2603.

(3) Dans le recueil do Loup do Ferrières (cp. 81) il y a une lettre de

Wenilo, archevêque de Sens, et de Gérard, comte d'Autun, adressée, par

ordre de Charles le Chauve, à l'archevêque de Lyon, Amolo, pour le prier

do consacrer Bernus que le roi avait homnjé cvcquç d'Autun. On ne saitsj

Bernus fut ordonné en çffct. Dûmmler [M. G. Ep., t. VI, p. 72) date cctlo

lettre de 843 à 845; comme elle est ou antérieure ou postérieure à l'épisco-

pat d'Alteus, ces limites ne sont pas acceptables. M. Loviilain [Dibl. deCEc.

des Chartes, t. LXIÎI, 1902, p. 302) précise et indique l'arinçç 843. Je crois

qu'il a tort : Les limites entre les royaumes de Charles et de Lôthairc ap-

paraissent dans ce document comme si bien arrêtées que la lettre ne sau-

rait être antérieure au traité de Verdun, c'est-à-dire au mois d'août 843.

Or elle a été écrite pendant le carême. La mention de l'évêque Godelsad de

Chalon ne prouve rien, comme on le verra plus loin.

(4) G. C, t. IV, p. 47.

(5) L'une d'elles est du 26 juin, c'est-à-dire du 20 juin 8G4, car l'année do

Charles le Chauve commençait au 20 juin; l'autre (G. Ç, t. IV, p, 3Co cl

p. 59 instr.) est du mois d'avril (865).

(6) Hardouin, Conciles, t. VU, p. 159,
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sonné, lo concile provincial se réunit à Cluilon, le l^nuii 804

pour examiner cette affaire (1).

^?(3. — Gualo, — Déjà eu fonctions avant le concile dont

je viens de parler, il siégea jusque vers l'année 919.

LANGRES

Le catalogue épiscopal de Langres nous a été conservé

en diverses copies dont les plus anciennes se trouvent dans

les manuscrits suivants :

1° Un cartulaire de Saint-Etienne de Dijon, actuellement

conservé aux archives de cette ville; le catalogue y a été

transcrit au XIP siècle sur le f° 2.

2° Le ms. 6042 de Paris, où il figure dans la collection

de Robert de Torigny (f« 2).

3° Le ms. 4910 de Paris, ^ 30 v^, où il se trouve dans

un recueil de pièces annexées à la Chronique de Girard

d'Auvergne. Une de ces pièces est un catalogue des papes

jusqu'à Innocent III, une autre une liste des rois de France

jusqu'à Philippe le Bel.

Dans les deux premiers exemplaires, le catalogue s'arrête

au même évêque, Gautier de Bourgogne, qui siégea de

1163 à 1179; dans le premier, il a été continué par diver-

ses mains jusqu'à Guillaume de Joinville (1209-1219). Le

troisième va beaucoup plus loin, et de première main, jus-

qu'à Jean de Rochefort, contemporain de Philippe le Bel.

J'ai copié les deux manuscrits parisiens; quant à celui de

Dijon, je le connais par l'édition de M. Holder-Egger (2).

C'est celui-ci que je préfère, comme ayant mieux con-

servé le type de ce genre d'écrits. Le mot episcopus y est

répété après chaque nom d'évêque. Dans le texte de Robert

de Torigny on ne le trouve que pour le premier, Senator.

(1) Labbe, Dibl., t. I, p. 271, donne le résumé d'une charte qui semble
supposer Adalgar vivant encore le 2 février 895; cf. Bouquet, t. VllI,

p. 467, note.

(2) M. G. Scv., t. XIII, p. 379.
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Le copiste de Robert a fait suivre de numéros d'ordre les

noms des trois premiers évêques : I, II, III; puis il a cessé

cette numérotation. Certains évêques sont qualifiés de

saints dans les trois exemplaires; cependant ce titre manque

à Tetricus dans la copie de Robert (1).

Quelques notes historiques ont été ajoutées au texte

primitif, soit dans le manuscrit de Dijon, soit dans celui

de Robert. Mais dans celui-ci elles sont de première main;

je les ai notées aux variantes. Pour les autres, qui n'ajou-

tent rien à ce que nous savons d'ailleurs, je renvoie à

l'édition de M. Holder-Egger.

Hec sunt nomina episcoponim urbis Lingonicae.

Senator episcopus.

lustusepiscopus.

S. Desiderius episcopus.

Martinus episcopus.

5 Honoratus episcopus.

S. Urbanus episcopus.

Paulinus episcopus.

Fraternus episcopus.

it. Fraternus episcopus.

10 Abrunculus episcopus.

Ermentarius episcopus.

Venantius episcopus.

Paulus episcopus.

Patientius episcopus.

15 Albison episcopus.

S. Gregoi'ius episcopus.

S. Tetricus episcopus.

Papolus episcopus.

Mumbolus episcopus.

^0 Mietius episcopus.

Dodoaldus episcopus.

Bei'toaldus episcopus.

Sigoaldus episcopus.

Vulfrannus episcopus.

25 Godinns episcopus.

Adoinus episcopus.

Girbaldus episcopus.

Eronus episcopus.

Astoricus episcopus.

30 Wandraerius episcopus.

Erlulfus episcopus.

Waldricus episcopus.

Betto episcopus.

Albericus episcopus.

35 Teulbaldus episcopus.

Isaac pius episcopus.

Geilo episcopus.

it. Teubaldus episcopus,

Argrimus episcopus.

40 Warnerius episcopus.

Golzeiinus episcopus.

Letericus vocatus episcopus,

Hcyricus episcopus.

Achardus episcopus.

45 Widi'icus episcopus.

Bruno episcopus.

Lambertus episcopus.

Richard us episcopus.

Hugo episcopus.

50 Arduinus episcopus.

Rainardus episcopus.

Robertus episcopus.

locerannus episcopus.

Guilencus episcopus.

(I) Dans le Paris, ^ 4910, le mot ses est écrit après le nom.
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pus.

CioJofriiius opiscopus.

Galloriis episcopus.

Maiiasscs episcopus.

Guurncrins episcopus.

GO Sidiiiiuis episcopus.
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Robertiis episcopus.

Villcrmus episcopus.

IIu(/o.

Robcrtus.

65 IIu()o.

(luido.

loliaunes.

VARIANTliS.

Tilrc : Hoc sunt oni. C — iirb. Ling*] Lingonensium BC — it. Fr
|

Frat. nltcr C — Il Exmonlarius G— 1* Venancius A — 14 Pacientus A,

Paciontiiis C — 15 All)isonus BC — IG S. Gregorius cornes Augustudu-

ncnsis B — 17 Tetricus (ilius cius B — Tlictricus G — sanclus om. B
— 10 Bumbolus BC — 20 Miecius G — '21 Bclcoaldus G — 24 Vulfram-

nus G — 20 Adonius A — 27 Gilbaldus B — 30 Wandrcrius B, Wandc-
ricus G — 31 Arlulfus BG — 32 Ariulfus B, om. G — 35 Thcubaldus B,

Tcuhaldus G — 36 Ysaac BG — pius om. BG — 37 Gcylo G — 38 ilcm

om. BC — Thebaldus B, Tculhaldus G — 39 Agrimus B, Arginius G —
40 Garncrius A, Walnepius B, Varncrus G — 41 Gotcclinus A (corr.

Gotcelmus), Gotzclimis B — 42 vocatus om. BG — 43 Heynricus A —
45 Vindricus G — 48 Pv.icardus B — 50 Ilarduinus A — 51 Raynardus A
— 53 Gocerannus A, loccrandus G— 5i Wil. B, Vil. G - 55 Willel-

mus B, Villclmus G — de Sabraii om. BG — 56 Gotefridus B — 57 Wal-

terius qui modo vivit B, qui s'arrête ici^ Valterius G — 58 Manascs A^

— 50 Varnerius G — 60 HoduinusG — 61 Rebertus G — G2 Villclmus G.

1

.

— Senator.

2. — lustus.

3. — Desiderius (1). — Son nom figure dans le document

de 346. D'après sa vie , écrite au commencement du

VII« siècle par Warnacbaire, il aurait été victime de l'in-

vasion des Vandales (407). S'il y a quelque chose à tirer de

cette tradition, elle doit se rapporter à une invasion anté-

rieure.

(1) La date festivale do saint Didier de Langres u'a pas été insérée dans le

texte auxerrois (v. 695) du martyrologe hicronyinicn. Warnachairo ne la

marque pas, Adon, qui, pour le reste, dépend de Warnacbaire, lui assigne

le 23 mai, qui est précisément le jour attribué à saint Didier de Vienne

par le livre épiscopal de Léger (t. I de cet ouvrage, p. 193}, et qui est déjà

marqué avec ce titre dans le ins. hiéronyniicn dEpternach. Le nis. de Berne

indique au 11 février la fcte du saint de Langres. L'usago de Langres est

de la célébrer le 23 mai, en conformité avec Adon et Usuard.
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4. — Martinus.

5. — Honora tus.

6. — Urbanus. — Culte local, le 23 janvier (1).

7. —• Paulinus.

8. — Fraterniis.

9. — Fi^aternus IL — Au 9 juillet, le martyrologe hiéro-

nymieri (2® édition seulement) marque un évêque Fraternus

sans en indiquer le siège.

iO. '— Aprunculus. — Une lettre de Sidoine Apollinaire

(ÏX, 10) lui est adressée. Grégoire de Tours raconte (2) que,

par crainte des Burgondes qui menaçaient de le tuer, il

se transporta de Langres en Auvergne au moment de la

mort de Sidoine et fut choisi pour lui succéder (479).

il. — Armentarius,

12. — Venantius.

13. — Paulus,

14. — Palientius.

15. — Albiso.

16. — Gregorius. — Cet évêque est fort connu par les

récits de Grégoire de Tours (3), dont il fut le bisaïeul.

D'abord comte d'Autun, il exerça ces fonctions pendant

quarante ans avant d'être élevé à l'épiscopat. Il siégea prés

de trente-trois ans (4) et mourut nonagénaire le 4 jan-

vier 539 ou 540. Son épiscopat avait donc commencé en 506

ou 507(5). Il assista aux conciles d'Epaone et de Clermont

en 517 et 535, et se fit représenter à celui d'Orléans,

5 mai 53§. Son épitaphe a été composée par Fortunat

(IV, 2).

17. — Tetricus. — Fils et successeur de Grégoire, il

(1) La vio de ce saint, publiée à ce jour par les Bollandistes, n'eSt pas

antérieure au X" siècle et no nous apprend rien sur son histoire.

(2) II. F/-., II, 23.

(3) llisi. Fr., III, 15, 19; IV, 15; V, 5; Gl TTiar/., 50; Vitae PP„ VII.

(4) a Obiit autem trigcsimo tertio episcopatus sui anno. » Greg. Tur.,

Yilae PP., VII, 6.

(5) La date do sa mort se déduit de la chronologie de son successeur et

de ce quC; vivant encoro lo 5 mai 538, il mourut un 4 janvier.
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siégea, comme lui, trente-trois ans (1). Comnie il avait

déjà un successeur au commencement de se[)tembrc 573,

et que son prédécesseur n'a i)u mourir avant 539, son

épisco{)at a dû commencer en 540 au plus tard, peut être

en 539. Grégoire de Tours parle souvent de lui (2); il lui

avait même consacré — ou du moins avait eu l'intention

de lui consacrer — un chapitre de son De gloria coufesso-

nim ; mais cet écrit n'est pas venu jusqu'à nou.s (3). 11

assista au concile d'Orléans en 549, à celui de Paris en 552,

et dé[)ula, en 570, à celui de Lyon. Son épita[)lie a été ré-

digée aussi par Fortunat (IV, 3). — On célèbre son anni-

versaire le 18 mars.

18. — Fappolus. — Grégoire de Tours (4) raconte com-

ment Tetricus ayant été frappé d'apoplexie dans les der-

niers temps de sa vie, on lui désigna consécutivement

deux successeurs dont l'un, Munderic, fut meule ordonné

évoque et, après diverses aventures, fut chargé du petit

diocèse d'Arisitum (5); l'autre, Silvestre, mourut peu après

Tetricus, sans avoir reçu la consécration épiscopale. Il

ajoute que le siège finit par échoir à Pappolus, archidiacre

d'Autun, lequel fut un assez mauvais évoque et mourut la

huitième année de son épiscopat. Pappolus assista au con-

cile de Paris, le 11 se[)tembre 573. Il fut donc élu en 57'2

ou 573 et mourut en 579, 580 ou 581.

19. — Mummolus. — Antérieurement abbé de Saint-Jean

de Réomé; Grégoire raconte son élévation, et dit qu'un, le

surnommait Bonus (6). Il assista aux deux conciles de

Màcon, en 581 (1"" novembre) et en 585.

20. — Miechius. — Mentionné dans la vie de saint Co-

(I) Durée marquée dans son épitaplic.

[1) llisl. Fr., IV, 10; V, 5; VII, o; Vilae PP., VH, 4.

(3) Il est annoncé dans la table des chapitres du De gl. conf. C'est sans

iloute à 00 libellus ({MQ se référé Grégoire dans //. Fr., IV, 10.

(4j //. F)'., V, 5.

(5) T. I. p. :51G.

(G) //. /•'/•., V, 5. Vie de saint Jean de Rcomc, c. 10 (A/. G. Script, merov.,

t. III, p. 510).
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lomban (c. 37) comme oncle de son célèbre disciple saint

Eustase ; il était en fonctions au moment de l'exil de Co-r

lomban (608-9). Assista en 614 au concile de Paris.

21. — Modoaldus, — Assista, en 627, au concile de Cli-

chy. Mentionné, sous le nom de Dodoaldus, dans une

charte dont la date, au moins, est fort suspecte (1).

22. — Bertoaldus. — Signa, en 637, le privilège pour

Rebais. Assista, en 650, au concile de Chalon-sur-Saône.

Il est mentionné dans la vie de saint Frodobert de

Troyes (2).

23. — Sigoaldus, — Une charte (3) de son successeur

Wilencus (1126) mentionne un privilège accordé par lui à

l'abbave de Réomé.

24. — Vulframnus.

25. — Godinus.

26. — Adoinus.

Tl. — Girhaldus.

28. —Eronus (4).

29. — Astoricus, — Nommé dans une charte de 737 (5) ;

il était à ce moment évêque et abbé de Saint-Bénigne de

Dijon.

30. — WandreiHus.

31. — Erlolfus. — Assista, en 769, au concile de Rome (6).

Il est mentionné dans la vie de son frère et successeur, en

particulier comme ayant été en rapport avec le pape Ha-

drien (772-795).

32. — Harioifus. — Frère du précédent. Fondateur du

(1) Pardessus, 256. « Anno ab incarn. Domini DCXXXII... die terlio post

halendas seplembris anno quinto regni d. n. Dagoberti régis. L'an 5 de

Dagobert correspond à l'année 627 et tombe sous le règne de Clotaire II,

qui aurait dû être nommé ici. — Dodoaldus est l'orthographe du catalogue.

(2) Acla SS. ian., t. I, p. 507.

(3) G. C, t. IV (inslv.), p, 158.

(4) Les lettres pontificales d'après lesquelles on établissait la date de cet

évéque (J., 2128, 2134) sont décidément reconnues fausses (Delisle, Dibl. de

VEc. des Charles, t. XXVIII, p. 455).

(5) Pardessus, 491.

(6) L. P., t. I, p. 473 (Erlolfos).
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monaslère d'Elwangen dans le diocèse d'Augsbourg (7G^i).

Son biographe, qui écrivait vers le milieu du IX® siècle (1),

dit qu'il succéda à son frère sur le siège de Langres; mais

il ne dit pas s'il occupa longtemps cette situation et s'il la

quitta pour revenir à Elwangen. Il paraît en tout cas y

èlre mort, car on y conservait son tombeau (2).

33. — Waldricus. — D'abord abbé de Saint-Bénigne, et

mentionné comme tel dans un diplôme de 775. Il cumula

plus tard cette fonction avec celle d'évéque. Les deux sont

marquées dans deux autres chartes de 778 et 783 (3). —
Je ne sais pourquoi Hariolfus et Waldricus ne se rencon-

trent pas ensemble dans les divers exemplaires de la liste

épiscopale. Le premier est omis dans le manuscrit A, le

second dans le manuscrit B; le manuscrit C les exclut

Tun et l'autre.

34. — Bello. — Charte de lui du mois de mai 791 (4),

pour Saint-Etienne de Dijon. Obtint une charte de Louis

le Pieux, en date de septembre 814 (5). Deux autres char-

tes de lui, de 815 et de 817, figurent dans la Chronique

de Bèze (6).

35. — AlbericLis. — Mentionné pour la première fois

dans une charte de 821, relative à Saint-Etienne de Di-

jon (7), puis en des documents divers jusqu'à Tannée 838,

où il mourut, le 21 décembre (8).

36. — Theulbaldus. — Successeur du précédent (9). Men-

tionné dans les chartes et les conciles à partir de 842. Il

mourut le 16 août 856(10).

(1) M. G. Scr., t. VII, p. 11; cf. p. 35.

(2) M. G., t. c, p. lî.

(3) Voy. CCS chartes dans Pcrard, Recueil des pièces servant à Vhisl. de

Bourgogne^ p. 10, 11, 12.

(4) G. C, t. IV, p. 128 inslr.; Pcrard, p. 47.

(5) BOhmcr-Muhlb., 520; texte interpolo dans G. C, t. IV, p. 129 inslr,

(6) Migne, P. L., t. CLXII, p. 872.

(7) Pcrard, /. c.

(8) a Albericus episcopus Lingoncnsis obiit XII kal. ian. » [Annales de Bèzo

et de saint Bénigne, M. G. Scr., t. II, p. 248; V, p. 39).

(9) Ctiron. s. Detiigni, Mignc, P. L., t. CLXII, p. 800.

(10) Ann. Besuenses el s. Denigni, IL ce. .
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37. — Isaac. — Successeur de Theutbald, non sans dif-

ficulté, car le siège de Langres fut convoité et même oc-

cupé par deux compétiteurs, Wulfad d'abord, puis Anskar(l).

Evéque célèbre, souvent mentionné dans les documents

du temps. Sa mort est marquée, comme celle de ses deux

prédécesseurs, dans les Annales de saint Bénigne, 17 juil-

let 880. - ^

38. — Geilo. — Ancien abbé de Tournus (2). Une charte

de lui, pour Saint-Bénigne, est datée du 17 juillet 881 (3).

Il mourut le 28 juin 888, peu après avoir sacré Guy de

Spolète comme roi de France.

39. — TheiUbaldus.

40i

—

Argrimus. — Deux évêques rivaux. Argrim paraît

avoir été véritablement l'élu de la population; il fut ins-

tallé régulièrement par l'archevêque de Lyon, Aurélien.

Maïs l'archevêque de Reims, Fulco, qui tenait à gagner

l'évéché de Langres a la cause de Charles le Simple, n it'

en avant la candidature de Theutbald, parent de ce prince.

Il réussit à y intéresser le pape Etienne V; celui-ci écrivit

deux fois à l'archevêque de Lyon pour le décider à consacrer

Theutbald et finit par le consacrer lui-môme (4). Argrim,

cependant, siégeait à Langres, où il reçut un diplôme du

Tjoi Eudes, en date du 19 décembre 889 (5). Au bout de

deux ans et trois mois, il. en fut évincé par Theutbald ; le

pape Etienne avait recommandé à Foulques de se trans-

porter à Langres pour l'installer. On était alors à l'au-

tomne 890. Theutbald députa en 894 au concile de Chalon-

sur-Saône. A la fin de cette année, ses ennemis politiques se

saisirent de sa personne et lui crevèrent les yeux (6). Il

mourut, et Argrim recouvra son évêché. Le pape Formose

(1) Concile de Soissons (866), 4« des schedulae d'Hincmar; concile de

Savonnières (859), c. 5.

(2) Sur son ordination, voy. Flodoard, Hisl, Rem., IV, I.

r (3) Pérard, p. 158.

(4) J., 3432, 3451, 3453.

(5) G. C, t. IV [inslr,), p. 135.

(6) Ann. Vedaslini, 894.
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chargea les meurtriers de ses anathèmes
; mais, loin do

s'opposer à la réiulégralion d'Argrim, il le décora du pal-

linin (1). Etienne VI, ennemi de Formose, lui envoya,

l'année suivante (896), une sentence de déposition. Mais

Argrim se rendit à Rome, y porta les protestations des

clercs et du peuple de Langres, et fit si bien que Jean IX

(899) revint sur la sentence d'Etienne VI (2). Sa décision

fut confirmée par son successeur Benoît IV (3). Argrim

put enfin siéger en paix jusque vers l'année 910. Alors il

se démit et prit le froc à Saint-Bénigne. Son épilaphe (4),

conservée au musée de Chalon-sur-Saône, est ainsi

conçue :

f IN HOC SEPVLCHRO QVI
ESCIT ARGRIMVS MONV
QVONDAM e"PS LINGONI
QVI OBIIT VII kT FBR

CHALON

L'église de Chalon célébrait le 30 avril (5) une fête com-

mune à huit de ses anciens évoques, ainsi qu'à un prêtre :

55. Silvestri, loannis, Agricolac^ Flavi, Verani^ Grati, Lupi,

Tvanquilli et Desidcrii episcoporum Cabillonensium ac Desi-

derati presbytcri. Les trois saints Loup, Silvestre et Agri-

cola furent extraits de leurs tombeaux par l'évoque Girbald,

le premier en 877, les deux autres en 878. Le pape

Jean VIII, au retour du concile de Troyes, consacra celte

translation par une dernière cérémonie, au cours de la-

quelle il autorisa le culte de ces anciens évêques (G). Sil-

(1) J., 3500, 3508.

(2) J., 35*20, 35'21.

(3) J., Zhl^,

(4) Cf. C. /. L., t. XIII. 11» 2G28.

(5) Acla, SS. apr., t. III, p. 789, où l'on cite un propre imprimé en 1020.

Mais il est aisé de voir, par la vie de saint Gratus [Acla iSS. ocl., t. IV,

p. 288), que celle fclc remonte au moyen âge.

(G) De tout cela nous avons une relation écrite par un contemporain,
Acta SS. ma^^, t. II, p. 510. Il faut y corriger la date 879 en 878.
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vestre et Agricole nous sont connus par Grégoire de Tours.

L'auteur de la Translatio dit qu'on ne doit pas douter que

des vies de ces deux saints n'aient été écrites autrefois ; il

pense qu'elles ont dû disparaître dans les fréquents incen-

dies de la ville de Chalon. La vie de saint Loup existe en-

core ; elle paraît antérieure à la translation de 877, sans

cependant qu'elle puisse remonter au delà du IX® siècle.

Les vies de saint Grat évêque et de saint Gcrvais martyr,

où Ton trouve quelques données sur la série épiscopale,

sont postérieures au X** siècle.

Un vieux manuscrit de la règle du chœur, conservé au-

trefois à la cathédrale de Chalon, contenait un catalogue

épiscopal, sur lequel le Gallia Chrisliana donne quelques

renseignements. Il commençait par la série suivante :

S. Flavius (ou Flavus), s. Tranquillus, s. lohanncs, Sylvester,

DesideriuSj Legontius, Theodorus, s. Agricola, s, Veranus,

s. Lupus, et il se prolongeait jusqu'à Willermus (1231-1245).

On y trouvait aussi Gebderinus, connu par la vie de saint

Gratus; Antestius, dont le concile de 614 nous a rendu la

date ; Amblacus, Milo, Aœormius, Stacteus, Durandus, RaduU

fus, Lamherlus, Wido^ etc. La série des dix premiers noms

n'est évidemment pas en ordre, comme on peut le voir par

ce qui suit. En admettant qu'elle n'ait compris que des

évêques authentiques, quelques noms seraient à joindre à

la liste que les documents nous permettent de constituer,

1. — Donatianus. — Un des signataires du document de

346.

2. — Paulus. — Mentionné par Sidoine Apollinaire,

comme le prédécesseur du suivant. Il paraît avoir quitté

l'épiscopat, jeune encore, et être mort peu après (1). La

lettre de Sidoine est peu postérieure à 470.

3. — lohannes. — Sidoine (/. c.) raconte son ordination.

(1) Ep., IV, 25. « Postquam ixiniov episcopus Paulus discesscrat deces-

seratque. » De ce iunior on a déduit un senior et dédoublé l'évéque Pau'.

Le catalogue du chœur omettait cet évéque.
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C'est j)robablomeiil lui (iiii est nommé en tôte de la IcUre

(le rétractation ilu prêtre Lucidus, en •47-4 ou 475 (1).

'i. — Silvesler. — Mentionné dans la vio de s^iint Césaire

d'Arles (2), comme lui ayant donné la tonsure; saint Cé-

saire avait alors dix-huit ans. Ceci suppose que Silvestre

élait déjà évéque vers 486. Il siégea au concile d'Epaone

(517) et au concile de Lyon, tenu entre 518 et 523. Gré-

goire de Tours (3) en parle comme d'un saint vénéré et dit

que son épiscopat dura quarante-deux ans. — Fête, le

20 novembre.

5. — Desiderius. — Un Desiderius (4) était mentionné

dans le catalogue tel quel que le Gallia Chrisiiana nous a

conservé en partie. D'autre part, la vie de saint Arey [Are-

dius) de Gap parle d'un évéque Didier, qui fut le parrain

de ce saint. Il semble bien que le baptême ait été célébré

à Chalon, et cela aux environs de l'année 530 (5).

6. — Agricola. — Grégoire de Tours, qui parle plusieurs

fois (6) de lui, marque sa mort à l'année 580; il lui attribue

quarante-huit ans d'épiscopat et quatre-vingt-trois ans

d'âge. Il a donc été ordonné en 532. 11 fut représenté au

concile d'Orléans de 538, assista à ceux de 541 et de 549,

aux conciles de Paris (552) et de Lyon (570). Fortunat le

mentionne dans sa vie de saint Germain (7).

(1) On a trouvé en 1852, à Saint-Germain-du-Plain, près Chalon-sur-

Saône, l'épitaphc d'un lamlychus ejj[s] du V« ou du Vl» siècle (C. I. L.,

t, XIII, n» 2G01; Leblant, GGl). Peut-être s'est-on trop hâté de l'identifier

avec l'èvèque de Trêves, du même nom, qui siégeait à peu près vers le

même temps que Jean de Chalon. Rien ne prouve, après tout, que ce ne

soit pas un évcquo de Chalon-sur-Saône.

{1) I, 4. M. G. Scv. merov., t. III, p. 458.

(3) Gl. conf., 84.

(4) A la rigueur, on pourrait l'identifier avec le Desideralus qui suit.

Cependant celui ci avait dû laisser do bien mauvais souvenirs.

(5) Tour le texte de celle vie de saint, il faut recourir à l'édition de Labbc,
Dibl.f t. I, p. G05; car les remaniements opérés ou publiés par les Dollan-

distcs (Acta SS. mai, t. I, p. Ki'J ; Anal. UolL, t. XI, p. 384) n'ont pas ici

d'autorité.

(G) Hisl. F;-., V, 45; VII, 5; Gl. conf., 85.

(7) C. 19. Je doute beaucoup que notre Agricola soit l'évéquc auquel est

adresse le poème III, 19.

H 13
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7. — Flavius. — Successeur du précédent, d'après Gré-

goire de Tours (1), qui nous apprend que Flavius avait été

d'abord référendaire du roi Gontran. Il prit part aux con-

ciles de 581 (Lyon et Mâcon) et de 585 (Valence et Lyon).

Frédégaire (III, 89) le range au nombre des principaux te-

nants de Gundovald. En 591 il assista au baptême de Clo-

taire II (2).

3. — Lupus. — Un des destinataires d'une lettre (3) de

saint Grégoire, écrite en juin 601. On a sa vie (4), qui pa-

rait être du IX^ siècle. — Fête, le 27 janvier.

9. — Antestis (5). — Assista, en 614, au concile de

Paris.

10. — Gebderinus. — Mentionné dans la vie de saint Gra-

tus, comme son prédécesseur.

11. — Gratusi — Assista, en 650, au concile tenu dans sa

ville épiscopale. Sa vie ne paraît pas antérieure au

XP siècle (6). — Fête, le 8 octobre.

12. — Desideratus ou Diddo. — Signa au privilège délivré

par Drauscius de Soissons, le 26 juin 667, au monastère

de Sainte-Marie. Partisan d'Ebroin, il se fit l'exécuteur de

ses vengeances contre Léger d'Autun et Genès de Lyon (675).

D'après le second biographe de saint Léger (Ursinus), il

aurait été déposé do Tépiscopat en même temps que son

collègue d'Autun; mais le renseignement est suspect (7).

13. — Hucbertus. — Reçut un diplôme de Charlemagne

(1) H. Fr., V, 45.

(2) //. Fr., X, 28.

(3) J. 1831.

(4) Act3L SS. ian., t. III, p. 392.

(5) Inconnu au G. C, qui nomme ici, pour l'écarter, un Wadelinus. Un
évoque de ce nom est nommé dans les Gesia episcoporum Aidisiod., c. 20

(p. 336 Duru\ comme ayant échangé avec l'évoque d'Auxerre, Didier (v. 620),

un immeuble situé dans la ville de Chalon. Il est possible, mais non certain,

que ce soit un évoque de ce siège. Il ne figurait pas au catalogue du chœur.

(6) Acta SS. oct,, t. IV, p. 286. Le trait principal est que l'évéque se ren-

ferma pendant sept ans pour expier une faute assez légère commise dans

l'exercice de ses fonctions. Son souvenir était attaché à l'église Saint-

Laurent, sur la rive gauche de la Saône.

(7) Neues Archiv, t. XVI, p. 585.
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en date du 30 aviil 770 (1). C'est probablciiienl \r, luèiiu^

évèqiie Hucberliis (jui est inentioiuié dans une lettre du

pa[»c Hadrien, écrite entre 784 et 791 (2).

11. — Fova. — En 826 ou 827 il se joignit aux arclievê-

ques de Lyon et de Vienne, Agobard et Barnard, [lour

adresser à Louis le Pieux un mémoire de ludaicis supcrsti-

tionibus (3). On trouve son nom au bas de divers actes,

en 830, 834 (?), 835 (4), 837.

15. — Godelsadus. — Il signa au privilège pour Corbion,

délivré à Germigny, en 843; mais de cette signature,

ajoutée après coup, on ne saurait conclure qu'il siégeât en

8 13 (5). Son ordination est mentionnée dans une des lettres

de la collection de Loup de Ferrières, écrite vers 849 (6).

On le trouve ensuite parmi les signataires de diverses

pièces conciliaires et autres, dont la plus récente est de

862 (concile de Pistes).

16. — Girhaldus. — C'est ainsi que son nom est écrit

sur l'original du privilège pour Saint-Germain d'Auxerre,

signé à Pistes en juin 864 (7), le premier document où soit

mentionné cet évéque. Il figure- en beaucoup d'autres jus-

qu'à l'année 885 (12 juin), date d'un diplôme (8) dans lequel

Charles le Gros parle de lui comme d'un homme accablé

par l'âge et les infirmités (9).

(1) Bùhmcr-M., 214; G. C, t. IV, p. 225 inslr.

(2) J., 2473.

(3) Mignc, P. L., t. CIV, p. 78. Son nom est écrit ici Enof on Eaor. Sur

la date de cette pièce, voy. Simson, Jahrb. Luclwig. d. Fr., t. I, p. 3!)5.

(4) Priv. pour 13èze, d'Achery, t, II (2« éd.), p. 4UG; priv. d'Aldric de Sens

pour saint Rémi; concile de Thionville, concile de Kiersy. — Sur la date

du priv. de Béze, cf. Sickel, Acia Carol.^ p. 337 ; sur la valeur du document
de Kiersy, Mùlilb., 9'i9.

(5) Mabillon, AcIa SS. sarc. IV', p. 2")!. La signature do Godcl.sad fait

partie d'un groupe de signatures épiscopales ajoutées après celles d'un cer-

tain nombre d'abbés. Parmi elles figure celle de Ilildcbrand de Sécz (pos-

térieure à 850), dont le prédécesseur Saxobod est un des signataires pri-

mitiTs.

(G) Après la mort d'Alteus, évoque d'Autun ; cf. ci-dessus, p. KS'?, n. 3.

(7) Quantin, Cartulaire de l'Yonne, n" 4ô.

(8) DOhmcr-Mùhlb , 1G5G.

(9) Le Warnulfus dont le G. C. discute ici les titres, est un év èque réel



196 FASTES ÉPISCOPAUX DE l'aNCIENNE GAULE.

17. — Stephanus. — Siégea aux deux conciles de Chalon,

tenus le 18 mai 886 et le 18 mai 887 (1).

18. — Ardradus. — Apparaît pour la première fois au

synode tenu dans sa ville épiscopale, en 894, pour juger le

moine Girfred, soupçonné d'avoir empoisonné l'évêque

d'Aulun Adalgar. Il vécut au moins jusqu'en 919.

MAÇON

« Le catalogue des trente-deux premiers évoques de

Mâcon, depuis saint Nicet jusqu'à Haimon (1219-1241), se

trouvait dans le cartulaire de Saint-Vincent de Mâcon,

connu sous le titre de Livre enchaîné. Des copies en sont

passées dans les papiers de Chifflet, conservés à Bruxelles

avec le fonds des Bollandistes, dans ceux de Bouhier et

dans ceux des bénédictins de Saint-Germain (2). » Le voici,

d'après ces trois copies :

Nomina antistitum s. Matiscensis ccclesiae.

Primus Nicetius confcssoi*. Gundulfus vocatuscpiscopus.

Almus lustus. Adalrannus.

Sanctus Eusebius. iO Braidemus.

Inclitus Deciiis. Bcrnardus.

5 Egregius Momulus. Lambcrtus.

Beatus Florentinus. Gomtardus.

Sanctus item Decius. Sacratus Giraldus.

cmmc on le voit par la pièce Bôhm.-Miihlb., 1655 (Bouquet, t. IX, p. 337) ;

mais il n'a été qualifié dcvcque de Chalon que par l'auteur d'une fausse

lettre pontificale adressée à un pape Agapit, soi-disant contemporain de

Charles le Chauve.

(1) Je crains bien que ces deux assemblées n'en fassent qu'une seule. Les

deux documents émanés de la première sont datés SSC, ind. V.; l'indiction

est celle de 887; l'un d'eux, une charte pour Bèze, n'est connu que par une

analyse dans la Chronique de ce monastère; c'est, du reste, le seul des deux

qui ait la date du jour et du mois. — Le document où l'on trouve 887 est

une charte de Geilo, évoque de Langres, pour Saint-Etienne de Dijon.

(2) Delisle, /. c, p. 404. Les deux derniers manuscrits portent respec-

tivement les cotes suivantes : Parisinus 1708G (p. 1S) et Parisinus 13108

(f. 202). Waitz {M. G. Scv.^ t. XIII, p. 379) a publié le texte du ms. de

Bruxelles; Mabillon {Anal., f« p. 221), le Gallia chrisliana (t. IV, p. 1039) et

Ragut {Carlulaire de Saint-Vincent, p. 40) celui du Parisinus 1708G.
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15 Borno. Drogo.

Mainbodiis. 25 Landricus.

Tercelinus. Berardus.

Ado. loccrannus.

lohanncs. Pontiiis.

20 Milo. Slei)hanus.

Ledbaldus. 30 Uenaudus.

Gausiciius. Poncius.

Walterius. Haymo.

Cette liste est vérifiée depuis l'évêque Briiuliiigus (u^ 10),

c'est-à-dire depuis le milieu du IX* siècle. Pour la partie

antérieure, elle est étrangement incomplète et fautive. Sur

sept évêques que nous connaissons par les documents,

cinq font ici défaut.

Les trois premiers, JSicetius
^
lustus, EusebiuSy avec le

cinquième, Momulus^ sont nommés dans une charte (1) de

l'évêque Maimbode, vers 950, comme ayant été évêques et

confesseurs dans la ville do Mâcon et comme reposant

dans l'église suburbaine de Saint-Clément. Eusèbe est

connu d'ailleur;^; il en est de môme de Momulus^ s'il est le

même que le Domnulus dont il sera question plus loin. On

ne sait rien sur Nicetius et lustus, dont les noms ont une

ressemblance inquiétante avec ceux de deux des plus célè-

bres évêques de Lyon. Rien non plus sur les deux Decius.

Quant à Gundalfus, vocatus episcopus, la formule semble

indiquer un de ces évêques laïques comme on en vit tant

sous le gouvernement de Charles Martel. Adalrannus^ qui

vient ensuite, n'est attesté que par le catalogue, mais on

n'est pas sur qu'il y soit à son rang.

1. — Piacidus. — Assista aux conciles d'Orléans en 538,

541, 549, et à celui de Paris en 552.

2. — Florenlinus. — Dans sa vie de saint Germain de

Paris, Fortunat raconte (c. 63) qu'à Autun, lors de l'ordi-

nation de Syagrius (v. 561), un Florenlinus inluster fut

(1) G. c, t. IV [insir.), p. 277.
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guéri miraculeusement par l'évêque de Paris. Ce Floren-

tinus était dès lors désigné pour être évêque ;
il le fut

depuis, mais à Mâcon : Qui deinceps Matasco7ie ordinatus est

episcopus. Je pense qu'il ne faut pas descendre beaucoup

au-dessous de l'année 561 ; c'est ce qui me détermine à

placer ici cet évêque, qui n'est pas autrement connu (1).

3. — Caelodonius. — Assista au concile de Lyon, en 570.

4. — Eusebius. — Assista, en 581, aux conciles de Lyon

et de Mâcon ; en 585, à ceux de Valence et de Mâcon.

5. — Deodatus. — Assista, en 614, au concile de Paris;

en 650, à celui de Chalon-sur-Saône. Il signa, en 632

(Adeodatus), le privilège pour Solignac.

6. — Domnolus. — Reçut une charte de Pépin le Bref

encore maire du palais, en date du l^'^ janvier 743 (2).

7. — Hildibaldus. — Reçut trois chartes de Louis le

Pieux, l'une du 10 septembre 814, l'autre du 10 février 816,

la troisième du 3 juin 825 (3). Signa, le 20 novembre 830,

un acte relatif au monastère de Béze (4).

8. — Braindingus. — Mentionné, entre 853 et 862, par

divers documents. Le plus ancien est le concile de Sois-

sons, du 26 avril 853; le dernier est le concile de Pistes

(862).

9. — Bernardus, — Conciles de Soissons, en 866, et de

Chalon sur-Saône en 873.

10. — Lambertus. — Se fît représenter, en 875, à l'or-

dination d'Adalgar, évêque d'Autun (privilège de Tournus);

signa, en 876, au concile de Ponthion; reçut une charte

de Louis le Bègue, datée du 11 septembre 878 (5).

(1) Le G. C. le place a^rès Eusèbe.

(2) Bôhmer-Mûhlb., 53; G. C, t. IV, p. 263 instr. Les évêqucs Leduardus

et WicharduSf que le G. C. insère ici, n'ont jamais existé. Dans les chartes

d'où on les tire, un Liiiiwardus esl nommé; c'est Liutward, évêque de

Verceil, archichancelier de Charles le Gros.

(3) Bôhm.-M., 521, 589, 772; G. C, t. c, p. 264, 265, 266.

(4) Hardouin, t. IV, p. 1365.

(5) Le G.' C. distingue deux Lamberts, séparés par un Evicinus, lequel

aurait siégé en 877. Cet évêque doit son existence à une bévue singulière.

Dans l'histoire de l'élévation des saints Agricola, Loup, etc. {Acta SS. mari.,
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11. — Giinlardus. — Assista, le 15 octobre 879, à l'as-

semblée de Maiitaille. Une cbarte de lui est datée du

10 juillet 881 (1).

1-2. — Gerardus. — Charte de lui, datée de l'an 887 (2).

On trouve son nom au bas de divers actes épiscopaux,

jusqu'en 926.

t. II, p. 510), il est dit que l'ovcque do Chalon, Girbold, procéda ù cette

translation adhibilo secum o vicino Maliscensis urbis ponlifice.

(1) G. C.,t. IV, p.'^Tl.

(2) Martène, Anecd., t. I, p. 53.



CHAPITRE VIII

LA PROVINCE DE ROUEN

La IP Lyonnaise, aux temps mérovingiens, fut presque

toujours attribuée intégralement au roi qui possédait Paris.

Elle obéit ainsi à Clovis (f 511), Childebert (511-558),

Clotaire (558-561), Caribert (561-567), Chilpéric (567-584),

Clotaire II (584-628), etc. Cependant, après la mort de

Caribert, la cité d'Avranches échut au roi d'Austrasie Sige-

bert, celle de Séez au roi de Bourgogne Contran. Leur

possession fut longtemps troublée par Chilpéric. A la mort

de celui-ci, son fils Clotaire II fut évincé de Paris par les

autres rois; mais il conserva Rouen et les cités côtières,

Evreux, Lisieux, Baveux, Coutances, jusqu'en 600. Alors

ces quatre dernières cités lui furent enlevées par le roi de

Bourgogne Thierry II. Mais en 614 il hérita de toute la

monarchie franque. Depuis lors il n'y eut plus de partage.

On n'a pas la preuve que, dans le courant du VII® siècle,

Avranches ait été da nouveau rattachée à TAustrasie.

Dans son ensemble, la province ecclésiastique de Rouen

formait la meilleure partie de ce que l'on appelait, aux

temps mérovingiens, la Neustrie. Au IX® siècle, elle eut

longtemps à souffrir de la piraterie des hommes du nord.

Ceux-ci, après y avoir beaucoup détruit, finirent par s'y

fixer et lui donnèrent leur nom : elle devint la Nor-

mandie.
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ROUEN

L'église (le RoiuMi possède une bonne liste de ses évo-

ques. Il nous en reste toute une série de recensions, ([ui

ont été étudiées récemment avec le [)lus grand soin (1).

Les manuscrits qui nous Tunt conservée se divisent en

deux catégories : dans les uns elle est isolée, dans les au-

tres elle est jointe aux listes épiscopales des six églises

suffragantes de la métropole de Rouen ; aucun de ceux du

premier groupe ne dépasse le X° siècle; les autres sont

tous prolongés jusqu'au delà de l'année 1150.

Manuscrils (2) de la première catégorie :

A. — Andegavensis 266, de la fin du IX° siècle, provenant

de Saint-Aubin d'Angers. Le catalogue (f° 110) va jusqu'à

Wanilo (n^ 32).

B. — Porius Graliae (Le Havre) A, 34, du XI^ siècle, pro-

venant de Saint-Wandrille, dont il contient la chronique.

La liste (f° 61 v«) offre un nom de plus que dans le ma-

nuscrit précédent; elle ^^élend jusqu'à Adalardus (11° 33).

C. — A udomaropolita}ius {S'd\nl-Omev) l(j^i^ du X^ siècle.

Son texte (f** 5'2) paraît provenir aussi de Saint-Wandrille;

la liste contient quatre noms au delà d'Adalard ; mais le

dernier paraît être répété deux fois avec une variante d'or-

thographe
; c'est celui de Wilto (n^ 36).

C — Parisinus 5296 B, du Xlll« siècle, de même pro-

venance aussi, je crois. En tout cas, la liste (f° 188) y
vient immédiatement après une vie de saint Wandrille.

Pour tous les détails, elle concorde avec celle du manus-

crit précédent.

(I) L. Dclisic, Ilisloire littéraire, t. XXIX, p. 415; Sauvage, Anal. BolL,

t. VIII, p. 400. L'abbc Sauvage a publié jusqu'à 1^ formes de la liste èpis-

copale, pour la partie antérieure au XIII" siècle.

["!) Je conserve les cotes de l'abbé Sauvage, sauf que, pour le ms. qu'il

désigne par la double lettre CC, j'ai adopté le signe C.
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D. — Parisinus 1805, du X^ siècle, provenant de l'ab-

baye de Fécamp. La liste y fait suite (f° 45 v°) aune vie de

saint Romain de Rouen. Elle va jusqu'à Wigo ou Hugo,

qui siégea de 948 à 989 environ.

Manuscrits de la deuxième catégorie :

K. — Rotomagensis U 46 (1), du XIP siècle pour les cata-

logues (f*' 37 v^). Il provient de Jumièges et contient, comme
les deux suivants, non seulement la liste épiscopale de

Rouen, mais encore celle des églises d'Evreux, Avranches,

Séez, Bayeux, Lisieux, Coutances. Il a dû être transcrit

entre 1165, date de l'avènement de l'archevêque Rotrou,

dont le nom y est encore de première main, et 1170, date

de Tavènement de Gilles du Perche , évéque d'Evreux,

dont le nom est déjà de seconde main (2).

L. — Parisinus 6042, du XIP siècle, provenant du

Mont-Saint-Michel. C'est la collection de Robert de Tori-

gny. Le texte primitif a été arrêté entre 1171, date de

l'avènement de l'évêque Richard III d'Avranches, dernier

nommé de première main, et l'année 1179, date de l'avè-

nement de Guillaume de Tournebu, évoque de Coutances,

qui ne figure pas encore sur sa liste.

0. — Vaticanus Reginae 533, du XIII® siècle, provenant

de Saint-Wandrille. Ici les listes ont été prolongées jus-

qu'au XIII® siècle ; le texte a été arrêté sous l'épiscopat du

métropolitain Maurice, entre 1231 et 1235.

Entre ces deux catégories de manuscrits, la principale

différence consiste en ce que la deuxième ajoute un nom,

en tête de la série, celui de saint Nicaise, martyr, qualifié

de premier archevêque. Ce saint Nicaise est un saint du

Vexin normand , honoré à Saint-Clair-sur-Epte. Sa lé-

(1) Antérieurement U 38-25; c'est la cote sous laquelle il est cité par

M. Delislc.

(2) M. l'abbé Vacandard a bien voulu collationner co manuscrit pour moi.
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goiule (1), écrite 'd\)vès llilduiii, présenle Nicaise et ses

deux compagnons, Quirinus et Scuvicule, comme des dis-

ci[)les de saint Denis l'aréopagite. Nicaise est venu de

Home avec lui, il a été ordonné par saint Clément. Quiri-

nus est prêtre et Scuvicule diacre. Ils se vouent à l'évan-

gélisation de la « métropole » de Rouen ; mais ils sont

arrêtés au début de leur mission et ne dépassent [)as la

rivière d'Epte, près de laquelle ils sont martyrisés.

On ne sait au juste à quel moment fut rédigée celte pas-

sion. Mais elle ne tarda pas à influer sur la tradition rouen-

naise. Au IX® et au X° siècle, les catalogues épiscopaux

ignorent absolument saint Nicaise. Il n'en est pas de

même, comme on le voit, de ceux de la fin du XIP siècle.

Entre ces deux groupes de catalogues, l'histoire épisco-

pale de Rouen est représentée par deux compositions, l'une

en prose, l'autre en vers, qui se sont conservées dans les

livres officiels du pays, le liber eburneus de la cathédrale. et

le liber niger de l'abbaye (2) de Saint-Ouen. Les Acta ar-

chiepiscoporum Rothomagensium vont, de première main,

dans le livre d'ivoire, le plus ancien des deux manuscrits,

jusqu'à l'inauguration de Jean de Bayeux, en 1068 ; dans

l'autre exemplaire, ils sont continués jusqu'à l'avènement

de son successeur Guillaume Bonne âme (1079). Un peu

postérieur, le catalogue métrique va, de première main,

jusqu'à Guillaume dans le livre d'ivoire, et, dans l'autre,

jusqu'à son successeur Geoffroy (1111).

Or, il est notable que le plus ancien des deux exemplai-

res, le livre d'ivoire, n'a pas trace de saint Nicaise, si ce

n'est par interpolation, tandis que le livre noir lui fait

accueil, de première main. C'est donc sous l'archevêque

Guillaume Bonne âme (1079-1110) que la tradition des ca-

(1) Anal. BolL, t. I, p. G:8.

(2) Tous les deux sont maintenant à la Bibliothèquo de Rouen, Y 27 et

Y 41. Les Acla en prose ont été publiés, d'après le ms. de Saint-Ouen, par

Mabillon, Vi:t. Anal., p. 222; le catalogue métrique par Martèno, Coll. nov.,

\). II, p. 246; cf. Orderie Vital, Uist. eccL, V, 9.
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talogues roiiennais fut modifiée par la légende de Saint-

Clair-sur-Epte.

Je passe rapidement sur le catalogue métrique qui ne

contient guère que des banalités. Les Acta en prose sont

plus intéressants. L'auteur sait qu'Avitien assista au con-

cile d'Arles et que Victrice reçut une lettre importante du

pape Innocent. Il a lu Grégoire de Tours,, duquel il tire,

en le citant, ce qu'il dit des évoques Prétextât et Mélance.

Pour les saints Gildard, Romain, Ouen, Ansbert, Hugues,

il renvoie aux biographes. Il connaît la fondation de

l'église Saint-Pierre par l'évêque Flavius ; à partir du

VHP siècle, les chartes lui fournissent quelques détails

sur les libéralités des évêques Grimo, Ragenfred, Rémi,

Riculf. Pour Rémi, il dépend d'Adrevald de Fleury (1). A
partir de Franco, qui baptisa le duc Rollon, se présentent

les souvenirs 'du duché de Normandie et des traditions re-

lativement fraîches.

Je crois devoir arrêter ici Tétude des traditions rouen^

naises sur les anciens archevêques, et renvoyer, pour le

reste, au travail de l'abbé Sauvage ('2). Le texte du catalogue

que je vais maintenant donner se fonde uniquement sur

les manuscrits énumérés plus haut.

Malionus opiscopus.

Avicianus episcopus.

ScvcTLis episcopus.

Euscbius opiscopus.

5 Marcellinus episcopus.

Petrus episcopus.

Victricius ej)iscopus.

Innoccntius episcopus.

Evodus episcopus.

10 Silvcster episcopus,

Malsonus episcopus.

Gcrmanus episcopus.

Cresccntius episcopus.

Gildardus episcopus.

15 Flavius episcopus.

Pretextatus episcopus.

Melantius episcopus.

Hildulfus episcopus.

Romanus episcopus.

20 Audoenus episcopus.

Ansbertus episcopus.

Grippo episcopus.

Rainlandus episcopus.

Hugo episcopus.

25 Ratbertus episcopus.

Grimo episcopus.

(1) Ci-dessous, p. 210, note 3.

(2) Anal. BolL, t. VIII,, p. 406.et.suiv.
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Ragcnfredus episcopus. Wigo.
Roniigius cpisoopiis. RolIxTlUS.

Maiiihardus episcopus. Mal go ri us.

30 Willeberlus episcopus. Maurilius.

Ragnonrdus episcopus. 45 lohannes.

Gunlbaldus episcopus. Guillclmus.

l'aulus episcopus. Gaufridus.

Wanilo episcopus. Hugo.

35 Adalardus. Rotrodus.

Riculfus. 50 Waltcrius.

lohanncs. Robert us.

Witto. Tlicobadus

Franco. Mauiicius.

40 Gunhardus.

2o:

ARIANTES.

Ante Mallonum KLO Nicasiiim haboit ila : S. Nigasius martyr primus

episcopus KO; S. Nicasius archicpiscopus primus L. — l Malontis A,

iMeilonus B, Sallomus C^ Mellonius ;
— Sanctus praepoiiunt BDPF^LO,

Reatus E; — episcopus A solus et Ha infra: — poif Mailonus DEF ad-

diiJit primus. — 2 Avidanus A, Avitianus 13, Anicianus C, EvicianusC^

Avidianus E, Avidianus F; — Sanctus pracponit L. — 3 Sanctus prae-

ponit L. — 4 Supplclum in C', prima, iil videtur, manu. — 7 Viclorius A,

Victrilius F; — Sanctus pracponunl KLO.— 8 Diccntius A; — Sanctus

pracponunt KLO. — 9 Evodius BO; — Sanctus pracponunl EKLO. —
lO om. AB, scd A spatium reliquit : episcopus supplevi; sanctus ;}r. F.

— Il Malsonius A, Salsonus C'. — 13 Criscentius CC'D, Crcscctius 0.

— 14 Gildaredus A ;
— Sanctus ;)raepo/ii/;U omnes A F exccpLis (Beatus E).

— 15 Sanctus pracponunl DKLO, beatus E. — IG Prcta.xtus C'; —
Sanctus pr. KLO, beatus E; martyr suhdil F, — 17 Gelantius C', Mcl-

iantius D, MclanciusO ;
— Sanctus pr. !) — 18 Hiduifîs A, GiduIfusC'.

— 19 om. A; episcopus suppl ;
— Sanctus;)/'. BDFKLO, beatus E. —

20 AudoeinusC; — Sanctus pr. omncs^ cxccplo F. — 21 Sanctus pr.

BCC'DKLO. — Ramiandus F, Ranilandus L. — 24 Sanctus pr. EKLO.
— 25 Radbertus C, Hadbcrtus C', Ralhcrius L, Rathbcrtus 0. —
2G Crimo C', om. L. — 27 Raginfredus A, Ragenfridus BCC/[), Rain-

frcdus E, Rainfridus V, Regcnficdiis L. — 28 Retncgus A ;
— beatus

pr. E. — 29 Maynardus A, Mcinhardus CD, Teinhardus G', Mainai-

dus EF, Mcinardus KLO. — 30 Wiieberlus A, Guislcbcitus KL, Guil-

lebcrlus EFO. - 31 Ragnoaldus CC', Ragnowardus D, Rainowardus EF,

Raj:novar<Jus KO, Ragnovadus L. — 3'.î Gunbaldus E, Gunhardus F,

Conboldus K, Comboldus L, Conblodus O. — 34 Wcnilo B. — Hic

(tcsinil A. — 35 .-\delaidus B, Adilardus KL, AilardusO. — Ilic desinil D.

— 30 Ricolfus C', Ricurfus O. — 38 Wigo, Wito C, Wigo, Quinto C',

ilcralione, ni videtur, ciusdem nominis; omis.nim D rrpunit pust ii

.

— Ilic

desinunl CC'. — 40 GonbanJus F, Guinbardus O. — 4i Ihigo EFKLO.
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— IJicdesinUD. — 42 Robertus KLO. — 43 xMalgcrus E. — 44 Sanctus

praep. L. — 45 llic dcsinit E. — 46 Guillelmiis F, Willclmus K. — Hic

dcsinit F. — 49 Rothrodus L, Rolliroudus (). — Uic desinunt KL. —
50 Manu secunda additum inK, Gualteriiis 0.

1. — Mallonus. — Fête le 22 octobre (1).

2. — Avitianus. — Présent, en 314, au concile d'Arles.

3. — Severus.

1. — Eusebius. — Un évêque de ce nom figure parmi

ceux qui adhérèrent, en 346, à la sentence da concile de

Sardique en faveur de saint Athanase (1).

5. — Marcellinus

.

6. — Pelrus.

7. — Victricius. — Cet illustre évêque est connu d'abord

par deux lettres de saint Paulin (3), qui raconte sa conver-

sion, son élévation à l'épiscopat, son gouvernement et ses

travaux apostoliques. Il envoya plusieurs de ses clercs à

Rome et y vint lui-même vers la un de 403; on lui faisait

alors quelques reproches au point de vue de la foi. Sulpice

Sévère (4) le mentionne comme s'étant rencontré à Char-

tres avec saint Martin et l'évêque de Chartres Valentin. Il

reçut du pape Innocent une décrétale célèbre, datée du

15 février 404 (5). On a de lui une homélie de laude Sanc-

tonim (6), prononcée au retour d'un voyage dans l'île de

Bretagne, où les évêques l'avaient appelé pour apaiser cer-

taines querelles. La date de son ordination épiscopale n'est

pas plus connue que celle de sa mort; cependant Victrice

parait avoir été déjà évêque dès avant que saint Paulin se

retirât du monde (7), c'est-cà-dire avant 390. — Fête, le

7 août.

8. — Innocentius.

(1) La vie publiée par les Bollandistes à ce jour, Acla SS. oct., t. IX, p. 570,
•

est une pièce de très basse époque; cf. Dullelin critique, t. VI (1885), p. 4.

(•2) T. I, p. 3G4.

(3) Ep., 18, ?,1.

(4) Dial., III, 2.

(5) J., 28G.

(G) Mignc, P. L., t. XX, p. 443.

(7) Paulin, ep. 18, c. 9; cf, Tillemont, Hisl. eccL, t. X, p. 670.
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D. — Evodius. — Fêle, le 8 ou 10 octobre (1).

10. — Silvestev {2).

11. — Malsonus,

12. — Germanus. — Assista, en 461, au concile de Tours.

13. — Crescentius,

14. — Gildaredus. — Assista, en 511, au premier concile

d'Orléans (3). — Fête, le 8 juin (Usuard).

15. — Flavius. — Assista aux deux conciles d'Orléans,

en 538 et 541.

16. — Praetexlatus. — Assista au concile de Tours, en

567, ainsi qu'au concile tenu à Paris entre 556 et 573. En

577, il fut accusé de trahison par le roi Chilpéric devant

un concile tenu à Paris
;
puis, par mesure de police, in-

terné dans une île. Rétabli après la mort de Chilpéric (584),

il assista, en 585, au concile de Mâcon. L'année suivante,

le jour de Pâques (14 avril), Frédégonde le fît assassiner

dans son église (4).

17. — Melantius. — Substitué par Chilpéric à Prétextât

exilé (5), il parait avoir été complice du crime qui le débar-

rassa de Prétextât rétabli. En dépit des protestations de

l'opiscopat du roi Gontran, il fut intronisé de nouveau sur

le siège de Rouen; il l'occupait encore en 601, car il figure

parmi les destinataires d'une lettre pontificale expédiée au

mois de juin de cette année (6).

18. — Ilildulfus. — Siégea, en 614, au concile de Paris.

19. — Romanus. — Fête, le 23 octobre (7).

(1) Sa vie, publiée dans les Ac/a SS. oct., t. IV, p. 24G, n'a aucune valeur;

elle le fait naître au temps du roi Clotaire, le déplaçant ainsi d'au moins
un siècle.

(2) Son nom manque aux doux plus anciens exemplaires du catalogue

voy. ci-dessus, p. ÎOi.

(3) C'est tout co qu'on en peut dire de certain. Sur le reste, cf. Ac/a SS.

iun., t. II, p. G7.

(4) //. Fr., V. 18; VII, IG; VIII, 20, 31, 41 ; IX, 20, 39.

(5) //. Fr., VII, 19; VIII, 31, 41.
'

(6) J., 1C31.

(7) Saint Romain est très populaire à Rouen; mais ses légendes (Ac/a SS.

oct., t. X, p. 91 et suiv.) sont de peu de valeur.
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20. — Audoenus. — Ce célèbre évêque fut ordonné,

d'après son propre témoignage (1), XllIIi}. Xlll) (2) die men-

sis tertiij tertio anno Clodoveij die dominica mite Litanias,

c'est-à-dire le 13 mai 641, jour où tombait en effet,, suivant

l'un des calculs de Victorius, le dimanche avant les Roga-

tions. On trouve son nom parmi les signatures du concile

de Chalon-sur-Saône, en 650, du privilège d'Emmon pour

Sainte-Colombe en 660, de Bertefrid pour Corbie de 664,

de Drauscius pour Sainte-Marie de Soissons (667). Il nous

reste diverses rédactions de sa vie, dont une très an-

cienne (3) ; dans les biographies des autres saints de ce

temps, il est souvent question de lui. La chronique de

Frédégaire et la compilation neustrienne (peut-être rouen-

naise) du Liber liistoriae Francorum le mentionnent aussi (4).

On voit, par ce dernier ouvrage (c. 47), qu'il survé-

cut à Ebroïn. Il mourut lui-même à Clichy, le 24 août

684 (5).

21. — Anshertus. — Abbé de Fontenelle, élevé au siège

de Rouen après la mort de saint Ouen. Il présida à Rouen,

en 688 ou 689, une assemblée d'évêques dans laquelle un

privilège f it délivré à l'abbaye de Fontenelle. Interné à

l'abbaye de Hautmont (diocèse de Cambrai) par ordre de

Pépin d'Héristal (après 687), pour des motifs politiques, il

(1) Vila Eligii, II, 2.

(2) Cette correction, proposée par M. Krusch {Forschungen z. deuischen

Geschichle, t. XXII, p. 470) est indispensable. Cf. Vacandard, Revue des

quest. hist., t. LIX, p. 504, note 4.

(3) Acta SS. aug.ft. IV, p. 794; cf. Analecla Bollandiana, t. V, p. 76.

(4) Frédég., IV, 78; Liber hist. Francorum^ 42, 45, 47; cf. dans la corres-

pondance de saint Didier de Cahors, I, 10; II, 4, G.

(5) Le jour est donné par l'anniversaire festival, marqué dans les mss.

hiéronymiens de la recension de Fontenelle (milieu du VIII^ siècle); quant

à l'année, elle se déduit de la date de l'ordination, combinée avec les qua-

rante-trois ans d episcopat que marquent les deux recensions secondaires

de la vie de saint Ouen. Cette durée pourrait être mieux attestée; cepen-

dant elle est confirmée par une charte de Tan XII de Thierry (G84-5, de

printemps à printemps) donnée au successeur de saint Ouen {Vita s. Vul-

framni, Mabillon, Acla SS. 0. S, D., t. III, p. 1, p. 358); cf. Vacandard,

l. c, p. 504.
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V mourut, en 09^2 ou G93 (1), :iu moment où il venait de

rentrer en gi\\ce (2). — Fôte obituaire, le 9 février, mar-

quée dans les manuscrits hiéronymiens de la recension de

Fontenelle.

•2'?. — Gn'ppo. — Un évêque Gripho signa, en G9G-7, la

charte d'Agerad de Chartres.

23. — Rainlandus.

24. — Hugo. — Il était déjà évêque de Rouen lorsqu'il

devint, en 723, abbé de Fontenelle; plus tard il cumula

encore les deux évôchés de Paris et de Bayeux, ainsi que

l'abbaye de Jumièges. Mort le 8 avril 730 (3).

25. — Ratbertus.

26. — Grimo. — Mentionné dans les lettres du pape

Zacharie, qui lui accorda le pallium en 744, à la demande

de saint Boniface (4).

27. — Ragenfridus. — Très malmené dans les Gestes

des abbés de Fontenelle, où il est rapporté qu'il était,

comme Grimon, un illettré. Il fut, lui aussi, abbé de Fonte-

nelle. Il figure, en 748, parmi les destinataires d'une lettre

du pane Zacharie (5). Au bout de trois ans de gestion, il

perdit son abbaye et ne garda que l'évêché, qu'il occupa

quinze ans (6); mais il en fut aussi déposé.

28. — Remigius. — Fils de Charles-Martel. La Chroni-

(1) Les GestaL abb. Fonlan. portent que son corps fut exhumé en 704, après

cire resté onze ans enterré {M. G. Scr., t. II, p. 27G).

(î) Il subsiste plusieurs recensions de sa vie; la meilleure a été publiée

dans les Anal, liolland., t. I, p. 179; pour les autres, voy. Acla SS. febv.t

t. II, p 348, et Catalog. hagiogr. Paris^ t. I, p. 144. Cette dernière et celle

des Analecla ne contiennent aucune indication chronologique. Sur ces

textes et sur celui du privilège, voy. le travail de M. l'abbé Lcgris dans les

Anal. BolL, t. XVII, p. 2G7.

(3) Voy. ci-dessous, aux évéques de Paris.

(4) Jaffé, 2270, 2271 ; cf. 2274.

(5) J.,2287.

(6) Celte chronologie concorde avec la date de 739, assignée par l'auteur

des Gesta au commencement de l'épiscopat de Ragcnfred. Mais celle date
de 739 est sûrement inacceptable. Il est possible que les quinze ans do
Ragcnfred doivent se placer entre 745 et 7C0; peut-ctre aussi ce chiffre de
quinze ans est-il fautif.

II 14
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que de Fontenelle marque son avènement à Tannée 755.

En 760 il remplit une mission auprès du roi des Lombards

Didier et du pape Paul (1). Il ramena de Rome un des chefs

de l'école des chantres, pour instruire ses moines; mais ce

maître, appelé Siméon, ayant été bientôt rappelé à Rome,

Rémi y envoya ses moines pour y compléter leur éduca-

tion (2). Il assista, en 762, à la réunion épiscopale d'Atti-

gny (3).

29. — Mainhardus. — C'est probablement le Maginhar-

tus, qui figure parmi les évoques destinataires d'une lettre

de Charlemagne (784-800) sur les sept dons du Saint-

Esprit (4). Un métropolitain du nom de Magenardus est

mentionné au concile de Francfort, en 794 (c. 10); il est

probablement identique à l'évéque du même nom qui figure

comme missus dans un capitulaire de 802 (5).

30. — Willebertus. — Mentionné dans un capitulaire de

825 comme missus dominicus (6), et dans une charte impé-

riale non datée, mais probablement antérieure (7).

31. — Ragnoardus. — Convoqué, à la fin de 828, pour le

synode de l'année suivante (8) auquel il assista (9). Men-

tionné dans le testament d'Anségise, abbé de Fontenelle

(831) (10); il signa le privilège d'Aldric de Sens pour Saint-

Remi, et se trouva, en 835, au concile de Thionville.

32. — Guntbaldus. — 11 avait, avant de devenir évêque

et n'étant encore que moine, joué un certain rôle en 830,

(1) J. 2344.

(2) J. 2371 (avant 767).

(3^ D'après un récit d'Adrevald [Mirac. s. Ben., T, 17), il aurait été chargé

par son frère Pépin de reporter au Mont-Cassin les reliques de saint Benoît.

S'il a réellement reçu cette mission, c'a été avant son élévation à l'épisco-

pat. La lettre du pape Zacharie (J., 2290) sur cette affaire est de 750 ou 751.

(4) Jaffé, Bibl., t. IV, p. 374.

(5) M. G. Capit., t. I, p. 100.

(6) Bohm.-Mûhlb., n" 775.

(7) Ibid., n" 73G. — Willebert est mentionné, avant son épiscopat, dans

la vie anonyme de Louis le Pieux, c. 6.

(8) Bohmer-Mùhlb., n» 827; M. G. Capit., t. II, p. 2 (Ragnowardus).

(9) Lasteyrie, Cartul. de Paris, p. 51.

(10) M. G. Scr., t. II, p. 298; cf. Mabillon, Ann., t. II, p. 540.
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dans l'afTaire dv, la reslaiiialioii de l'empereur Louis (I). Sa

présence à Tabbaye de Fonteiielle, le 15 avril 842, est

nolée dans la Chronique de ce monastère (2). Le i)lus an-

cien document (jui i)orte sa signature comme évoque est le

concile de Germigny, en 843; on le trouve ensuite au con-

cile de Paris, en 846. Cette môme année on le voit

chargé, par le pape Serge II, do juger le différend entre

Ebbon et Hincmar (3). — Sa mort est marquée au 5 jan-

vier 859 dans la Chronique de Fontenelle.

33. — Paulus. — La même Chronique marque à Tannée

849, 6 janvier, la consécration de l'archevêque Paul. Il

signa, vers la fin de Tannée suivante, la lettre àNominoé;

assista, en 853 et 855, aux assemblées conciliaires de Sois-

sons et de Bonneuil. En novembre 853, il fut désigné

comme missus dominicus (4). Mentionné, sans doute comme
vivant encore, dans un document de 856 (5).

34. — Wenilo. — Souvent mentionné dans les docu-

ments, depuis le concile de Kiersy, en novembre 858, jus-

qu'à l'assemblée de Gondreville, en novembre 869 (6).

35. — Adalardus. — Assista, en août 871, au concile de

Douzy. La Chronique de Fontenelle note une ordination

célébrée par lui le 8 mars 872.

36. — Riculfus. — Une charte de lui mentionne une vi-

site de reliques, accomplie le 16 novembre de sa première

année d'épiscopat; on connaît aussi une charte de Charles

le Chauve, à lui adressée, datée du 7 mars d'une année

indéterminée (7).

37. — lohannes. — Obtint de Charles le Chauve une

(1) Nithard, I, 3. Cf. Dohmcr-Miihlb., n" 854.

(î) M. G. Scr., t. II, p. 3(J2; cf. Douquct, t. VII, p. 40.

(3) Jaffé, 2589-01.

(4) M. G. Cap., t. II, p. 275.

(5) Translation de saint Rcgnobcrt, Acla SS. maii, t. III, p. G 10. Cf. ce

que j'ai dit de cette pièce dans les Anal. lifAL, t. XXIV (lîW;)), p. lO'.i.

(G) Hincmar, Opusr. lA' cap., praef.; Migne, P. L., t. CXXVI, p. 'JÎJO. VJ\.

(7) Ces chartes sont alléguées par le G. C. Je ne les ai [)as vues et je no
voudrais pas les garantir.
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charte datée du 26 mai 876 (1). C'est la première fois

qu'on le rencontre; il est ensuite assez souvent mentionné

jusqu'à l'été de 888, date d'un diplôme (2) pour Corvey, où

se trouve sa signature.

38. — Witto. — Mentionné dans un acte du 30 septem-

bre 892(3); assista, en 900, à l'ordination de l'archevêque

de Reims Hérivée et du concile qui la suivit; en 909 il

était, avec cet archevêque, au concile de Trosly.

BAYEUX

Le catalogue de Bayeux, tel que le présentent les trois

manuscrits ci-dessus énumérés, est fort incomplet. Le

voici :

Nomina quorundam episcoponim Baiocensium.

S. Exsuperiusprimus episcopus» Heiriciis.

S. Ragnobertus. 15 Hugo.

S. Rufinianus. Odo.

S. Lupus. Turoldus.

5 S. Patricius. Richardus.

S. Manueus. Richardus.

S. Cuntestus. 20 Philippus.

S. Vigor. Henricus.

S. Framboldus. Robertus.

10 S. Bobertus. Thomas.

S. Geretrannus. Gilido.

S. Gcrebaldus. 25 Odo.

S. Hugo.

Yauiantiss.

Titre : Nomina Baioc. ep. — 1 Primus Exuperius K — 1 om. KO—
9 Franboudus — II Goictrandiis 0—14 Henricus — 18, 19 Ri-

cardus K — 21. Ici s^arrélcnt KL.

Ce catalogue se divise en deux parties : la première com-

(1) Bouquet, t. VIII, p. G50.

(2) Erhard et Wilmans, Regesla hisloriae Weslfaliae, p. 29. Cf. Dùmmler,

Gesch. des Oslfr. Reiches, t. HI, p. 306, 320.

(3) Bouquet, t. IX, p. 459.



HAYEUX. 213

preiul quatorze noms, de saint Exupère à ïlenri, la seconde

sept noms, de Ihignes (Hugues III) à Henri H, (jui siégea

de 1105 à i'205. Cette seconde partie, corresi)()ndant au XI"

et au XII" siècle, est vérifiée par les documents. Il n'en

est pas ainsi de la première. Une douzaine d'évéques, bien

attestés, du VI" siècle au X", inclusivement, y font com-

plètement défaut. Des quatorze noms qu'elle comprend,

cinq seulement, ceux de saint Exupère, de saint Regno-

bert, de saint Vigor, de saint Hugues et de Henri, nous

sont certifiés par des documents entièrement dignes de

foi
;
pour les autres, nous n'avons autre cbose que la tra-

dition bagiographique. Encore est-il sûr que l'évêque

Regnobert, à qui le second rang est attribué ici, a vécu

sous le roi Clotaire II, longtemps après saint Vigor, auquel

on ne donne que le numéro 8.

Pour débrouiller, autant que cela est possible, ces ques-

tions difficiles, il importe de s'enquérir de l'état des tradi-

tions hagiographiques anciennes du diocèse de Bayeux.

Le martyrologe hiéronymien, ni dans sa première, ni

dans sa seconde recension auxerroise, ne mentionne aucun

saint du diocèse de Bayeux. La première est même abso-

lument muette sur toute la province de Rouen. Adon est

également silencieux; Usuard ne connaît que saint Vigor

(l"' novembre).

Le manuscrit sénonais du martyrologe hiéronymien (i),

qui est du X« siècle, mentionne les fêtes suivantes du dio-

cèse de Bayeux et des diocèses voisins :

VIII k. apr. In Daiocassino, ad duos Gcmcllos, depositio Magnovei

abbalis et loliannis episcopi.

VI k. apr. In Baiocassino, Colonica vico, depositio Honorinae virginis.

k. mai In Oncllico, Nanio monasterio, dcj)osilio Marculfi abbati.

XVII k. iun. In Abrincatino, Patiicii abbalis.

k. aug. Baiocas, depositio Exsupcri episcoj)i.

Il faut noter que ce martyrologe n'est pas complet, qu'il

(I) Acta SSi nov., t. II, p. [iv].



214 FASTES ÉPISCOPAUX DE l'aNCIENNE GAULE.

y manque les jours compris entre le 6 juin et le 25 juillet^

entre le 5 septembre et le 25 décembre. Il est bien probable

qu'il contenait, au i^^ novembre, la fête de saint Vigor,

déjà marquée dans Usuard. On ne peut rien affirmer pour

les autres fêtes qui tombent dans ses lacunes ; mais on

constate aisément que le 25 mars et le 16 mai il n'y a pas

trace de saint Regnobert, ni de saint Contest au 19 janvier.

Si des martyrologes on passe aux légendes, en se restrei-

gnant à celles qui concernent les évéques, on en trouve

trois qui semblent d'abord plus autorisées que les autres :

la légende de saint Vigor, publiée par les Bollandistes

dans le tome P*" de novembre, celle de saint Révérend,

publiée par M. J. Lair (1), enfin celle de saint Loup, insé-

rée par les Bollandistes dans leur catalogue des manuscrits

hagiographiques de Paris (2). La première paraît être du

VHP siècle environ (3)-. Il n'y est question que de saint

Vigor lui-même : on le place au temps de Childebert. La

seconde parle de saint Exupère , dont le prêtre Révérend

est le disciple ; la troisième suppose déjà le début de la

liste épiscopale : Loup est le successeur de Rufinien, le-

quel est teriius a s. Exuperio. La vie de saint Loup parait

antérieure à sa translation à Cormery, vers la fin du

IX^ siècle (4).

Viennent ensuite les vies de saint Regnobert et de

saint Exupère ; la première est un décalque de celle de

saint Révérend, la seconde dépend de la première. L'au-

teur de la vie de saint Regnobert prétend être Loup, son

successeur. Il se dit iertîus ab Exuperio et néglige, en ceci

comme en un autre endroit de sa narration, Rufinien, le

prédécesseur de saint Loup dans la vie de celui-ci.

(1) Bibl. de VEcole des Charles, t. XXIII, p. 118.

(2) T. II, p. 61. Elle est donnée dans son titre comme une vie de saint

Loup de Troyes. Celle que M. Lair a publiée, Bibl. de l'Ecole des Charles,

t. XXIV, p. 309 [cf. Acta SS. oc/., t. XI, p. 670) n'en est qu'un remaniement.

(3) Acla SS, nov.» t, I; p. 288.

(4) Cet épisode, marqué dans le remaniement publié par M. Lair {Dibl,

. XXIV, p. 321), ne figure pas dans le texte des Bollandistes.
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Qiiaïul celte pièce a-t-elle élé écrite? Les Bollandistes

l'ont analysée au 16 mai (1), sans en donner le texte; ils

disent l'avoir trouvée en plusieurs manuscrits (2). M. J.

Lair l'a publiée d'après une copie moderne, conservée à la

Bibliothèque nationale. Dans cette copie, comme dans les

'manuscrits des Bollandistes, elle se divise en deux livres,

dont l'un se donne comme l'œuvre de saint Loup et con-

duit le récit jusqu'à la mort de saint Regnobert, l'autre

raconte une translation opérée en 846 et suivie de mira-

cl^. Celle-ci se termine par une note où Fauteur se dési-

gne; c'est un certain Joseph, qui écrivait en 856 environ (3).

M. Lair a cru que ce Joseph avait lui-même donné à l'en-

semble de la compilation la forme sous laquelle elle nous

est parvenue. Ainsi la vie apocryphe, œuvre du pseudo-

Loup, aurait été disposée par Joseph en tête de son propre

texte. Je ne crois pas qu'il en ait été ainsi. Il me semble

plus naturel de croire que la Translation ait circulé d'abord

isolément, puis qu'un faussaire venu plus tard ait joint cet

écrit authentique à la vie fabuleuse. Chacune des deux

pièces porte en tête, dans le texte de M. Lair, un petit

prologue où elle est annoncée. Ces deux prologues et le

récit du pseudo-Loup sont étroitement apparentés, tant

pour le fond que pour la forme. La Translation^ au con-

traire, ne contient aucune allusion aux détails caractéristi-

ques de la biographie. Saint Regnobert y apparaît comme
évéque; avec lui figure son archidiacre Zenon; on men-
tionne leur sépulture dans la basilique de Sainl-Exupère,

premier évoque de Bayeux. Tout cela était fourni par la

tradition monumentale et liturgique; pour le dire on

(1) Aclai SS. maii, t. III, p. 615.

(2) Je ne la trouve indiquée dans aucun des catalogues hagiographiques
publiés jusqu'à présent. Les manuscrits des Bollandistes se trouvaient à

lîclfort, à Varzy en Bourgogne, à Auxerre. Ils ont disparu, assure M. Lair
{BibL, t. XXIII, p. 93).

(3) M. J. Lair a démontre que cette signature, contestée par Papebrock,
doit être considérée comme authentique {BibL, t. XXIll, p. 101 et suiv.).

Cf. Anal. Bon., t. XXIV (1905], p. 109.
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n'avait nul besoin de consulter un texte biographique.

En somme, la date fournie par le nom de Joseph ne

saurait être considérée comme postérieure à la vie de saint

Regnobert et aux deux prologues. Tout cela peut avoir été

rédigé longtemps après la Translation. Dans l'état présent

de nos informations, les seules données qui puissent être

utilisées pour déterminer l'âge des vies de saint Regnobert

et de saint Exupère, ce sonc celles que fournissent les

dates des manuscrits qui nous les ont transmises.

Pour la première on ne signale aucun manuscrit du

texte entier ou des bréviaires qui soit antérieur au XIIP siè-

cle (1). Nous sommes plus heureux avec la vie de saint

Exupère. M. J. Lair l'a publiée d'après une copie moderne

d'un légendaire de Corbeil, lequel est actuellement perdu (2).

Les Bollandistes en ont signalé un abrégé dans un manus-

crit du XlIP siècle (3) et, ce qui est plus important, un

remaniement en prose rimée , dans un manuscrit du

XP siècle (4). On peut donc admettre que les deux vies

étaient déjà en circulation au XP siècle. Par la langue,

les procédés de composition, les prétentions d'antiquité,

elles rentrent bien dans l'ordinaire des compositions hagio-

graphiques rédigées du IX^ au XP siècle.

Les deux vies de saint Regnobert et de saint Exupère

supposent la série épiscopale commençant par les trois

noms Exupère, Regnobert, Loup; le premier est dit avoir

été envoyé par saint Clément : il est consacré par les trois

saints Denis, Martial et Saturnin. La vie de saint Loup

suppose une série un peu différente : Exupère, Regno-

bert, Rufinien, Loup; elle ne parle ni de saint Clément,

ni des trois consécrateurs d'Exupère. Au contraire, en

présentant Loup comme contemporain du patrice ^Egidius

et comme quatrième évêque de Bayeux, elle interdit de

(1) Paris. 14354.

(•2) BibL, t. XXIV, p. 303.

(3)aParis. 143G4.

(4) Paris. 15437,
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faire remonter plus haut que le milieu du IV" siècle la fon-

dalion de celte église. La vie de saint Révérend et la

Translation de saint Uegnobert donnent à saint Exupère le

titre (le [)romier évèque; enfin la vie de saint Vigor ne

fournil aucune ilonnée sur les origines.

Telle est la tradition hagiographique. On en peut d'abord

déduire que saint Exupère était, au IX° siècle, considéré

comme l'évéque fondateur. En second lieu, et en se fon-

dant sur la vie de saint Loup, il faudra reconnaître que,

dès la fin du IX"" siècle, la série Exupère, Regnobert, Ru-

fmien, Loup, était traditionnelle. Ceci est grave, car saint

Regnobert est ainsi transporté du VIP siècle au IV° ou au

V. On a peine à s'imagiiier que, deux cent cinquante ans

après sa mort, une telle interversion ait pu se produire (1).

Mais il faut tenir compte de la barbarie du VIII^ siècle et

aussi de certaines possibilités liturgiques dont je parlerai

tout à l'heure.

L'ordre des deux premiers évoques est maintenu dans

les légendes de saint Regnobert et de saint Exupère; mais

saint Loup passe de la quatrième place à la troisième. Ce

syslème est moins documenté que le précédent.

Il est sûr que ni l'une ni l'autre des deux listes ne sau-

rait être considérée comme digne de foi. D'ailleurs il n'y

avait pas de liste épiscopale à Bayeux au IX" siècle ou, s'il

y en avait une, il faut dire qu'elle n'a laissé trace ni dans

la série actuellement conservée, ni dans les légendes que

nous venons d'étudier. La série actuellement conservée

omet précisément les évéques du IX® siècle
;
quant aux lé-

gendes, ni celle de saint Loup ni les autres ne peuvent

dériver d'un catalogue épiscopal du IX" siècle. Celui-ci, en

effet, n'aurait pu antidater à ce point saint Regnobert. Un
légendaire pouvait, à la rigueur, commettre une faute aussi

(1) Le biographe de saint Loup s'abstient, il est vrai, de nommer Regno-
bert, mais le catalogue, qui fait aussi de saint Loup le quatrième évoque,
donne la deuxième place à Regnobert; on ceci il est d'accord avec les

légendes de ce saint et de saint Exupère.
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énorme; mais que, dans un évêché régulièrement admi-

nistré — et tel fut le cas de celui de Bayeux avant les in-

vasions normandes, — on ait altéré à ce point la succes-

sion historique, c'est ce qui n'est pas imaginable.

Mais alors comment a-t-on pu en venir, dans ces légen-

des, à présenter Regnobert comme le deuxième évéque ?

Voici une hypothèse, que Ton prendra pour ce qu'elle vaut.

La série Exupère, Regnobert, vient du canon de la messe

ou des litanies, en tout cas d'un document liturgique où

les deux saints étaient nommés l'un après l'autre, sans

égard à leur distance chronologique.

Au delà de saint Loup, notre catalogue nous offre un

saint PatriciuSy sur lequel on n'est pas renseigné. Sa fête

a été fixée au 1®^ novembre, le même jour que celle de

saint Exupère, et aussi que celle de saint Patrice de Ne-

vers, un saint très anciennement honoré (1), mais dont

l'histoire est inconnue. Il faut noter que, sur le territoire

d'Avranches, on honorait, au X^ siècle, un saint Patrice,

abbé, non pas, il est vrai, le 1^"^ novembre, mais le 16 mai,

jour consacré plus tard à saint Regnobert (2).

S. Manueus, qui vient ensuite, est bien peu attesté comme
évéque de Bayeux. Aucun document, — et c'est aussi le cas

du précédent, — ne le signale comme tel avant le catalo-

gue (3). On lui a assigné une fête au V kal. iun. ou iul.

(28 mai ou 27 juin). Le 25 mars, d'après le manuscrit déjà

cité du martyrologe hiéronymien^ on célébrait à Deux-Ju-

meaux l'anniversaire d'un Magnoveus^ abbé, et d'un évéque

Jean. Celui-ci a peut-être siégé à Bayeux. Quant à Magîio-

veus, ne pourrait-il pas se faire que, comme l'abbé Patrice,

il ait été porté sur une liste de saints, puis inséré avec cette

liste dans le catalogue épiscopal du XIP siècle?

(1) Il figure au martyrologe hiéronymien.

(2) Cf. Lair, Dibl., 1868, p. 552, qui l'identifie plutôt avec saint Patrice

d'Irlande.

(3) La légende du bréviaire, publiée par les Bollandistes au 28 mai, n'a

aucune valeur; elle me semble bien postérieure au IX^ siècle, date assignée

conjecturalement par M. Lair {Bibl, de l'Ec. des Chartes, 1868, p. 34).
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Sur saint Conlestus, qui suit, iiuus avons une logoiido de

bréviaire, publiée par les Bollandisles dans leur Supplé-

ment au 19 janvier (1). Je ne vois pas que cette légende

soit antérieure au catalogue. Comme dans celui-ci, Con-

testus est dit avoir succédé à Manueus. Détail intéressant :

on le présente comme sextus as. Exuperio, ce qui concorde

avec le système des légendes de saint Regnobert et de

saint Exupère.

Après saint Vigor qui, lui, no prête pas au doute, vient

s. Fvamholdus. Ce saint était honoré à Senlis le 16 août,

mais ce n'était pas un saint de Senlis ;
il avail été apporté

du diocèse du Mans, où il avait été moine et abbé. Son

lieu saint, dans ce diocèse, était à Saint-Fraimbault-de-

Prières (Mayenne), sur la haute Mayenne, pas très loin du

diocèse de Bayeux (2).

Je ne vois pas qui sont les ss. Bohertus et Gerelrannus^

que le catalogue marque après s. Fraimbault (3). Les trois

évêques suivants, s. Gerebaldus, s. Hugo, Heiricus^ sont des

personnages connus.

Dans la liste qui suit, je grouperai les noms pour les-

quels on peut alléguer des textes sûrs ou du moins une

tradition un peu sérieuse. Pour les autres, je m'en tiens à

ce qui vient d'être exposé.

1. — Exuperius. — Désigné comme premier évêque par

une tradition qui remonte, au moins, au IX" siècle. Son

nom figure sur un plat d'argent donné par lui à son

église (4).

2. — Ru/inianus.

3. — Lupus. — Une tradition, qui paraît aussi ancienne

que la précédente, présente saint Rufmien et saint Loup

(1) Acla SS. ian., t. H, p. TCO. Ici encore, M. Lair me semble avoir été

trop loin en parlant du IX» siècle [DibL, 18G8, p. 30).

(2) Acla SS. Aug.,l. III, p. 300.

(3) M. Lair, Uibl., 1808, p. 551, 553, n'est pas plus avancé.

(4) Publié par dom G. Morin dans les Mélanges de VEcole de Home,

t. XVIII, p. 363.
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comme évêques de Bayeux aux anciens temps de cette

église. Le biographe de saint Loup (v. ci-dessus, p. 216)

le fait vivre au temps d'^Egidius, soit vers 465; il lui at-

tribue trente-deux ans d'épiscopat.

4. — Vigor. — Mentionné dans la vie de saint Pair

d'Avranches (1) par Fortunat, comme un contemporain de

saint Melaine de Rennes et de saint Lô de Coutances, les-

quels ont siégé, en 511, au concile d'Orléans. — On a sa

vie, qui en fait un contemporain de Childebert (2).

5. — Leucadius. — Assista au concile d'Orléans en 538
;

se fit représenter aux deux suivants, en 541 et 549.

6. — Lascivus. — Un évêque de ce nom figure, sans in-

dication de siège, parmi les signataires d'un concile d'an-

née incertaine (557-573) tenu à Paris. Un évêque La^c^vm^

est mentionné dans la vie de saint Pair comme ayant pré-

sidé aux funérailles de saint Scubilion ; les circonstances

du récit donnent lieu de croire que c'était un évéque de

Bayeux (3).

7. — Leudovaldus. — Envoyé en ambassade parChilpéric

en 581. En 586, après l'assassinat de Prétextât, il se rendit

à Rouen, fît fermer les églises et commença une enquête

contre les meurtriers. On le retrouve plus tard, vers

588, chargé d'une mission de Frédégonde à la cour de

Gontran (4). Il siégea, en 614, au concile de Paris [Leo-^

doaldus),

8. — Regnobertus. — Siégea, en 627, au concile de

(1) M. G. Script, antiq., t. IV», p. 37.

(2) Acta SS, nov., t, I, p. 297.

(3) C'était évidemment un évoque voisin d'Avranches; or ce n'est ni

l'évéque de Coutances, ni celui du Mans, ni celui de Rennes.

(4) Greg. Tur., H. Fr., VI, 3; VIII, 31; IX, 13. C'est seulement dans le

dernier de ces trois textes que le nom du siège est indiqué; pour les deux
autres, il peut subsister de l'incertitude, car il y avait, sous Chilpéric, un
évéque d'Avranches appelé Leodovaldus (Greg. Tur., Virt. s. Mar/., II, 36).

Mais les faits do 581 et de 58G supposent, chez l'évoque dont il s'agit, une
grande autorité à la cour neustrienne, tout comme l'ambassade de 588.

Il est donc naturel de croire que c'est toujours le même personnage qui est

nommé.
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Clichy [Regyioberhtus] (1). — Sur sa vie et sa fête, v. ci-

dessus.

9. — Gerebaldus. — Sa signature figurait au bas du pri-

vilège de Fontenelle (G88 ou G89) analysé dans la vie inter-

polée de saint Ansbert. — Fête, le 7 décembre (2).

10. — Hugo. — Evoque de Bayeux en 723 au plus tôt;

il cumula avec cet évêché celui de Paris et celui de Rouen,

sans parler d'autres bénéfices. — Mort le 8 avril 730 (3).

11. — Leodeningns. — Signa, comme évéque de Bayeux,

à la réunion d'Attigny, en 762 (4).

12. — Careviltus. — Sa signature se trouve au bas du

privilège d'Aldric de Sens pour Saint-Remi (833).

13. — Harimhertus. — Assista à l'assemblée de Thion-

ville, en 835, et à celle de Kiersy, en 838. Mentionné le

G septembre de la même année, dans une charte du

Mans (5).

14. — Baltfridus. — Sa signature figure au bas du pri-

vilège pour Corbion, à Germigny (843), mais elle a été pro-

bablement ajoutée après coup (6). Il é'ait évéque, en 847,

lorsque s'opéra la « translation » de saint Regnobert (7).

En 858 il fut tué par les Normands (8).

15. — Erchambertus. — Lors de l'entrée de Louis le

Germanique dans la France occidentale , l'archevêque de

Sens, Wenilo, lui fit donner l'évêché de Bayeux à un de

ses diacres, Tortoldus^ qui essaya de se mettre en posses-

(1) Le G. C. lui attribue d'autres signatures, dont les unes sont attribua-

bles à un évéque d'Autun, et les autres (privilèges de Corbie, 6G4, et do

Soissons, G67) n'indiquent aucun siège.

(2) Légende manuscrite, des plus fabuleuses, citée et écartée par M. Lair,

t8»)8, p. 554. Un Gerbold, évéque, ordonné à tort par le métropolitain do

Houen, est nommé au concile de Francfort, en 794 (c. 10).

(3) Voir ci-dessous aux évéqucs de Paris.

(4) Ici le G. C. insère un Thiorns^ sans référence; cf. Lair, 1868, p. 557.

(5) Gesla Aldrici, p. 154, Froger; cf. Migne, t. CIV, p. 1290. — Ici le G. C.

insère un saint Sulpice sur la foi d'un document hagiographique des moins

rccommandablcs, Acla SS. ian.^ t. III, p. 402 (27 janvier).

(G) Mabillon, Acta SS., sacc. I\ ^ p. 251.

(7) Cf. ci-dessus, p. 215.

(8) An /laies Berlin., a. 859.
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sion du temporel. Mais l'année suivante, au concile de

Savonnières (14 juin 859), il y avait déjà un autre évéque

de Bayeux, celui-là régulièrement installé, Erchambert.

L'assemblée protesta (c. 4) contre l'usurpation de Tortold

et confia à l'archevêque de Sens le soin de procéder contre

son diacre. Erchambert paraît ensuite dans les réunions

conciliaires, jusqu'au synode de Ponthion (876).

AVRANCHES

Voici, tel qu'il nous est présenté par les manuscrits du

XIP siècle, le catalogue épiscopal d'Avranches :

Nomina quorundam episcoporum Abrinconsium.

S. Leontius. Michael.

S. Patei-nus. Tui'ginus.

S. Senator. Richardus.

S. Severiis. 15 Richardus.

5 S. Authbertus. Herbertus.

Rahentrannus. Acbardus.

Norgotus. Ricardus.

Hugo. Guillelmus.

lohannes. 20 Willelmus.

10 Mangisus. Willelmus frater minor.

lohannes.

Variantes.

Titre : quorundam om. 0. — 1-3 S. Sincrius (Syn. Oj, S. Leontius,

(Lcun. 0) s. Paternus KO — 5 Aubertus LO — 6 Rahentramus —
7 om. KO — 8, 9 ojh. 0, K les intervertit — 10 om. KO ^13 Turgisius

— 16 om. — 18 lettres plus grandes K, peut-être ajouté après coup. Ici

s^arrêtent KL.

L'évoque Richard III, auquel s'arrêtent les deux premiers

manuscrits, siégea de 1171 à 1182.

Le catalogue d'Avranches est dans un état particulière-

ment lamentable. La plus ancienne rédaction, celle de

Robert de Torigny, n'est en règle, ou à peu prés, avec la

réalité, que depuis la fin du X° siècle. Avant iVo7*^o^u5, qui

vit l'an mil, elle nous offre cinq noms de saints et celui
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(1*1111 Rahentrannus; celui-ci est connu comme ayant vi'm-u

vers la lin du VII* siècle. Saint Aubert, qui le précède ini-

médiatement, est de date incertaine. Le récit de l'appari-

tion de saint Michel à cet évéque (1) la place sous Childe-

bert , ce qui donne lieu de croire que le narrateur

considérait l'événement comme s'étant passé au temps des

Mérovingiens. Les chronologistes postérieurs ont choisi,

entre les divers Childeberts, Childebert III (695-711), sans

y être invités par le texte. A en croire le catalogue, il fau-

drait plutôt remonter à l'un des deux premiers rois de ce

nom, plutôt à Childebert II (f 595), car le régne du pre-

mier est occupé par d'autres évêques, et le catalogue lui-

même indique une date plus basse que le milieu du

VI* siècle.

L'ordre des quatre premiers noms varie suivant les ré-

dactions; il faut croire que, même au XIP et au XIIP siè-

cle, on n'était pas fixé sur ce point. De ces quatre saints

Léonce, Pair {Paternus), Senier [Sinerius ou Senator), Se-

ver, un seul est bien daté, saint Pair. Le premier, saint

Léonce, a été éliminé par les auteurs du Gallia Christiana,

d'abord parce que l'église d'Avranches, ne lui rendant au-

cun culte, semble Tignorer, ensuite parce que ce nom paraît

avoir été tiré de la vie de saint Pair, où un Leontianus figure

en effet, mais comme évêque de Coutances et non d'Avran-

ches. Je ne sais si ces raisons sont suffisantes pour décider

l'exclusion. Quant à saint Senier et à saint Sever, ils ont

sûrement existé ; mais la tradition qui leur assigne le

siège d'Avranches n'est attestée que très tardivement.

Pour saint Sever et son épiscopat temporaire, je ne vois

rien de plus ancien que sa vie, écrite dans les dernières

années du XP siècle (2;; pour saint Senier, il faut descendre

encore plus bas (3). Saint Sever, qui, dit-on, trouva beau-

Ci) Acta. SS. sept., t. \III, p. 7G.

(2) Acta SS. febr., t. I, p. 187 (1" février).

(3) Acta SS. sept., t. V, p. 780 (18 septembre). Pour ces saints cf. Pigeon,

Vies des saints de Coutances et Avranclies. Avranches, 1892-98.
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coup de païens à convertir autour de son monastère, semble

avoir vécu à une époque relativement ancienne; mais il

faut tenir compte de la colonie saxonne du Bayeusain, en-

core très florissante au temps de Frédégonde. Je crois donc

devoir maintenir ici une large indétermination et laisser

ces deux évêques en dehors de la série datée.

1. — Nepus. — Assista, en 511, au concile d'Orléans.

2. — Perpetuus. —Assista au concile d'Orléans de 533;

se fît représenter à ceux de 538 et 541.

3. — JLgidius. — Assista au concile d'Orléans de 549 (1).

4. — Paternus. — Saint Pair. Fortunat a écrit sa vie, d'où

il résulte qu'il fut avec saint Scubilion le fondateur du

monastère de Sesciacus (Saint-Pair, près Granville), dans

le diocèse de Coutances , et de beaucoup d'autres dans

ceux d'Avranches, de Bayeux et de Rennes. Son activité

monacale se place au temps du roi Childebert. Promu évê-

que d'Avranches à l'âge de soixante et dix ans, il vécut

treize ans dans cette nouvelle dignité. C'est lui, sans doute,

le Paternus qui signa au concile tenu à Paris entre 557 et

573. — Son anniversaire est marqué, avec celui de saint

Scubilion, au 15 avril, dans certains manuscrits du mar-

tyrologe hiéronymien
,
provenant d'une copie faite à l'ab-

baye de Fontenelle, dans la seconde moitié du VHP siècle.

5. — Leodovaldus. — Mentionné par Grégoire de Tours (2),

pour un fait de peu postérieur à l'année 576.

6. — Hildoaldus. — Assista aux conciles de Paris et de

Clichy, en 614 et 627.

7. — Ragertrannus. — La vie de saint Philibert raconte

que, pendant l'exil de ce saint abbé, Ragertrannus, archi-

diacre de Rouen, fut quelque temps prépose au monastère

(1) Un ^gidius est mentionné dans la vie de saint Sever comme ayant

été un de ses principaux collaborateurs dans sa fondation monastique. On
a conjecturé que c'était le même que l'évéque; ceci daterait à peu près .

saint Sever. Mais bien des gens s'appelaient TEgidius; le biographe ne

trahit aucune connaissance de l'épiscopat du sien.

(2) Virtules. Martini^ II, 36.
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de Jumiège?
;
puis que, vers le temps où mourut Ebroin

(lin 681 ou G83), le siège d'Avranches étant venu à vaquer,

on l'y installa (1).

8. — Ansegaudus. — Mentionné dans la Translation de

saint Regnobert, pour un fait de Tannée 847 ; il assista,

en 853, aux conciles de Soissons et de Verberie.

9. — Rcmedius. — Assista, en 855, au concile de Bon-

neuil.

10. — Waltbertiis. — Assista au concile de Savonnières

en 859, à celui de Thusey en 860 ; on trouve aussi sa si-

gnature au bas des privilèges pour Saint-Denis, en date

de Pistes, 86-2.

EVREUX

Les manuscrits du XIP siècle ne nous donnent, pour

Evreux comme pour les diocèses voisins, qu'un catalogue

fort incomplet.

Nomina quorundam episcoporum Ebroicensium.

S. Taurinus. Rotrodus.

S. Deodatus. 15 Egidius.

S. Laudulfus. lohannes.

S. Etcrnus. Gariniis.

5 S. Waldus. Roberlus.

S. Aquilinus. Lucas.

Desiderius. 20 Radulfus.

Geruoldus. Rioardus.

Sebar. Radulfus.

10 Willelmus. lohannes.

Baldewinus. Nicholaus.

Gillebertus. 25 Matheus.

Oiiius.

Variantes.

Titre : quorundam om. — 2 Deod.j Viator KO ^ 5, 6 S. Aquilinus

s. Waldus KO— 10 Guill. KO — il Balduinus K, BaldiuinusO —
12 Gisl. K — 15 Ici s^arrétent KL; ce dernier a encore, de deuxième

main, lolianncs et Garinus.

(1) VUa 8. Filiberli, c. 21 {Acla SS. Aug., t. IV, p. 79).

II 15
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Gilles du Perche, auquel s'arrête le manuscrit de Robert

de Torigny, siégea de 1170 à 1179.

Le catalogue n'est en règle avec l'histoire que depuis

Guillaume P*" {n^ 10), qui commença son épiscopatpeu avant

le milieu du XP siècle. Au-dessus figure une série de

six saints, de saint Taurin à saint Aquilin
,

puis trois

évoques, Didier, Gervold et Sebar, qui sont, il est vrai, en

ordre, mais ne représentent que très incomplètement la

série épiscopale depuis la fin du VIP siècle jusqu'au XP
avancé. Le premier est du VIP siècle, le second du VHP,

le troisième du IX''; il n'y a absolument personne pour le

X® siècle.

Au temps de Charles le Chauve, saint Taurin était consi-

déré à Evreux comme le premier évêque. Ceci résulte du

récit de sa translation (1), écrit en ce tenips-là. D'après

l'auteur de ce récit, le saint se serait révélé au temps du

roi Clotaire (on ne dit pas lequel) et de l'évêque Viator.

Cependant ce n'est pas celui-ci, mais, son successeur Lan-

dulfe, qui procéda à l'exhumation du sarcophage et cons-

truisit la basilique. Plus tard, à une date qui n'est pas

indiquée, un monastère s'établit auprès de cette église^ et

le culte de saint Taurin prospérait, lorsque, postérieurement

à l'année 846, les Normands ravagèrent le pays et obligè-

rent les moines à s'enfuir en Auvergne avec leurs reliques.

La légende de saint Taurin, postérieure, semble-t-il à ce

récit, est dans la dépendance des écrits aréopagîtiques

d'Hilduin et ne saurait compter pour quoi que ce soit. C'est

du reste un faux bien caractérisé. Elle se donne en effet

comme Tœuvre d'un Deodatus^ converti par le saint et élevé

par lui à la dignité de prêtre. C'est évidemment celui qui

occupe la seconde place dans le catalogue. S. Laudulfus,

qui vient ensuite, est celui de la translation. Il est étonnant

qu'on ait omis Viator, marqué dans ce document.

(1) Saint Taurin est marqué aussi dans le martyrologe d'Usuard, sans

qu'il y soit présenté comme premier évéque.
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Saint Eternus et saint Aquilinus sont connus [)ar la lO-

giMule de celui-ci. De cette légende on ne signale i)as, à

ma connaissance, de naanuscrits antérieurs au XII® siècle
;

le saint figure dans le manuscrit de Corbie du martyrologe

hiéronymien : cet exem[)laire est du commencement du

XII" siècle. Le culte existait donc au XV siècle, à tout le

moins. D'après la légende, Aquilinus aurait d'abord servi

sous un roi Clovis, puis il aurait été élevé à l'épiscopat,

qu'il aurait occupé quarante-deux ans. Comme la signature

d'Aquilinus, évèque d'Evreux, figure au bas d'un privilège

de Fonlenelle, daté de 688 ou 689, on est amené à identi-

fier avec Clovis II le roi dont il est question dans le récit.

Celui-ci est assez verbeux ; il semble bien être une rédac-

tion délayée d'un texte plus ancien.

Quoi qu'il en soit de l'antiquité de cette légende, il est

clair qu'elle ne présente pas les évêques dans le même
ordre que le catalogue de Robert de Torigny. Saint Gaud,

que ce catalogue place entre Eternus et Aquilinus. est né-

gligé par la légende. De saint Gaud les Bollandistes n'ont

publié, au 31 janvier, aucune vie, mais seulement une note

d'André de la Saussaye, dans laquelle il est difficile de

séparer ce qui peut provenir d'une tradition antérieure et

ce qui résulte des combinaisons de l'auteur.

1

.

— Taurinus (1).

2. — Maurusio. — Assista, en 511, au concile d'Or-

léans (2).

3. — Licinius. — Assista aux trois conciles d'Orléans de

538,541, 549(3).

4. — Viat07\

5. — Laudulfus. — Ces deux évéques.sont suffisamment

(1) Voy. ci-dessus, p. 22G. Après saint Taurin, lo G. C. place saint Gaud.

(2) Les manuscrits varient sur la forme de son nom : on trouve Mau-
rusio, Maurisio, Maurusius, Maurusus, Mandrosus.

(3) Après Licinius, le G. C. insère un èvcque Ferrocinrlris, qui assista,

entre 557 et Ô73, au cot:cilc de l'aris; mais le siège de cet èvè(iuc n'est pas

connu.
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allestés, et comme coiiséculifs, par la Translation de saint

Taurin; mais ce document ne permet pas de déterminer

leur date avec précision. La place que je leur attribue ici

n'est pas certainement la leur.

6. — Erminulfus (1). — Siégea, en 614, au concile de

Paris.

7. — Ragnericus. — Assista, en 650, au concile de Cha-

lon-sur-Saône.

8. — Concessus. — Signa, en 660, les deux privilèges

d'Emmon ; dans celui de Sainte-Colombe, il est dit episco-

pus Dorreti ; dans celui de Saint-Pierre-le-Vif, episcopus

Ebrocini. C'est très probablement le même Concessus que

celui qui signa, en 667, au privilège de Drauscius de

Soissons.

9. — Aeternus.

10. — Aquilinus (2). — La légende de saint Aquilin nous

présente ces deux évêques comme consécutifs. Le nom
d'Aquilinus figure au bas d'une charte mancelle datée de

juin 683 (3) et du privilège de Fontenelle (688 ou 689).

11. — Desiderius. — Mentionné dans la vie de saint Leu-

froy (4), comme s'étant opposé à la fondation de son mo-

nastère (La Croix Saint-Leuffroy). Cette fondation eut lieu

quelques années après la mort de saint Ouen (f 684), saint

Ansbert étant évêque de Rouen (f 692-3) (5).

(1) Manque au G. C, qui place ici Deoda^us d'après une fausse charte pour

laquelle il n'indique aucune référence,

(2) Entre JEternus et Aquilinus, le catalogue place un s. Waldus, que

l'on identifie avec s. Gaudus dont les reliques furent trouvées en 1131 à

Saint-Pair, diocèse d'Avranches, avec l'inscription : Ilic requiescil beatus

Gaudus. Le récit de cette découverte (Pigeon, Vie des saiîils du diocèse de

Coulances el Avranches, t. I, p. 94) porte que, d'après la tradition des gens

du pays, ce saint aurait d'abord été évoque d'Evreux, puis, qu'après s'être

démis de ses fonctions, il serait venu mener à Saint-Pair la vie érémiti-

que. Je ne vois pas pourquoi on contesterait cotte tradition, mais il est

impossible d'admettre que Waldus ait siégé au rang que lui assigne le ca-

talogue, et tout aussi impossible de lui en assigner un autre avec quelque

probabilité.

(3) Bibl. Ch., t. LV, p. 41, 3-26.

(4) Acta SS., t. V, p. 94 (21 juin).

(5) Après Didier, le G. C. marque un Slephanus dont on voyait le por-
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12. — Maurinus. — Assista à rassemblée é[)isco[)alo

d'Alligny, tenue en 762 (1).

13. — Gervoldus. — Connu par les Gestes des abbés de

Fontenelle (2). Cbapelain de la reine Bertrade, il obtint de

Charlemagne Tévèobé d'Evreux, du vivant de cette prin-

cesse, laquelle mourut en 783. En 787, il abandonna son

évôché pour devenir abbé de Fontenelle. Peut-être est-il

identique à ce Gaerbodus, qui, reconnu comme évêque par

le métropolitain de Rouen Magenard, fut évincé par le

concile de Francfort (c. 10) (3).

14. — Guntberlus. — On a lu de lui un certain nombre

de signatures, depuis la lettre adressée à Nominoé par

l'épiscopat franc (en 850), jusqu'au concile de Tbusey (860)

et aux chartes du concile de Pistes (862) pour Saint-Denis.

15. — Hilduinus. — Signa, comme vocatus Ebroicensis

episcopus, le privilège pour Saint-Germain d'Auxerre, en

trait au palais cpiscopal; il était mentionne dans une vieille charte do

Saint-Oucn et dans un manuscrit des archives de l'église d'Evreux. Ces

indications sont bien vagues.

(1) M. G. Cap., t. I, p. 221.

(2) M. G. Scr.,t. II, p. 291.

(3) Le G. C. intercale ici un Oinus (= Audinus, XIT siècle), d'après une

mauvaise liste, et un Joseph dont je dois dire ici quelques mots. Un losepli

episcopus posséda l'abbaye de Fontenelle in divorliOjdit un des chroniqueurs

de ce monastère (M. G. i<cr., t. II, p. 300), ccst-à-dire d'une façon irrégulière,

du 27 août 833 au 12 mars 834. Ces dates correspondent au temps où Louis

le Pieux était prisonnier à Saint-Denis et Lothaire à la tète de l'empire. Un
évêque Joseph, dont le siège n'est pas davantage indiqué, siégea, on 840,

parmi les prélats partisans de Lothaire, qui, assemblés à Ingclheim, rétabli-

rent Ebbon sur le siège de Reims (Ibid., p. 301). En février 841, il était de

nouveau à la tète du monastère de Fontenelle. Cette fois, lo chroniqueur

(difTérent du précédent) le qualifie d'archevêque. Je serais disposé à croire

que ce personnage n'est pas difTérent de l'évéque d'Ivréc, Joseph, qui fut

a chichapolain de l'empereur Louis II et l'un des hommes de confiance tant

de ce prince que de son père l'empereur Lothaire. (Sur sa carrière comme
évoque d'Ivrée, v. Savio, Gli anlichi vescori dllalia, t. I, p. 184.) Il n'est

même pas impossible qu'il soit identique avec le loseph episcopus qui
exerça à Rome les fonctions de missus impérial en 824 (Mabillon, Ann.,
t. II, p. 73G). C'est peut-être sa qualité d'archichapelain qui aura porté lo

second chroniqueur de Fontenelle — lequel écrivait après 872 — à lui

donner le titre d'archevêque. Nous n'avons, en tout cas, aucune raison de
croire qu'il ait été évoque d'Evreux.
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date de 864 (1). On peut le suivre dans les conciles jusqu'à

celui de Verberie, en 869 (privilège pour Charroux).

16, _ Seibardus. — Assista, le 25 juin 870, au concile

d'Attigny (2). Il fut témoin, beaucoup plus tard, de la prise

d'Evreux par KoUon et ses Normands, auxquels il parvint

lui-même à échapper (3).

SEEZ

Voici d'abord le catalogue, d'après les trois exemplaires

du XIP siècle :

Nomina episcoporum

Sigilboldus.

S. Latuinus.

S. Landricus.

Hilus.

5 Hubertus.

S. Aunobertus.

S. Lotharius.

Mileardus.

S. Hildebrandus.

10 S. Raverenus.

S. Adelelmus.

S. Godegrannus.

Robertus.

Hugo.

15 Benedictus.

Ragenfridus.

Rainaldus.

Ascio.

Sagiensium.

Richard us.

20 Sigifi'idus.

Ratbodus.

Ivo.

Ptobertus.

Giraldus.

25 Serlo.

lohanncs.

Girard us.

Frogcrius.

Lysiardus.

30 Silvester.

Gervasius.

Hugo.

Gaiifridus,

Thomas.

lohaïmes.

Variantes.

1 Sigisbodus KO — 2 Latunius 0—4 Hylus — Millebardus KO
— 9 Hildebanrdus — 10 Ravenerus KO — 11 AdelermusO — /ci KO
intercalent un ses Frogent {sic) — 12 Godegrandus mi* KO — 13 Rodo-

(1) Quantin, Cartulairç de l'Yonne^ n" 45.

(2) Hardouin, t. V, p. 1408.

(3) Dudon, II, 16 (Migne, P. L., t. CXLI, p. 641). L'événonient est rapporté

à l'année 892 par M. Lair (Guillaume Longue-épée, p, 2), à 886 par

M. E. Favre {Eudes, p. 47, 48). Le nom de l'évoque est écrit Sebur dans !c

texte de Dudon.
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bcrlus KO — IG UeinaUlus KO — 18 Ascio bis KO — 19 llicaidus O —
20 Si-ef. KO — '21 liaboldus L, Rathboiuliis K, Uathoudus O — '22 Yvo
— 24 Girard us K, Giiardus — 27 Ici s'avri'lc L ; K a encore^ de pre-

mière raain^ Progcrius, el de deuxième main, Lysiardus.

Le dernier de première main, Girard II, siégea de ll4''i

à 1157.

Le catalogue de Séez contient, à la fin, une série véri-

fîable, qui commence à l'évéque Sigefroy (n^ 20) ; celui-ci

vivait peu après l'an mil. Au-dessus règne l'incertitude. La

série Hugo, Benedictus, Ragenfridus^ Rainaldus, Ascio, cor-

respond peut-être, probablement même, au X« siècle. Plus

haut, une suite de treize évêques qui ne sont sûrement

pas en ordre. Deux d'entre eux, Hildebrandus et Adelelmus,

sont connus pour avoir vécu dans la seconde moitié du

LX° siècle; mais ils sont mêlés à d'autres qui ont vécu

avant eux. Négligeons d'abord les cinq premiers. AunO"

hertus et Lotharius semblent avoir été fournis par la vie de

saint Evremond, document perdu ou inédit, dont il ne

nous reste qu'un remaniement dans des bréviaires tardifs,

Milehardus est nommé dans celle de saint Çélerin ; Rave^

venus est connu par les Gestes des abbés de Fontenelle
;

Hildebrandus, Adelelmus, Godegrannus ^ Robertus, par les

vies de saint Godegrand et de sainte Opportune. Toute

cette partie de la liste semble avoir été tirée des docu-

ments hagiographiques, sans que l'on se soit inquiété de

l'ordre des temps. Cet ordre, nous pouvons maintenant le

rétablir, grâce à d'autres renseignements et à une étude

plus sévère de la tradition hagiographique. Disons tout de

suite que, des huit noms considérés, aucun ne paraît pou-

voir être placé au-dessus du VIP siècle. Pour la période an-;

térieure il reste cinq noms seulement, qui ne sont connus

ni par histoire ni par légende. Les traditions de culte rela-

tives aux saints Sigibold, Latuin, Landry, ne peuvent

même pas être suivies, en remontant, au delà du XV® siè-

cle. Leur plus ancien témoignage, à ma connaissance, est

le catalogue lui-même.
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Il faut d'ailleurs noter que deux évêques du VP siècle

et deux du IX«, tous les quatre bien attestés, se cherche-

raient en vain dans ce catalogue.

De tout ceci il résulte que, pour les temps antérieurs à

l'an 900, il n'y a aucun fond à faire sur une pièce comme

celle-ci.

La vie de sainte Opportune (1) mentionne jusqu'à quatre

évêques de Séez, Godegrandus et Chrodobertus^ contempo-

rains de la sainte; Hildehrandus et Adelelmus, qui siégèrent

dans la seconde moitié du IX^ siècle. Les trois premiers

se retrouvent aussi dans la vie de saint Godegrand (2). Ces

deux vies ont été écrites au IX® siècle, celle de saint Go-

degrand par Hérard, archevêque de Tours (856-871), celle

de sainte Opportune par Adelelme de Séez, vers 890. Il est

très difficile de déterminer le temps où vécurent Gode-

grand, Chrodobert et Opportune; les deux biographies ne

fournissent, à cet égard, aucun point d'attache. Godegrand

était le frère de sainte Opportune; il est dit avoir aban-

donné son évêché pendant sept ans, pour aller en pèleri-

nage à Rome. Il avait confié, en partant, le soin de son

église à un de ses parents, fonctionnaire dans le pays,

appelé Chrodobert. Celui-ci, sur le bruit qui courut de la

mort de l'évêque, se fît installer à sa place. Godegrand

étant revenu au bout de sept ans, Chrodobert le fit assas-

siner pour conserver sa situation. Cette série de faits sent

la barbarie du VII® siècle avancé ou de la première moitié

du VHP.
Un évêque Mileharhis est mentionné dans la vie de saint

Célerin (Serenicus), comme ayant terminé une église que

ce saint avait commencée. Célerin parait, d'après cette

même vie, avoir vécu au temps de Clotaire III (657-673).

On pourrait donc placer ce Mileharius après Amlecharius,

que nous savons avoir vécu en ce temps-là. Il serait même

(1) AclaSS. april,, t. III, p. 62 (2'2 avril).

(:) AclalSS. sept., t. I, p. 768 (3 septembre).
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plus siinj)le, vu hi similitude des noms, de retrouver Am-

lecharius dans le Mileharius de la vie, dans le Mllehardus

'du catalogue.

La vie de saint Evremond, au 10 juin (1), ne nous est

malheureusement connue que par un bréviaire de Senlis

du XIIP ou du XW siècle (2). Toute la carrière du saint,

qui commence par vivre à la cour et qui mène ensuite

assez longtemps la vie de solitaire et d'abbé, y est placée

sous le règne d'un Chilpéric (561-584 ou 715-720). Deux

cvèques de Séez sont mentionnés : Alnoberlus^ qui fait ac-

cueil au saint, et Lotliarius, qui l'enterre, et installe saint

Evroult à sa place. Ce dernier détail déciderait entre les

deux Chilpéric si le document pouvait faire autorité. Mal-

heureusement il est fort mauvais; les BoUandistes ne le

publient qu'avec l'étiquette suspectae fldei. D'autre part, un

Alnoberlus episcopiis Sagiensis urbis apparaît dans un docu-

ment de Fontenelle de Tannée 688 environ. Il ne faut donc

pas songer à Chilpéric l^^

La vie de saint Evroult, qui paraît d'assez bonne note (3),

fait mourir ce saint (29 décembre) au temps de Rodobert,

évèque de Séez, Tan 12 d'un roi Childebert; lequel? S'il

s'agit de Childebert P', c'est l'année 522, de Childebert II,

l'année 586, de Childebert III, l'année 706. Ce Rodobert

est-il identique au Chrodobert dont saint Godegrand eut à

se plaindre? Faut-il l'identifier avec l'évêque Rodobert, de

siège inconnu, que saint Ouen pria de revoir la vie de

saintEloi(4)?

1. — LUhardus. — Un évêque de ce nom, qualifié Uxo-

mensis ou de Uxoma^ figura au concile d'Orléans, en 511.

C'est très probablement un évêque de la cité de Séez (5).

(1) AciaSS. lun., t. II, p. 282.

(2) Paris. 1031.

(3) AciSL SS. O. S. B , t. I, p. 354.

(4) Mignc, P. L., t. LXXX, vu, p. 502.

(5) Ci-dessous, p. 244, note.
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2. —- Passivus. — Assista aux conciles d'Orléans.' tenus;

en 533, 538, 541 et 549; la première fois le nom de son

siège n'est pas indiqué ; la seconde il se dit ecclesiae Bexo-

tenae episcopus (1), les deux autres fois episcopus Sagensis

ecclesiae.

3. — Leudobaudis. —• Assista, en 567, au concile de

Tours; en 573, à celui de Paris; c'est seulement dans ce-

lui-ci que le nom du siège {ecclesiae Sagensis) est exprimé.

, 4.

—

Amlacarius. — Assista, en 650, au concile de Cha-

lon-sur-Saône; sa signature est au bas des deux privilèges

d'Emmon (660) et de celui de Saint-Omer pour Sithieu

(663) (2). Probablement identique au Milehardus du catalo-

gue et de la vie de saint Célerin.

5. — Aunohertus. — Signa le privilège de Fontenelle,

au concile de Rouen, en 688 ou 689.

6. — Lot/iarius.

7. — Godegrandus.

8. — Chrodobertus. — Sur ces quatre évêques, dont la

chronologie est incertaine, mais qui paraissent avoir vécu

vers la fin du VII^ siècle ou le commencement du VIII®,

V. ci-dessus, p. 233.

9. — higelnonus. — Sa signature se lit au bas du privi-

lège d'Aldric de Sens pour Saint-Remi.

10. — Saœobodus, — Assista au concile de Germigny^ en

843, où il signa le privilège pour Corbion (3); on le ren-

contre aussi en 846, à Paris, où il signa le privilège de

Corbie; enfin, en 850, il signa la lettre de l'épiscopat franc

au prince breton Nominoé.

11. — Hildebrandus. — Souvent mentionné depuis 853

(conciles de Soissons et de Verberie) jusqu'à l'année 878,

où il figure parmi les destinataires d'une lettre de

(1) Il y a cependant une variante où le nom Saius est substitué à

Bexotenae.

{1) Pardessus, n" 344.

(3) Mabillon, Annal., t. II, p. 599; cf. Acta SS., IV'', p. Î50. Le même do-

cument porte aussi la signature de son successeur Hildebrand, ajoutée

après coup.
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Jean \'III (1). Il reçut, eu 883 tiu |)lus lût, uuc IcLlro de

son voisin Tévéque Lauiborl tlu Mans (2). Quand le i);iys

de Séez fut désolé parles Normands, il se réfugia d'abord

à Monciacus (Moussy le Neuf, Seinc-cl-Marne), avec les

reliques de sainte Opportune, puis il linit par se fixer à

Paris, près d'une église consacrée à cette sainte.

12. — Adalhelmus. — L'auteur de la vie et des miracles

de sainte Opportune. L'empereur Charles le Gros (885-887)

lui donna révéché de Séez, qui ne consistait guère alors

que dans les deux églises de sainte Opportune, à Moussy

et à Paris. Il fut pris par les Normands et emmené en An-

gleterre; mais il s'échappa et revint se fixer auprès du sanc-

tuaire de la sainte. C'est alors, du vivant même de Charles

le Gros, qu'il écrivit son histoire, suivant un vœu formé au

moment où il briguait l'épiscopat, puis mis en oubli.

LISIEUX

De tous les catalogues normands, celui de Lisieux est le

plus incomplet.

Nomina qiiorundam episcoporum Luxoviensium.

10Aetherius.

Frcculfus.

Rotgerius.

Hcrbcrtus.

Hugo.

Gislebcrtus

Fulcheriiis.

lohannes.

Arnulfus.

Padulfus.

Guillclmus.

lordanus.

Willclnms»

Fiilco.

Giiido.

Guillclmus.

Guido de Haricuria.

Variantes.

Tib'e : quorundam om. — 1 P^dieriiis KL — 3 PtOgerius KO —
G Gill. L — Ici s'arrêtent KL; K a encore, de deuxième main, Padulfus

et Guillclmus.

(1) J.'ifTO, .^145.

(•2) Mignc, P. L., t. CXXXII, p. 467.
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L'évêque Arnoul, le dernier de première main, a siégé

de 1141 à 1182.

Ce fragment de catalogue se distingue des autres listes

de Normandie en ce qu'il ne débute pas par des noms de

saints. On y trouve d'abord deux évêques connus, ^Ethe-

rius et Fiéculfe, l'un du VP siècle, l'autre du IX% puis

une série commençant à l'évêque Roger. Celui-ci vivait

dans les dernières années du X^ siècle et au commence-

ment du siècle suivant. A partir de lui la série est en or-

dre et complète. On n'y trouve pas, il est vrai, l'évêque

Robert, mais cela tient sans doute à une circonstance par-

ticulière. Robert changea de siège avec Herbert de Cou-

tances (1). Herbert a été omis dans le catalogue de Cou-

tances, Robert dans celui de Lisieux.

1. — Theudohaudis. — Assista aux conciles d'Orléans,

tenus en 538 et en 549; se fit représenter à celui de 541.

2. — Edibius, — Un évêque de ce nom assista au con-

cile de Paris, tenu entre 557 et 573. Son siège n'est pas

indiqué ; mais le prêtre de Lisieux qui remplaça son évêque

au concile de 541 s'appelait précisément Edibius. Il est

possible qu'il ait succédé àTheudobaudis.

3. — Aetfierius. — Grégoire de Tours raconte (2), à Tan-

née 584, par quelle intrigue de ses clercs il fut obligé de

quitter Lisieux pour y rentrer peu après, rappelé par la

population.

4. — C/iamnegisilus ou Launomundus . — Ces deux évê-

ques figurent parmi les signataires du concile de Paris,

tenu en 614; l'un est dit ex civitate Lexovia^ le second ex

civitate Lexovias. Y a-t-il erreur dans le manuscrit, ou bien

l'évêché avait-il été momentanément divisé? Je ne saurais

le dire.

5. — Launobaudis. — Assista, en 650, au concile de

Chalon-sur-Saône.

(1) Gestes de Geoffroi de Montbrai, G. C, t. XI, p. 218.

(2) H. Fr., VI, 3G.
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6. — Ilincho. — Signa, en 660, les privilèges d'Emmon (1).

7. — Frecxilfus. — Célèbre évèque. Il fut envoyé à

Rome, en 8^25, pour y faire valoir les idées de l'épiscopat

franc sur le culte des images (2). Depuis lors on le trouve

souvent mêlé aux affaires ecclésiastiques et politiques. Le

dernier acte auquel il prit part est de l'année 850; c'est la

lettre de l'épiscopat franc à Nominoé.

8. — Hairardus, — Mentionné comme présent à divers

conciles, depuis celui de Soissons, en avril 853, jusqu'à

celui de Ponthion, en 876.

COUTANCES

Voici le catalogue, beaucoup plus complet que les pré-

cédents :

Nomina omnium episcoporum Constantiensium.

Hinifridus,

Aldebei'tus.

losuc.

Lcontius.

S. Ercpliolus.

S. Exuperatiis.^

S. Leonatus.

S. Possessor.

5 S. Laudus.

S. Runfarius.

S. Léo.

S. Leontius.

S. Ussinus.

10 S. Ulfobertus.

S. Lupitius.

S. Nepus.

S. Macharius.

S. Widericus.

15 S. Waldomarus.

S. Trahus.

S. Ilothmundiis.

S. Salomon.

S. Agatlicus.

20 Liminius.

25 Angulo.

Hucberlus.

Widiardus.

Herluinus.

Sigenaudus.

30 Lista.

Ragenardus.

Herleboldus.

Agebertus.

Theodericus.

35 Heibertus.

Algerundus.

Gislebertus.

Hugo.

Robertus,

40 Gaufridus.

(1) Après lui, le G. C. marque un Leodeboldus qui signa, en 664, le privi-

lège de Bertcfrid pour Corbie (Pardessus, n" 345); mais le nom de l'évêché

n'est pas marque dans la charte.

(2) Concile de Paris. Baronius, Annales, ad a. 825.
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. Radulfus. . Gillanus.

Rogerius. 50 lohannes.

Richard us. , Eiistachiiis de ordine fratrum
Algarus. minorum, natus in civitate

45 Ricïiardus. Rothomagensi.

Gillelmiis. Robertiis fdius domini de Ha-

Vivianus. ricu(ria).

Hugo.

Variantes

Titre : Const. episcopi — 1 Primus s. Er. K, Ercliolus — 2 Exs-0
— 6 Rupbariiis L -- 8 Leunt. — QTJIfinus — 11 Lupicius KO
— 14 Wild. KO — 15 Waldcm. — 16 Orahus L, Tharhus — 17

Rotm. K, Botm. 0-21 Hinef. KO — 23 Yos. ~ 24 Lconus KO —
26 Hiichcrtus — 27 Wilardus'K, Uvilandus — 29 SigenandusO —
30 Hista - 32 Hcrlcboudus — 34 Teod. KL — 36 Ag. —
87 Gill. — 42 Rogerus O — 43, 45 Rigardus KO. ~ Ici s^arrôtent KL;
K a encore, de deuxième main, Willelmus.

Le catalogue de Coutances, conservé, comme les précé-

dents, dans trois îîopies du XIP et du XIII® siècle, dont la

plus ancienne s'arrête à Richard de Bohm (tl50-1178), exis-

tait déjà, vers la fin du XP siècle, dans sa forme actuelle.

En effet, l'auteur des Gestes de Geoffroi de Montbrai (1), qui

écrivait en 1093, dit que, jusqu'à sa désolation par les Nor-

mands (888), l'église de Coutances avait eu trente-trois

évêques ; il commence ensuite une autre série à Thierry,

le premier des évêques réfugiés à Rouen. Ceci signifie, je

crois, qu'il connaissait à ce Thierry trente-trois prédéces-

seurs, juste le même compte que dans le catalogue. Il ne

faut pas trop se fier aux dates que ce narrateur assigne à

l'invasion normande, ni même considérer le prédécesseur

immédiat de Thierry comme'identique à l'évêque de Cou-

tances qui périt en 890, lors du massacre de la population

de Saint-Lô par les Normands.

Quant à ce catalogue de trente-trois évêques, il n'est

pas aisé à vérifier. Depuis Thierry, il ne soulève aucune

(1) G. C, t. IX, p. 1\1 inslr.
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ditlicullé; un peut même constater que, depuis le règne

de Louis le Pieux, sur sept évéques mentionnés ici, (jua-

tre se retrouvent dans d'autres documents et dans le même
ordre. Il y a donc lieu de croire que notre catalogue fait

foi pour le IX*^ siècle. En remontant au delà, on trouve

bien la série des quatre noms Leonatus [Leontianus), Fosses-

sor, Lauto^ Rumpharius (Romacharius), en ordre et suffisam-

ment attestée. Le Frodomundus de 679 se reconnaît dans

le saint Rothmundus. Mais on chercherait en vain le Cha-

ribonus de 650. En revanche, on y voit deux évêques de

Constance en Alamannie, saint Ursmus et saint Salomon.

Dans ces conditions, il y a lieu de se défier du commen-
cement de ce catalogue. Les auteurs du Gallia Christiana

ont écarté les n^s 7, 8, 9, 12, 13, 14, 16, 18; ils transpo-

sent ou identifient arbitrairement les n°' 15 et 22. Je me
bornerai à indiquer quels évêques sont, jusqu'à la fin du

IX^ siècle, attestés par des documents qui puissent être

considérés comme indépendants du catalog.e.

1. — Leontianus. — Assista, en 511, au premier concile

d'Orléans; dans l'un des manuscrits, il est marqué comme
ex civitate Briovere (Saint-Lô). Mentionné dans la vie de

saint Pair d'Avranches (c. 30, 46).

2. — Possessor. — Mentionné dans la vie de saint Mar-

couf (1), qui semble le placer au temps du roi Childebert,

c'est-à-dire après le précédent.

3. — Lauto. — Saint Laud ou Lô. Il prit part aux con-

ciles d'Orléans de 533, 538, 541 (par procureur), 549. A ce

dernier il signa episcopus ecclesiae Constantinae vel Briove-

rensis. Il enterra saint Pair et saint Marcouf (2). — Fête,

le 22 septembre.

(l) Acla. SS, maii, t. I, p. 77; c'est la seconde des deux vies publiées par

les Bollandistcs, la meilleure des deux.
('.') Vies de ces deux saints; celle de saint Laud {Cal. hafjiogr. Par., t. I,

p. 49G) n'a aucune valeur; il n'y a pas à s'arrêter non plus à ce que dit la

vie de saint Melaine {Ibid., t. II, .p. 53G) de la présence de saint Laud aux
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4. — Romachariiis. — Assista à la dédicace de l'église

de Nantes (1), avec Euphronius de Tours, ce qui place

l'événement avant 573; il doit, du reste, être postérieur à

la venue de Fortunat en France (565). Grégoire de Tours (2)

raconte qu'il rendit les honneurs funèbres à son métropo-

litain Prétextât (586). — Fêle, le 18 novembre.

5. — Chairibonus. — Assista,, en 650, au concile de

Chalon-sur-Saône (3).

6. — Frodomundus. — Fonda, en 679, avec le concours

du roi Thierry III, un monastère et une église en l'hon-

neur de la sainte Vierge au Ham, près Valognes. Le fait

est relaté dans l'inscription dédicatoire, encore conservée
;

la dédicace eut lieu le 15 août (4).

7. — Widlardus. — Un évêque Wiladus signa, en juin

829, une charte d'Inchad, évêque de Paris; le même nom

se rencontre parmi les signataires du concile de Thion-

ville, en 835 ; il correspond à peu près à celui que le ca-

talogue de Coutances présente en un endroit qui convient

à ces dates.

8. — Herluinus. — Mentionné dans plusieurs chartes et

conciles depuis 843 (privilège pour Corbion) jusqu'en 862

(privilèges pour Saint-Denis et Saint-Waast).

9. — Sigenandus. — Il assista, en 866, au concile de

Soissons, en 876 à celui de Ponthion; dans l'intervalle,

son nom se trouve au bas de quelques chartes.

10. — Lista.

obsèques de saint Aubin d'Angers en compagnie de saint Victor du Mans,

mort au V^ siècle.

(1) Fortunat, III, 6.

(2) H. Fv., VIII, 31.

(3) Le Baldomerus du privilège de Clovis II pour Saint-Denis (054), que

l'on avait cru pouvoir identifier avec le s. Wa.ldomarus du catalogue, n'est

autre que saint Omer [Audomarus). Rien n'autorise à identifier l'évéque

Hughierius qui signa, en 660, le privilège d'Emmon pour Saint-Pierre-lc-

Vif, à l'un quelconque des évoques du catalogue de Coutances.

(4) Leblant, 91; voir ce que j'ai dit de cette inscription dans le Bullelin

des Antiquaires de France, 1886, p. 285. La date anno sexlo iam régnante

Theodorico rege doit être ramenée à 679.
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11. — Barjcnardus. — L'un de ces deux prélats doit avoir

êlo l'évéque qui périt, en 890, lors de la prise de Saint-Lô

par les^Normands (1).

15. — Herlcboldus. — Mentionné dans un diplôme de

Charles le Simple, relatif au maintien du corps de saint

Marcouf au monastère de Corbigny (2). Cette pièce est du

^'^ février 906.

(1) Réginon, Chvon., ad a 890. Le nom de l'cvcquc n'est pas indiqué

(2) Acta SS. maii, t. I, p. 81.

Il 16



CHAPITRE IX

LA PROVINCE DE TOURS (GÉNÉRALITÉS)

^ i. — Les diocèses aux temps romains,

La Notice des Gaules nous offre (1), pour la Troisième

Lyonnaise, une liste de neuf cités. Six d'entre elles se sont

sûrement conservées dans les diocèses de Tours, Le Mans,

Rennes, Angers, Nantes, Vannes. Pour les trois autres,

pour les civitates Coriosopitum^ Osismorum^ ûiablintum, il

y a lieu à quelques explications.

D'abord, à en juger par le nombre des évoques que les

conciles du V® siècle supposent en fonctions dans la pro-

vince, il semble bien que, dés le milieu de ce siècle, une

des cités avait disparu. Comme les noms des Coriosopites

et des Ossismes reviennent au IX^ siècle dans la titulature

des évéques de Quimper et de Léon et que d'ailleurs il y

a trace, aux temps mérovingiens, d'établissements épisco-

paux dans ces localités; comme, d'autre part, le territoire

des Diablintes était, dès le VIP siècle (2) et demeura de-

puis, annexé à la cité du Mans; comme enfin on ne trouve

jamais, ni dans les conciles mérovingiens ni ailleurs, le

moindre vestige d'un évêché des Diablintes, il y a lieu de

croire que c'est précisément cette cité qui avait été désor-

ganisée dans la première moitié du V° siècle. Peut-être

avait-elle eu, comme les autres, un évéque spécial; mais

(1) Ci-dessus, p. 152.

(2) Voir la charte de Bérairc, J. Havet, Œuvres, t. I, p. 441.



LA PROVINCn DE TOURS. 243

celte siluatiou n'avait pu durer que peu d'années, depuis

le déclin du IV" siècle jusqu'à une date peu postérieure à

la rédaction de la Notice, c'est-à-dire au commencement du
\'*' siècle.

Une autre difficulté à résoudre, c'est celle que présente

1(^ nom de la civitas Coriosopitum. Dans la dernière édition

de la Notice des Gaules (1), M. Mommsen a imprimé à cet

endroit civitas Coriosolitum. Je dois dire pourquoi je ne

saurais accepter cette leçon.

L'édition de M. Mommsen se fonde, en ce qui regarde

le mot en litige, sur 97 manuscrits : 12 sont favorables à

la terminaison -litam, 85 à la terminaison -pitum. Sur les

I'? premiers, 5 (71-75) sont des copies du XV° siècle, prises

sur un manuscrit du IX° ou du X% lequel avait été exécuté

dans les Alpes (2); un autre (70) trahit une origine italienne;

un autre encore (55) a été copié en Angleterre, vers le

commencement du XÎP siècle. Deux de ces manuscrits

sont du IX® siècle, quatre du X^ ; le Spirensis perdu était

du IX® siècle ou du X\ Sur les manuscrits favorables à

Coriosopitum, 1 est du VP siècle, 2 du VIP, 5 du VHP,
9 du IX®, 31 du X®. Les huit premiers, à tout le moins,

ont été exécutés en un temps où leurs copistes n'ont pu

être influencés ni par la renaissance carolingienne, ni par

la connaissance des cadres réels de l'épiscopat breton. Je

m'explique. Eginhard, qui avait lu César, connaît le nom
des Coriosolites; d'autres que lui ont pu rencontrer ce nom
soit dans César, soit dans Eginhard lui-même, et corriger

Coriosopitum en Coriosolitum. Mais il est moralement im-

possible que cela ait eu lieu avant la renaissance des lettre3

dans les écoles carolingiennes. D'autre part, Coriosopitum

n'est pas une leçon arbitraire, qui puisse être ex[)liquée

par un accident paléographique. C'est le nom d'un évêché

réel, attesté au temps de Louis le Pieux et antérieur à No-

(1; M. G. Auct. a/i/jr/., t. IX, p. 5SG.

(•2) /bit/., p. 52G-531.
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minoé. Pour éliminer cette leçon, il faut admettre que ceux

qui l'ont mise en avant connaissaient l'existence de cet

évêché et que c'est cette connaissance qui les portait à

modifier le texte de la Notice. Mais d'abord pourquoi, s'ils

tenaient tant à l'adapter à l'état réel des diocèses, pour-

quoi, dis-je, n'ont-ils pas supprimé la civitas Diablinlum ?

Ensuite est-il probable que des clercs francs du VI« et du

VIP siècle aient montré tant d'empressement à accepter les.

fondations bretonnes, et même que ce petit évêché, perdu

au fond de la péninsule armoricaine, ait eu assez de notoriété

pour influer à ce point sur les textes de géographie admi-

nistrative?

Je ne vois donc pas moyen d'expliquer Corioso'piium

comme une faute et Coriosolitum comme l'orthographe

originale. C'est Coriosopitum qui me semble avoir été la

leçon primitive ; l'autre est une correction facile à trouver

au IX^ siècle. Si M. Mommsen a préféré Coriosolitum^ ce

n'est pas en vertu de son appareil critique, c'est parce qu'il

a considéré la cité indiquée par la Notice comme iden-

tique à celle que nomment César, Pline et les inscriptions.

S'il avait tenu compte de l'évêché de Coriosopitum , il en

eût agi autrement.

Aux derniers temps du régime romain, cela résulte des

conciles du V® siècle et de ce qui a été dit plus haut sur

la disparition de la cité des Diablintes, chacune des deux

cités des Coriosopites et des Ossismes avait son évêque.

Mais si ces prélats assistaient aux conciles d'Angers (453)

et de Vannes (vers 465), on ne les rencontre jamais (1), en

(1) J'ai cru longtemps qu'un évoque Lilardiis OximeJisis, qui figura au

concile d'Orléan?, en 511, était un évoque des Ossismes. La nouvelle édi-

tion des conciles mérovingiens par M. Maassen nous fixe désormais sur

rorthographe Uxoma, Uxomensis^ et celle-ci doit être rapprochée du

pagus Uxomensis mentionné par Fortunat dans sa vie de saint Germain

de Paris (c. 144). Or, ce pagus est le pays d'Exmes, dans le diocèse do Séez,

appelé plus ordinairement Oximensis. Litard aura donc été un évoque do

Séez, habitant momentanément hors du chef-lieu do sa cité. Ces considé-

rations sont un peu affaiblies par deux faits. D'abord, le mémo nom Oxi-

mensis servit, au IX^ siècle et depuis, à désigner le diocèse de Léon, dans
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revanche, aux assemblées épiscopales des tem[)S mérovin-

giens. C'est qu'alors le pays était occupé par les Bretons,

et que leurs évèques n'avaient pas coutume de fréquenter

les conciles francs. Je reviendrai bientôt sur ce sujet.

La Troisième Lyonnaise, comme la Deuxième, se trou-

vait exposée, par l'étendue de son littoral, aux ravages des

pirates saxons. Elle en eut beaucoup à souffrir. A la suite

de l'invasion de 407-409, les cités armoricaines, c'est-à-dire

surtout celles des Lyonnaises II et III, se formèrent en

confédération et s'émancipèrent du joug impérial. Après

diverses alternatives de succès et de revers, ce mouvement

finit par être comprimé. Aetius^ vers 450, était le maître

de la situation. Toutefois, l'autorité impériale sentant le

besoin de renforcer son action dans ces contrées, on y voit

se perpétuer un grand commandement militaire, confié,

après Aetius, à ^Egidius (7 464), puis à Syagrius son fils,

qui parvint à se maintenir, môme après la chute de l'em-

pire d'Occident, jusqu'en 486. Alors les Francs, qui depuis

longtemps circulaient dans les régions armoricaines en

qualités d'auxiliaires de l'empire, y recueillirent définitive-

ment sa succession.

§ 2. — Les conciles du V^ siècle.

La province ecclésiastique de Tours avait dû se consti-

r.incienne cité des Ossismes. Ensuite, l'évcque de Sccz se qualifia au con-

cile d'Orléans, en ô38, à'episcopus ecclesiae Bexolenae. C'est beaucoup de

résidences. — Quant à Pidcc de faire de ce Litard un évoque d'Osnia, en

Espagne (J. Loth, VEmigralion bretonne, p. SO; cf. F. Lot, Mélanges dliis-

toire bvelonne, p. 203, n, 4), il n'est rien de moins fondé. Elle part de ce fait

que le nom de cet évoque était Lilharedus et qu'un nom en edus ne peut

avoir été porté que par un goth C'est, dit M. F. Lot, « un goth catholique,

probablement expulsé par les Ariens de la péninsule. » Mais d'abord les

meilleurs mgs. du concile d'Orléans portent Lilhardus ou Lidardus, comme
on peut le voir par l'appareil de l'édition Maassen. De plus, dans ce môme
concile figure un fJeldaredns ou Gildaredus, qui n'est pas un évoque espa-

gnol, mais un évéque de Rouen. On dit morue, mais je ne me porte pas

garant de cette tradition, qu'il était frère do saint Médard, lequel naquit

dun père franc et d'une mérc romaine (Vi(a Medurdi^ éd. Krusch, M. (J.

Scr. anliq , t. IV», p. 68.
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tuer sous l'épiscopat de saint Martin. Sulpice Sévère n'en

parle pas. Une cinquantaine d'années après saint Martin,

on la voit organisée et fonctionnant régulièrement. Un

heureux hasard nous a conservé quelques documents con-

ciliaires qui en témoignent de la façon la plus intéressante.

Je vais les énumérer.

1° D'abord une lettre (1) adressée par les évêques Léo,

Victurius et Eustochius à Sarmatio , Chariato , Desiderius,

évéques, et aux prêtres de toutes les églises de la Troisième

province. Elle paraît bien être émanée d'un concile , car

elle a pour but de notifier une décision prise en commun,

quae commuyii sedit arbitrio. Cette décision est relative à

l'usage du for épiscopal, que les clercs négligeaient pour

le for séculier. Les signataires, qui, du reste^ n'indiquent

pas plus leurs sièges que ceux des destinataires, sont les

métropolitains de Bourges (Léon) et de Tours (Eustochius)

avec l'évêque du Mans (Victurius). Parmi les destinataires,

un seul est connu, l'évêque de Nantes Desiderius. Il est

évident que les deux autres doivent être de la Troisième

province. L'évêque d'Angers, cela est sûr, ne figure pas

parmi eux. Cette circonstance, jointe à la similitude des

noms, donne lieu de croire que la lettre des trois évêques

doit avoir quelque lien avec la pièce suivante, et qu'elle

fut écrite pendant la vacance du siège d'Angers entre saint

Maurille et Thalassius.

2° L'épître synodale du concile d'Angers , datée du

4 octobre 453. — Cette assemblée s'était réunie ad ordinan-

dum episcopum dans la ville d'Angers et avait déjà ordonné

Thalassius (2). Etaient présents : Léon de Bourges, Eus-

tochius de TourS; Victurius du Mans, Thalassius d'Angers,

.
Chariato, Rumoridus et Viventius. Nous avons déjà vu

que Chariato appartenait à la Troisième province. Il doit en

être de même de Rumoridus et de Viventius, dont les

(l)Migne, P. L., t. LIV, p. 1239.

(2) Lo 4 octobre 453 était un dimanche. La lettre semble donc datée du
jour même de l'ordination.
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sièges ne sont pas non plus indiqués. Les ordinations

épiscopales étaient, en eti'et, l'alfaire des comprovinoiaux.

Si parfois, comme dans le cas présent, on y voit intervenir

un évéque étranger (le métropolitain de Bourges), c'est un

cas spécial, qui ne doit pas être présumé. Du reste, les

listes épiscopales des provinces voisines, autant qu'on les

connaît (1), excluent les noms de Rumoridus et de Viven-

tius, de même que ceux de Chariato et de Sarmatio. 11 y a

donc lieu de considérer comme certain que ces quatre

évéques appartenaient à la Troisième province, tout comme
ceux de Tours, Angers, Nantes, Le Mans. L'objet de la

lettre est de notifier quelques règlements de discipline

ecclésiastique. Elle rappelle, en commençant, l'obligation

de recourir au for épiscopal, visant ainsi, quoique non

expressément, la lettre précédente.

Ces deux premières lettres ont un intérêt spécial en ce

que, réunies, elles nous donnent (2) tout le personnel

épiscopal de la Troisième Lyonnaise en 453 :

Tours, Eustochius;

Le Mans, Victurius;

Angers, Thalassius
;

Nantes, Desiderius;

Rennes,
]

/ Sarmatio;

Vannes, I
j

Chariato;

Coriosopites,
[ j

Rumoridus;

Ossismes, ) ( Viventius.

3° Une lettre adressée à l'évêque d'Angers Thalassius

par saint Loup de Troyes et saint Euphrone d'Autun, en

réponse à une consultation du nouvel évêque sur quelques

points de liturgie et de discipline. Cette lettre doit être

peu postérieure à l'ordination de Thalassius.

4" Les canons du concile de Tours, datés du 18 novem-

bre 461, en la fête de la « réception » de saint Martin. Il

(l) Poitiers, Rouen, Chartres, Orléans, Paris, Sens, Auxerrc, Troyes.

('2) En tenant compte, bien entendu, de ce qui a été dit ci-dessus (p. 242)

de la cité des Diablintes.
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ne s'agit pas ici d'un concile provincial. Un certain nom-

bre d'évêques, attirés par la fête de saint Martin, se trou-

vent réunis à Tours. Ils en profitent pour rédiger quelques

règles de discipline, confiants que l'intercession de saint

Martin en assurera l'observation. Ils comptent aussi sur

l'adhésion d'autres évéques [sacerdoium Domini). Ces autres

évéques sont indiqués de la façon la plus générale, sans

distinction de province. Les signataires sont les évéques

de Tours (Perpetuus), du Mans (Victurius), de Nantes

(Eusébe), de Rennes (Athenius), de Bourges (Léon), de

Rouen (Germain), de Châlons (Amandinus), un Mansuetus,

qualifié d'episcopus Britanîiorum ^ enfin un \enerandus,

aveugle, sans siège indiqué.

L'évêque d'Angers n'assistait pas au concile; mais on lui

en envoya les canons et il y adhéra. C'est même par son

exemplaire que nous connaissons cette pièce. Il l'avait si-

gnée ainsi qu'il suit : Thalassius peccator hanc deflnitionem

domingrum meorum episcoporum ah ipsis ad me transmis-

sam in civitacula mea relegi^ suhscripsi et consensi.

5° La lettre synodale du concile de Vannes. Comme ce-

lui d'Angers, ce concile se tint à propos d'une ordination

d'évêque : Quoniam nos in eccïesia Venetica causa ordinandi

episcopi congregavit. Deux seulement des prélats de la

Troisième province, les évéques du Mans et d'Angers,

n'avaient pu se rendre à Vannes : ils y fussent venus,

mais ils avaient été retenus par quelque nécessité {neces^

sitate faciente). Les évéques réunis se considèrent évidem-

ment comme comprovinciaux : un de leurs décrets recom^

mande l'unité liturgique dans les limites de la province :

intra provinciam nostram sacrorum ordo et psallendi una sit

consuetudo. L'idée de la province s'exprime jusque dans le

titre : Epistola synodi ad episcopos eiusdem provinciae qui

concilio non interfuerant.

Ici encore nous avons un état complet de l'épiscopat de

la Troisième Lyonnaise :

Tours, Perpetuus;
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Le Mans, Vie lu ri us
;

Angers, . Tlialassius;

Nantes, Nuuecliius;

Rennes, Alhenius;

Vannes, Palernus;

Coriosopites,
)

(
Albinus;

Ossismes, i I Liberalis.

La tradition paléographique de ces cinq pièces n'est pas

la même que celle des conciles de la province d'Arles (1).

Elle paraît dériver d'un recueil formé à Angers par l'évè-

que Tlialassius. Les trois conciles ont un lien avec lui. Il

pi'il part au premier, tenu à l'occasion de son ordination
;

les deux autres lui furent envoyés, et c'est précisément

par un exemplaire annoté de sa main que nous est venu

celui de Tours. Il dut aussi avoir copie de la lettre des

trois évéques ; celle de Loup et Euphrone lui est directe-

ment adressée.

Cette activité littéraire de l'évêque d'Angers ou de ses

clercs doit être rapprochée d'un autre fait, l'existence

d'annales angevines, précisément pour le temps qui nous

occupe. Grégoire de Tours, qui ne parle pas des conciles

tenus avant lui dans sa province, a tiré parti des annales,

et c'est par son histoire (II, 18, 19) que nous les connais-

sons.

Les conciles de la province de Tours firent autorité de

bonne heure; en 506, le grand concile de la Gaule wisi-

gothique, tenu à Agdc, emprunta au concile de Vannes

plusieurs de ses canons. On l'inséra, au VI'' siècle, dans le

liber canonum dit de Corbie. D'autres libri canonum, qui

remontent aussi haut, notamment ceux des manuscrits de

Pithou, de Saint-Maur, de Reims, de Beauvais, de Saint-

Amand, contiennent l'un ou l'autre des trois conciles ou

des documents annexes. Mais ce qui est plus intéressant

(jue celte diffusion, c'est la constitution même de ce petit

(1) Cf. t. I, p. 144.
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recueil de droit canonique, c'est la tenue des conciles,

c'est l'effort de réorganisation ecclésiastique dont ils témoi-

gnent à cette extrémité de la Gaule, aux dernières heures

du régime impérial romain. Les synodes d'Eustochius et

de Perpetuus font, dans la région armoricaine, un remar-

quable pendant à ceux de saint Hilaire et de saint Césaire

d'Arles. .

§ 3. — La province aux temps mérovingiens.

Clovis recueillit en 486 l'héritage de Syagrius et de

l'empire romain. Comme Syagrius, il ne fut d'abord obéi

que jusqu'à la Loire, frontière du royaume wisigoth. C'est

seulement en 507 qu'il franchit ce fleuve et conquit la ville

de Tours, jusqu'alors annexée à l'Aquitaine wisigothique.

A la mort de Clovis, Clodomir eut Tours dans son par-

tage, et, après sa mort (524), cette ville passa aux mains de

Clotaire. D'autre part, les légendes bretonnes mettent sou-

vent leurs saints en rapport avec Childebert, ce qui sup-

pose que son royaume s'étendait du côté du Mans et de

Rennes. Mais il serait difficile de tracer des limites exac-

tes, surtout pour les années 511-524.

Après la mort de Childebert (558), Clotaire et, plus tard,

son fils Caribert (561-567), furent les maîtres de toute la

province. Dans la succession de Caribert, Nantes échut à

Contran, Tours à Sigebert, roi d'Austrasie. Le reste fut

attribué à Chilpéric, qui, de 575 à sa mort (584), s'appro-

pria aussi Tours et Nantes. Le traité d'Andelot (587) re-

connut les droits de la couronne d'Austrasie sur la cité de

Tours. Celle-ci formait avec Poitiers au sud-ouest, Ven-

dôQie et Chàteaudun au nord-est, une des enclaves aus-

trasiennes dans la France occidentale (1). Cette distinction

disparut vers la fin du VIP siècle et les cités de l'ancienne

Lyonnaise IIP relevèrent désormais des mêmes princes

que leur métropole.

(1) 595-612 (Thcodebcrt II), G39-656 (Sigebert III), 663-673 (Childéric II).



LA PROVINCK DE TOURS. 251

Mais ceci doit s'enlendre seulement des cités dont les

Bretons ne s'étaient pas rendus maîtres.

Nous avons déjà trouvé en 461 un évêque des Bretons,

Mansuelus, episcopus Dritannorum^ parmi les prélats assem-

blés au tombeau de saint Martin. Il est possible que cet

évéque eut son siège dans l'île de Bretagne et qu'il fut

venu par occasion aux fêtes de Tours; il est possible éga-

lement qu'il fut le pasteur spirituel d'une troupe d'émigrés

déjà établis en Gaule. Très peu d'années après le concile

de Tours (467), l'empereur Anthemius, soucieux de défen-

dre contre les Wisigoths d'Euric ce qui lui restait de

l'Aquitaine, fit appel aux armes des Bretons. Un de leurs

rois, Riotime, franchit l'océan à la tête de douze mille de

ses compatriotes et vint s'installer sur le territoire de

Bourges (1), près de la Loire (2). Ce Riotime était un

prince religieux et de quelque culture ;
Sidoine Apolli-

naire fut en correspondance avec lui. Vers 475, les Wisi-

goths le mirent en déroute et le forcèrent à se réfugier

chez les Burgondes, avec les débris de son armée.

Ni Riotime, ni Mansuetus n'ont d'attaches bien claires

avec l'émigration bretonne que, peu après, nous trouvons

installée en Armorique. Les premiers documents (3) de

celle ci nous la présentent au temps du roi Clovis et nul-

lement comme chose nouvelle. Il y a donc lieu de croire

que les colonies bretonnes avaient commencé assez long-

temps avant la fin du V^ siècle. Leur origine est fort obs-

cure. Toutes les traditions s'accordent à les faire venir de

la grande île. D'autre part, il n'est pas douteux que l'émi-

gration ne soit contemporaine, au moins partiellement,

(1) JorJancs, Gelica, 237.

(2) Sid. Apoll., Ep., I, 7. Les mots lirilunnos supra Ligerim silos ne

peuvent cvidcrnmcnt s'entendre de Bretons établis dans le nord ou l'ouest

de la [icninsule armoricaine, fort loin de la Loire; le contexte prouve, d'ail-

leurs, qu'il s'agit d'un corps de troupes installé sur le territoire romain,

entre Eurir, et les Burgondes. C'est tout à fait la situation du corps de

Iliolime, clans la cité de Bourges.

(3) Grcg. Tur., H. Fr., IV, 5; cf. la lettre citée plus loin, p. 253.
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de l'établissement des Anglo-Saxons dans l'île de Breta-

gne (1). Cependant aucun indice ne conduit à croire que les

émigrés soient partis des contrées envahi6;S les premières,

le Kent, le Sussex, l'Essex, l'Est-Anglie. Les légendes des

saints font venir presque tous leurs héros de Cambrie, du

pays de Stratclyde, même d'Irlande, c'est à-dire de contrées

qui conservèrent leur indépendance pendant tout le

VP siècle et même beaucoup plus tard. Deux dénomina-

tions introduites en Armorique par les nouveau-venus,

celles de Dumnonia et de Cornuhia^ paraissent indiquer

que le gros de l'émigration provenait des pays occupés

dans l'île par les Dumnonii et les Cornovii. Aucune légende

n'explique ces termes, bon nombre les supposent en usage.

Or, les Dumnonii et les Cornovii ne furent menacés par les

Saxons que dans le courant du VP siècle. Il est donc pos-

sible que le courant principal de l'émigration remonte^

partiellement au moins, à une autre cause que celle qui est

communément acceptée. La crainte des Scots et des Pietés

aura eu ici son rôle à côté de l'invasion saxonne. Peut-être

le déplacement des Dumnonii et des Cornovii est-il en rap-

port avec l'abandon de l'île parles troupes romaines.

Ces colonies formaient de véritables tribus, de petits

états dirigés par des rois, comme il y en avait alors beau-

Coup dans la grande île bretonne. Les fils de Clovis eu-

rent assez d'autorité sur les nouveau-venus pour obliger

leurs chefs à ne plus porter officiellement le titre de roi et

à se contenter de celui de comte. On ne sait rien de leurs

rapports ni avec Clovis ni avec le gouvernement romain

dont il avait recueilli l'héritage en ces contrées.

(l) Gurdestin, l'auteur de la vio de saint Guénolé, est le seul, je crois, des

anciens hagiographes bretons qui ait conscience de cette chronologie;

Tempore non alio quo gens barbara... Saxonum malernum possedit ces-

pilem. Cf. J. Loth, L'émigration bretonne en Armorique, p. 1G8. Gildas

(c. 4, 2b) parle de concitoycus partis pour l'exil sur des navires, de per-

sonnes réduites, par les horreurs de l'invasion saxonne, à fuir au delà de
la mer (Iransmarinas petebant regiones); mais il ne dit pas où ils allèrent

se fixer. Gurdeslin avait lu Gildas. Ingoraar, au XI* siècle, dépend des vies

de saints antérieures.
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Quelle qu'ail été l'imporUince réelle du cliangenieiit de

litre imposé à leurs chefs nationaux, les Bretons se main-

tinrent dans l'ouest et le nord de la presqu'île armoricaine

et ne furent pour les rois francs que des clients assez in-

dociles. Au déclin du YV siècle, on les voit gagner sur la

côte sud, dans le territoire de la cité des Vénétes, guer-

royer sans cesse contre les armées de Chilpéric, de Con-

tran et de Childebert II. Au siècle suivant, un de leurs

rois apparaît avec ce titre dans l'histoire de Dagobert. Ce

roi, Judicael, ne régnait peut-être que sur une partie des

Bretons. Le temps de Charlemagne et de Louis le Pieux

est une période de soumission plus effective, bien qu'elle

ait été coupée encore de quelques révoltes. L'indépen-

dance bretonne s'affirma sous Nominoé; un état breton fut

fondé alors aux frais de Charles le Chauve, qui y perdit

les cités de Rennes et de Nantes, avec ce qui restait aux

Francs dans la cité de Vannes et même un coin de celle

de Poitiers. Le titre du souverain ou des souverains fut

d'abord indécis et se modifia par la suite; mais la Breta-

gne, principauté, royaume ou duché., demeura autonome

jusqu'au XVI® siècle.

§ 4. — Les églises bretonnes avant Nominoé.

A deux reprises différentes, en 453 et au temps du con-

cile de Vannes (vers 465), nous avons pu dénombrer l'épis-

copat de la Troisième province. Il ne comptait alors que

huit membres. La civitas Diablintum avait disparu déjà et

avait été annexée à celle du Mans.

Les progrès de l'émigration bretonne amenèrent bientôt

des changements plus importants. Le plus ancien témoi-

gnage ecclésiastique sur l'émigration bretonne en Armorique

est une lettre (i) adressée à deux prêtres bretons, Louocat

(1) Voir mon article Lovocat el Catihern, dans la Revue de Bretagne et

de Vendée^ 1885, p. 5. Mon édition a ctc reproduite par M. de la Bordcric

dans son llisloirc de Breta^jne, t II, p. ô'27.
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et Catihern, par le métropolitain de Tours Licinius et deux

de ses comprovinciaux, Melanius de Rennes (saint Melaine)

et Eustochius d'Angers. L'intervention de Licinius, qui

siégea de 509 à 521, nous donne la date de cette pièce.

C'est un rappel aux règles canoniques sur les garanties du

célibat ecclésiastique et sur le ministère des diaconesses. Les

prêtres incriminés circulaient chez leurs compatriotes, de

cabane en cabane, munis d'autels portatifs sur lesquels ils

célébraient les saints mystères. Ils se faisaient assister par

des femmes qualifiées en latin de conhospitae, ce qui sem-

ble indiquer qu'elles logeaient avec eux; elles allaient jus-

qu'à distribuer l'eucharistie sous l'espèce du vin. Les trois

évêques réprouvent ces abus et menacent les délinquants,

au cas où ils persisteraient, de les retrancher de la com-

munion.

Les évoques de Rennes et de Vannes étaient, par leur

situation géographique, les plus rapprochés des pays occu-

pés par les Bretons. Le fait que c'est celui de Rennes qui

se met ici en avant semble indiquer que les abus se pro-

duisaient plutôt dans son voisinage, dans la Bretagne du

nord, dans le pays auquel les nouveau-venus donnèrent

le nom de Domnonée. Qu'étaient devenus les évêchés plus

lointains, ceux qui correspondaient aux cités des Corioso-

pites et des Ossismes? Nous n'en savons rien. Peut-être

avaient-ils momentanément disparu
;
peut-être avaient-ils

été simplement occupés par des prélats émigrés. Vers le

milieu du VP siècle, les Bretons installés sur le territoire

de Vannes parvinrent à placer pour quelque temps un de

leurs chefs, Macliaw, sur le siège épiscopal. Un succès de

ce genre, apparemment plus durable, fut obtenu à Corio-

sopitum (Quimper); la légende présente saint Corentin

comme le premier titulaire de race bretonne.

Le chef-lieu de la cité des Ossismes, Carhaix, n'a pas

conservé trace d'un établissement épiscopal. Saint-Pol de

Léon est une fondation bretonne. Lorsque ce lieu devint

le centre d'un diocèse proprement dit, sa circonscription
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ne s'étendit pas jusqu'à Carhaix. Du reste, ce n'est pas seu-

lement de ce côté, c'est dans toute la péninsule que les

circonscriptipns furent modifiées par l'établissement des

Bretons. En s'étendant à l'est de la Rance, ils s'attribuè-

rent un pays qui, bien vraisemblablement, appartenait à la

civitas Redonum On admet généralement, sans pourtant en

avoir la preuve, qn'ils maintinrent, tout en la franchissant,

la frontière occidentale du diocèse de Vannes. Le diocèse

de Quimper, qui s'étendit vers le nord-est jusqu'au delà de

Carhaix, absorba sûrement une partie notable de la cité

des Ossismes. A l'est de celle-ci, l'ancien territoire des Co-

riosolites fut tout entier occupé par les Bretons. C'était la

partie centrale de leur royaume de Domnonée. Dans celui-ci

il s'établit beaucoup de monastères, dont plusieurs durent

leur origine à des moines revêtus de la dignité épiscopale.

Saint Paul Aurélien fonda celui de Léon, saint Tutv^al

celui de Tréguier (1), saint Brieuc celui du Champ du

Rouvre, où son nom s'est perpétué, saint Lunaire celui de

Pontual, saint Malo celui d'Alet, saint Samson celui de Dol.

Comment ces fondations se partageaient-elles le minis-

tère pastoral sur le territoire breton? Nous ne le savons

guère. Les hagiographes, qui sont ici nos seules autorités,

s'attachent plus à relever les vertus et les miracles des

saints qu'à déterminer les limites de leur juridiction. Ce-

pendaiit, on voit par la' plus ancienne vie de saint Tutwal

que le monastère de Tréguier exerçait son autorité sur

un grand nombre de paroisses éparses dans toute la Dom-

nonée. Il en était de même de celui de Dol
;
pour celui-ci,

l'éparpillement du ressort s'est maintenu jusqu'à la Révo-

lution. Il est fort possible qu'il en ait été ainsi des autres

grands monastères.

Une telle situation était le désordre même ; il était

inévitable qu'on en sortit un jour ou Tautre. Aucun docu-

(1) D'après une autre tradition (Vie de saint Brieuc, dans les Anal. BolL,

t. II, p. 179, 180), c'est saint Brieuc qui aurait aussi fondé ce monastère.
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ment bien concluant ne prouve que ce changement néces-

saire se soit produit avant Charlemagne.

Quant aux rapports entre ces établissements religieux et

la hiérarchie épiscopale du pays franc, il est à croire qu'ils

étaient des plus rares. Saint Samson parait avoir assisté,

sous Caribert (561-567), à un concile tenu à Paris; mais

c'est le seul évêque breton que l'on trouve parmi les si-

gnataires des conciles mérovingiens. Au commencement,

les nouveau-venus recouraient, pour les consécrations

épiscopales, au ministère des évéques francs les plus rap-

prochés. Mais comme ils se passaient du métropolitain de

Tours, celui-ci protesta. Au concile tenu dans sa ville épis-

copale, en 567, par des évéques du royaume de Caribert,

il lit insérer un canon (1) par lequel il était défendu de

consacrer en Armorique des évéques bretons ou romains

sans l'assentiment oral ou écrit du métropolitain et des

comprovinciaux. En cas de contravention, le délinquant

devait se considérer comme excommunié jusqu'au prochain

synode.

Une telle prohibition ne pouvait concerner que des évo-

ques, et des évéques habitués à fréquenter les conciles

francs. On avait donc montré, dans les diocèses voisins

des Bretons, quelque complaisance à leur recruter un

épiscopat (2). Ils parvinrent sans doute à se suffire entre

eux et continuèrent de vivre à part. Leurs congénères de

la grande île se brouillèrent bientôt avec les missionnaires

romains envoyés par saint Grégoire pour convertir les

(1) Conc. Tur., c. 9 : Ut in Brittania sine consensu metropolilani vel

comprovincialium episcopi non ordinentur. — Adicimus etiamne quis Bri*

tannum aut Romanum in Armorico sine metropolis aut comprovincialium

voluntate vel literis episcopum ordinare praesumat. Quod si quis contraire

tcmptaverit, sententiam in antcrioribus canonibus prolatam observet, et a

nostra caritate usquc ad maiorem synodum se cognoscat esse remotum,

quia merito a caritate nostra vel nostris ecclesiis segregantur qui patrura

statuta contemnunt.

(2) Félix, évêque de Nantes, était assez bien vu des Bretons. Il assista au

concile de Tours. L'ordination de Macliaw comme évêque de Vannes tombe

précisément au temps que peut viser le décret du concile.
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Ani;lo-Saxons. Pendant le VII^ siècle et le VHP, ils nionè-

ront grand ramage de certaines particularités rituelles,

relatives surtout à la fête de Pâques et à la forme de la

tonsure, s'entêtèrent dans ces futilités et se mirent en

schisme avec le Saint-Siège. Rien ne prouve que ceux

d'Armorique les aient suivis jusque là. Mais ils conservè-

rent très tard plusieurs des usages pour lesquels les autres

témoignaient tant d'enthousiasme; leurs traditions encore

toutes fraîches, la parenté, la langue, les rapports religieux,

tout les rattachait aux Bretons de l'île. Les Gallo-Francs

étaient pour eux des étrangers, souvent des ennemis.

Charlemagne parvint à les dompter, tout à la fin du

VHP siècle. Peu après nous trouvons la Bretagne, car ce

terme est maintenant entré dans l'usage, divisée en quatre

circonscriptions ecclésiastiques, en quatre diocèses, dont

les évêques résident à Vannes, àQuimper, à Saint-Pol-de-

Léon et à Alet. Le diocèse d'Alet s'étend alors jusqu'à Roz,

Plerguer, Miniac (1), localités qui seront plus tard attribuées

au diocèse de Dol ; vers le sud, il atteint les bords de

rOust, et, vers Guipry, ceux de la Vilaine. Au même siège

est rattaché le grand monastère de Saint-Méen, dont le

fondateur passait pour avoir été disciple de saint Samson.

Tel était l'état des choses au moment où Nominoé, prince

indigène, mais fonctionnaire de l'état franc, s'insurgea

contre Charles le Chauve, le battit (845), l'obligea à trai-

ter (846) et finit par se créer une principauté avec les pays

bretons et les cités franquesde la frontière.

^^ 5. — La métropole de Dol.

L'abbaye de Redon fut fondée sous le règne de Louis le

(1) Vie de saint Malo, I, 57, 102; p. G8, 05, Plaine. Saint Malo est repro-

sonté comme fondateur du monastère de Roz {Raus) ; Plerguer (PZe6s Arcar)

-est pour lui une plcbs propria; à Miniac {Meneac) aussi il est chez lui. La

Sollicitude du biographe pour ces localités semble bien indiquer qu'on avait

eu en effet, à Alet, des droits sur elles et qu'on était heureux de les rap-

peler, même après leur annexion au nouveau diocèse de Dol.

II 17
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Débonnaire, par un clerc du diocèse de Vannes, saint

Conwoïon. L'empereur Louis favorisa la nouvelle fon-

dation, non sans se faire quelquefois tirer l'oreille; mais

elle fut surtout bien vue de son représentant en Bre-

tagne, le comte Nominoé. Quand celui-ci se fut rendu

indépendant en fait du roi Charles le Chauve, Conwoïon

continua de jouir de sa confiance, et son monastère s'en

trouva bien. Personne ne contestera que l'abbé de Redon

ait été le conseiller du prince des Bretons pour les affaires

ecclésiastiques. Ce n'est pas, en tout cas, son biographe

qui fournirait des raisons d'en juger autrement. « Or il

advint, » nous dit cet auteur, qui n'est pas très éloigné des

événements (1), « il advint que l'hérésie de Simon le

Magicien s'éleva en Bretagne au temps de Nominoé et

qu'elle souilla toute l'Eglise, de sorte que, du plus petit

tiu plus grand, tout le monde s'adonnait à l'avarice. Le

principal fauteur de cette hérésie était Susannus, évêque

de Vannes (2). « Ici, il faut remarquer que l'évoque de

Vannes est la bête noire du biographe. C'est dans son

diocèse qu'avait eu lieu la fondation de l'abbaye de Redon
;

il y a peut-être là-dessous quelque rancune monacale.

^Conwoïon, désolé des progrés de l'hérésie, c'est-à-dire de

la simonie, s'empressa d'en informer le prince, le mena-

çant de la colère divine s'il ne l'extirpait radicalement.

Nominoé entra dans une grande fureur. Le biographe ne

peut cacher ici que le prince breton avait le zèle de Dieu,

mais non selon la science. C'est un grand aveu de la part

d'unami. Les évêques, docteurs et légistes de Bretagne fu-

rent convoqués. On lut les canons de l'Eglise ; les évêques,

interpellés sur leurs procédés simoniaques, firent la décla-

ration suivante : « Nous n'avons reçu de nos prêtres ni

(1) M. F. Lot a donné des raisons de croire qu'il écrivit entre 868 et 876

{Ann. de Bretagne, t. XXII, p. l et suiv.). Sa composition, sous le tiire de

Gesla sanclorum liotonensiurriy se trouvera dans Mabillon, Acta SS. O. S*

B., t. IV, 2° partie, p. 211, ou dans l'histoire de Bretagne do dom Moricé*

Preuves, t. I, p. 229 et suiv.

(2) L. II, c. 10 (Morice, p. 251).
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» dons ni présenU, mais nous avons reçu et recevrons

)) d'eux l'honneur qui nous est dû. » C'était nier hi faute

qui leur était reprochée. L'évêque de Vannes, Susannus,

se défendit avec plus d'énergie que les autres, ce pourquoi

le hiographe l'accuse de contredire les saints canons d'une

façon plus atroce.

En présence de ce conflit, l'assemblée décida que l'af-

faire serait portée devant le pape. Deux des prélats incri-

minés, Susannus de Vannes et Félix de Coriosopitum, fu-

rent chargés d'aller à Rome soutenir leur cause et celle de

leurs collègues. L'accusation devait être présentée par

Conwoïon lui-môme, fondé de pouvoirs de Nominoé, qui

le chargea d'offrir à saint Pierre une couronne d'or ornée

de pierres précieuses et de demander au pape le corps de

l'un de ses prédécesseurs martyrs pour l'église abba-

tiale de Redon. Léon IV réunit un concile et l'on y dé-

battit l'affaire des évêques de Bretagne, en présence de

Conwoïon. Les prélats de la cour du pape leur reprochant

d'avoir accepté des présents pour les ordinations, ils ré-

pondirent : « Si nous en avons reçu, c'était par igno-

rance. >) — « Comment ! » dit l'archevêque Arsène, « au-

cun évêque ne doit être ignorant ; votre excuse n'est pas

recevable. « Pour qui connaît le personnel romain de cette

époque, ce zèle de Tarchevêque Arsène (i) est bien sujet

à caution. Ce prélat, non point archevêque (2) mais évoque

d'Orte, après avoir essayé, à la mort de Léon IV, de faire

de son fils Anastase un antipape, parvint, sous Nicolas P^

à diriger la diplomatie pontificale. Tous les contemporains

parlent de son avarice et de sa cupidité. Par un exemple

rare en ces temps-là, il mourut dans l'impénitence finale,

après avoir plusieurs fois volé la caisse du Saint-Siège et

(1) Sur Arsène, voir Lapôtrc, L'Europe et le Saint-Siège à Vépoqne caro-

lingienne^ l'e partie, Le pape Jean VIII, p. 41.

(î) Ce n'est p.is s.ins raison que le biographe le qualiflo d'archevcquc.

Arsène était un très grand personnage; il vint en Gaule sous Nicolas 1«'

en qualité de légat, et y fut reçu d'une façon extraordinaircmcnt imposante.
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causé, par lui-même et par ses enfants, les plus grands

embarras aux papes Nicolas I" et Hadrien IL Conwoïon

s'était mis là sous un patronage bien extraordinaire, sur-

tout en une cause comme celle qu'il était allé défendre à

Rome.

Mais je reprends le fil de la narration. Après Arsène,

le pape lui-même prend la parole : « Il faut, » dit-il, « obéir

» à l'Evangile. Le Seigneur lui-même a dit : Si le sel

» perd sa saveur, qui le salera? C'est-à-dire, si Tévéque

)) se trompe, qui le corrigera? Les saints canons disent

)) aussi que si un évêque, un prêtre, un diacre, est ordonné

)) pour de l'argent, il doit être déposé et son consécralcur

» avec lui. » Ainsi, continue le biographe, il fut défini dans

ce synode que nul évêque ne doifavoir l'audace d'accepter

des présents de la part des ecclésiastiques ; autrement il

perdra sa dignité, et sa place sera donnée à un autre.

Le synode terminé, les évêques demandèrent congé au

pape pour rentrer dans leur patrie. Léon IV accorda à

Conwoïon le corps de saint Marcellin, pape et martyr; ils

partirent tous, heureux d'emporter un tel trésor. Nominoé

averti vint à leur rencontre avec les évêques et les nobles

bretons, et l'on fît un accueil solennel au corps saint.

A partir de ce moment, le biographe ne parle plus des

évêques soi-disant simoniaques. Tout ce qu'il en a dit n'a

évidemment pour but que de montrer quelle a été l'occa-

sion du voyage de saint Conwoïon à Rome et comment il

en a rapporté le corps de saint Marcellin. Il essaye de

donner à entendre que saint Conwoïon et son protecteur

Nominoé eurent gain de cause devant le pape, ce qui est

loin d'être la vérité. Nous verrons tout à l'heure ce que

les pièces officielles permettent de savoir sur cette afifaire.

En attendant, nous pouvons produire un document (1)

moins ancien, peut-être, que la vie de saint Conwoïon,

(1) Indiculus de episcoporum Dritonum deposilione, Bouquet, t. VII,

p. *288; Moricc, t. I, p. -88. Voir sur cette pièce R. Merlet, La Chronique

de Nanles, p. xlix, et Bulletin critique, 1897, p. 4.
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mais écrit dans un autre esprit que le fragment de pané-

gyriijue dont je viens de ra[)po-rler hî conloiui. (J'csl VhKll-

culus de episcoporum Drittonum deposiiione^ publié d'abord

par Sirmond ([),, d'après un manuscrit du Mont-Saint-Mi-

cliel. Ce récit a du faire partie d'un mémoire en faveur de

la métropole de Tours, dans son conflit avec celle de Dol.

Il a été mis à contribution, au milieu du XT siècle, par la

chronique de Nantes (2). On ne peut le considérer comme

tout à fait contemporain. Cependant les inexactitudes que

ron y relève n'ont rien d'exorbitant et ne dépassent guère

la mesure de ce que se permettent, à propos des mêmes

événements, les Gesta sanctorum Rolonensixim. Suivant ce

récit, Nominoé, voulant se faire consacrer roi et trouvant

de l'opposition chez les prélats de Bretagne, les fît accuser

de simonie afin d'avoir un [)rétexte pour les déposer.

Comme les prélats ne se reconnaissaient point coupables,

(1) Dans son édition des capitulaircs de Charles le Chauve, notes, p. 132

(Paris, 1G23); cf. Mabillon, Acla SS.saec. IV, p. ii, p. 18G; Bouquet, t. VIT,

p. 288; Moricc, t. I. p. 288.

(2) Dicn que M. Fcrd. Lot {Annales de Bretagne, t. XXII, p. 425 et suiv.),

reprenant la thèse de M. Mcrlet, ait affirmé de nouveau que ÏIndiciilus a

été copié sur le ch. XI de la Chronique de Nantes, je persiste à croire, au

contraire, que la Chronique dérive de Vindiculus. S'il en était autrement,

comment expliquerait-on que des longs développements de la Chronique

sur le rôle de Conwoïon et l'intervention du pape Léon IV, Vindiculus

nait pas conservé la moindre trace? L'esprit des deux documents est sûre-

ment le même, très hostile à la métropole de Dol et à l'indépendance des

princes bretons. Comment, ayant sous les yeux un récit où les entreprises

de Nominoé sont contrecarrées par le pape, aurait-on renoncé à un tel ar-

gument? Du reste, le début de Vindiculus. « Nomenoius valdc supcrbns,

« urbem Namncticam, Redonicam, ac etiam Andegavense territorium et

« Ccnomanense usque Meduanam invasit », transcrit dans la Chronique, y
fait évidemment double emploi avec le récit des conquêtes de Nominoé,

tracé quelques lignes plus haut. Dans Vindiculus, l'évcquo d'Alet Salocon

est qualifié d'Alelensis; dans la Chronique, cet ethnique devient Dialelen-

sis, et cela non seulement en cet endroit (r. XI), mais au c. IV, où il est

question de linlany^i Dialelenses. Cette différence d'orthographe, pour

n'avoir rien à faire avec le nom de la civilas Diablinlum (cf. plutôt la dé-

nomination postérieure de Quidalet), est pourtant bien faite pour suggérer

l'idée do deux auteurs distincts. — De ces considérations, toutefois, il ne

résulte que l'antériorité de l'indiculus à la Chronique : entre les deux do-

cuments il y aura une distance plus ou moins grande. Je n'ai pas à la me-
surer ici.
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il leur fît conseiller en secret, par un de ses confidents, de

s'empresser de le faire, autrement ils seraient tous égorgés.

Les malheureux cédèrent à la force (1), et Nominoé leur

donna des successeurs. Ils étaient au nombre de quatre :

Susannus de Vannes, Salocon d'Alet, Félix de Coriosopi-

tum, Liberalis de la cité des Ossismes. De leurs quatre

diocèses, il en fit sept, dont un eut son siège au monastère

-

de Dol. Nominoé décréta que son titulaire serait arche-

'

véque ; de même les monastère de Saint-Brieuc et de Pabu-.

Tutwal furent érigés en évêchés. Ainsi il y eut trois sièges

constitués par usurpation ; les quatre autres furent main-

tenus avec de nouveaux titulaires. Ces changements opé-

rés, Nominoé réunit ses évêques à Dol et se fît consacrer

roi.

Quoi qu'il en soit de l'onction royale, qui est sans doute

une transformation légendaire de quelque cérémonie poli-

tique mais caractérisée, ce que je retiens dans cet exposé

c'est : 1° la nouvelle circonscription des évêchés, dont le

nombre se trouve porté de quatre à sept ;
2° les noms des

anciens sièges et ceux des nouveaux ;
3° les noms des titu-

laires dépossédés ;
4° la constitution d'une métropole à Dol.

Ce dernier point n'est contesté par personne
;
quand aux

noms des évêques déposés, trois sur quatre nous sont

connus d'ailleurs (2). Restent les circonscriptions et les

nouveaux sièges. De tels détails n'ont assurément rien de

légendaire, et l'on ne voit pas que le controversiste tou-

rangeau eût intérêt à les inventer. Qu'il s'effarouche de

voir constituer une métropole rivale de celle de saint Mar-

tin et que Nominoé, responsable de la fondation nouvelle,

soit maltraité par lui, cela est très naturel. Qu'il s'irrite de

voir déposer des évêques sans raisons valables, cela se

(1) L'événement eut lieu aux environs de Redon, in aula quae vocaliir

Coillouh, localité qui n'est pas encore identifiée, en mars ou avril 848.

(2) Félix de Quimper est mentionné avec Susannus de Vannes dans les

Gesla do Redon; Susannus et Salocon sont marqués dans une lettre du

concile de Soissons, en 8C6; v. plus loin, p. 275.
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conçoit encore. Mais qu'il ait inventé de toutes pièces ce

qu'il dit de la multiplication des évêchés, c'est ce qui pa«

rait invraisemblable. Quel intérêt avait-il à imaginer ce

fait? Il était plutôt à l'avantage de Nominoé. Sans doute il

traite d'irréguliers {usurpaiiin) les nouveaux évêchés. C'est

le point de vue tourangeau, ou plutôt franc. Les Bretons

devaient voir les choses autrement. Avant Charlemagne,

les monastères de Dol, Saint-Brieuc et Tréguier avaient été

des centres de ministère pastoral ; leurs abbés, revêtus ou

non du caractère épiscopal, avaient, à la mode celtique,

juridiction sur un grand nombre de paroisses. Il est même
à croire que cette juridiction leur avait été maintenue,

avec quelques réserves, sous le régime franc. En les recon-

naissant comme évêqucs diocésains, en les mettant sur le

même pied que les titulaires de Vannes, de Quimper, de

Léon et d'Alet, Nominoé n'introduisait pas un bien grand

changement par rapport à la situation présente ; il restau-

rait plutôt un état de choses dont le souvenir ne pouvait

avoir disparu, car le régime des quatre diocèses ne fonc-

tionnait que depuis quarante à cinquante ans. Le récit de

VIndiculus correspond donc en gros à la situation qu'il

décrit. Toutefois il est incomplet en ceci qu'il ne prononce

pas le nom de Conwoïon et qu'il néglige les négociations

avec Rome ainsi que la protestation tant du pape que des

conciles francs.

Ouvrons maintenant les lettres pontificales et les actes

des conciles, qui sont assurément, en pareille matière, les

documents les plus autorisés.

Vers la fin de l'année 847 (1), le pape Léon IV reçut

une députation d'évôques bretons, porteurs d'une lettre

écrite au nom de tous leurs collègues. Dans sa réponse (2)

(1) Sur ceUe date, voy. R. Merlet, Vémancipailion de l'Eglise de Drela-

gne, dans la revue Le Moyen âge, 1898, p. 10, note.

(2i Le texte de cette lettre a pu être reconstitué intégralement en y fai-

sant rentrer quelques fragments qu'on jugeait autrefois appartenir à d'au-

tres lettres du même pape (Jaffé, 2599; M. G. Ep., t. V, p. 593).
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il commence par dire qu'il est heureux de voir les évêques

s'occuper des affaires ecclésiastiques, lesquelles, à en juger

par le caractère des personnes qui jusque-là écrivaient au

pape (1), semblaient être tombées entreles mains deslaïques.

Chacune des questions posées par les prélats au chef de

l'Eglise va être l'objet d'une réponse. Je néglige ici les

points relatifs à la discipline commune, aux sortilèges, au

mariage, au pillage des biens ecclésiastiques, aux dîmes et

à l'abstinence. Il y en avait d'autres^ qui concernaient plus

ou moins directement l'affaire soulevée par Nominoé. Les

évêques avaient demandé si des clercs simoniaques pou-

vaient faire pénitence en conservant leur dignité ou si on

devait les déposer sans retour. Le pape répond, conformé-

ment à la discipline antique, qu'il n'est pas possible de les

maintenir en fonctions et qu'ils doivent être déposés. Il

ajoute que la sentence ne peut être prononcée que par un

tribunal composé de douze évêques et que les faits crimi-

nels doivent être prouvés par soixante-douze témoins (2).

Que si les inculpés sont évêques et désirent être jugés par

le pape, nul ne doit porter contre eux une sentence défi-

nitive. 11 indique même quels sont les textes de loi ecclé-

siastique qui doivent régler la procédure et la pénalité dans

les jugements conciliaires.

Les évêques demandaient ensuite qui a le droit de diri-

ger les affaires ecclésiastiques. Le pape répond que ce

sont évidemment les évêques et les clercs qui ont reçu

l'ordination. Cette réponse du pape, comme la question

elle-même, suppose que les évêques bretons avaient à se

plaindre de l'ingérence des laïques (Nominoé ?) et des moi-

(1) Ceci suppose une correspondance antérieure, relative sans doute aux

mêmes affaires, entre le pape et Nominoé, conseillé évidemment par le

fidèle Conwoion.

(î) Ceci est du droit canonique de fantaisie, inspiré par certains apocry-

phes dont le succès préludait à celui qu'allait obtenir, peu après, l'impos-

ture des Fausses Dccrétalcs. Exiger qu'un fait soit attesté par 72 personnes

pour qu'il soit considéré comme établi judiciairement, c'est, au fond, oppo-

ser à ceux qui l'allèguent une fin de non recevoir.
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nés (Coiiwoïon?) dans les affaires ecclésiastiques. Une au-

tre question [)orlait sur les eulogies ou présents que les

évoques exigeaient des prêtres quand ils venaient au sy-

node. Le pape dit qu'il n'y a rien de réglé à ce sujet ;
mais

qu'il e.U peut-être à craindre que, si l'on exige quelque re-

devance de ce genre, les prêtres soient moins empressés

à venir au synode. Il est sage de ne rien imposer et de

se borner à accopler ce que l'on apporterait volontai-

rement.

On attendrait que celle lettre dit quelque chose des

relations métropolitaines. Or, elle est entièrement muette

sur les rapports entre les évêques bretons et l'archevêque

de Tours. Le pape ne traite que les questions qui lui ont

été posées. A ce moment, sans doute, le métropolitain de

Tours n'avait pas encore porté à Rome ses réclamations.

Il est même très improbable que la métropole de Dol fût

déjà constituée.

Nous n'avons plus le texte entier de la réponse du pape

à Nominoé ; mais nous savons, par les passages que Nico-

las P"" en cita plus tard, dans une lettre au roi Salomon (1),

qu'elle était entièrement conforme à la précédente ;
il y

était dit, en particulier, que l'affaire des simoniaques de-

vait être jugée, d'après les canons, par un tribunal compé-

tent et suivant une procédure régulière (2).

En comparant ces documents avec la vie de saint Con-

woion, on constate que le biographe a péché plutôt par

réticence que par mensonge. Le pape condamna certaine-

ment la simonie d'une matière théorique; mais là n'était

pas la question. Il s'agissait de savoir si les évêques bre-

tons étaient réellement simoniaques et si leur prince avait

(1) Ecrite en 862; Jafifc, 2708; Mignc. P. L., t. CXIX, p. 80G.

(2) J., 2G0'). — n n'y a pas lieu d'iacntificr avec cette k-ttrc celle où il

était question de Gislard et d'Actard (Mignc, P. L., t. CXV, p.G72; t. CXIX,

p. 80G) Je ne crois pas non plus qu'ilfy ait lieu d'admettre, sur le témoi-

gnage de la Clironique de Xanles, que le pape ait eu à répondre à une con-

sultation de Nominoé sur la « restauration du royaume de Bretagne. »

Mcrlct, /. c, p. 7 et suiv.
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(^alité pour les déposer. Sur ce point, le pape s'opposa très

carrément à ses prétentions. Quant à juger lui-même les

évêques accusés, on ne voit pas qu'il en ait été requis d'un

côté ou de l'autre. Mais renvoyer la cause à un tribunal

de douze évéques, c'était la renvoyer aux évêques francs^

qui, certes, se seraient bien gardés d'entrer dans les pré-

tendus scrupules de l'usurpateur breton.

., Le biographe semble pourtant dire que les évêques

avaient fait des aveux devant le synode romain, et qu'ils

s'étaient défendus en prétextant leur ignorance. Cette as-

sertion peut, je crois, être conciliée avec la lettre du pape.

Dans celle-ci, en effet, il est question d'eulogies que les

évêques avaient l'habitude d'exiger de leurs prêtres quand

ils venaient au synode. Ils croient devoir demander au

pape s'ils en ont le droit. On voit par la réponse du pape

que la question n'était pas claire pour lui-même. Sur ce

point, si je ne me trompe, les évêques auront avoué la

pratique qu'ils observaient. C'est apparemment sur cet

usage que se fondait toute l'accusation de simonie soulevée

avec tant de zèle par Nominoé. C'est l'histoire des ani-

maux malades de la peste : Nominoé, à qui il arrivait sou-

vent de manger le berger, se scandalisait des peccadilles

d'évêques peu dévoués à ses prétentions politiques.

Pour ne pas tout lui refuser, Léon IV accorda au prince

armoricain les reliques qu'il demandait. Le biographe nous

dit bien qu'on les reçut en grande pompe, mais il garde

un silence prudent sur l'accueil qui fut fait à la lettre pon-

tificale. Nominoé n'en tint aucun compte ; il expulsa pure-

ment et simplement les évêques des quatre diocèses bre-

tons et en mit d'autres à leur place (1).

On ne trouve nulle part la liste de ces prélats merce-

naires, pour parler comme les conciles francs, intrus, vo-

leurs et larrons, pour employer les propres expressions

des lettres pontificales. Courantgen était évêque de Vannes

(1) LcUrc du concile franc à Nominoé (Migno, P. /.., t. CXIX, p. 554).
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Cil 850; au temps d'Erispoé (851-857) Rclhwalatre siégeait

à Alet, Clutwoioii à Saiiit-Pql, Anaweteri à Qiiimpcr.

Parmi les expulsés, deux, Félix et Liberalis, se réconci-

lièrent avec Salomon, le second successeur de Nominoé^

et furent réintégrés sur leurs sièges en 866. Quant à Su--

sannus et Salocon, ils étaient encore exilés en France à la

même époque. Salocon mourut à Flavigny ; il y a lieu de

croire que Susannus ne revint pas non plus en Bretagne.

L'attentat consommé par le prince breton ne pouvait

manquer de soulever les protestations les plus vives à

Rome (1) et dans le sein du clergé franc. Du reste, Nomi-

noô était l'ennemi national pour les prélats du royaume de

Charles le Chauve. Ses conquêtes, qu'il poussait jusqu'à

la Mayenne et au delà, étaient accompagnées de meurtres,

d'incendies, de pillages, de violences de toute espèce. Les

pirates normands n'en faisaient pas davantage. Les évo-

ques des quatre provinces de Tours, de Sens, de Reims et

de Rouen, réunis en concile (fin 850 ou commencement

de 851), lui écrivirent une lettre solennelle^ dans laquelle

ils lui reprochaient tous ses méfaits, l'engageant à les ré-

parer. En particulier, ils lui faisaient un grand crime de ce

qu'il avait refusé de recevoir un envoyé du pape et la let-

tre dont il était porteur, lui déclarant que, s'il persistait

dans cette attitude schismatique, ils prononceraient l'ana-

thème contre lui, qu'il n'aurait aucune place au ciel et ne

vivrait pas longtemps sur la terre (2).

(1) Voy. la note suivante.

(?) M. Merlct, Le Moyen âge, 1898, p. 21, propose de fixer au mois de fé-

vrier 851 la rédaction de cette lettre. Suivant lui, la lettre pontificale re-

fusée par Nominoé aurait été adressée à ce personnage sur les réclamations

do révoque Actard, chassé do Nantes vers le mois d'octobre 850 et rem-

placé par un intrus appelé Gislard. Une lettre de Léon IV a sans doute été

écrite à ce propos (cf. J., 2000); mais je doute que ce soit d'elle qu'il s'agit

ici. D'après la façon dont le concile parle de la lettre refusée par Nominoé,

celle-ci devait être antérieure à la trahison de Lambert (été 850) ; elle paraît

avoir été plutôt une protestation contre la déposition des évoques de Bre-

tagne et la fondation do la métropole de Dol. Du reste, il est difficile d'ex-

pliquer, dans le système de M. Merlet, qu'Actard n'ait pas assisté au concile,

que celui-ci se soit tenu à Tours ou ailleurs.
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Nominoé ne semble pas s'être inquiété des menaces de

Tépiscopal franc. Il comptait apparemment sur les prières

de Conwoïon et de ses moines pour se maintenir en grâce

auprès de Dieu. Mais, comme le lui avaient prédit les évê-

ques, il ne tarda pas à mourir (7 mars 851). Sa mort, du

reste, n'apporta aucun changement à la situation. Elle se

maintint sous Erispoé (851-857), son fils et successeur.

Erispoé ayant été assassiné et remplacé par Salomon, ce-

lui-ci présenta, apparemment au pape Benoît III, une re-

quête en vue de faire régulariser la situation du corps

épiscopal de Bretagne. Mais Benoît III répondit avec l'ac-

cent de la plus douloureuse indignation qu'il n'admettrait

jamais que l'on chassât de leurs sièges des évêques qui

n'auraient point été jugés par douze de leurs collègues (1).

En 859, les évêques des trois royaumes de Charles le

Chauve, de Lothaire II et de Charles de Provence, réunis

en concile à Savonniéres, près Toul, adressèrent deux let-

tres, l'une à des seigneurs bretons dont on avait fort à se

plaindre, l'autre à quatre évêques du même pays, Fastca-

rius, Wernarius, Garnobrius et Félix. Cette lettre était si-

gnée des sept métropolitains de Lyon, Rouen, Tours,

Bourges, Reims, Cologne et Besançon. On y reprochait

aux destinataires d'avoir négligé d'assister au concile, bien

qu'ils y eussent été invités, et de ne pas rendre au métro-

politain de Tours l'obéissance qui lui était due ; on leur

rappelait que le schisme introduit sous Nominoé leur avait

valu d'être excommuniés
; on les invitait à réparer leurs

torts
;

ils [devaient exhorter leur prince à rentrer dans le

devoir, tant au point de vue religieux qu'au point de vue

politique.

Les noms des évêques bretons auxquels cette lettre est

adressée offrent un certain intérêt. Le premier, Fastcarius,

est ordinairement identifié avec le Feslgen du cartulaire

(I) La IcUrc est perdue, mais elle est citée dans une lettre de Nicolas I" au
môme Salomon (Jaffé, 2708).
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(le Redon et le Festinien [Feslinianus], évêque de Dol, dont

il est question dans la correspondance de Nicolas I«^ Wor-
narius est l'évêque de Rennes. Ce prélat signait encore,

en 843, comme prélat franc, un privilège du monastère de

Germigny, dans le diocèse d'Orléans. Depuis 850, il était

entré dans l'obédience des chefs bretons. Les sièges des

deux autres prélats n'ont point encore été déterminés. Ce
sont, je crois, les évêques de Saint-Brieuc et de Tréguier.

Nous savons en effet quels étaient, en 859, les titulaires

de Nantes, de Vannes, de Quimper, d'Alet et de Léon.

Aucun d'eux ne s'appelle Garnobrius ou Félix. Il ne reste

que les sièges de Saint-Brieuc et de Tréguier à qui nous

puissions attribuer ces deux prélats. On voit ainsi quel

principe avait guidé l'épiscopat franc et dans la convoca-

tion adressée aux prélats bretons et dans le choix des des-

tinataires de sa lettre synodale. L'évêque de Rennes était

dans une situation régulière
; la conquête seule l'avait sé-

paré de l'épiscopat franc
;
mais aucun doute ne pouvait

s'élever sur sa légitimité. Les évêques de Dol, de Saint-

Brieuc et de Tréguier devaient, il est vrai, leur situation à

Nominoé (1); mais c'était une situation spéciale, très diffé-

rente de celle des successeurs donnés aux évêques indû-

ment déposés. On n'avait pas été obligé de chasser quel-

qu'un pour les installer. Autre chose était de découper de

nouvelles circonscriptions épiscopales dans les anciennes,

autre chose de chasser des évêques sans forme de procès,

uniquement pour des motifs politiques. Les droits de

ceux-ci sur leurs anciens sièges avaient été manifestement

violés ; leurs successeurs n'étaient que des intrus. En les

considérant comme tels, les évêques francs ne faisaient

qu'appliquer les règles les plus élémentaires du droit ecclé-

siastique Il n'est donc pas étonnant qu'ils n'aient point

invité à leur concile Courantgen de Vannes, Anewethen

(1) Rien ncmpéchc d'admettre que les prélats installés par Nominoé sur
CCS trois sièges n'aient été tout simplement les abbés alors en fonctions,
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de Quimper, Cliitwoïon de Saiiit-Pol et Relhwalatre d'Alet,

et qu'ils n'aient pas daigné les désigner dans la suscription

de leur lettre.

Celle-ci demeura sans effet, comme les admonestations

précédentes. Salomon, cependant, ne désespérait pas de

s'entendre, sinon avec l'épiscopat franc, au moins avec le

pape. Il envoya, en 862, une ambassade à Nicolas P*", avec

des lettres où il lui disait que les évêques déposés l'avaient

été sur le conseil et avec l'autorité du pape Léon IV.

Nicolas fit vérifier dans ses archives (1) et ne tarda pas

à découvrir que les choses s'étaient passées d'une fa-

çon contraire aux assertions du roi des Bretons. Celui-ci

ajoutait que les condamnés avaient avoué leurs cri-

mes. A cela le pape avait à objecter que l'aveu pouvait

avoir été arraché par la terreur et n'être pas conforme

à la vérité
;
que d'ailleurs il aurait dû, pour être valable,

être présenté dans un procès conforme aux règles, et non

devant des laïques dévoués au roi et conspirant manifeste-

ment la perte des accusés (2). Il répondit dans ce sens au

roi Salomon, l'engageant avec bienveillance à porter cette

affaire devant le métropolitain de Tours, assisté de

douze évêques
;
que s'il lui répugnait de s'adresser à ce

métropolitain, il lui offrait de juger lui-même l'affaire, à

Rome, pourvu qu'on lui envoyât deux des évêques déposés

et deux des évêques installés à leur place, avec un repré-

sentant du roi. L'affaire de la métropole lui avait été sou-

mise avec celle des prélats. Le pape ne refuse pas de

l'examiner, quand la paix sera faite entre les Bretons et

les Francs.

Cette paix ayant été conclue en 863, Salomon reprit les

négociations avec le pape, se bornant à demander le pallium

pour l'évêque de Dol^ sans insister davantage pour la

reconnaissance des prélats intrus. Le roi breton et ses

(1) Migne, P. L., t. CXIX, p. 80G.

{1) Remarquer la coïncidence entre ce passage de la lettre pontificale et

la façon dont VIndiculus présente les choses.
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évoques u'eUiieiiL guère au courant dos usages épislo-

laires; ils écrivaient au pape en mettant leurs noms avant

le sien et sans sceller leurs lettres. Dans les réponses qu'on

leur fait, il est beaucoup insisté sur ces formalités. A une

première demande de pallium faite par le roi, en 865,

Nicolas répond (1) en indiquant les conditions dans les-

quelles une pareille faveur doit être sollicitée ; la première

est l'envoi à Rome des lettres pontificales qui ont accom-

pagné les concessions antérieures faites aux prédécesseurs

du postulant. C'était mettre le roi breton et l'évéque de

Dol dans le plus grand embarras, car ils n'avaient évidem-

ment aucun document de ce genre à produire. Ils insis-

tèrent néanmoins et écrivirent au pape chacun de son côté.

Dans sa lettre Festgen (Festinien, Fastcaire) se bornait à

dire que l'un de ses prédécesseurs, Restoald, avait été

consacré archevêque par le pape Sévérin, comme on le lisait

dans les Gesta romains (2), et que le pape Hadrien avait

envoyé le pallium à un certain Juthinaël.

Nicolas répondit (3) qu'on avait eu tort de ne tenir aucun

compte de ses prescriptions ; il avait demandé qu'on réglât

-la question de savoir qui était le métropolitain des évêques

bretons et quels pouvaient être leurs titres à s'émanciper

de la juridiction de Tours ; on n'en avait rien fait (4). Il

avait indiqué aussi, comme condition essentielle, que la

demande du pallium fut accompagnée de l'envoi des lettres

pontificales par lesquelles des concessions semblables

avaient été faites aux anciens évêques de Dol. Au lieu de

lui faire tenir ces pièces, on le renvoyait aux Gcsta ponti-

U) Jaffé, 2780; Migne, P. L., t. CXIX, p. 925.

(2) Sicul in nostris legiluv gestis, dit le pape; en reproduisant la phrase
de Festgen, il est oblige de changer le possessif; l'évéque de Dol avait dû
écrire in vestris.

(3) Jaffé, 2806, 2807; Migne, P. L., CXIX, p. 9G9, 970.

- (4) A ce propos, le pape remarque qu'il n'y avait que sept évéchés en
Bretagne. « Quia vos, qui tantum septem cpiscopos habetis, quae causa
ccclcsiasticae traditionis vos sinat haborc metropolini ignoramus. » Ce sont
révidemment les quatre évéchés primitifs, plus les trois qui en furent dé-
membrés par Nominoé. Rennes et Nantes sont en dehors du compte.
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fioiim» Eh bien, ces Gesta, il les avait parcourus et il n'y

avait rien trouve de semblable.

Ici j'ouvrirai une parenthèse sur les documents de Fes-

tinien. Ce que l'on entendait par Gesta des papes, au VHP
et au IX^ siècle, ce n'est pas autre chose que \e Liber pon-

tificalis. Si l'on avait voulu parler des registres où se con-

servaient les copies des lettres expédiées par la chancel-

lerie pontificale, on se serait servi de l'expression regesla,

ou bien on aurait désigné Varchivium ou le scrinium du

Sainl-Siége, où ces registres étaient déposés (1)* Il faut

remarquer que Festinien ne semble avoir cité les Gesta que

pour Sévérin, et qu'il dit, non pas précisément que ce

pape avait donné le pallium à Restoald, mais qu'il Pavait

ordonné archevêque : Scripsistis praeterea nohis ut huius

Romanae sanctae ecclesiae inaesul Severinus Restoaldum deces-

sorem vestrum, sicut in nostris legitur gestis, in archiepisco-

pum consccrasset, et Adrianus cuidam Juthinaelo pallium

dedisset. Sed 7ios ulrorumgue gestis revolutis nihil in eis super

liis pe7iitus valuimus reperire. Nicolas fit vérifier pour les

deux papes et ne trouva rien ; en efi*et, il n'y a rien de

semblable ni dans la vie de Sévérin, ni dans la vie d'Ha-

drien P''. Cependant, la citation de Festinien n'était pas

absolument imaginaire
;
je suis parv-enu à la retrouver,

non pas, il est vrai, dans la vie de Sévérin, mais dans celle

de Sergius (687-701).

Il est dit, à la fin de celle-ci : Hic ordinavit Bertoaldum

Britanniae archiepiscopurn. Le nom de Sergius aura été

changé par inadvertance en celui de Severinus, soit par le

secrétaire de Festinien, soit par celui du pape; mais la

référence est nette et claire. Le changement de Bertoald

(1) C'est ce que fait Nicolas I" dans sa première lettre à Salomon, en par-

lant des lettres de ses prédécesseurs Léon IV et Benoit III : « Sciât pru-

dcntia tua, nos de eiectis et in locis illorum aliis subrogatis episcopis dili-

gcnter in archivis sanctae Romanae ... ecclesiae requisisse. — De Gislardo

autem et Actardo episcopis, do quibus scripsisti, multo aliter quam tua

rcferebat epistola in scrinio nostro reperimus. » Mignc, P. L., t. CXIX,

p. 806, 807.
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en Restoakl est de ceux que l'on peut imputer aux co-

pistes (1).

Malheureusement pour les prétentions de l'évoque de

Dol, le Bertoald nommé archevêque de Bretagne par Ser-

gius est bien connu et n'a rien à voir avec le siège

de Dol. C'est le huitième archevêque de Cantorbéry,

consacré en 693. Il y a donc lieu d'effacer de la liste

d(»s évéques de Dol ce prétendu prédécesseur de Fes-

tinien.

Une autre conclusion à tirer de là, c'est que Festinien,

non seulement n'avait point dans ses archives les docu-

ments que le pape lui demandait, mais qu'il ne se faisait

aucun scrupule de se chercher des prédécesseurs en dehors

de toute tradition locale.

Le cas de Juthinaël est moins clair. La façon dont le

pape rapporte l'allégation de Festinien ne permet pas d'af-

lirmer que l'évéque de Dol ait présenté Juthinaël comme
son prédécesseur (2). En tout cas, ce Juthinaël devait être,

dans la pensée ou dans l'imagination de Festinien, un

évêque breton. Or, il est bien difficile de croire que le pape

Hadrien (772-795) ait concédé le pallium à un prélat armo-

ricain de cette nationalité. C'est à peine si l'on peut atïir-

mer que, dans les dernières années de ce pape, le pallium

fut accordé à tous les métropolitains francs. Jusqu'à Char-

lemagne, cet insigne était une décoration spéciale, donnée

à queh^ues évêques comme symbole d'une certaine délé-

gation de la juridiction pontificale. Il arrivait parfois qu'elle

lut accordée à des évêques qui n'étaient pas métropoli-

tains. Au temps de saint Grégoire, l'évéque Syagrius

d'Autun, au temps de Pépin, l'évéque de Metz Chrode-

gang, au temps de Charlemagne l'évoque d'Orléans Théo-

(1) Le Liber pontificalis était connu en Bretagne au temps de Nicolas I".

Indcpcntlammcnt de l'usage qu'en fait ici l'évéque Festinien, on peut citer

la vie lie saint Conwoïon, qui en reproduit plusieurs passages, à propos de

la translation de saint Marcellin. C'est sans doulc Conwoïon lui-même qui

l'aur.i rapporté de Ron»c avec ce corps snint.

(i) liesloaldum, deccssorem veslrum ... cuidam Julhinaelo.

II la
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dulphe, au temps d'Hadrien II, successeur de Nicolas,

Actard, évêque de Nantes, en furent honorés ; mais ce

sont là des cas exceptionnels. Quoi qu'il en soit, du

reste, du rapport qui existait, au temps d'Hadrien, entre

la situation de métropolitain et le droit de porter le pal-

lium, il est certain que ce droit était un privilège octroyé

par le pape et une marque toute spéciale de sa bienveil-

lance et de sa confiance. Jusqu'à ce que la Bretagne n'eût

été soumise parles armes du grand roi des Francs, la col-

lation du pallium à un évêque breton eût été, de la part

du pape, un acte contraire à la politique de Charlemagne,

son ami et son protecteur. Une chose aussi invraisembla-

ble ne saurait être crue à la légère ; en tout cas, elle ne

peut être admise sur le témoignage d'une personne que

l'on vient de prendre en flagrant délit ou de mensonge

ou d'erreur grossière.

Quoi qu'il en soit de son pallium, du moment où il n'est

pas sûr que Juthinaël ait été présenté par Festinien

comme un évêque de Dol, je ne crois pas qu'on puisse le

maintenir sur la liste des évêques de ce siège. Fût-il sûr

qu'il eût été présenté comme évêque de Dol, je me per-

mettrais encore d'en douter, car l'homme qui s'est fausse-

ment donné un prédécesseur dans la personne d'un arche-

vêque de Cantorbéry a bien pu s'en donner un second avec

tout aussi peu de fondement.

Les lettres par lesquelles Nicolas repoussait les préten-

tions de l'évêque de Dol (1) furent expédiées le 17 mai 866.

Il n'y était pas question des évêques dépossédés, le pape

ayant sans doute jugé inutile d'insister sur un point où

ses réclamations n'étaient pas écoutées. Peu après^ cette

affaire lui fut rappelée par le concile tenu le 18 août 866,

à Soissons, où assistèrent sept métropolitains et vingt-trois

évêques du royaume de Charles le Chauve. Dans une

(1) La lettre d'Hadrien II (J., 2950; Migne, t. CXXIX, p. lO'.'O) par laquelle

ce pape aurait concédé le pallium refusé d'abord, est une des nombreuses
falsifications qui se produisirent plus tard dans cette affaire.
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lettre spécialement consacrée aux questions bretonnes et

confiée à l'évéque de Nantes Actard, légat du concile, on

énumere les méfaits des Bretons et en particulier la dépo-

sition illégale de plusieurs évoques :

De episcopis autcm ab eisdcin tomcre et irrevcrenter non soluin

absque vcstri pontiflcatus nolitia, verum etiam absquc ullius synodici

conventus examine atque consensii eiectis, id est de Salacone Dolense,

adbuc quidein licet expulso superstite, cui loco se iactilant sedem nie-

trOj)oliin contra las habere, praedicto IVatre expulso, atque duobus in

ipsa scde nuncupative (1) subrogatis absque nielropolitae scientia vel

conscnsu ; Susanno etiam Venetense adhuc superstite, alioque suae sedi

indebitc substituto, frequens ad sanctam Uomanam ecclesiam processit

mentio, cuin adbuc ipsi exules demorentur; licet quosdam idem dux

Biitannicus infra pracscntis anni spatium, vestrae auctoritatis institulis

praemonilus, quos non solummodo (2) suae gentis et iinguae esse no-

verat, al)squo synodi praesentia, sine ullo rcconciliationis vel restitu-

tionis ordinc, vcrbo suo solummodo restituerit, et quomodo qualiterque

placucrit scdcs amissas recipere, non ecclesiastica determinatione sed

barbarica deliberatione permiscrit.

On voit, par ce document, que Salomon avait donné une

demi-satisfaction aux protestations soulevées par les vio-

lences de Nominoé. Deux des évêques dépossédés, Susan-

nus et Salocon, avaient été il est vrai maintenus en exil;

mais les deux autres, qui se trouvaient être de nationalité

et de langue bretonne, Félix de Quimper et Liberalis de

Léon, étaient rentrés en grâce et avaient recouvré leurs

sièges.

Nous n'avons plus la réponse que Nicolas l^^ fît à cette

(1) Cette yiuncupalivà subrogatio doit s'entendre d'une substitution illé-

gale et nulle, qui ne donna aux successeurs de Salocon aucun droit réel,

mais seulement un titre. On peut se demander s'il s'agit de deux intrus qui

se seraient succédé sur le siège de Dol, ou de deux intrus entre lcs(iuels

on aurait partagé le diocèse primitif. Cette question serait résolue s'il était

sûr que Fesigen, en fonctions au temps du concile, avait été installé dès

l'origine du changement. On ^ait qu'il siégeait en 85'J, et nul autre nom
d'aichcvéque de Dol n'est prononcé avant le sien. Mais ceci ne donne
qu'une probabilité.

(2) Le texte est évidemment altéré en cet eudrcdt, bien que le sens de-

meure clair.



276 ï^ASTES èpiscôpaux de l'ancienne gaule.

lettre. Il mourut le 13 novembre 867. Son successeur Ha-

drien II s'occupa d'assurer une situation à l'évêque légi-

time de Nantes, Actard ; il lui accorda le pallium (1) et ra-

tifia bientôt après sa promotion à l'archevêché de Tours,

comme successeur d'Hérard (871). Dans une lettre écrite à

celui-ci (2), trois ans avant sa mort (868), il déclare avoir

maintenu et vouloir maintenir tant qu'il le faudra les droits

de la métropole de Tours contre les revendications du duc

Salomon et de son peuple (3).

Jean VIII (872-882), successeur d'Hadrien II, observa

dans la question bretonne la même attitude que ses pré-

décesseurs. Dans une lettre écrite en 878, peu après le

concile de Troyes, à Mahen, évêque de Dol (4), et à tous

les évêques bretons, il leur reproche non seulement de

s'être séparés de la métropole de Tours, mais encore

d'avoir été ordonnés irrégulièrement, au mépris du droit

des évêques légitimes expulsés par la force : Audivimus ut

vos non antiquo more a vestro melropolitano consecrati fuis-

setis, sed expulsis legitimis episcopis de sedibus, sola potentia

ducis vestri, aller ab altero consecratus fuit. Il les menace

d'excommunication s'ils ne viennent pas à résipiscence et

ne rentrent pas dans l'obéissance de Tarchevêque de Tours.

C'est à celui-ci et aux autres évêques francs, — il le dit en

propres termes, — qu'il doit ses renseignements. Tout ce

que nous avons vu jusqu'ici concourt à établir que ces

renseignements étaient conformes à la vérité.

Les documents nous manquent pour suivre cette affaire

pendant les vingt dernières années du IX^ siècle et pen-

dant le siècle suivant. Le temps, la mort des derniers pré-

lats dépossédés, Salocon et Susannus, enfin la catastrophe

de l'invasion normande, passèrent l'éponge sur les irrégu-

(1) Jaffé, 2904, 2905.

(2) Jaffé, 2906.

(3) Cf. Sirmond, Concilia Galliae, t. III, p. 684; Migne, P. L., t. CXIX,

p. 805, note b.

(4) Jaffé, 3144; Migne, P. L., t. CXXVI, p. 801.
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larités tyranniqiies de Nominoé. L'érection des trois nou-

veaux sièges n'avait été blâmée ofBciellement et directe-

ment par personne. Quand l'ordre fut rétabli et que la

Bretagne fut à peu près rendue à elle-même, un point seu-

lement pouvait demeurer en litige, la juridiction métro-

politaine de l'évéque de Dol. On peut dire qu'elle ne fut

jamais ou à peu près jamais étendue aux évêchés de

Rennes et de Nantes. Pour les autres, il y eut de longs

débats; les évêchés créés au IX'' siècle, ceux de Tréguier

et de Saint-Brieuc, demeurèrent plus longtemps que les

autres attachés à la métropole bretonne. Enfin, un décret

définitif du pape Innocent III vint rétablir les relations an-

tiques et subordonner toutes les églises de Bretagne au

siège de saint Martin, mais sans toucher aux fondations

épiscopales de Nominoé, qui ont subsisté en fait jusqu'à

la Révolution.

De ces changements il résulta, en somme, un état de

choses qui peut s'exprimer par le tableau suivant :

Provincia Turonensis.

Metrop. civ. Turonum.
Civ. Cenomannorum,

Civ. Redonum.
Civ. Andecavorum.

Civ. Namnetum.
Civ. Dolensium (metropolis?)

Civ. Venetum.

Civ. Corisopitum.

Civ. Ossismorum.

Civ. Aletensium.

Civ. Briocensium.

Civ. Trecorensiuni.

Au Concordat, ces douze évêchés furent réduits à huit,

par la suppression des sièges de Dol, Saint-Pol {Ossismo-

rum), Alet (Saint-Malo), Tréguier. En 1855, l'érection de

Laval en évêché a fait revivre, au point de vue ecclésias-

tique, l'antique cité des Diablinles. L'évéché actuel de

Quimper et Léon reproduit à peu près l'ancienne cité
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des Ossismes ; celui de Saint-Brieuc et Tréguier, l'an-

cienne cité des Coriosolites. On est donc revenu à un état

de choses antérieur à la Notice des Gaules. D'autre part,

la création à la métropole de Rennes (1859), avec l'assi-

gnation des églises suffragantes de Vannes, Quimper et

Saint-Brieuc, a consacré d'une certaine façon, sept siècles

après la décision d'Innocent III, mille ans après Nominoé,

le démembrement de la province de Tours opéré par le

prince des Bretons.

§ 6. — Catalogues épiscopauœ. Généralités.

Les manuscrits nous ont conservé un certain nombre

de catalogues épiscopaux afférents à la province de Tours.

Quelquefois on les rencontre à l'état isolé. Mais d'autres

fois ils sont groupés soit entre eux, soit avec des catalo-

gues de provinces voisines. Je dois décrire ici les recueils

de catalogues, pour éviter des répétitions inutiles
;
quant

aux catalogues isolés, je les étudierai au moment d'en

faire usage.

1. — Le premier recueil de Saint-Aubin d'Angers, conservé dans le

manuscrit n° 465 dît fonds de la reine Christine, au Vatican,

X/e siècle.

Ce livre a été évidemment exécuté pour une église du

diocèse d'Angers. Il contient les vies de quatre saints évê-

ques de ce siège : saint Maurille (f. i), saint Lizin (f. 24'),

saint Magnobode (f. 36'J, saint Aubin (f. 74'). Entre les

deux dernières sont intercalés des extraits d'une vie de

saint Samson de Dol (1). A la suite de la vie de saint Au-

bin (f. 81') se trouve un catalogue des évêques d'Angers,

(1) C'est le même texte que celui qui a été publié par dom Plaine dans

les Analecta Bullandiana, t. VI, p. 77 et suiv. Cf. Bulletin critique, 1887,

p. 397. Dom Plaine considère cette rédaction comme la plus ancienne de

toutes, en quoi il se trompe, car elle est du X® siècle.
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disposé d'abord en deux colonnes encadrées, sur le f. 8K,

puis (Ml une seule, également encadrée, sur le folio sui-

vant, i^\ Ce catalogue paraît avoir d'abord terminé le ma-

nuscrit. Mais peu après on y joignit le chapitre xciv du De

gloria confessorum de Grégoire de Tours, où il est question

de saint Aubin (f. 82'), puis des catalogues épiscopaux de

Nantes (f. 83), de Sens (f. 83'), d'Orléans et du Mans (f. 84).

Les catalogues contenus dans ce manuscrit s'arrêtent

respectivement :

Celui d'Angers à Hubert (1010-1047),

Celui de Nantes à Gautier II (1008-1041),

Celui de Sens à Archembald (959-968),

Celui d'Orléans à Odolric (10-21-1035),

Celui du Mans à Avesgaud (1000-1036).

Ce[)endant le catalogue d'Orléans contient encore de

première main le nom de Rainier, troisième successeur

d'Odolric, les deux prélats intermédiaires, Isembard et lïa-

deric, étant omis. De cette circonstance, on doit conclure

que les quatre derniers catalogues n'ont été transcrits à

la fin du manuscrit que depuis l'année 1070, date de

l'avènement de Rainier (1070-1080). Par ailleurs, le texte

des catalogues d'Angers, de Nantes, d'Orléans et du Mans

représente la tradition telle qu'elle existait avant le milieu

du XI^ siècle. Avec celui de Sens on remonte plus haut

encore.

2. — Le recueil du manuscrit de Vendôme.

Ce manuscrit, Parisinus 13758, du XI® siècle, provient

de l'abbaye de la Trinité, à Vendôme; il contient plu-

sieurs vies de saints, notamment les diverses rédactions

de celle de saint Maurille d'Angers ; outre les listes épis-

copales d'Angers et de Tours, on y trouve aussi celle de

Chartres.

La liste angevine s'y arrête, de première main, à Eu-

sebe (lOW-1081;, celle de Tours à Arnulf (10'23-I052j, celle
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de Chartres à Aguiertus (1052-1062) (1). Ce recueil est donc

à peu près contemporain du précédent.

3. — La collection de Robert de Torigni.

Cette collection, dont il a été souvent question, com-

prenait les catalogues épiscopaux de Tours, d'Angers,

du Mans et de Nantes. Les deux premiers étaient sur un

feuillet disparu ; il ne reste donc plus que ceux du Mans

et de Nantes, arrêtés le premier à Guillaume de Passavant

(1143-1187), le second à Bernard (1148-1169).

4. — Le second recueil de Saint-Aubin d'Angers.

« Vers la fin du XIP siècle, un moine de Saint-Aubin

d'Angers copia, à la suite des Annales de son monastère,

la notice des provinces, la notice des cités de la Gaule,

un tableau généalogique des rois de France et les cata-

logues des archevêques de Tours et des évêques de Poi-

tiers, d'Angers, du Mans et de Nantes. De ce recueil,

contenu dans le manuscrit latin 4955 de la Bibliothèque

nationale (^ 102 v"-103 v^) doivent être rapprochés ceux

qui se trouvent dans les manuscrits 450 et 711 du fonds

de la reine de Suède au Vatican (2). »

Le manuscrit 711 du fonds de la Reine a été divisé

en deux : la première partie (f' 1-27), qui conserve le

no 711, est un Girard d'Anvers, copié au XIV* siècle ; la

seconde, cotée 711 a, est un recueil de fragments de dif-

férents manuscrits. Nous n'avons à considérer ici que

les dix premiers feuillets, qui comprennent : 1° (f** 28)

les listes épiscopales ci-dessus, moins pourtant celle de

Nantes ;
2° (P 29) les deux notices des provinces et des

cités de la Gaule ;
3° (f"' 30-37) des annales angevines, de

813 à 1178, continuées, de seconde main, jusqu'à 1212.

(1) Les noms de Barthélémy I dans la liste de Tours, de Hugo et de Ro-
bert dans celle de Chartres, me paraissent avoir été ajoutés après coup.

(2) Delisle, Hist. lilt., t. XXIX, p. 392.
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Va\ tôle de ce ^^roupe de feuillets on lit riiulication sui-

vante : Iste liber est de armario sancti Alhini. Entre les

ovêques de Poitiers et ceux d'Anf^ers une nuiin postérieure

intercala une lisle des abbés de Saint-Aubin, (le[»uis Albei't

(970) jus(prà GeoftVoi I (llliO); cette liste fut plus lard

prolongée jus(|u'à Tîibbé Jean de Moze (v. 13(J()).

Le manuscrit -^150. du même fonds de la Reine, est aussi

un recueil de livres divers. Les feuillets qui nous intéres-

sent sont au nombre de six ; ils forment un cabier à part,

en écriture du XII« siècle (f« 122-126). Les deux derniers

sont blancs ; sur les deux premiers on lit des documents

intitulés Doua monachatus, qui ont rapport au prieuré de

Sainte-Marie de Talloires (1). Viennent ensuite les cinq

catalogues épiscopaux.

Comme le manuscrit 711 a de la reine Christine, le Pa-

risinus 4955 provient de Saint-Aubin d'Angers. La descrip-

tion ci-dessus en fait suffisamment foi. Elle se rapporte à

un fragment de manuscrit, réuni à d'autres débris du même
genre sous la même reliure moderne.

Ces trois manuscrits représentent un même original,

dans lequel les listes épiscopales avaient été réunies aux

annales angevines, vraisemblablement par le rédacteur de

celles-ci, en 1178 ou peu après. C'est en 1178 que s'arrête

la première rédaction de ces annales. D'autre part, la com-

paraison des trois manuscrits démontre que les listes épis-

copales s'arrêtaient ainsi qu'il suit :

Tours, à Barthélémy II (1174-1206).

Poitiers, à Jean (1162-1181).

Angers, à Raoul (1178-1197).

Le Mans, à Guillaume (1144-1187).

Nantes, à Robert (1170-1185).

Elles ont donc été recueillies, au plus tôt en 1178, au

plus lard en 1181. Le Parisinus 4955 est celui où le texte

primitif s'est le mieux conservé ; des deux autres, l'un,

(1) Ce prieuré, situé dans le diocèse de Gcnr\ c, au sud du lac d'Annecy,
relevait de 1 abbaye de Savigny.
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le n^ 450 de la Reine, ajoute un nom à la série des évêques

du Mans, celui de Rainaud (1187-1190); l'autre, le 711 a

du même fonds, termine la liste poitevine par le nom de

Guillaume Tempier (1184-1197).

b. — Le cartulaire de Quimperlé.

C'est un manuscrit du XIP siècle, dont l'original appar-

tient à lord Beaumont, mais dont la Bibliothèque natio-

nale possède une bonne copie (Nouvelles acquis., n^ 1427)
;

il contient, à la suite d'une li^te des papes arrêtée d'abord

à Victor III (1086-1087), puis continuée successivement

jusqu'à Jean XXII, les quatre listes épiscopales de Tours,

de Nantes, de Vannes et de Quimper. La liste de Tours

a été transcrite après l'avènement d'Hildebert (1125-1133),

celle de Nantes va jusqu'à Robert (1170-1185), celle de

Vannes jusqu'à l'évêque Cadioc (1235-1254), celle de Quim-

per jusqu'à Ranold (1219-1245). Ces deux dernières ont été

ajoutées ou, tout au moins, complétées après coup.

6. — Le recueil de la Grande Chronique de Tours.

L'auteur de la Grande Chronique de Tours avait joint à

son texte un certain nombre de catalogués historiques,

épiscopaux et autres, qui n'intéressent pas notre région;

Mais il compléta ce recueil en y faisant entrer des listes

des archevêques de Tours, des évêques du Mans, de Nan-

tes et de Poitiers. Ces listes figurent dans les deux manus-

crits qui nous sont parvenus de la Grande Chronique, le

Cheltenhamensis 1852 (1) et le Parisinus 4991. Ce recueil a

dû être formé en 1226 ou 1227. On y trouve en effet l'évê-

que de Poitiers Philippe, nommé en 1226 ; d'autre part,

les derniers titulaires de Nantes et de Tours sont Etienne

de la Bruère, mort en 1227, et Jean de Paye, mort en 1228.

(1) La Bibliothèque Nationale possède deux copies du Cheltenhamensis,

le ms. latin 11478 et le t. XLVI des mélanges Colbert; la première est de la

main de Sirmond, la seconde de la main d'André Duchesne.



CHAPITRE X

LA PROVINCE DE TOURS (SÉRIES ÉPISCOPALES)

TOURS

Le chapitre De episcopis Turonicis, par lequel se termine

l'Histoire des Francs de Grégoire de Tours, est de beau-

coup la plus ancienne imitation du Liber pontificalis de

Rome (1), le plus ancien livre épiscopal qui nous soit

parvenu. L'église de Tours a possédé, dès la fin du

VP siècle, une série de notices sur ses évéques, depuis la

fondation, et elle la doit à l'homme le mieux placé pour

connaître ses traditions, le plus qualifié pour les produire,

le plus capable de les exposer sincèrement. Il est bien

regrettable que l'œuvre du sage et consciencieux Grégoire

n'ait pas trouvé de continuateur (2). Cependant on ne peut

dire que le clergé de Tours ait perdu, après lui, tout souci

» de son histoire. Le catalogue éi)iscopal fut tenu à jour et

pourvu d'indications chronologiques. On ne manqua pas

de le rattacher au libellus de Grégoire.

Malheureusement les essais de ce genre qui nous sont

parvenus ne sont représentés que par des textes d'assez

(1) Voy. mon édition du Liber pontificalis, t. I, p. lui.

(2) Ironie du sort! Tandis que cette œuvre sincère vieillissait sans que

l'on sentît le besoin de la continuer, raudacicuse imposture intitulée Aclus

episcoporuin Cenomannensiurn fut reprise et tenue à jour par des écrivains

sérieux.
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basse époque. Encore les plus anciens sont-ils les moins

complets. De la liste seule, sans aucun chiffre, on peut

produire, après un mauvais essai du neuvième siècle, un

bon exemplaire qui remonte au milieu du onzième. Quant

aux catalogues avec chiffres, les plus anciens spécimens

ne remontent qu'aux dernières années du XIP siècle.

Je ne veux point rééditer le libellus de Grégoire de

Tours, qui est entre toutes les mains. Je me bornerai à

dégager le catalogue chronologique qu'il contient, en signa-

lant les variantes que nous offre çà et là VHistoria Francorum.

I. Gatianus an. L (l) (ul ferunt).

vacance an. XXXVII.
II. Litorius an. XXXIII (anno Constantis I [337/8] ordinatur).

m. Marlinus an. XXVI m. IIII d. XVII (anno VIII Valentis et Valen-

tiniani ordinatur [371] (2).

IV. Bricius an. XLVII (3) (ordin. anno Archadii et Honorii II [396]).

(lustinianus).

(Armentius).

V. Eustochius an. XVII (4).

VI. Perpetuus ann. XXX (5).

VII. Volusianus an. VII m. Il (6).

VIII. Verus an. XI d. X.

IX. Licinius an. XII m. II d. XXV (7).

X. Tlieodorus et Proculus an. II (8).

(1) Ce chiffre n'est pas au-dessus de tout soupçon; il manque dans plu-

sieurs mss. de Grégoire, et non des moindres.

(2) H. Fr., I, 48 : « Arcadi vero et Honori secundo imperii anno [396]

s. Martinus... anno episcopatus XXVI° migravit ad Christum. Transiit autem

média nocte quae dominica habebatur, Attico Caesarioque consulibus [397]. »

(3) H. Fr., II, 1 : « Gui post XLVII» episcopatus anno defuncto s. Eusto-

chius successit. ))

(4) H. Fr., II, 14 : « Defuncto Eustochio episcopo XVII" sacerdotii sui

anno ... . »

(5) H. Fr., II, 26 : « Perpetuus... impletis XXX in episcopatu annis in pace

quievit. »

(6) H. Fr., ibid. : « Volusianus... a Gothis suspectus habitus, episcopatus

sui anno VU» in Hispaniis est quasi captivus abductus, sed protinus vitam

finivit. »

(7) H. Fr., II, 39 : « Migrante Eus/ochio... Licinius... ordinatur. » — Gré-

goire a eu ici une distraction.

(8) H. Fr., III, 2 : « Licinio... defuncto... Dinifius cathedram pontificalem

ascendit. » — III, 17 : « Dinifio ., decedcnte, Ommatius tribus annis prae-

fuit... lUo quoque migrante, Léo seplem mensibus ministravit... Quo de-
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XI. Dinifius m. X.

XII. Oinmalius an. IIII m. V.

XIII. Léo m. VI.

XIV. Fiancilio an. II m. VI.

XV. Iniuriosus an. XVI m. XI d. XXVI (l).

XVI. liaudinus an. V m. X (2).

XVII. Gunthai-ius ann. II m. X d. XXII.

vacance an. I.

XVIII. Euj)hronius an. XVII.

vacance d. XVIIII.

Que celte chronologie soit exacte dans son ensemble,

c'est ce qui doit être supposé tout d'abord, eu égard à son

âge et à sa provenance. Du reste, elle ne heurte aucune

des dates qui peuvent servir à la vérifier. Cependant il y a

çà et là quelques retouches à introduire. Entre l'évêque

Perpétue^ mort le 30 décembre 491 et l'avènement de Gré-

goire, en 573, il n'y a pas tout à fait 82 ans. Or, si l'on

s'en lient aux chiffres du catalogue, cet intervalle attein-

drait 84 ans 3 mois 1*2 jours. Il doit y avoir trois ans de

trop, mais il n'est pas aisé de dire quels épiscopats de-

vraient être raccourcis. Grégoire corrige lui-même, dans

son libellus, quelques points de la chronologie épiscopale

de VHistoria Francorum. La plus remarquable de ces cor-

rections se rencontre aux environs de Tannée 530 : les

quatre épiscopats de Théodore et Proculus (3), Dinifius,

Ommalius et Léon sont rangés autrement dans le libellus

qu'ils ne l'avaient été dans VHistoria. L'épiscopat simultané

de Théodore et Proculus avait d'abord été placé après les

trois autres. Grégoire a su [)lus tard qu'il devait être placé

auparavant.

functo, Theodorus et Proculus episcopi... tribus annis Turoaicam rexerunt
ecclesiara. Quibus defunctis Francilio... substituitur. Anno igitur tertio

episcopatus sui, cura dominici Natalis nox... effulsisset,... spiritum fudit.

Quo decedente, Iniuriosus... cathedram... sortitus est. »

(1) H. Fr., IV, 3 : « Obiit... XVII" episcopatus sui anno. »

(2) //. Fr., IV, 4 : c Obiit... anno VI° episcopatus sui. »

(3) Ces deux évêques, comme on le dira plus loin, siégèrent ensemble,
par une anomalie fort rare.
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11 ne paraît pas être très sûr du chiffre de cinquante ans

attribué par lui au premier évêque. Du moment où il ac-

ceptait l'année 250 [Decio et Grato) comme date de la mis-

sion de Gatien, et l'année 337 (Constantis primo) comme
celle de l'avènement du second évêque, il se trouvait de-

vant un espace de 87 ans, trop long pour un seul épisco-

pat. Il explique cette longue durée en disant que, grâce à

l'opposition des païens, la cité de Tours demeura longtemps

sans évêque (1). Tel est le système proposé dans le pre-

mier livre de VHisioria Francorum, Le libellus précise et

répartit les 87 ans en un épiscopat de 50 ans et une va-

cance de 37. Jusqu'à quel point l'explication et surtout les

chiffres correspondent-ils à une tradition antérieure à

Grégoire, c'est ce qu'il n'est pas aisé de définir.

Une difficulté plus grave, si elle était réelle, serait celle

qui résulte de la signature apposée aux conciles nationaux

d'Orléans^ en 549, et de Paris, en 552, par un évêque de

Tours, appelé Agrestius, inconnu à Grégoire. D'après ce

qui vient d'être dit, Tévêque de Tours était, en 549, Bau-

dinus, en 552, soit ce même Baudinus, soit Guntharius.

Il y a donc conflit. Mais, d'abord, l'Agrestius en question

n'indique nullement, au concile de Paris, le siège dont il

était évêque. S'il y est qualifié d'évêque de Tours dans les

éditions des conciles, c'est par suite d'une conjecture de

quelque éditeur ; les manuscrits n'en disent rien. Il est

même à noter que la signature d'Agrestius ne figure pas, à

ce concile, parmi celles des évêques métropolitains, ce qui

aurait eu lieu, s'il avait été évêque de Tours. Au concile

de 549, ce n'est pas Agrestius lui-même qui signe, mais

sou légat, un prêtre appelé Vitalis. Comme il n'y a pas

d'ordre de préséance pour les signatures de légats, on ne

peut rien tirer de la place occupée par celle-ci. Le conflit

se réduit donc au fait qu'un episcopus Tornice {sic) se fit re-

présenter au concile d'Orléans, en 549, et que cet évêque

(l) H. Fr,, I, 48.
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n'est pas reconnu [)ai' Grégoire de Tours pour un de ses

prédécesseurs. EsL-il [)0ssible que Grégoire se soit trompé

à ce point? Qu'il ait ignoré un de ses prédécesseurs à la

distance d'une vingtaine d'années? C'est tout à fait in-

vraisemblable. Et si l'on considère que le concile de Paris

semble faire d'Agrestius un évêque ordinaire et l'écarter

du nombre des métropolitains, la question sera tranchée

en faveur de Grégoire et de sa liste (1).

Venons maintenant aux catalogues. Il y en a qui sont

pourvus de chiffres
; d'autres ne sont que de simples listes.

Les catalogues avec chiffres sont au nombre de trois :

1° Celui qui figure sur un feuillet de parchemin, tout à

fait isolée mais relié avec beaucoup d'autres fragments,

pour former le manuscrit 92 A de la bibliothèque de Berne.

Dans ce recueil, il porte le n" 32. La copie que je publie

a été exécutée par M. le vicomte Romuald Desbassavns de

Richemont, qui a bien voulu la mettre à ma disposition.

Le feuillet en question est déchiré de telle façon que l'on

ne peut voir jusqu'à quel évoque le catalogue se poursui-

vait de première main. Il allait, en tout cas, au delà de

l'avènement de Barthélémy I (1052). L'écriture est estimée

du XW siècle par M. Delisle
; au verso on a ajouté, après

coup, le nom et les chiffres de l'archevêque Jean de Paye,

mort en 1228. Ce catalogue commence à saint Gatien
; du

libellus de Grégoire il n'a pris que les chiffres.

2« Le catalogue contenu dans le Cartulaire de Quim-
perlè. Il va jusqu'à l'archevêque Gilbert et donne même la

(1) Reste à savoir d'où cet Agrestius était évoque. On pourrait lui attri-

buer le siège de Tournay. Un ELeulherius était évoque de Tournay vers ô'20;

ceci résulte de la vie authentique de saint Médard, c. 2 (dans le Fortunat
de Krusch, p. 6cS). Grégoire de Tours {Hisl. Fr., V, 22) parle, à l'année 577
environ, d'un autre évéque du même siège, sans le nommer. On attribue
ordinairement à saint Médard (f v. 5G0) l'union des deux sièges de Tournay
et de Noyon; mais cette assertion ne repose que sur le témoignage tardif
de Katbode, auteur d'un remaniement de la vie primitive du saint évoque.
Sur une confusion semblable entre un évéque de Tours et un évoque dQ
Tournay, voy. Gallia christ., t. XIV, p. 43.
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durée de la vacance après lui, ce qui suppose qu'il a été

arrêté à la fin de l'année 1125. Comme le précédent, il

commence à saint Gatien ; mais au lieu des chiffres, il em-

prunte au libellus un petit résumé de chacune des notices

épiscopales.

3^ Le catalogue de la Grande Chronique de Tours. Il

débute par le libellus de Grégoire, dont il a le texte à peu

près complet. Vient ensuite la série des successeurs de

Grégoire, avec la durée du pontificat jusqu'à l'avènement

de Jean de Faye, en 1208.

Outre les manuscrits de la Grande Chronique indiqués

plus haut, ce catalogue figure ou plutôt figurait dans les

manuscrits suivants :

a) La seconde Pancarte noire de Saint-Martin. Ce livre

est perdu, mais il nous reste deux copies du catalogue,

Tune de Baluze, l'autre de dom Le Sueur, toutes deux

conservées à la Bibliothèque nationale (1). La série s'y arrê-

tait à Geoffroy de la Lande (f 1208) ; dans le manuscrit de

Le Sueur, elle se continue jusqu'à l'archevêque Victor Bou-

teiller (1630 1670), mais d'après une autre source (2).

b) Un autre manuscrit copié par Le Sueur (3); le cata-

logue., y commençait à Pelage, successeur de Grégoire, et

n'allait que jusqu'à Hardouin (f 980). Le Sueur ne dit pas

si avant Pelage on y trouvait le libellus de Grégoire et si

l'interruption après Hardouin était accidentelle. Je suis

bien porté à croire qu'il en était ainsi et que ce catalogue

n'était pas plus ancien que celui de la Grande Chronique :

les variantes, la disposition du texte d'où sont exclues les

indications de vacances, la coupure si nette au-dessous du

libellus^ tout le rapproche des précédents.

c) Le catalogue que Maan, dans son histoire de l'église

(1) Coll. Baluze, t. LXXVI, f» 331; ms. latin 13898, f» 207.

(2) Après Geoffroy, qui porte le n" d'ordre G9, Le Sueur note : « Une
usque procéda charlularius. Ex altero vero ms. opUmae nolae : 70 Joannes

de Faza... 108 Victor BoutcUler. »

(3) Ms. latin 13898, f» 208.
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de Tours, cite sous le nom de Catalogue d'Amboise. On
n'en connaît qu'un petit nombre de leçons; M. André Sal-

mon les a relevées dans le texte de Maan (1), qui s'en sert

jusqu'à Jean II de Montsoreau (1571-1285). On ne sait au

juste où il s'arrêtait.

!« CATALOGUE DU MANUSCRIT DE DERNE.

Turonoriim archiepiscopi

.

I. Gacianus episcopus sed. annos L.

II. Lidorius annos L.

III. Maranus annos X VI.

IIII B'ictius annos XL V.

V. Eustochius annos XVII.

VI. Perpe[tu]us annos XXX.... V d. XII.

VU. Volusianus annos VI et mens. II.

VIII. Verus annos XI et d III.

IX. Lizinius annos XII mens. V d. XXV.
X. Proculus anno I.

XI. Teodorus anno I.

XII. Dinisius annos X.

XIII. Omatius annos III mens. V.

XIIII. Léo anno I mens. VI.

XV. Francilius anno I mens. VI.

X[VI]. Iniuriosus annos XV m. XI d. VI.

XVII. Baldenus annos V mens. X.

XVIII. Guntarius anno I mens. X d. XXI.
Inlervallum fuit anno 1.

XIX. Eufronius XVII ann. mens. IX d. XV.
XX. Gregorius annos XXI.
XXI. Peladius ann. VII mens. I.

XXII. Leupacharius ann. XII mens. III.

XXIII. Aigiricus ann. III mens. II.

XXIIII, Guualachus ann. I mens. III.

XXV. Sigilaicus ann. II mens. IX.

XXVI. Leobaldus ann. VI.

XXVII. Medesgisilus ann. XI.

XXVIII. Latinus ann. XIII.

XXIX. Carigisilus ann. (2)

XXX. liigobertus ann

XXXI. Papolenus ann. V m

(1) Clironiques de Touraine, p. xlvi.

('^) A partir d'ici, une déchirure du feuillet a emporté la fin des lignes.

H 19
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XXXII. CrodeitLis ann. XV
XXXIII. Bertus ann. X
XXXIIII. Peladius ann. IJII

XXXV. Ebarlc]ius ann

XXXVI. IIb]o episcopus ann -
. .

[XXXVII.] Gufntramnus] ann

[XXXVin.] Dido ann

XXXIX. R
XL

Ostaldus (1) ann. XII.

Euanius (?) ann. XX.
Herlingus ann. XX//////////

loseph ann. XXII mens. V (2). . . .

Landrannus ann. XVIIII (?)

Ursmarus ann. ///// mens. V
Item Landrannus ann. IIII

Amalricus ann. IllI

Herardus ann. XV mens. V
Aitardus ann. III mens. I

Adalaldus ann. XVI mens
Erbernus ann. XXVII
Robertus ann. XIII

Intervallum fuit m
Teuteio ann. X. . . . ,

Intervallum fui

loseph ann. X
Froterius ann

Harduinus ann

Fuit inter

Archan

Fuit

Hug
Fu

A
F

Le reste a été emporté par la déchirure du feuillet. Au
dos, d^une main postérieure :

lohannes ann. XIX mens. III d. XXI.

(1) Ici commence la colonne de droite, dans laquelle les numéros d'ordre

ne figurent pas à gauche des noms.

(2) A partir d'ici les fins de ligne ont disparu.



2® CATALOGUE DU CARTULAIRE DE QUIMPEnLÉ.

Haec siint nomiiia archipraesnhim Turonorum.

Prinuis Gatianiis cpiscopus ; anno imperii Dccii primo a llornane sedis

Sixto papa ail urbc Turonorum transmissus est, a quo eciam aliis civi-

tatibus hi missi siint : Arelatensibus Trophimus cpiscopus; Narbone

Paulus cpiscopus; Tholose Saturninus cpiscopus; Parisiacis Dionisius

cpiscopus; Arvernis Stremonius cpiscopus; Lemovicinis Marcialis

cpiscopus.

Sccundus, sanctus Lidorius, ordinatus cpiscopus anno imperii Cons-

tanlis primo.

Tcrcius, sanctus Martinus cpiscopus, anno VIII Valentis et Valenti-

niani.

Quartus, sanctus Brictius cpiscopus, anno Archadii et Honorii secundo,

[lustinianum (I) et Arraentium Turonici cpiscopos statucrunt, vivcnte

sancto Bricio.]

Quintus, sanctus Eustochius cpiscopus, ex gcnerc senatorio.

Sextus, sanctus Perpetuus cpiscopus, ex génère senatorio, propinquus

sui decessoris.

Septimus, sanctus Volusianus cpiscopus, ex eodem génère, Perpetui

cpiscopi |)ropinquus.

Octavus, Virus cpiscopus ; et a Gothis in exilium deductus, vitam

finivit.

Nonus, Licinius cpiscopus, civis Andegavcnsis.

Docimo loco, Ttieodorus et Proculus iubente Erodielde regina sub-

rogantur, eo quod de Burgundia iam cpiscopi ordinati ipsam sccuti fuis-

sent et ab hostilitate de suis urbibus expuisi fuerant. Erant autem ambo
senes valde, rcxcruntquc ecclesiam Turonicam simul annis diiobus, et

sepuiti sunt in basilica sancti Martini.

Undccimus, Diflnius cpiscopus, et ipse ex Burgundia venions, qui per

eicctionom praefate regine ad episcopatum accessit.

Duodccimus, Omatius cpiscopus, de scnatoribus Arvernis.

Terlius dccimus, Léo cpiscopus, ex abbate basiiice sancti Martini.

Quartus dccimus, Francilio cpiscopus, ex scnatoribus ordinatus.

Quintus dccimus, Iniuriosus episcopus, civis Turonicus.

Sextus dccimus, Baudinus episcopus, ex refcrendario Glotharii régis

ordinatur.

Septimus dccimus, Guntarius, ex abbate monasterii Sancti Venantii

ordinatur episcopus.

Octavus dccimus, Eufronius e[)iscopus, ex gcnerc senatorio.

Nonus decimus, Gregorius cpisco[)us, qui ecclesiam urbis Turonice in

(1) Cet article est en interligne dans le cartulairc original.
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qua sanctus Maitinus ceterique sacerJotes Domini ad pontifîcatus offi-

cium consecrati sunt, ab incendio dissolutam dirutamque in ampliori

altiorique fastigio reedificatam dedicavit.

Vicesimus, Peladius episcopus, sedit ann. VII niense I.

Leupacharius episcopus sedit ann. XII mensibus III.

Aiginchus episcopus sedit ann. tribus, mensibus II.

Guuaiachis episcopus sedit anno uno, mensibus III.

Sigilaicus episcopus sedit ann. duobus, mensibus novem.

Leobaldus episcopus sedit annis sex.

Medesgisilus episcopus sedit annis undccim.

Laanus episcopus sedit annis tredecim.

Carigisilus episcopus sedit annis duobus.

Rigobertus episcopus sedit annis duobus.

Papolenus episcopus sed. ann. V mensibus duobus.

Crobertus episcopus ann. XV mensibus XI.

Bertus episcopus sed. ann. XV mensibus XI.

Peladius episcopus sed. ann. IIH mensibus IlII.

Ebartius episcopus sed. annis novem. diebus X.

Ibo episcopus sed. ann. octo, diebus XV.

Guii'annus episcopus sed. ann. XI mensibus IL

Dido episcopus sed. anno uno, mense uno.

Ragambertus episcopus sed. ann. XXVIII mensibus V.

Autbertus episcopus sed. ann. XV diebus VI.

Ostaldus episcopus sed. annis XII.

Eusebius episcopus sed. annis XX.
Hei'lingus episcopus sed. ann. XXVII.

loseph episcopus sed. ann. XXIII mensibus V diebus III.

Landrannus episcopus sed. annis XXIIII mensibus VI.

Ursmarus episcopus sed. ann. XI mensibus V.

Item Landrannus episcopus sed. ann. IllI mensibus IlII.

Amalricus episcopus sedit ann. IlII mensibus XL
Herardus episcopus sed. ann. XV mensibus III d. dccem.

Actardus episcopus sed. ann. III mense I d. XXI.

Adalardus episcopus sed. ann. XVI mensibus d. XIII.

Erbernus episcopus sed. arm. XXVII mensibus IlII.

Rodbertus episcopus sed. ann. XIII mensibus IIL

Intervallum fuit mensibus sex.

Teotolo episcopus sed. ann. XIII mensibus III d. XIL
Intervallum fuit mensibus XL

loseph episcopus sed. ann. XI mensibus duobus, d. XV.
Frolerius episcopus sedit annis tribus.

Harduinus episcopus sed. ann. XVIllI mensibus quatuor, d. novem.

Intervallum fuit ann. tribus, mensibus VII diebus VI.

Arcliembaldus episcopus sed. ann. XVIIII mensibus XI d. VIIII.

Intervallum fuit mense uno, diebus XVIII.

Hugo episcopus sed. ann. XVIII mensibus V diebus novem. Que
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Rubeniantc Turonorum ccclesiam Alan us cognomento Cainard ahbatiam

in honore sanctc Crucis apuil Kemp(M'ele fundavit.

Fuit intervalluin inensibus V diebiis X.

Arnnifiis episcopus sed. ann. XXi> uno, mensibus X octo d.

Fnil intcrvallum mensc uno, dicbus XVI.

Bartholomcus episcopus sed. ann. XIIII mensibus VI d. XI.

iladulfns venerabilis episcopus sed, XVII ann. minus XVIII diebus.

Fuit intervalluin unoanno, d. XI.

Ilailulfus secundus episcopus sed. ann. XXVI mensibus X, diebus

quatuor.

Intervallum fuit annus unus, d. XIIII.

Gislebei'tus episco|)us sed. ann VII mensibus octo, d. XV.
Intervallum fuit mensibus VI diebus VI.

3« CATALOGUE DE LA GRANDE CHRONIQUE DE TOURS.

Peladius ann. VIT m. I.

Leupicarius ann. XII m. III.

Aigiricus ann. III m. II.

Guualdus ann. I m. III.

5 Sigilaicus ann. Il m. IX.

Leobaldus ann. VI.

Medegisilus ann. XI.

Latinus ann. XIII.

Carigisilius ann. II.

10 Cbro|jertus ann. II.

Papolenus ann. V m. IL

Crobertus ann. XXV m. IL

Bertus ann. XV m. XL
Peladius ann. IIII m. III d. X.

15 Ebartius ann. IX.

Ibo ann. VIII.

Guntrannus ann. XI m. IL

Dido ann. I m. I.

Rigambertus ann. VIII m. V.

20 Aubertus ann. XV d. V.

Ostaldus ann. XII.

Eusebius ann. XVI.
Ilerlingus ann. XXVII.
loseph ann. XXIIl m. V d. III.

25 Landrannus ann. IIll.

Ursmarus ann. X m. VI.

Amalricus ann. II m. XL
Heraldus ann. XV m. III d. X.

Actardus ann. II m. 1 d. XXL
30 Adalardus ann. XVI m. II d. XIII.
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Herbernus ann. XXVII m. llil.

Robertus ann. XXIII.

Theotolo ann. XIII m. IIII d. XII.

loseph ann. XI m. Il d. XVIII.

35 Froterius ann. V.

Hardoinus ann. XVIII m. X d. IX.

Archembaldus ann. XXI m. X d. VIII.

Hugo ann. X m. V d. IX.

Arnulphus ann. XXXI m. X d. VUE.

40 Bartholomeus ann. XXI m. VI d. XL
Radulphus ann. XVII minus XVIII dies.

Radulphus ann. XXVI m. X d. IIII.

Gislebertus ann. VII.

Hildebertus ann. VI m. VI.

45 Hugo ann. XIIII m. II, VI diebus minus.

Engelbaldus ann. VIII m. VI d. II.

loscius ann. XVI.

Bartholomeus ann. XXXII m. VI d. XV.
Gaufridus ann. I m. III; et cessavit episcopatus.

50 lohannes. Iste consecratus est anno Domini MGGVIII.

Variantes (1).

1 a. VI D — 2 Leupicanus G» — 3 III om. G* — 4 Gunaldus D —
5 Sigillaicus G^ : Sigilliacus G^ — 7 Medesgisilius B C : Medegisillus

G' : Medegisilius D — 9 Garigisilus G» — 10 Grop. A : Ghrob. B :

Ghi'opt. G2 — 12 Erob. A : Gotb. G' : Gulb. C2 : Gi-ab. B D — m. XII

B - 13 Bertus <episcopus::. Gi D — a. V Gi — 14 m. III om. G» —
d. XI G» — 15 Ebarcius G* — VIIII G» — 16 VIIIl G> - 17 Guntram-

nus G2 — 18 Bido G» — 19 Sigam. G — a. XXVII G» - 21 Oitaldus A
— 22 a XX G> — 23 X VIII A — 25 a. XIIII m. VI G — a XX m.

VI E — 26 Ursinarus A — a. XI G — <Landrannus a. IIII m. 11II>

C2 — a. II m. VI E — 27 Almaricus A — a. IIII G - 29 Hact. G —
a. m G» — 30 a. XXVI G — d. XIII om. G — 31 Erb. G — 32 ann. III

m. III G — 33 d. XII om. G — 35 a. III G — 36 Ard. G— d. IX om. G
— a. V D qui menses et dies omittit neque ultra procedit. — a. XIX m.

m E — 37 Archambaudus a. XVIII G, qui om. menses et dies — m. X
om. B — 38 a. XVUI m II (III G^) d VIII G — a. XVIIl m. V d. X E
— 39 Arnulfus B G — d. VIII om. G — 40 Bartholomeus O — a.

XIII G — d. XI om. G — a XIII m. V d. XII E — 41 Radulfus B G —
a. XXI m. X G qui om. dies — 42 Radulfus B G — a. XVII m.

(1) A = Paris. 4991; B = ms. de Cheltenham, d'après l'édition Salmon;
— C = Pancarte noire (C* copie de Baluze, C* copie de Le Sueur); —
D = 2° catalogue de Le Sueur; — E = Catalogue d'Amboise, variantes

relevées par Salmon.
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XVIII C(VIII Ci) qui om. dics - 43 Silosb. Ci, Gillclb. C^ - 55 minus
VI d. B — 46 Enp^i.baldus a. VIIll B G — 48 Bartlioloiiiai'us G» —
49 m. 111 <d. 111 > H — et cess. ep] d 111 G qui hic desinit.

Quant aux listes; qui ne contiennent que les noms des

archevêques, on en connaît trois :

1** La liste du manuscrit Paris. 10848, neuvième siècle
;

2'' La liste du manuscrit de Vendôme, onzième siècle
;

3* La liste du second recueil de Saint-Aubin, douzième

siècle.

4» LISTE DU MANUSCRIT DE SAINT-MARTIN.

Le manuscrit latin n° 10848 de la bibliothèque natio-

nale, neuvième siècle, est un livre essentiellement tou-

rangeau. Il contient tout le Corpus Martinianum de Sulpice

Sévère, le petit écrit (1) sur la description et les inscrip-

tions de la basilique de Saint-Martin, le liber S. Martini de

Trinitaie, divers extraits de Grégoire de Tours sur saint

Martin, la vie de saint Brice, enfin le libellus episcopalis

qui termine l'Histoire des Francs. Après l'explicit de cette

dernière pièce, on lit encore, sur le verso du dernier feuil-

let du manuscrit, les noms suivants, en deux colonnes,

que je reproduis ici telles quelles :

Laliiuis episcopus,

Chaiegiselus episcopus.

Mcdfgiselus e()iscopus.

Sigilaicus e|)iscopus.

Rigobertus episcopus.

Gbrodobertus episcopus.

Berlus episcopus.

Gunthramnus episcopus.

Ibbo episcopus.

Gauzbertus episcopus.

Dido episcopus.

Raganbertus episcopus.

Austaldus episcopus.

Eusebius episcopus.

Herlenus episcopus.

loseph episcopus.

Landramnus episcopus.

Cette liste, sauf les cinq derniers noms, n'est sûrement

(1) Sur ce recueil, v. de Rossi, Inscripliones christianae U. ft., t. II,

p. 186 et suiv.
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pas en ordre. Il est certain, en effet, que Medegisilus, qui

siégeait au concile de Clichy, en 627, a précédé Latinus,

qui fut représenté vers 650 au concile de Chalon-sur-Saône.

Les rares vérifications auxquelles les documents des der-

niers temps mérovingiens permettent de soumettre le cata-

logue de Tours le vérifient en gros, et lui donnent raison

contre ce fragment. Il ne faut y voir qu'un essai mal

venu, tenté par quelque personne privée pour reconstituer

le catalogue.

5® CATALOGUE DU MANUSCRIT DE VENDÔME.

Gatianiis (1).

Lidorius.

Martinus.

Brictius.

5 Eustochius.

Perpetuus.

Volusianus.

Verus.

Licinius, «

10 Proculus.

Teodorus.

Dimfius.

Omachius.

Léo

15 Francilius.

Iniuriosus.

Baldenus.

Guntarius.

Eufronius.

20 Gregorius.

Peladius (2).

Leupacharius.

Aigiricus.

Walacus.

Nomina Taronensium praesulum.

25 Sigilaicus.

Leobaldus.

Medegisilus.

Latinus.

Charigisilus.

30 Rigobertiis.

Papolenus.

Chrotbertus.

BertLis.

Paladius.

35 Ebartius.

Ibbo.

Gundrannus.

Dido.

Ragabertus.

40 Autbertus.

Ostaldus.

Eusebius.

Erlingus

loseph.

45 Landrannus.

Ursmarus.

Landrannus.

Amalricus.

(1) Ajouté longtemps après dans l'entreligne : Qui fuit a sancto Clémente

papa ordinatus.

(2) Aux trois noms 2Î, 22, 23, on a ajouté, de seconde main, la qualification

episcopus, puis à neuf autres, depuis Walacus jusqu'à Chrotbertus, celle

d'archiepiscopus, sauf Medegisilus qui est appelé episcopus.
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HiM-ardiis.

50 Aclaidus.

Adalaldus.

Eil)oi'liis.

Ivolbortus.

Tlieotolo.

55 losepli item.

Frottherius.

Hai'duinus.

Ai'clioiubaldus.

00 Aniulfus.

Bartoloincus (1).

Gatianus.

Liddoriiis.

Martinus.

Rriccius.

5 Eustocbius.

Perpétuas.

Volusianus.

Verus.

Licinius.

10 Proculus,

Tbeodorus.

Dionisius.

Omatius.

Léo.

15 Gramcilius.

Iniuriosus.

Balnus.

Guntarius.

Eufronius.

20 Grefçorius.

Peladius.

Leupacarins.

Aigiricus.

Guualarus.

25 Segelaicus.

Leobaldus.

Medesilus.

Latinus.

Garigisiliis.

30 Rigobcrtus.

6° LISTE DE SAINT-AUBIN DANGERS.

Turoncnses archiepiscopL

Papolenus.

Cbrobertus.

Ebartius.

Ibo.

35 Guntramnus.

Dido.

Ragambertus.

Autbertus.

Ostaldus.

40 Eusebius.

Erlingus.

loseph.

Landrannus.

Ursmarus.

45 Landrannus.

Amalricus.

Herardus.

Actardus.

Adalaudus.

50 Herbernus.

Theutelo.

losejjh.

Froterius.

Herduinus.

55 Arehembaldus.

Hugo.

Hernulfus.

Bartbolomeus.

Radulfus.

60 Gislebertus.

(1) Il est douteux que ce Barthélémy soit de première main. On lit en
marge, d'une main postérieure : Hic desunt qiiamplures .... dus episcopuSj
loscius episcopus, Bartolomeus episcopus.
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Hildebertus. luhellus.

Hugo. Gaufridus Martelli.

Ingelbaudus. 70 Petrus.

loscius. Vincencius.

65 Bartholomeus. lohannes de monte Sorelli,

Gaufridus. Bachardus.

lohannes.

Variantes (1).

1 Gratianiis A G — 2 Lildorius A G : Liddorus B — 4 Bricius A G
— 13 Omacius G — 23 Algiricus G - 29 Garigisius A G — 31 Pa-
pelonus A G — 32 Gigobertus G — 35 Guntraniis B — 37 Ramg. B
— 38 Authbertus A : Authebertus G — 39 Ostalous G — 45 Amor-
ricus B — 50 Herbertus A G — 51 Hteudolo A : Tbeudolo G —
52 losep A — 57 Heruulfus G — 58 Barthomeus B — 61 Gildebertus

A G — 53 Ingenbaldus A G — 64 lostius A G — 65 Gaufridus et

lohannes sont de seconde main dans les trois manuscrits. A ne va pas

au delà de Jean. — 68 lus G — 69 Gaufredus G, qui n'ajoute pas

Martelli. —- luhel et Geoffroi Martel sont de troisième main dans B et

dans G; dans B les deux suivants sont encore de troisième main, dans
C ils sont de quatrième. G ne va pas au delà de Vincentius. .

Il suffît de comparer les trois catalogues avec chiffres,

pour se convaincre qu'ils dérivent d'un même original. Ce-

lui-ci n'était autre chose que le libellus de Grégoire, conti-

nué par un catalogue avec années, mois et jours, pour les

évêques du VIP, du VHP et du IX® siècle; au delà, on y
avait marqué aussi la durée des vacances. La forme la plus

ancienne sous laquelle ce document nous soit parvenu est

probablement (2) celle du cartulaire de Quimperlé : le cata-

logue s'y arrête à l'année 1125. Mais cette date n'est évi-

demment qu'une limite inférieure ; on verra bientôt que

les indications chronologiques sont exactes tout le long de

la série, sauf les erreurs de copistes; il y a donc lieu de

croire que le catalogue a été tenu à jour par des mains

contemporaines, depuis le temps de Grégoire et de son

successeur Pelage.
"O"

(l) A = Paris. 4955; B = Reg. 711 a ; C = Reg. 450.

(1) L'état de conservation du feuillet de Berne ne permet pas de savoir

jusqu'où le catalogue s'y prolongeait de première main.
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Les rédacteurs auxquels nous devons nos trois types de

ce catalo«i;ue n'ont pas co[)ié de la munie façon leur origi-

nal connnun. Les deux premiers, ceux de Bei'ue et de

Quimperlé, no. s'accordent que depuis Pelage
;
pour la

partie auti-rieure, ils dérivent tous deux du libellus
\
mais,

tandis que le [)remier n'y [)rend que la durée des pontifi-

cats, le second néglige ces données chronologiques pour

reproduire quelques menues indications historiques. Le

catalogue de la Chronique de Tours, quoique moins ancien

et moins complet que les précédents, a mieux conservé

qu'eux le libellus initial. En revanche, il omet de noter les

intervalles de vacance.

Quant à la liste épiscopale sans chiffres, la forme con-

servée dans le recueil de Saint-Aubin d'Angers est la moins

ancienne ; on y voit le nom de Barthélémy II (1174-1206).

Il y a d'ailleurs des lacunes : les évêques Bertus et Paila-

dius, du VIP siècle, Rotbertus, du X% sont omis. Le ma-

nuscrit de Vendôme, au contraire, nous offre une liste

arrêtée à l'évêque Arnulf (1023-1052), peut-être à son suc-

cesseur Barthélémy I (1052-1068). Cette liste est donc an-

térieure de prés d'un siècle au plus ancien catalogue avec

chiffres (1).

Je donne ici le catalogue et les chiffres, depuis le suc-

cesseur de Grégoire, d'après tous ces textes, en notant,

(1) Deux autres listes, postérieures aux précédentes, doivent être men-
tionnées ici. La première figure dans le texte du De commendatione Turo-

nicae prooincine^ écrit du treizième siècle, publié par M. André Salmon,

Chroniques de Tourainet p. 296, 298. Après le libellus de Grégoire vient la

série de ses successeurs, depuis Pelage jusqu'à Jean de Faye. U n'y a d'au-

tre omission que celle de Gilbert {I118-112f>), vers la fin de la liste. La se-

conde se trouve en tète du cartulaire de l'archevêché de Tours, dit cartu-

laire des Bonnes gens, manuscrit perdu, mais dont il existe une copie de

l'année 1783 aux archives d'Indrc-ct-Loirc ; la Bibliothèque nationale iNouv.

acq.y lat. 1217) possède un double de cette copie. La série avait été pro-

longée jusqu'à la fin du dix-septième siècle; dans la rédaction, on constate

des temps d'arrêt au milieu du quinzième siècle et à l'année 1534. Cette liste

commence à saint Galien ; il n'y a d'autre omission que celles do Raoul II

(1087-1118) et Hildebert (1125-1133). L'épithète sanclus est jointe aux noms
des sept premiers èvèqucs. à ceux de Baldenus (17), d'Eufronius (19), de
Grégoire (20) et d'Arnulfe (1052).
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pour les chiffres, les variantes de nos trois manuscrits : le

fragment de Berne (B), le cartulaire de Quimperlé (Q), la

Chronique de Tours (T).

XX. Peladiiis ann. VII m. I.

XXI. Leupacharius an. XII m. III.

XXII. Aigiricus an. III m. II.

XXIII. Gualachus an. I m. III.

XXIV. Sigilaicus an. Il m. VIIII.

XXV. Leobaldus au. VI.

XXVI. Medegisilus an. XI.

XXVII. Latinus an. XIII.

XXVIII. Chaiigisilus an. II.

XXVIIII. Rigobertus an. II.

XXX. Papolenus an. V m. II.

XXXI. Chroiobertus an. XV m. XI.

XXXII. Bei-tus an. XV m. XL
XXXIII. Peladius an. IlII m. IIII.

XXXIIII. Ebartius an. VIIII d. X.

XXXV. Ibbo an. VIII d. XV.
XXXVI. Gunthramnus an. XI m. II.

XXXVII. Didoan. I m. I.

XXXVIII. Ragambertus an. VIII m. V.

XXXVIIII. Gauzbei'tus an. XV d. VI.

XL. Auslaldus an. XIL
XLL Eusebius an. XVI.

XLII. Herlenus ann. XXVIL
XLIII. loseph ann. XXIII m. V d. III.

XLIIII. Landramnus an. XVIIII m. VI.

XLV. Ursmarus an. XI m. V.

XLVI. Landrannnus an. IIII m. IIII.

XLVIL Amalricus an. IIII m. XL
XLVIII. Herardus an. XV m. III d. X.

XLVIIII. Actardus an. III m. I d. XXL
L. Adalardus ann. XVI m. II d. XIII.

LL Erbernus an. XXVII m. IIII.

LU. Rodbertus an. XIII m. III.

vacat m. VI.

LIIL Theotolo an. XIII m. III d. XII.

vacat m. XL
LIIII. loseph an. XI m. II d. XV.
LV. Froterius an. III.

LVL Harduinus an. XVIII m. IIII d. VIIII.

vacat. a. III m. VII d. VI.

LVII. Archembaldus.
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Variantes.

31 a. XXV m. II (T). - 33 a. IIII m. 111 d. X (T). - 34 d. X om.

T. — 3") d. XV om. T. — 38 a. XXVIII (Q). — 39 d. V (T). - 41 a. XX
(BQ). — 43 a. XXII B. — 44 a. XXIII Q, om. T. — 45 a. X m. VI T.

— 47 a. II T. — 48 m. V B. — 40 a. II T. - 50 m. II om, Q, — 52

an. XXIII T. — 53 m. illl T. — 5i d. XVIII T. - 55 an. V T. —
56. a. XVIII m. X d. IX T.

Ce catalogue ne paraît pas avoir été rédigé de la même
façon d'un bout à l'autre ; tantôt on marque les fractions

d'années, tantôt on se contente d'un chiffre rond : bon

signe qu'il a été dressé au fur et à mesure des décès. A
partir du X® siècle, on note aussi la durée des vacances.

Au commencement, il n'y a pas de variantes entre les trois

textes ; on n'en rencontre pas avant Chrodobert, le dou-

zième de cette nouvelle série. De plus, les dates obituaires

calculées d'après le catalogue concordent notablement avec

les renseignements que l'on a d'ailleurs. Ainsi Leupacha-

rius a dû mourir vers la fin de l'année 614. Or justement

au concile de Paris, le 8 octobre 614, on rencontre tous

les métropolitains et tous les évéques de la province de

Tours, sauf leur métropolitain. Le siège de Tours était

donc vacant alors ou sur le point de l'être. Cette concor-

cance se maintient pendant tout le VII® siècle. Je ne vois

guère qu'un point qui fasse ditïiculté. Leobaldus devrait,

d'après le catalogue, avoir siégé jusqu'à la fin de l'an-

née 627 ; cependant le 27 se[)tembre de celte année son

successeur était déjà en fonctions. Mais il faut remarquer

que le chiffre d'années de Léobald est précisément un de

ces chiffres ronds qui comportent une certaine approxima-

tion ; 6 ans veut dire ici 5 ans plus quelques mois.

Le VHP siècle ne nous offre guère de vérifications. Cette

partie de la série doit comporter quelques erreurs de tran-

scription. En effet, si l'on additionne les durées inscrites

au catalogue, l'épiscopat d'Merling devrait finir en 808;
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or Joseph était déjà évêque en 802. Joseph devrait, si l'on

prenait cette année comme sa première, avoir atteint

Tannée 824 ; mais son successeur apparaît déjà en 816.

A part cela, et au delà de Joseph, le catalogue est, autant

qu'on peut s'en assurer, d'accord avec la réalité chronolo-

gique. Il y a donc lieu d'en tenir compte, même pour les

chiffres, comme d'un document sincère.

1. — Catianus (1). — L'un des sept envoyés, le fondateur

de l'église de Tours. Au temps de Grégoire, on disait qu'il

avait exercé son ministère à Tours pendant cinquante ans.

Son tombeau se voyait dans le cimetière suburbain.

2. — Litorius (2). — Ordonné l'an I de Constant (337-8).

Il était originaire de Tours. C'est lui qui bâtit la première

église cathédrale intra-muros et, dans la maison d'un sé-

nateur du lieu, une basilique où il fut enterré et à laquelle

son nom demeura attaché. — Fête le 13 septembre, in-

scrite au martyrologe hiéronymien. De la chronologie de

saint Martin, il paraît résulter que Litorius est mort le

13 septembre 371.

3. — Martinus. — L'épiscopat de saint Martin est trop

connu pour que l'on en relate ici les événements, même
les principaux. Il suffit d'en marquer les dates extrêmes.

On sait qu'elles sont fort discutées (3). Ce qui me paraît le

plus probable, c'est que saint Martin a été ordonné le

4 juillet 372, qu'il est mort le dimanche 8 novembre 397

et qu'on l'a enterré à Tours trois jours après, le 11 no-

vembre (4).

(1) Greg. Tur., H. Fr., I, 30, 48; X, 31; Gl. conf., 4, 29.

(2) H. Fr., l, 48.

(3) Tillemont, Hist. eccl.y t. X, p. 774 et suiv.

(4) M. E. Babut {Annales du Midi, t. XX, 1908, p. 18 et suiv.) conteste

cette date du 11 novembre et reporte la mort de s. Martin au commencp-

ment de l'année 397. Les raisons qu'il allègue n'ont aucune valeur. Le

poème XV de Paulin de Noie (Nat. IV) ne dépend nullement de la Vita,

Martini de Sulpice Sévère; l'épître XI du même auteur ne suppose pas que

s. Martin soit mort; il n'est d'ailleurs pas sûr que cette lettre soit de 397.

Enfin M. Babut s'est complètement mépris sur le sens d'un passage de
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4. — Rn'ctio (1). — Tourangeau do luiissanco, disciple

de saint Martin, auquel il [)arait avoir causé d'abord beau-

coup de chagrins (^2). Ses anciens confrères les lui firent

payer après la mort du maître; ils portèrent plainte contre

lui de concile en concile jusqu'à ce que celui de Turin (3)

lui eût rendu justice. Pendant ces procédures, le siège de

Tours lui fut disputé par deux prélats successifs (4) :

5. — htstinianus. — Mort à Verceil au cours de sa que-

relle contre Brice.

6. — Armentius.

Brice reprit son siège après la mort de celui-ci. Il sié-

gea, d'après Grégoire, quarante-sept ans en tout, ce qui

permet de fixer sa mort à l'année 444 environ. Brice fut

enterré dans la basilique qu'il avait fait élever sur le tom-

beau de saint Martin. Sa fête est marquée au 13 novembre

dans le martyrologe hiéronymien. La façon dont Sidoine

parle de Perpetuus (v. ci-dessous) prouve que lustinianus et

ÂrmenCius étaient considérés de son temps comme des suc-

cesseurs légitimes de saint Martin. Ils ne sont pas reconnus

comme tels dans les catalogues du moyen âge.

7. — Eustocliius. ^- Grégoire lui assigne dix-sept ans

d'épiscopat, chiffre rond (5). Il assista au concile d'Angers,

Paulin (le Périgueux {DeVita Martini, VI, v. 351 et suiv.). Il y est question,

non de la fête de s. Martin, mais d'un pèlerinage à Marraoutier, qui avait

lieu tous les ans dans la semaine de Pâques, conformément à l'usage, très

répandu alors, do visiter, au cours des fériés pascales, les lieux saints de
la ville et de la banlieue. M. Babut déduit de là que la fête de s. Martin

était célébrée le jour de Pâques et que, « aux environs de 4G5 », la fête

du 11 novembre était inconnue à Tours. Il n'a pas remarqué que le proto-

cole du concile de 4G1 suppose que les évéques se sont réunis à Tours ad
sacratissimain festivitatem qua domni Martini receplio celebratur. Le
document est daté Severino v. c. consule, sub die XIIII kal. decemb. La
féie de s. Martin figure, du reste, au calendrier de Perpetuus (Grcg. Tur.,

H. Fr., X, 32).

(1) C'est l'orthographe de Sulpice Sévère et du martyrologe hiéronymien.

Grégoire de Tours écrit Dricius, le pape Zosimc Dritius.

(2) Sulpice Sévère, Dial.. III, 15.

(3) Jaffé, 331.

(4) Tout cela est raconté d'une façon très légendaire dans Vllist. Franc,
II, 1, et X, 31.

(5) Greg. Tur., //. fr., II, 1, li; X, 31.
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daté du 4 octobre 452, et signa la lettre adressée vers le

même temps, par quelques évéques, aux prélats de la

IIP Lyonnaise (1). Enterré dans la basilique Saint-Martin.

— Fête, le 19 septembre.

8. — Perpetuus (2). — Reconstruisit la basilique Saint-

Martin et fonda celle de Saint-Pierre. Sidoine Apollinaire

rédigea, pour le premier de ces deux édifices, une inscrip-

tion en vers {Ep. IV, 18), où Perpetuus est dit seœtus ab

ipso (Martine) ;
il lui adressa aussi le discours qu'il avait

prononcé à Bourges lors de l'élection de l'évéque Simpli-

cius (3). Il siégeait déjà, en 461, aux fêtes de la Saint-

Martin de novembre, alors que fut tenu le concile de

Tours; il présida peu après celui de Vannes (4). On a de

lui un règlement sur les jeûnes et les vigiles (5). Gré-

goire lui assigne trente ans d'épiscopat à partir de la

soixante-quatrième année après la mort de saint Martin (461),

ce qui place la sienne à l'année 491. Il fut enterré aussi

dans la basilique Saint-Martin ; sa fêle est marquée au

30 décembre, dans la deuxième recension du martyrologe

hiéronymien.

9. — Volusianus. — Cet évêque (6) était de rang séna-

torial, comme ses deux prédécesseurs immédiats ; tous trois

appartenaient à la même famille. Une des lettres de Ru-

rice de Limoges (II, 64) lui est adressée. On y voit que sa

femme vivait auprès de lui et qu'elle était d'un caractère

désagréable. Volusien était alors en proie à des craintes

du côté des ennemis {metu hostium). La septième année de

son épiscopat, devenu suspect aux Wisigoths qui lui at-

(1) Ci-dessus, p. 253.

(2) Greg. Tur., H. Fr., II, 14, 26; X,31; Virt. s. Mavl., I, 2, 6.

(3) Les conciles d'Angers en 453 et de Tours en 461 montrent qu'il y avait

des relations suivies entre cette métropole et celle de Bourges. Tours et

Bourges étaient encore romaines ; elles ne tardèrent pas à tomber aux

mains des Wisigoths.

(4) Ci-dessus, p. 248.

(5) Greg. Tur., U. Fr., X, 31.

(6) Greg. Tur., H. Fr., II, 26; X, 31.



tribuaieiit des sympathies franques, il fut exilé à Toulouse,

où il mourut bientôt, après un épiscopat de sept ans et

deux mois.

10. — Verus (l). — Il mourut aussi en exil pour la même
raison que son prédécesseur, après avoir siégé onze ans

et huit jours. 11 s'était fait représenter au concile d'Agde,

en septembre 50G, par un diacre appelé Léon. Cette cir-

constance est mentionnée, en dehors des actes du concile,

dans une lettre de saint Césaire à Rurice de Limoges (2).

Sa mort a dû arriver au moment où les Francs triomphaient

des Wisigoths.

11. — Licinius (3). — Originaire d'Angers, il visita les

lieux saints de Palestine
;
puis, de retour en Gaule, il fonda

un monastère sur une de ses propriétés, dans le diocèse

d'Angers ; il devint ensuite abbé de Saint-Venance, près de

Tours. C'est de là qu'il fut élevé au siège épiscopal, qu'il

occupa douze ans, deux mois et vingt-cinq jours. Il ac-

cueillit à Tours le roi Clovis, vainqueur des Wisigoths, et

assista, le 10 juillet 511, au premier concile d'Orléans. Il

est un des trois évéques qui écrivirent la lettre aux deux

prêtres bretons Louocat et Catihern (4).

12. 13. — T/ieodorus et Proculus. — Deux évêques qui

étaient venus de Burgundie avec la reine Clotilde, chassés

de leurs sièges par les ennemis. Us étaient très vieux. La

reine Clotilde leur donna l'église de Tours, qu'ils gouver-

nèrent ensemble pendant deux ans. — Tel est le récit que

Grégoire fait à leur propos dans son libellus ; il n'en parle

pas autrement dans YHistoria Francorum (III, 17), mais là

il leur assigne un autre rang et les place après Léon. De

plus, il leur attribue trois ans au lieu de deux.

14. — Dinifius. — Dans YHistoria Francorum (5), il suc-

Ci) Greg. Tur., //. Fr., II, ÎG; X, 31.

(2) Fausli ep., lî (Af. (;. Scr. ànliq., t. VIII, p. 274).

(3) Greg. Tur., H. Fv., II, 39; III, '2; X, 31.

(4) Ci-dessus, p. 253.

(5) III, 2, 17.

II 20
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cède directement à Licinius. Le libellus nous apprend qu'il

venait aussi de Burgundie et qu'il avait été désigné par la

reine Clotilde. Il ne siégea que dix mois.

15. — Ommatius. — Fils de Rurice I, évêque de Limo-

ges (1), il appartenait par sa mère à l'aristocratie d'Auver-

gne ;
aussi Grégoire dit-il qu'il était de senatoribus civibusgue

Arvernis. C'est le roi Clodomir qui Téleva au siège de Tours.

Il construisit en ville la basilique des saints Gervais et

Protais, et commença celle de Sainte-Marie. Il siégea qua-

tre ans et cinq mois suivant le libellus, trois ans seulement

suivant VHistoria Francorum (III, 17).

16. — Léo. — Ancien abbé de Saint-Martin, habile ou-

vrier en bois. Siégea six mois selon le libellus, sept selon

l'Histoire des Francs.

17. — Francilio. — « Sénateur » et citoyen de Poitiers;

il avait encore sa femme, appelée Clara. Il siégea deux mois

et six jours et mourut empoisonné la nuit de Noël (2).

18. — biiuriosus (3). — Tourangeau de condition ordi-

naire. Il acheva l'église Sainte-Marie. C'est de son temps

que la reine Clotilde mourut (544) à Tours, sa résidence

habituelle. Il réussit à faire retirer par le roi Clotaire un

édit financier qui lésait les intérêts des églises. Il assista

aux conciles d'Orléans de 533 et de 541 et se fit représenter

à celui de 538.

19. — Baudinus. — Ancien officier (4) du roi Clolaire
;

il siégea cinq ans et dix mois (5).

20. — Guntharius (6). — Ancien abbé de Saint-Venance.

Devenu évêque, il s'adonna à l'ivrognerie. Il siégea deux

(1) Rurice lui écrivit deux lettres, I, 18, et II, 28; quand cette dernière lui

fut adressée, il était déjà prêtre. Dans les lettres II, 56, 57, il mentionne

une démarche faite auprès de lui par Ommatius et son frère Eparchius,

tous deux alors membres du clergé d'Auvergne.

(2) H. Fr., m, 17.

(3) H.Fr., 111, 17; IV, 1,2, 3; X, 31.

(4) Domesticus, IV, 3; referenda^rius, X, 31.

(5) H. Fr., IV, 3, 4; X, 31; Virl. s. Mart., I, 9.

(6) H. Fr., IV, 4, 11 ; X, 31 ; Gl. conf., 8.
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uns, dix mois et vingt et un jours. Après lui, l'évéché de-

meura vacant pendant un an.

\?l. — l'Aiphronius. — Grégoire de Tours (I) parle sou-

vent de son prédécesseur immédiat. Il était de la mêmn la-

mille « sénatoriale » que certains des évoques antérieurs.

Sous son épiscopat, la ville de Tours fut brûlée avec toutes

ses églises ;
un autre incendie dévora la basilique Saint-

Martin. Le 18 novembre 567 il présida, à Tours, un con-

cile national du royaume de Caribert; il figure aussi au

nombre des sept évêques qui, probablement à Toccasion

de ce concile, adressèrent une lettre collective à sainte

Radegonde ('2). Grégoire lui attribue dix-sept ans d'épisco-

pat et dit que le siège vaqua dix-neuf jours après Euphrone.

5*2. — Gregorius. — Il fut ordonné l'an XIP de Sige-

bert (573) (3) par le métropolitain de Reims /I^]gidius (4).

Le dernier chapitre de son Historia Francorum fut écrit

Tan *2l de son épiscopat, l'an 5 du pape saint Grégoire,

l'an 19 de Childebert II. Ces indications correspondent à

une date tombant dans l'un des derniers mois de 594 (5).

C'est à peu près le terme où s'arrête le IV livre des Mira-

cles de saint Martin, un ouvrage auquel Grégoire travailla

jusqu'à la fin de sa vie. Son anniversaire était célébré le

17 novembre
; nous le connaissons par sa vie, composition

tardive, il est vrai, du X® siècle environ, mais qui, pour ce

point, semble digne de créance. On peut donc fixer la mort

de l'illustre évêque au 17 novembre 594.

(1) //. Fr., IV, 11, 15, 2G; V, 49; IX, 30, 39, 40; X, 31 ; Virt. s. Mari., I,

28, VJ, 30, 3-2; II, l; Vitae PP., XV, 1 ; Gl. couf., 9, IS, 19.

r2)Greg. Tur., //. Fr., IX. 39.

(3) Virt. s. Mari., II, 1. — Le jour n'est pas déterminable, car on no sait

quel jour est mort son prcUccesseur. La date du 4 août, pour ce dernier
événement, n'est pas traditionnelle (v. Bail, à ce jour); elle parait avoir
été suggérée par celle do saint Euphrone d'Autun (3 août).

(4) Fortunat, Carm., V, 3.

(5) Après le 3 soplembre, date initiale du pape Grégoire. Le même pas-
sage de r//. Fr. mentionne aussi la 31^ année de Gontran, ce qui est une
énigme, car la 31* année de Gontran correspond à b'J'l, et ce prince est
sûrement mort avant l'année 594.
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23. — Pelagius (1). — Une lettre du pape saint Grégoire,

datée du mois de juillet 596(2), lui recommande ses mis-

sionnaires partis pour l'Angleterre.

24. — Leupacharius . — Hébergea saint Colomban con-

duit en exil, l'an 14 de Thierry II (608-9) (3). Il est à

croire qu'au moment du concile de Paris, 8 octobre 614, il

était mort ou mourant, car le siège de Tours est le seul

siège métropolitain dont le titulaire n'ait pas assisté à ce

concile. On arrive du reste à peu près au même résultat

en calculant d'après le catalogue.

25. — Aigiricus. — Mentionné dans le testament de saint

Bertram du Mans (27 mars 616) (4) comme ayant passé un

contrat avec cet évéque.

26. — Gwalachus.

27. — Sigilaicus. — Père de saint Cyran de Brenne,

dans la vie duquel il est mentionné (5).

28. — Leobaldus.

29. — Medigisilus [^). — Assista, le 27 septembre 627, au

concile de Clichy. Signa les deux chartes de fondation des

monastères de Solignac (20 novembre 632) et de Rebais

(1er mars 638) (7).

30. — Latinus. — Se fit représenter au concile de Cha-

lon, le 25 octobre 650.

31. — Charegiselus.

32. — Rigobercthus (8). — Signature au bas du diplôme

de Clovis II pour l'abbaye de Saint-Denis, 22 juin 654.

33. — Papolenus.

(1) Peladius est l'orthographe des catalogues.

(2) Jafifé, 1435; Reg. VI, 50.

(3) Jonas, Vila Columbani, c. 42; cf. Frédégaire, IV, 36. Jonas l'appelle

Leoparius.

(4) Pardessus, t. I, p. 206, avec l'orthographe Agericus,

(5) Labbe, Bibl., t. II, p. 440.

(6) Orthographe du concile; var. : Madegisolus (Solignac), Magdegisilus

(Rebais); pour les catalogues, voy. ci-dessus.

(7) Pardessus, 254, 275.

(8) Orth. du privilège original, d'après J. Havet, Questions mérov.j p. 240.

Cf. Pardessus, 322.
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34. — Chrodebcrtus. — Connu surtout par le célèbre i)ri-

vilège (In pape Adéodat (1) (672-6) en faveur de Saint-Mar-

tin. Il nous reste de lui une lettre adressée à une dame à

propos d'une religieuse en rupture de vœu. Nous avons aussi

quelques lettres, peu édifiantes, échangées entre lui et

Importunus de Paris (f v. 668) (2). Enfin il est mentionné

dans la vie de saint Praejectus d'Auvergne, comme ayant

été son collègue dans l'épiscopat.

35. — Berius. — Mentionné dans le récit (3) de la trans-

lation de saint Léger (680), où son nom est écrit Robertus.

On croit le retrouver dans l'évêque Ratberlus^ dont la si-

gnature se trouve au bas du concile de Rouen, tenu en

688 jou 689 (4).

36. — Peladlus (5).

37. — Ebarcius (6). — Figure parmi les signataires de

deux chartes originales, datées Tune par l'an II, l'autre par

l'an III de Childebert lîl (7). La première est du l^'" mars,

la seconde du 6 mars. Ces dates correspondent aux années

696 (ou 697) et 697 (ou 698).

38. — Ibbo (8). — On a de lui une charte en faveur de

Saint-Martin (9).

39. — Guntramnus.

40. — Dido. — Un Dido peccator a mis son nom au bas

du privilège d'Ibbo. C'est peut-être celui-ci, qui aura ainsi

confirmé l'acte de son prédécesseur.

41. — Ragamberlus.

42. — Autbertus.

(1) Jaffé, 2105. Pardessus, 374.

(2) M. G. Form., p. 404, 496.

(3) AcU SS. oct., t. I, p. 480.

(4) Acta SS. febr., t. II, p. 353; cf. Bouquet, t. III, p. 618.

(5) Var. Paladins.

(6j Ebartius, catalogues.

(7) Pardessus, 435, 440.

(8) Orthographe de la charte et d'une partie des catalogues; les autres

ont Ibo.

(0) Pardessus, bl2; cf. M. G. Form., p. 501.
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43. — Ostaldus.

44. — Eusebius. — Présent aux assemblées de Compiègne

(privilège pour Gorze), en 757, et, en 762, à celle d'Atti-

45. — Herlingus (2).

46. — loseph. — Mentionné dans un document du

23 avril 802 (3). C'est vers le même temps qu'il se trouva

mêlé à un conflit entre les moines de Saint-Martin et les

gens de l'évêque d'Orléans Théodulfe (4). Alcuin en fait

un grand éloge (ep. 149). Joseph présida aux funérailles

de l'illustre moine, mort le 19 mai 804 (5).

47. — Landramnus .
— D'après les Actes des évoques du

Mans, il aurait été le consécrateur de Franco II, en 816

(29 juin). Il fut nommé missus en 825 (6). Convoqué en

novembre 828 au concile de Paris, qui se tint l'année sui-

vante (7). Sa signature figure au bas d'une charte d'In-

chad, évêque de Paris, datée de juin 829. Le 22 décem-

bre 832 il sacra l'évêque Aldric dans la cathédrale du

Mans (8). Une charte de cet évêque mentionne l'approba-

tion donnée par Landramne à certains actes de son suf-

fragant (9). Le privilège de l'autre Aldric, l'archevêque de

{{) Gaugenxis episcopus civitate Toronensis assista, en 769, au concile de

Rome (L. P., t. I, p. 473). Ce nom manque au catalogue. L'autorité de

celui-ci me semble trop forte pour que je me croie permis d'admettre un
évêque de Tours qui n'y figure pas. Gaugenus est peut-être un évêque d'un

autre siège; sur des confusions de ce genre, voy. ci-dessus, p. 286. On
pourrait songer aussi à une dyonymie : Eusebius qui et Gaugenus^ comme
Sindulfus qui et Landolenus, Aredius sive Petruinus (t. I, p. 208, 263). Il

ne faut pas oublier que, pour cette partie de la série, le texte du catalogue

se fonde sur un manuscrit du temps de Louis le Pieux (ci-dessus, p. 295).

(2) Herlenus, var.

(3) Bôhmer-Mûhlb., 379.

(4) Alcuin, ep. 245, 246, 247, 249; cf. 299 {M. G. Ep., t. IV); cf. Mabillon,

Annales, t. Il, p. 337. Noter toutefois que le nom de l'évêque de Tours n'est

pas exprimé dans ces lettres.

(5) Vie d'Alcuin, 32 (Migne, P. L., t. C, p. 106; Acla SS., 19 mai).

(6) Commem. missis data (M. G. Capit., t. I, p. 308); Bôhmer-Mùhlb., 775.

(7) Bôhm.-M., 827.

(8) Cf. les deux lettres de Drogo sur ce sujet, Gesta Aldrici, p. 160, 161.

(9) Gesta Aldrici, p. 79, 80 (éd. Charles et Froger).
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Sens, pour Saiiit-lvenii, porte sa signature (833 y) (I). En

février 83.') il assista au concile de Thionville.

48. — Ursmarus. — Mentionné dans divci's ach's de

l'évéque Aldric du Mans ("2), dont deux sont datés do Tau-

née 837, l" avril. La dernière fois qu'il ap[)araît dans les

documents, c'est en 846, à la tête d'un concile de ses suf-

fragants (3).

49. — Landramnus II. — Il a dû siéger dés l'année 8W,
au concile de Paris. C'est du moins ce qui résulte d'un

renseignement fourni par Flodoard {Hist. Rem.., II, 2) sur

l'une des affaires qui furent traitées dans cette assemblée.

Il signa, vers la fin de 850 (4), la lettre adressée [)ar l'épis-

copat franc au prince breton Nominoé.

50. — Amalricus. — Siégea en 853 aux conciles de Sois-

sons (avril) et de Verberie (août) (5). On le trouve encore

au concile de Bonneuil, le 24 août 855. Mentionné dans

la correspondance d'Hincmar (6).

51. — Herardus. — En partant de sa date obituaire et

en calculant d'après les chiffres du catalogue, on peut fixer

son ordination au 21 mars 856, qui était un dimanche. Ses

statuts diocésains (7), datés de l'an III de son épiscopat et

du mois de mai 858, supposent qu'il avait été consacré

entre mai 855 et mai 856. Tout cela se tient. Son nom se

rencontre souvent dans les documents du temps. Le der-

(1) Sur ce document, voy. la dissertation de B. Simson, Jahrbùch. d.

Ludwig d. Fromm, t. II, p. 291.

(2) Gesla Aldrici, éd. cit., p. T2, 85, 94, 98.

(.3) M. G. Capit., t. II, p. 2G1.

(4) Je crois devoir négliger ici un diplôme de Charles le Chauve (Douquct,
Vin, p. 501) par lequel ce prince exempte de la fiscalité de révoque de
Poitiers les églises dépendant du monastère de Saint-Florent, dans les pays
de Maugcs et de Tilîaugcs. Cette pièce, déjà fort extraordinaire dans l'en-

semble de sa rédaction, se dit de l'an IX de Charles le Chauve, c'est-à-dire

de 849; cependant elle serait postérieure à l'invasion de la France occiden-
tale par Louis le Germanique (858). De plus, elle nomme des évoques de
Poitiers, Limoges, Périgueux, Angouléme, qui n'ont jamais existé. C'est

une pièce apocryphe. Cf. Merlet, dans le Moyen ùge, 1898, p. 21 et suiv.

(5) M. G. Capil., t. II. p. 2Gi, 4-21.

(6) Flodoard, //. /;., 111, 21.

(7) Migne, /'. L., t. CXXl, p. 7G:J.
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nier où il soit question de lui, le concile de Douzy, tenu

au commencement d'août 871, le mentionne comme décédé

depuis peu. Un nécrologe nous a conservé le jour de sa

mort, le 30 juin.

52. — Actardus. — Transféré de Nantes à Tours (1) à la

fin de l'année 871. D'après le catalogue il aurait siégé jus-

qu'au commencement de 875.

53. —r Adalardus. — Sa signature figure au bas du pri-

vilège pour Tournus, lequel est de 875. On la trouve aussi

sur un acte du 3 décembre 876 (2), et depuis lors il figure

en divers documents, dont le dernier bien daté est un pri-

vilège délivré par Charles le Gros, le 29 octobre 886 (3).

Obit, le 19 mai. L'année doit être 891, en calculant

d'après le catalogue. Cela étant admis, Tordination devrait

avoir eu lieu le dimanche 27 mars 875.

54. — Erbernus. — Il assista, en juillet 891, au concile

de Mehun-sur-Loire. Un nécrologe de Saint-Martin donne

sa date obituaire le 16 novembre, ce qui suppose, en te-

nant compte du catalogue, qu'il aurait été ordonné au mois

de juillet (4). Si l'on accepte le chiffre d'années du catalo-

gue, il serait mort en 918 (5).

LE MANS

Saint Victeur {Victurius)^ évéque du Mans (f 490), était,

aux temps mérovingiens, le grand saint de cette localité.

On l'honorait, le 1®"" septembre, dans une basilique située

au delà de la Sarthe, à proximité de la ville épiscopale.

Cette basilique, basilica sancti (ou domni) Victurii^ est men-

(1) Voy. ci-dessous, aux évêques de Nantes. Cf. Flodoard, H. H., III, 21.

(2) Baluze, Capit, App., 105.

(3) Bôhmer-Mûhlb., 1683.

(4) II y a peut-être quelque lien entre son ordination et le synode de

Mehun.

(5) Une charte (Bouquet, IX, p. 325) est datée par le mois de mai, l'an III

du roi Raoul, l'an IX de Robert, archevêque de Tours, et l'an 925 de l'In-

carnation. Le mois de mai de l'an III de Raoul est le mois de mai 926. Il y
a donc lieu de corriger la date de l'Incarnation.
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tionnée, dés le VII® siècle, dans les testaments des évo-

ques Hertram et Iladoind (1). Tout près s'élevait une cha-

pelle sous le vocable de saint Julien, évoque, basiiica s.

luliani episcopi (5). Au commencement du IX® siècle, ces

deux églises étaient desservies par des monastères dis-

tincts, l'un grand et l'autre petit (monasterium^ monasie"

riolum). Tel est l'état des choses dans une charte impériale

de 832 (3). Alors la basilique Saint-Victeur portait aussi le

nom des Douze Apôtres. On en attribuait la fondation à

saint Julien, que Ton présentait comme le premier évéque

du Mans. Là reposaient, avec Victeur lui-même, plusieurs

autres saints personnages, notamment saint Liboire, lui

aussi ancien évéque du lieu. Nous sommes renseignés sur

ce point par Idon, auteur de la Translatio s. Liborii (4), où

sont conservés les souvenirs d'un témoin absolument

contemporain, qui avait visité les lieux en 836(5).

En ce temps-là siégeait au Mans l'évêque Aldric. Il con-

sidéra que les églises Saint-Victeur et Saint-Julien étaient

trop mal desservies, trop abandonnées, pour que l'on pût

y laisser les restes de tant de saints personnages. Il trans-

féra dans sa cathédrale les corps des saints Julien, Turibe,

Pavace, Romain, Liboire et Hadoind. Ces translations

n'eurent pas lieu en même temps (6). Celle de Liboire est

(1) Pardessus, t. I, p. 210; t. II, p. 70.

(2) Pardessus, t. I, p. 213 (testament de Bertram).

(3) Bohmer-M., 883.

(4) Texte public pour la première fois par A. Poncelet, dans les Annl.

BolL, t. XXII (1903), p. 156. Celui des M. G. Scr., t. IV, p. 152, n'en est

qu'un remaniement.

(5) Il convient toutefois de noter que ce témoin oculaire n'écrivit qu'après

la mort d'Aldric, vers 800, à Paderborn, et qu'il eut sous les yeux les Gesla

et les Actus manceaux.

(6) Le chapitre 44 des Gesta Aldrici (p. 123, éd. Charles et Froger), où
Aldric est supposé mort, ne peut appartenir à la rédaction primitive, ar-

rêtée en 840. Aussi manque-t-il de précision, en faisant un bloc de toutes

les translations. Ni dans ce chapitre ajouté, ni dans le corps de l'ouvrage

il n'est fait mention de l'envoi de s. Liboire à Paderborn. Toutefois, le cha-

pitre ajouté porte que Liboire et Hadoind ne furent transportés que par-

tiellement à la cathédrale. En réalité Liboire y fut transporté tout entier,

puis remis aux représentants de l'évêque de Paderborn; mais il est possible
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de Tannée 836, celle de Pavace, de 840 (1). Sur les autres

nous ne sommes pas renseignés. La vie d'Aldric, Gesta

domni Aldrici, rapporte à l'année 835, 21 juin, la consé-

cration d'un autel de la cathédrale où Aldric déposa des

reliques des saints manceaux, notamment des évoques

Victurus et Victurius, Julien, Turibe, Pavace, Liboire.

Cette énumération est significative. Les translations d'Al-

dric avaient réveillé l'attention sur ses plus lointains pré-

décesseurs. L'ordre dans lequel ils devaient se présenter

dans les catalogues que l'on allait constituer, était déjà

fixé pour le commencement de la série (2).

Les Gesta Aldrici (3) sont, pour le Mans, le premier essai

d'histoire épiscopale. Aldric, installé en 832, ne mourut

qu'en 857, Son biographe, cependant, s'est arrêté à l'an-

née 840. C'était évidemment un des clercs de son en-

tourage (4).

Peu après, toujours du vivant d'Aldric (5), un autre clerc

manceau, aussi bien placé que le précédent pour connaître

les traditions et les documents de l'évêché, entreprit de

constituer le livre épiscopal en entier, depuis saint Julien

jusqu'à Aldric. Ce dernier ouvrage (6), intitulé Actus ponti-

ficum Cenomannis in urbe dege7itium^ nous est parvenu dans

une rédaction postérieure au IX^ siècle. On en connaît

qu'on ait gardé quelque chose de ses reliques. On peut supposer qu'un fait

analogue se sera produit pour Hadoind.

(1) Gesta Aldrici, c. 45, p. 127.

(2) Ed. Charles et Froger, p. 17.

(3) Ed. Charles et Froger, Mamers, 1889, p. 1-127.

(4) Sur les Gesta Aldrici, voy. le travail capital de J. Uavet, Œuvres, t. I,

p. 275-317. Quelques points où mon opinion diffère de celle de Havet ont

été indiqués dans le Bulletin critique, 1896, p. 221.

(5) Une charte impériale, délivrée le 22 mars 836 à l'évêque Aldric (Froger,

p. 48), mentionne des titres relatifs à l'église Notre-Dame, titres faux ou

interpolés, évidemment identiques à ceux qui figurent, dans les Actus, aux

notices d'Innocent et d'Aiglibert. En partant de ce fait, M. L. Celier [Moyen

Age, 1905, p 271) conjecture que déjà, en 836, cette partie des Acius devait

être rédigée. Mais rien ne prouve que les titres n'aient pas été fabriqués

avant les Actus. Sur la date des Actus, v. P. Fournier, dans le Bulletin

critique, 1904, p. 381.

(6) J, Havet, i6id., p. 318 et suiv, .



LE MANS. 315

deux muiuiscrils, riiii du XIIP siècle, provenant de la ca-

thédrale du Mans et conservé maintenant à la bibliothèque

de cette ville (n° ^2^2 A) ; l'autre actuellement perdu, mais

dont on a une copie exécutée au XVI1« siècle par André

Duchesne(l). Ils vont tous deux au delà d'Aldric : le pre-

mier jusqu'à l'évèque Guillaume de Passavant (f 1186),

après lequel vient encore la notice de Geotîroi de Loudon

(i23M^2r)5) ; le second s'arrête dans la vie de Guy (1125-

1135). Les vies des six premiers évoques manquent à la

copie d'André Duchesne ; celles des neuf premiers suc-

cesseurs d'Aldric font défaut au manuscrit du X1II« siècle.

Les deux exemplaires différent aussi [)our la vie d'Aldric;

le manuscrit du Mans reproduit, pour cet évêque, une

partie des Gesta Aldrici ; la copie de Duchesne nous pré-

sente ici :
1« la notice originale d'Aldric, rédigée de son

vivant, et par laquelle se termina d'abord le livre épisco-

pal ;
2« une lettre apocryphe du pape Grégoire IV

;
3« une

note où la mort d'Aldric est relatée (2).

Avec ce livre épiscopal sont étroitement apparentés deux

catalogues épiscopaux qui figurent dans les manuscrits 99

et 224 du xMans, l'un en tête des Gesia Aldrici, l'autre en

tète des Aclus pontificum. Les voici :

1" CATALOGUE DES QESTA ALDRICI.

Nomina episcoporum Cenoinan(is) in urbe decjenliiim.

Domnus lulianus episcopus sed. annis XLVII mens. III dies XX.
Domnus Turibius episcopus sed. annis V dies XVI.

Domnus Pavatius ej)iscopus sed. XLIII.

Domnus Liborius e|)iscopus sed. annis XLVIlIl.

Domnus Viclurius e|)iscopus sed. annis XXlllI menses VII dies XIII.

Domnus Victurius episcopus sed. annis XL menses VII dies XVI.

(1) Bibl. Nat., Baluzc. t XLV, f. 53 et 68-144.

(1) L'édition de Mabillon, Vêlera Analecta, t. III, p. 50 de lédition in-8%

p. 239 de redit, in f*, est fondée sur ces deux mss. Il en est de même de

la nouvelle édition publiée dans les Archives historiques du Muine, t. II,

par MM. Busson et Ledru, Le Mans. 1902. Sur celle utile publication, pré-

cédée d'une préface des plus critiquables, v. l'étude de I'. Fournier, Bull.

critique^ 1904, p. 341 et suiv.
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Domnus Severius episcopus sed. annis VIIII mens. I dies XXI.
Domnus Innocens episcopus sed. annis XLV mens. X dies XXV.
Domnus Domnolus episcopus sed. annis XLVI mens. XI dies XXIIll

Domnus Hadoindus episcopus sed. annis XXX menses XI dies XXIIll.

Domnus Berarius episcopus sed. annis XXV menses IIIl dies XVIII.

Domnus Bertigrannus episcopus sed. annis XXXVII.
Domnus Aiglibertus episcopus sed. annis XXXIIII menses VI dies XI.

Domnus Berarius episcopus sed. annis III et dim(idio).

Domnus Hcrlemundus episcopus sed. annis XXVI menses VIIII

dies XIII.

Domnus Gauziolenus episcopus sed. annis L.

Domnus Herlemundus episcopus sed. annis VIIII.

Domnus Hodingus episcopus sed. annis II.

Domnus Merolus episcopus sed. annis XXX.
Domnus loseph episcopus sed. annis VIIII.

Domnus Franco prior natus episcopus sed. annis XXII menses III

dies XIII.

Domnus Franco posterior episcopus sed. annis XVI menses V dies V.

Domnus Aldricus episcopus féliciter multa vivat per tempora; sed.

annis XXIIll menses III dies II. Isti (1) sunt corepiscopi : Petrus core-

piscopus^ Seutfredus, Desideratus, Bertodus, David.

Domnus Rotbertus episcopus sed. annis XXVI.
Domnus Lambertus episcopus sed. annis.

Domnus Gunherius episcopus sed. annis XXIII.

Domnus Ilucbertus (2) episcopus sed. annis XXXVII menses X
dies XI.

Domnus Mainardus episcopus sed. annis XX menses V dies VI.

Domnus Siginfredus episcopus sed. annis XXXIII menses XI
dies XVI.
Domnus Avesgaudus episcopus sed. annis.

Domnus Gervasius sed. ann.

2o CATALOGUE DES ACTUS PONTIFICUM.

In nomine Domini incipiunt nomina vel tempora vitae iustoriim vel

iniustoriim pontifîcum Cenomannis in urbe degentium. Primas (3)

beatissimus Iulianus Cenomannice urbis episcopus, qui fuit tem-

poribus Domiciani, Nerve ac Traiani imperatorum sub quibus

lohannes apostolus et evangeîista apocalipsim et evangelium scripsit.

Beatissimus Iulianus episcopus s. ann. XLVII m. ÏII d. X.

(t) Cette liste de chorévêques est de seconde main.

(2) Le c de Hucberlus a été gratté.

(3) Ce qui suit est la reproduction du titre spécial de la notice de saint

Julien : Incipiunt gesta domni Iuliani primi, etc., sauf que dans ce titre

on lit Decii ou lieu de Domiciani,
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neatiis Turibius opiscopus s. ann. V d. XVI.

IkvUus I^avalius i*|)iscopus s. ann. XLlll,

Beatus Liborius episcopiis s. ann. XLVIllI.

Beatus Viclurus episcopus s. ann. XXIIII m. VU d. XIIE.

Bealus Viclurius e|)iscopus s. ann. XL m. VI d. XIII.

Bealus Principius episcopus s. ann. XXVllU m. l d. XXI. Petrus

corepiscopus.

Beatus Innocens episcopus s. ann. XLV m. X d XXV. Scienfridus

corepisco|)us. Gauziolcni (I).

Bealus Domnolus e()iscopus s. ann. XLVI m. XI d. XVIllI. Desi-

deratus corepiscopus.

Domnus Baidegisilus episcopus s. in episcopatu ann. V. Besthbodus

corepiscopus et Mcrolus.

Beatus Berlichramnus episcopus s. ann. XXXVII.
Beatus Hadoindus episcopus s. ann. XLVII. ni. XI d. XXIIII.

Beafus Berariiis episcopus s. ann. XXXV m. Illl d. XVII. David

corepiscopus.

Domnus Aigiibertus episcopus s. ann. XXXIIII m. VI d. XI. In

cuius tenipore Petrus fuit corepiscopus.

Domnus Herlemundus episcopus s. ann. XXVI m. VIIII d. XIII.

Domnus Gauziolenus episcopus s. ann L.

Domnus Herlemundus aller episcopus s. ann. VIIII.

Domnus Odingus episcopus s. ann. II.

Domnus Merolus episcopus s. ann. XXX.
Domnus losepi) episcopus s. ann. VIIII.

Domnus Franco prior natu episcopus s. ann. XXII m. III d. III.

Domnus Franco iunior natu episcopus s., ann. XVI m. V d. V.

Beatus AIdricus episcopus s. XXIIII m. d.

Domnus Rolbertus episcopus s. ann. XXVI.
Domnus Lanbertus episcopus s. ann. VII.

Domnus Gunherius episcopus s. ann. XXIII.

Domnus Hubertus episcoj)us s. ann. XXXVII m. X d. XII.

Domnus Mainardus episcopus s. ann. XX m. V d. VI.

Domnus Segenfredus cpiscojjus s. ann. XXXIII m. XI d. XVI.
Domnus Avesgaudus episcopus s. ann. XLII, inlervallo quinquaginla

dierum.

Domnus Gervasius episcopus s. ann. XX.
Domnus Vulgrinus episcopus qui et monacbus s. ann. VIII m. VIIII

d. XI, duorum annorum et quatuor mensium inlervallo.

Domnus Arnaldus episcopus s. ann. XIIII mens. IX.

Inlervallum ann. integruin, menses IlIIy dies XXIII.

Domnus Hoellus episcopus sed. ann. XII menses III dies VIL
Post bunc.cessavit episcopalus Illio'" mcnsibus.

(1) Gauzioleniy et ci-dessous et Merolus, ont été ajoutés après coup vers

le treizième siècle.
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Domnus Ildebertus episcopatus s. ann. XXVIIII mens. VI.

Intervallum mens. Xlll.

Domnus Guido episcopus s. ann. VIIII mens. V.

Cessavit episcopatus mens. VII.

Domnus Hugo episcopus s. ann. VU menses ïllf d. XVIl.

Cessavit episcopatus menses XI (1).

Domnus Willelmus s. ann. XLIII menses IIII d. XXV,
Post hune cessavit episcopatus menses VI.

Donnnus Reginaldus s. annis duobus dies octo.

Post hune cessavit episcopatus menses HW" (2).

Le premier catalogue va jusqu'à l'évêque Avesgaud (994-

1036), SOUS lequel il a été copié, et dont les années ne

sont pas indiquées. Le nom de son successeur, Gervais

(1036-1055), est de seconde main. Mais cette limite n'a rien

à voir avec la rédaction première ; celle-ci se terminait,

comme le livre épiscopal, par des vœux en l'honneur

d'Aldric vivant.

L'autre catalogue s'arrête, de première main, à Guy,

lequel était déjà mort quand on l'écrivit, et même rem-

placé, puisque la durée de la vacance marquée après lui

est aussi de première main. Cette limite, surtout si on la

rapproche de celle de la copie du livre épiscopal exécutée

par André Duchesne, donne lieu de croire que nos deux

manuscrits de ce livre dérivent d'un exemplaire qui n'allait

pas au delà de Guy (f 1135) (3).

Comme celui des Gestes, le catalogue du livre épiscopal

est en rapport étroit avec cette dernière compilation. Ni

pour l'un ni pour l'autre la coïncidence n'est absolue. Le

catalogue du livre épiscopal contient le nom de Badegisile,

qui n'a pas de notice dans le texte. Cependant il faut noter

que la formule employée pour Badegisile diffère de celle

dont on s'est servi pour les prélats voisins ;
il est appelé

domnus et non beatus ; au lieu de sedit tout simplement,

(1) Le ms. Parisin. 4999 A contient, f. 47, un catalogue des évêques du

Mans qui s'arrête ici, de première main.

(2) Pour le reste de cette continuation, v. Mabillon, l. c. Après Reginald,

mort en 1190, l'écriture est tout à fait différente et bien postérieure.

(3) J. Havet, l. c, p. 323.
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Oïl dit sedit in cpiscopatu. H.ulegisile aura nté iiisért; ici

après coup, [)eul-èlre très tardivement.

A part cela, le second calalo-^^ue est d'accord avec le

texte actuel du livre épiscopal. Il n'en est pas de même du

premier. Les différences se produisent dans la partie de la

série qui comprend les évoques du VI" et du VIP siècle.

Cat. I. Cat. II.

Victurius. Victurius.

Scvcrius. Frincipius.

Inuoceiis. Innocens.

Domnolus. Domnolus.

Hadoindus. Bertichramnus,

Berarius. Hadoindus.

Bertigranniis. Bcrarius.

Aiglibertus. Aiglibeitus.

Berarius. PIcrIemundus.

Herlemundus.

Le désaccord porte sur trois points : 1« le Severius de la

première liste est remplacé dans la seconde par un Princi-

pins ; 2° l'évéque Bertram est placé, dans la seconde lisle,

deux rangs plus haut que dans la première
; S*" celle-ci in-

sère, entre Aiglibert et Herlemund, un deuxième Béraire

qui manque à la seconde liste.

Mais il est aisé de voir que, dans le principe, le livre

épiscopal avait été constitué conformément à la [iremière

liste et non à la seconde. A la place de Principius on y
trouvait un Severius ou Severianus. Dans la notice d'Inno-

cent (1;, qui est actuellement précédée de celle de Princi-

pius, on lit qu'Innocent, après la mort de son prédécesseur

Sévérien, post beati viri Severiani antecessoris sut transi-

tum, se mit à l'œuvre pour agrandir la cathédrale. Ainsi,

(1) Cette notice commence ainsi : Domnus Innocens, nalione Gallus
Cenomanuicae uvlùs episcopus, successorque praenominati beali succès-
soris videlicet domni Viclurii... U est clair qu'il ta.inque un nom après
beali. C'était sans doute celui de Sëvérien, qui aura ete efface, mais nou
remplacé.
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lorsque la notice d'Innocent a été rédigée pour la première

fois, il y avait avant elle une notice de Severianus, De

même, avant la notice d'Herlemund, il y eut d'abord un

deuxième Béraire. En effet, Herlemund est dit avoir été

successor posterioris domni Berarii (1).

Sur les trois points où la première liste est corrigée par

la seconde, deux des leçons primitives ont laissé des traces

évidentes dans le livre épiscopal
;

il y a donc lieu de croire

que la troisième s'y trouvait aussi, et que les vies des

évêques Hadoind, Béraire, Bertram ont été d'abord dispo-

sées dans cet ordre et non dans l'ordre actuel (2). Il est bien

possible que ces retouches, en tout ou en partie, aient été

faites par Fauteur lui-même : la dernière surtout lui était

imposée par l'un de ses documents, le testament d'Hadoind,

où Bertram est nommé comme antérieur à lui.

Le livre épiscopal manceau a été composé sur le modèle

du Liber pontificalis romain ; il en reproduit les formules

et la distribution. Cependant, il a cela de particulier qu'il

intercale à la suite ou dans le corps de la plupart des no-

tices, un assez grand nombre de documents d'archives in-

tégralement reproduits.

Ce n'est pas un livre sincère : tout le monde le recon-

naît. Mais c'est un livre précieux. Il nous a conservé, sur

une cinquantaine de pièces d'archives, une vingtaine de

chartes authentiques, presque toutes de l'époque mérovin-

gienne. Il serait à désirer que, dans ses récits, ou plutôt

dans ceux qui ne sont pas déduits de ses chartes, il y eût

une aussi grande proportion de bons éléments. Ce n'est

pas le cas. Du reste, le narrateur ne s'intéresse guère qu'à

la mense épiscopale ; c'est pour la défendre qu'il a inventé

nombre de faits et fabriqué ou remanié nombre de chartes.

(1) Cet évéque Béraire a réellement existé. Voy. J. Havet, l. c, p. 411,

et ce qui en est dit ci*dessous. Mais il n'a pu siéger au Mans qu'après

Herlemund.

(2) C'est, du reste, ce que suppose une autre série de vies d'évéques du

Mans, rédigée par le même auteur. Cf. Havet, p. 363.
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L'abbaye de Saint-Calais, fort convoitée par révôcbé du

Mans, le préoccupe d'une façon [)articuliére.

Quand on cbercbe à se représenter ce qu'il a pu trouver

de traditions sérieuses propres à compléter les renseigne-

ments fournis par les chartes, on constate d'abord qu'il ne

disposait pas d'un catalogue officiellement dressé et con-

servé. Il a omis deux évéques certains, Principe et Bade-

gisile ; il a déplacé de deux rangs Tévéque Bertram, inter-

verti Ilermelund et Béraire II. Au commencement, contrai-

rement aux indications chronologiques relevées sur les

inscriptions et insérées dans son propre texte, il a fait de

Turibe le deuxième évêque du Mans et de saint Victeur le

cinquième, alors que Turibe doit sûrement se placer à la

suite de Victeur. Pour cette partie de la série, il est d'accord

avec les Gesta Aldrici, c'est-à-dire avec la chronologie de

fraîche date que Ton suivait à l'évêché du Mans.

Quand aux chiffres d'années, mois et jours, qu'il adjoint

à chaque nom d'évêque, il ne faudrait pas s'y fier. Un
point de départ en remontant est fourni par Tavènemont

de Francon I, en 793. En arrière, les trois épiscopats de

Joseph. Merolus, Hoding, donnent un total de 41 ans, et

conduisent jusqu'à l'année 752 au moins. Gauziolen devrait

être mort au plus tard cette année-là (1) ; or on le trouve

encore en 762. Il y a donc ici un chifi're trop fort, proba-

blement celui de Merolus. Aiglibert, à qui on donne trente-

quatre ans, ne [)eut avoir siégé trente ans. Les quatre

épiscopats de Bertrand, Hadoind, Béraire I, Aiglibert,

s'étendent de 586 à 698 environ, comprenant ensemble

cent douze ans; le catalogue leur en assigne cent vingt-

sept.

Jusqu'ici, cependant, on pourrait croire que de simples

fautes de copiste ont maléficié une chronologie primitive-

ment sincère. Il n'en est plus de même au delà. L'évéque

(1) En suivant le syst«''mc du narrateur, d'après lequel Herlemund II aurait

été simultané avec Gauziolen; s'il fut son successeur, le calcul remonterait

jusqu'en 743.

Il 21
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Domnole n'a siégé que vingt-deux ans : on lui en attribue

quarante-six. Sur les neuf premiers évéques, six auraient

siégé plus de quarante ans, ce qui est bien extraordinaire.

Du reste, alors que pour le nombre et l'ordre des évéques

le catalogue mérite si peu de confiance, comment accepter

les autres éléments de sa chronologie ?

Sur les quatre prédécesseurs immédiats d'Aldric, Mero-

lus, Joseph, Francon I et Francon II, la tradition encore

vivante pouvait lui fournir quelque chose. De Merolus,

sauf ses antécédents, dont je parlerai tout à l'heure, il n'a

rien à dire, sinon que Charlemagne prit de son temps quel-

ques mesures pour reconstituer le patrimoine de l'église du

Mans. Ajoutons un miracle qui se serait produit à l'enter-

rement de Tévêque. Son successeur Joseph est représenté

comme ayant eu de graves difficultés avec son clergé ; la

cruauté qu'il aurait montrée (1) à ce propos lui valut d'être

déposé de Tépiscopat. Ce fait n'est pas autrement connu
;

mais on ne voit pas pourquoi il aurait été imaginé. Il sait

que Francon I restaura la cathédrale et constitua la mense

des chanoines ;
il lui attribue aussi quelques menues fon-

dations. Mais, pour lui, l'événement capital de cet épiscopat

c'est l'adjonction de Saint-Calais à la mense épiscopale,

adjonction que nous savons s'être produite par concession

temporaire, mais qu'il présente comme une restitution à

titre perpétuel. Dans la notice de Francon I, il insère trois

diplômes de Charlemagne, un de Louis le Pieux; ce der-

nier seul est authentique. De Francon II il ne rapporte

qu'un seul fait, la consécration de l'église abbatiale de

Saint-Calais ; il est tellement pressé d'arriver à Aldric,

qu'il ne se tient pas de parler de lui dès la notice de son

prédécesseur. Pour les deux Francon il donne les dates

obituaires, 816 et 832, et aussi les épitaphes, composées

par ordre d'Aldric.

La période antérieure à Charlemagne lui apparaît comme

(1) « Flagellare, ... quosdam caecare et castrare » (Mab., Anal., p. 291).
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un temps de troubles et d'usurpations. Ceci n'a rien que

de vraisemblable, car on sait ce que nos églises eurent à

soutfrir au temps de Cbarles-Martel et môme de Pépin le

Bref. Mais de cette vraisemblance d'ensemble on n'a pas le

droit de conclure à l'exactitude des détails rapportés ici. Je

vais les résumer.

Après la mort de l'évêque Herlemund (v. 723), nous

dit-on, le siège demeura vacant plusieurs années. L'évé-

ché et ses biens étaient tombés aux mains d'un comte

Rotbgaire et de son fils Harivius, qui se contentaient d'en

jouir sans s'inquiéter de pourvoir aux besoins religieux de

la population. Celle-ci, mécontente, finit par obliger ses

maîtres à lui donner un évéque. Rotbgaire choisit son autre

fils, Gauziolen, et le fit ordonner, non pas à Tours, mais

à Rouen, contre tous les usages. On était alors au com-

mencement du règne de Cbildéric III (743). Au bout de

quelques années, Pépin, mécontent de cet arrangement de

famille^ fit ordonner à Cotogne un autre évéque, Herle-

mund, qu'il envoya au Mans. Rotbgaire et les siens furent

contraints de le recevoir et il put siéger près de neuf ans.

Mais Gauziolen parvint à l'attirer dans un guet-apens et lui

fît crever les yeux. Herlemund se retira alors dans le mo-
nastère des Deux-Jumeaux, au diocèse de Bayeux, où son

frère était abbé. Pépin, irrité, fit crever les yeux à Gauzio-

len, sans cependant lui enlever l'évôché. Les fonctions

épiscopales furent confiées à des chorévéques, qui se suc-

cédèrent dans l'ordre suivant : Seufredus, ûesideratus, Ber-

thodus^ Merolus. Ce dernier, nommé sous Charlemagne,

aurait été ordonné par trois évéques. Quant à Gauziolen,

il continua de gouverner ou plutôt de dissiper le temporel

de l'église du Mans, secondé par son vidame Abraham, qui

trouva le moyen de perpétuer le pillage après la mort de

son maitre et, en punition, mourut d'une mort effrayante.

L'épiscopat de Gauziolen dura cinquante ans. Après sa

mort, Charlemagne lui donna pour successeur un prêtre

de son palais, appelé Hoding, lequel trouva léglise du
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Mans en un tel état qu'il s'empressa de demander son

changement. Au bout de deux ans il fut transféré à Beau-

vais. On lui donna pour successeur le chorévéque Merolus,

qui se trouvait avoir une ordination suffisante.

A ce récit des Actus doit être rattaché un épisode^ pro-

bablement du même auteur, qui figure dans une des pièces

ajoutées en supplément aux Gesta Aldrici (1). Pépin se trou-

vant à passer par le Maine, Gauziolen et son frère Hari-

vius ne voulurent pas le recevoir dans la ville du Mans
;

ils se livrèrent même contre lui à des hostilités qui coûtè-

rent la vie à l'échanson du roi.

Qu'il y ait dans tout cela une large part de fables, c'est

ce dont on ne peut douter. Mais l'épiscopat de Gauziolen

est mentionné dans les documents depuis 743 jusqu'à 762;

aucun autre évêque n'est attesté pour la période qui

s'étend de 724 à 774 (2). Harivius n'est pas un personnage

fictif ; nous savons, par un bon document, qu'il eut quel-

que temps l'évêché en son pouvoir, et cela officiellement,

avec reconnaissance royale ; nous savons aussi que, peu

après, les fonctions épiscopales furent exercées par un

prélat qui, sous l'ancien évêque Herlemund, avait sa rési-

dence dans le diocèse du Mans. Ces faits concordent avec

certains traits du récit précédent, relativement à la promo-

tion de Gauziolen et à celle de Merolus. Quant aux chor-

évêques, il semble bien que nous ayons la signature de

l'un d'eux, Desideratus^ au bas d'une précaire concédée par

Gauziolen et datée de 756.

En revanche, il est inadmissible que Pépin ait pu laisser

l'évêché du Mans à un homme qui se serait rendu coupa-

ble de tels méfaits et dont la promotion aurait été aussi

irrégulière. Si le roi le remplaça, neuf ans durant, par Her-

lemund, c'est qu'il ne le considérait pas comme légitime;

s'il eut assez d'autorité pour lui faire crever les yeux, on

(1) Ed. Froger, p. 131.

(2) Je n'entends pas, par cette observation, justifier le chiffre de 50 ans

attribué ici à Gauziolen.
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ne voit pas pourquoi il n'eût pas eu le pouvoir de lui ôler

sa prébende. Du reste, cet évoque soi-disant aveugle,

signait, en 762, avec de nombreux collègues, deux docu-

ments différents, sans que les protocoles portent la moin-

dre trace de Tassistance d'autrui. Il y a donc, dans le récit

du biographe, des contradictions manifestes.

Les trois vies de Béraire, Aiglibert, Herlemund I, cor-

respondent à la seconde moitié du VIP siècle et aux vingt

premières années du VHP. Outre ce qu'il a pu tirer des

chartes, notre auteur s'est aidé, en ce qui regarde Béraire,

de la translation de saint Benoît et de sainte Scholastique,

par Adrevald de Fleury. C'est là qu'il a pris tout ce qu'il

raconte sur l'arrivée au Mans des reliques de sainte Scho-

lastique. Le nom de Béraire ne figure pas dans l'écrit

d'Adrevald ; c'est notre auteur qui l'a introduit, à tort, car

la translation de saint Benoît est de l'année 703, bien pos-

térieure à cet évéque. D'Aiglibert il raconte qu'il était ar-

chichapelain, chef (princeps) des évéques du royaume, et

qu'il portait le pallium, « comme les métropolitains. »

Tout cela est sûrement faux. Il ajoute qu'Aiglibert dut se

donner un coadjuteur, le chorévêque Pierre (chorepiscopus

et adiutor domni Aiglibertï). Ceci, sauf le titre de chorévê-

que, n'a rien qui répugne absolument.

En remontant plus haut, la tradition orale, depuis long-

temps inaccessible, ne pouvait lui être d'aucune utilité. Il

n'avait que des chartes, les deux testaments de Bertram et

d'Hadoind avec quelques pièces d'importance beaucoup

moindre. L'ordre des anciens évéques, leurs noms même,

n'étaient assurés par aucun document. Sous Aldric on mit

en évidence les tombeaux des évéques enterrés à Saint-

Victeur ; ils portaient des inscriptions. Notre auteur en tira

parti, mais sans pouvoir se retrouver dans les notes con-

sulaires que contenaient les plus anciennes. Je ne saurais

dire si les dates obituaires qu'il assigne à chaque prélat lui

ont été fournies par ces marbres, ou s'il a dû en tirer quel-

ques-unes, soit des calendriers, soit de son imagination si
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complaisante. Voici, en tout cas, ce qu'il dit des lieux et

dates de sépulture :

1. Julien. — V. kal. febr. — Enterré au delà de la Sarthe, dans un ora-

toire préparé par ses disciples. On voit, par d'autres documents,

que cet oratoire était voisin delà basilique des Apôtres (S. Victeur).

2. Turibe. — XVI kal. mai.^ p. c. Viatoris II v. c. (497 ou 496), basilique

des Apôtres.

3. Pavace. — IX kal. aug., basilique des Apôtres.

4. Liboire. — V id. iun., basilique des Apôtres.

5. Yicturus. — Basilique des Apôtres.

6. Victurius. — kal. sept. Fauslo iun. et Longino II cons. (490).

7. Principe. — XVI kal. oct., basilique des Apôtres.

8. Innocent.

—

XIII kal. iul., id.

9. Domnole. — kal. decemb., à Saint-Vincent.

10. Bertram. — ... kal. iuL, Saint-Pierre-de- la-Couture.

11. Hadoind. — XHI kal. sept., basilique des Apôtres.

12. Béraire.

—

XVI kal. nov., Saint-Martin-de-Pontlieue.

13. Aiglibert.

14. Herlemond. — IX kal. nov.

15. Gauziolen. — Saint-Pierre-de-la-Couture.

Seufred, chorévéque, Saint-Victeur.

Berthod, id. id.

16. Merolus. — XV kal. apr. id.

17. Franco 1. — lll kal. febr., 816, Saint-Vincent.

18. Franco II. — VIII id. nov., 832, id.

Quant aux renseignements sur les ordinations, sur la

patrie ou la famille des évêques, il n'y a pas lieu, je crois,

de les prendre au sérieux, sauf peut-être, en ce qui regarde

la patrie, pour les deux ou trois prédécesseurs d'Aldric.

Les indications sur les fondations d'églises ou de mo-

nastères se rattachent à ce qu'il y a de plus suspect dans

les tendances et dans la documentation de l'ouvrage. Il est

difficile d'y ajouter foi, quand on n'a pas, pour se ras-

surer, quelque charte authentique ou quelque vocable bien

établi.

Notre auteur n'est guère scrupuleux à cet égard. Saint

Julien qui est, selon lui, un des 70 disciples, arrive au

Mans avec ses deux compagnons, Turibe (1) et Pavace, qui

(1) Celui-ci est, en réalité, de la fin du V* siècle, «
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siègent après lui, l'un sous Anlonin (138-161), l'aulre sous

Maximin (235-238) et sous Aurélien (270-275). Pavace au-

rait vécu plus de deux siècles. Liboire, qui est censé suc^

céder à Pavace, atteint le temps de Valentinien (3G4-375).

Il est surprenant qu'un auteur qui écrivait si près de

Tours n'ait connu ni VHistoria Francorum, ni aucun autre

ouvrage de Grégoire. Il y aurait pourtant trouvé plus d'un

détail intéressant (1). On ne voit pas non plus qu'il ait eu

entre les mains un de ces libri canonum où figuraient,

pour chacun des conciles francs, les signatures des évo-

ques. Quelques vies de saints moines, notamment celles

de saint Calais et de saint Longis, l'ont renseigné sur les

origines de certaines fondations.

M. J. Havet a pensé que l'auteur de cette compilation

pouvait être déterminé, et il Ta attribuée à David, chor-

évéque du Mans au temps d'Aldric. Son principal argument

repose sur ce fait que le rédacteur des Actus défend les

chorévéques contre la proscription dont ils sont l'objet

dans les Fausses Décrétales. Il me semble plutôt que,

obligé de constater que l'église du Mans avait eu par le

passé des évéque auxiliaires et qu'elle en avait peut-être

encore de son temps, il cherche à expliquer ces faits in-

commodes. C'est pour cela qu'il a crevé les yeux à Gau-

ziolen, le mettant ainsi dans un cas d'excuse. Des quatre

chorévéques qu'il place sous ce prélat, les trois premiers (2)

remontaient, dit-il, à un temps qui n'était pas celui de la

sagesse et du droit canonique; le quatrième, Merolus, fut

installé sous Charlemagne, alors que l'on était revenu aux

bonnes traditions (celles des Fausses Décrétales). On le fît

consacrer par trois évêques, comme les Fausses Décrétales

l'exigent; on lui assigna, pour son entretien, divers béné-

fices, et il fut ordonné au titre d'une église qui s'élevait

sur l'un d'entre eux. Ceci n'est pas tout à fait l'idéal des

(l) Havet. p. 3iO.

(^) Je ne comprends pas (jue J. Havet ait pu contester rexistcncc de ces

chorévéques; deux d'entre eux avaient leurs tombeaux à Saiut-Victeur.
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Fausses Décrétales; mais puisque des circonstances excep-

tionnelles exigeaient un chorévêque, il fallait bien concé-

der quelque chose. Du reste, il fut spécifié que Merolus

n'exercerait les fonctions épiscopales que sur l'autorisation

de Gauziolen empêché.

Tout ceci me semble inspiré, non par une opposition

quelconque à la doctrine des Fausses Décrétales sur le

chorépiscopat, mais par le désir de concilier avec cette

doctrine des souvenirs qu'il était impossible de supprimer

et qui formaient objection. Rien ne s'oppose donc à ce

que l'on maintienne l'hypothèse « si plausible à d'autres

points de vue (1) » qui attribue les Actes des évéques du

Mans et les Fausses Décrétales à un seul et même auteur.

Loin que le chorévêque David me paraisse avoir des titres

certains à la paternité du livre épiscopal, il me semble au

contraire qu'il est visé par celui-ci, tout comme par les

Décrétales. Nul, d'ailleurs, ne peut dire combien de temps

ce chorévêque vécut après Tannée 837, date à laquelle il

apparaît dans les signatures de deux chartes (2). Il serait

singulier qu'il eût été encore en vie ou en place douze ou

quinze ans plus tard. On ne s'expliquerait pas comment

les secrétaires de l'évêque Aldric auraient pu faire de telles

charges contre le chorépiscopat, alors que leur maître était

lui-même assisté d'un chorévêque. C'eût été la guerre

civile à l'évêché. Le mieux est de croire que David avait

été légué par l'administration précédente à Tévêque Aldric,

qu'il fut toléré par celui-ci, mais que ses clercs le voyaient

de mauvais œil. Sa mort ou son éloignement leur permit

de donner carrière à leurs rancunes contre le chorévêque

en s'attaquant au chorépiscopat en général.

Le livre épiscopal et les Gestes d'Aldric s'interrompent,

(1)J. Havet, p. 335. Cette hypothèse a été récemment soutenue à nouveau,

avec succès, je crois, par M. Paul Fournier, dans la Revue d'histoire ecclé-

siastique de Louvain, t. VII et VIII (1906, 1907).

(2) Gesta Aldrici, p. 85, 95. L'année précédente, il figure à la translation

de saint Liboire (M. G. Scr,, t. IV, p. 152).
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comme il a été dit plus haut, dans l'histoire d'Aldric. Il ne

semble pas qu'ils aient été continués aussitôt. Dans un

des manuscrits dos Achis, la série ne reprend qu'au déclin

du XI* siècle, à l'évêque Arnaud (1067-1081). L'autre ma-

nuscrit insère, après la vie interrompue d'Aldric, une

fausse lettre de Grégoire IV relative à ce prélat, puis une

sorte de finale où l'on note qu'Aldric mourut après vingt-

quatre ans d'épiscopat et fut enterré à Saint-Vincent. On
ajoute qu'après Aldric le pays fut désolé par les païens,

comme on peut le voir dans les Gestes et Annales des rois

francs. Puis vient une série de notices sur les évêques

Robert, Lambert, Gunherius, Hubert, Ménard, Segenfroi,

Avesgaud, Gervais, Vulgrin (f 1064). Il est clair que ces

notices n'ont point été ajoutées une à une. Il y est parlé

de Robert d'après un dossier sur l'affaire de Saint-Calais
;

ce dossier ne contenant pas la sentence définitive, con-

traire aux prétentions de l'évêque du Mans, le biographe

s'est figuré que Robert avait eu gain de cause. Il sait que

Robert a siégé vingt-quatre ans, son successeur Lambert

six seulement
; c'est tout ce qu'il peut dire de ce dernier.

Pour les deux évêques suivants, il est tellement à court

de renseignements, qu'il remplace le récit par la transcrip-

tion de deux chartes. Il en sait un peu plus long sur Mé-

nard, dont la générosité à l'égard du chai)itre avait laissé

des traces dans les archives de celui-ci. Mais Ménard (1)

avait vécu fort longtemps avant son biographe. Les souve-

nirs un peu vivants ne se présentent que dans les notices

de Segenfroi et de son neveu Avesgaud, évêques assez peu

recommandables. Il paraît bien que le biographe ait vécu

sous Gervais, neveu d'Avesgaud. Gervais transféré à

Reims (1055), la dynastie épiscopale de Segenfroi prit fin,

et le siège du Mans fut confié à un moine, Vulgrin, abhé

de Saint-Serge d'Angers. Sa carrière, avant son épiscopat,

(1) II avait été élu consentiente clero simul et rege illius temporis et

populo.
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est racontée avec détail ; mais de ses actes d'évéque il est

dit fort peu de chose. Je serais porté à croire que cette

notice, avec tout ce qui précède, depuis et y compris la

finale d'Aldric, est l'œuvre d'un seul et même auteur, qui

vivait au temps de Vulgrin, au moment où la réforme

ecclésiastique commençait à atteindre le diocèse du Mans.

La notice de Vulgrin, comme autrefois celle d'Aldric, au-

rait été d'abord interrompue, puis complétée. Cette con-

clusion, tirée de l'étude des notices elles-mêmes, concorde

avec la tradition paléographique (1).

Le catalogue des Gesta Aldrici, qui va jusqu'à Avesgaud

vivant, ne dépend pas de ces notices. Il contient les jours

et les mois d'Aldric, qui ne sont pas marqués dans le livre

épiscopal ; en revanche, il ne marque pas les années de

Lambert, que la continuation du livre épiscopal, si elle

avait existé au temps d'Avesgaud, aurait pu lui indiquer.

C'est évidemment du catalogue des Gesta que dépendent

deux listes des évêques du Mans, copiées l'une à Angers

au XI® siècle, l'autre à Tours au XIIP.

3<» PREMIER CATALOGUE EE SAINT-AUBIN d'aNGERS.

Ce catalogue s'est conservé dans le manuscrit 465 du

fonds de la reine de Suède^ au Vatican. Le voici :

Nomina episcoporum Cenomannensium.

Sanctus lulianus, vir apostolicus, sed ann. (2).

Turibius. • Innocens.

Pavatius. Donnolus.

Liborius. Hadoindus.

Victurus. Berarius.

Victurius. Beragrannus.

Severius. Aiglibertus.

(1) Sur cette continuation, v. R. Latouche, Essai de critique sur la cons-

titution des Aclus Pontificum Cenomannis in urbe degentium (857-1255)

dans le Moyen âge, t. XX (1907), p. 226-247.

(2) La reliure a fait disparaître le bord du feuillet, où se trouvait sans

doute un chiffre.
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Berariiis. Rotbertus.

Herlemundus. Lambert us.

Gauliolenus. Gunherius.

item Herlemundus. Hucbertus.

Hodingus. Mainardus.

Merolus. Siginfredus.

Joseph. Avesgaudus.

Fi-anco prior. //////////// (!)•

Franco posterior. ////////////

Aldricus.

Celle liste eslidenlique à celle des Gesta Aldrici. Comme
elle, elle se termine à Avesgaud; elle a les mêmes fautes,

les mêmes changements ou déplacements de noms, les mê-

mes particularités de rédaction, comme Franco prior, Franco

posterior
;
enfin on voit, par la première ligne, qu'elle a été

relevée sur un catalogue pourvu d'indications chronologi-

ques. Je crois, d'ailleurs^ que l'original n'est pas autre que

le manuscrit 99 du Mans. Dans celui-ci, en effet, le nom

du cinquième évêque avait d'abord été écrit Victurius; un

grattage fît disparaître Vi de la finale, de sorte qu'on lit

maintenant Victurus^ leçon qui se retrouve dans le manus-

crit 465 du fonds de la Reine.

4« CATALOGUE DE LA CHRONIQUE DE TOURS.

Voici maintenant la liste de la Chronique de Tours:

Sanctus Iulianus. S. Bertigrannus.

S. Tunbius. S. Aiglibertus.

8. Pavatius. S. Berarius.

8. Liborius. Herlemondus.

S. Victurus. Gauziolenus.

8. Victurus. Herlemondus.

8. Severus. Hodingus.

8. Innocens. Merolus.

8. Donnolus. loseph.

S. Hadoindus. Franco.

8. Berarius. Franco.

S. Baldegisius. Aldricus.

(1) Ici, deux noms de main postérieure ont été grattés.
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Robertus. Hoellus.

Lambertus. Hildebertus.

Gunherius. Guido.

Ilubertus. Hugo.

Mainardus. Guillelmiis.

Sigenfredus. Rainardus.

Avesgaudus. Hamelinus.

Gervasius. Nicholaus.

Vulgrinus. Mauricius.

Hernandus.

Le dernier nommé est Maurice, qui siégea de 1216

à 1231, et fut alors transféré à Rouen. La parenté de cette

liste avec la précédente est parfaitement claire. On re-

marquera cependant la correction relative à Baldegisilius ;

cet évêque, omis indûment dans le plus ancien catalogue

manceau, a été rétabli ici, avant Bertigrannus, son succes-

seur, sans cependant que l'on ait modifié l'ordre des

noms, très fautif à cet endroit. Cette correction aura^ je le

suppose, été inspirée par le second catalogue de Saint-

Aubin, que je vais donner plus loin, et notamment par le

manuscrit 711 a, du fonds de la Reine, où la liste mancelle

se trouve avoir été prolongée jusqu'au nom de Maurice.

Ce qui me porte à soupçonner cette dérivation, c'est que

le qualificatif sanctus est joint, dans le second catalogue

de Saint-Aubin, comme dans la Chronique de Tours, aux

noms des premiers évéques, y compris Badégisile, jus-

qu'à Béraire inclusivement.

Après Vulgrin, le livre épiscopal fut continué, plus am-
plement et sur de plus présentes informations. Nos deux

manuscrits s'accordent à nous donner les vies d'Arnaud,

Hoël, Hildebert (1067-1125); celui d'André Duchesne s'ar-

rête dans la vie de Guy (1125-1135) ; celui du Mans con-

tient encore celle de Hugues et de Guillaume de Passa-

vant (1135-1186)
;
puis, après une interruption qui s'étend

à cinq évéques, celle de Geoffroi de Loudun (1234-1255) (1).

(1) Pour ces continuations, v, le mémoire cité p. 330, n. 1, p. 247 et suiv.
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Le catalogue placé en télé du manuscrit du Mans s'arrête

après la mort de Guy.

5» CATALOGUE DE ROBERT DE TORIGNI.

Le catalogue inséré dans la collection de Robert de To-

rigni n'est autre que celui des Actus pontificum, mais avec

quelques fautes spéciales. Badégisile y manque, ce qui vient

peut-être de ce que la copie envoyée à Robert avait été

relevée sur un exemplaire où le nom de cet évêque n'avait

pas encore été rétabli ; mais Herlemund II, entre Gauzio-

len et Oding, y manque également. Il va jusqu'à Guillaume

de Passavant (1143-1187), pour lequel aucun chiffre n'est

marqué ; il a donc été rédigé au temps de cet évêque. Pour

quelques-uns des prédécesseurs, depuis Avesgaud, le ca-

talogue des Actus donnait, outre la durée du pontificat,

celle de la vacance du siège. Le copiste de Robert a addi-

tionné ces derniers avec les autres ; ainsi Vulgrin siégea

huit ans, neuf mois, onze jours, et le siège demeura va-

cant pendant deux ans et quatre mois ; Robert attribue à

Vulgrin un épiscopat de dix ans, treize mois et onze jours.

Ceci montre avec quelle négligence a été dressée sa liste.

La voici :

Nomina episc'jporiim Cenomannice urbis.

Primus

S. Iiiliaiius primus episcopus scd. a. XLVII m, III d. X.
8. Tynbius a. V d. XVI.
S. Pavatius a. XLllI.

S. Liborius a. XL\ III.

S. Vicluriis a. XXIIIl m. VII d. XIII.

S. Victurius a. XL m. VI d. XVII.

8. Priiicipiiis a. XXVIIII d. XXI.
S. Innocentius a. XLVI m. X d. XXV.
S. Donnolus a. XLVI m. XI d. XXIUI.
S. Beilrannus a. XXXVIl.

Hadoindusa. XLVU m. XI d. XXIUI.
S. Berahus a. XXXV m. IIII d. XVII.
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Aiglibertus a. XXXIIII m. VI d. XI.

Erlemundus a. XXV m. IX d. XIII.

Gauziolenus ann. L.

Odingus a. II.

Merolus a. XXX.
loseph a. IX.

Franco prior natu a. XXII m. III d. XIII.

Franco iunior a. XVI m. V d. V.

Aldricus XXIIII annis.

Robcrtus a. XXVI.
Lanbertus a. VII.

Gunherius a. XIII.

Hubeitus a. XXX VII m. X d. XII.

Mainai'dus a. XX m. V d. VI.

Sigefi-edus a. XXXIII m. VI d. VI.

Avesgaudus XLII d. I.

Gervasius a. XX.
Wlgri'nus a. X m. XllI d. XI.

Arnaldus a. XV m. XIII d. XXII.

Hoellus a. XII m. VII d. VII.

Hildebcitiis a. XXXIX m. VII.

Guido a. IX m. XIII.

Hugo a. VII m. XIIII.

Guillelmus.

60 SECOND CATALOGUE DE SAlNT-ADBIN d'aNQBRS.

Du catalogue des Actus dérive aussi celui qui fut re-

cueilli, au XII® siècle, à Saint-Aubin d'Angers ; il en existe

trois manuscrits, décrits ci-dessus, le Parisinus 4955, les

Vaticani Reginae 711 a et 450. Voici le texte commun à ces

Irois manuscrits ; il s'arrête, comme la liste de Robert de

Torigni, à Guillaume de Passavant. Cependant le Regin. 450

a aussi de première main le nom de Rainald, son succes-

seur (1187-1190); dans le Regin. 711 a, il y a une continua-

tion ajoutée après coup et à plusieurs fois (1).

(l) A = Par. 4955 ; B = Reg. 711 a ; C = Reg. 450. Je suis presque toujours

l'orthographe de B, mieux conservée que celle des deux autres manuscrits

et plus voisine de celle du catalogue original.
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Nomina presuliini Cenomannensiiim,

S. lulianus. AIdricus.

S. Turibius. Rotbertus.

S. Pavatius. Lanbertus.

S. Liborius. 25 Gunberius.

5 S. Victurus. Hucbertus.

S. Victurius, Mainardus.

S. Principiiis. Segenfredus.

S. Innocens. Avesgaudus.

S. Baldej^isilus. 30 Gcrvasius.

10 S. Bertichramnus. Ulgrinus.

S. Hadoindus. Arnaldus.

S. Berarius. Hoellus.

Aiglibertus. Hildebertus.

Herlemundus. 35 Guido.

15 Gauzioleniis. Hugo.

Herlemundus. Guillelmus.

Odingus. Uainaldus (l).

Merolus. Hamelinus (2).

Joseph. 40 Nicolaus (3).

20 Franco. Mauricius.

Franco.

Variantes.

3 Pavacius B — 7 Prinpius A G — 9 Bardegisilus A C — 10 Ber-

trannus A C — Il Hardoindus A G — 14 Herlennondus A G — 16 Hel-

lemondus A G — 20 Francbo B - 21 Francho B — 23 Robcrtus A G —
25 Gonberlus A : Gonbertus G : Hunberius B — 26 Hubertus A G —
Si Ainardus C — 35 Guiddo B.

1. — lulianus. — Le plus ancien document qui présente

saint Julien comme le premier évêque du Mans c'est le

livre des Gesla Aldrici (840) (4). Ses restes furent trouvés,

vers 836, avec ceux des évéques Turibe, Pavace, Liboire

et Hadoind, el transférés dans la cathédrale (5).

(1) c seul ; B de deuxième main.

(2) B seul et de deuxième main.

(3) B seul et do troisième main.

(4) Ch. 3, éd. Charles et Froger, p. 17.

{b) Gesta Aldrici, c. 44, p. 124 (Froger). Cf. ci-dessus, p. 312.



336 FASTES EPISCOPAUX DE L^ANCIENNE àAÛLÊ.

2. 3. — Liborius^ Pavatius. — Meii lionnes avec s. Julien

dans le même passage des Gesta Aldrici (1). L'ordre est

incertain.

4. — Victurius. — Marqué au 1^"^ septembre dans le mar-

tyrologe hiéronymien (2). Il assista, en 453 et 461, aux

conciles d'Angers et de Tours. Vers l'année 453, il écrivit,

avec les évêques de Tours et de Bourges, une lettre col-

lective à leurs collègues de la IIP Lyonnaise. Peu après le

concile de Tours se tint celui de Vannes, dont les canons

lui furent envoyés. Les Aclus disent qu'il mourut kl. sep-

tembris, Fausto iuniore et Longino bis consulibus (i^"" sep-

tembre 490), dates qui paraissent avoir été relevées sur

son épitaphe (3). Grégoire de Tours [Gl, conf.^ 55) en parle

comme d'un confesseur vénéré. On disait qu'il avait arrêlé

miraculeusement un incendie qui menaçait de consumer la

ville du Mans (4). Sa fête est marquée dans le martyrologe

(1) Avec le corps de s. Liboire les envoyés de Paderborn reçurent des

reliques Pavacii nec et Guindanisoli confessorum Christi {Anal. Boll.^

t. XXII, p. 161).

(2) La même fête est indiquée sur un authentique de reliques de la fin du

VIP siècle, publié par M. L. Delisle, Mélanges de l'Ecole de Rome, t. IV

(1884), p. 3.

(3) J. Havet, Bibl. de VEcole des Chartes, t. LIV, p. 677. Il est possible

qu'on y ait trouvé aussi la durée de l'épiscopat, 40 ans, 7 mois et 16 jours,

qui est marquée dans le catalogue. Il aurait été consacré le dimanche 15 jan-

vier 450. Cette date concorde avec les données des conciles.

(4) Le livre épiscopal distingue deux Victurii, ou plutôt un Victurus et

un Victurius (la première forme n'est évidemment qu'une cacographie de

la seconde). Les pièces qui mentionnent l'église Saint-Victeur ne parlent que

d'un seul saint (chartes de Domnole en 581, de Bertram en 616, d'Hadoind

en 643, de Louis le Pieux en 832). Dans le récit de la dédicace de la cathé-

drale, que contiennent les Gestes d'Aldric (p. 17), les deux saints sont, à la

vérité, distingués; mais un texte parallèle et contemporain, qui énumère,

comme les Gestes, les autels de la cathédrale et leurs reliques (p. 128), ne

mentionne qu'un seul saint Victurius. L'auteur des Actus pontificum les

distingue, mais non sans embarras. Il représente le second comme fils du

premier; il les fait consacrer tous les deux par saint Martin de Tours, ce

qui est insensé; c'est du reste tout ce qu'il peut dire de l'un et de l'autre.

Dans les indications relatives à la sépulture, il répartit entre les deux des

renseignements qu'il a coutume de réunir pour chaque évêque : il marque

le lieu de sépulture dans la notice de Victurus, la date du jour et de l'année

dans celle de Victurius. Tout cela, étant connu le peu tle scrupule de notre

auteur, rend bien suspecte la distinction des deux évêques.
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hiéroiiymien ; il en est d'ailleurs question dans une charte

de son successeur Domnolc, du \ septembre 581.

.-). — Turibius. — Son épitaplie a dû fournir aux Aclua

les dates et chiffres qu'ils donnent à propos de cet évoque :

sedil annos V, menses VI, dies XVI ; ohiit XVI kal. maias p{ost)

c{onsulatu7n) Vialoris vv. ce. (1). Ceci donne pour sa mort le

16 avril ^i96, et, pour son ordination, le dimanche 30 sep-

tembre 490. C'est donc le successeur de saint Victeur.

6. — Principius. — Assista, en 511, au concile d'Or-

léans.

7. — Innocentius. — Siégea, en 533 et 541, aux conciles

d'Orléans. Grégoire de Tours mentionne sa mort, qui se

produisit en 559 (2).

8. — Domnolus. — Ancien abbé de Saint-Laurent à Paris.

Il fut promu par Clotaire à Tévéché du Mans après avoir

refusé celui d'Avignon. Grégoire de Tours (3), qui nous a

conservé ces détails, marque sa mort à l'année 581 et lui

attribue vingt-deux ans d'épiscopat. On a de lui deux

chartes, l'une du 6 mars 572, l'autre du 4 septembre 581 (4).

Il aura été ordonné en 559. Frappé de paralysie, il de-

manda au roi Chilpéric de lui donner pour successeur un

abbé Théodulfe; le roi consentit d'abord, puis son choix se

porta sur Badégisile. Domnolus mourut en renom de mi-

racles. On le trouve, en 567, au concile de Tours ; il signa,

vers le môme temps, deux lettres collectives, l'une aux

(1) J. Havct, /. c.

(2) La précaire de Ténestine, conservée dans les Acius (cf. J. Ilavet, p. 4^7

et .178-391), mais gravement interpolée et remaniée, porte la date du
V hnl. mai. de l'an XIII de Childcbert (27 avril 524). Si cette date appar-

tient au texte primitif, et si la mention de lévoquo Innocent au début de

la charte est primitive aussi, il faudra dire que cet évoque siégeait dés

l'année 524.

(3) II. Fr., VI, 0.

(4) Gesta Aldrici, p. 22; J. Havct, Œuvres^ t. I, p. 417, 421. — Sur diver-

ses biographies, sans valeur aucune, do Tévcque Domnole, v. L. Celier^

Les anciennes vies de s. Domnole^ dans la Hernie hisl. et archéol. du
Maine, t. LV (1904).

Il 22
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fidclcs (le la province de Tours (1), l'autre à sainte Rade-

gonde (2).

9. — Batechisilus. — Cet évéque est connu, fort peu

avantageusement, par Grégoire de Tours (3). Majordome de

Cliilpcric, il fut choisi pour remplacer Domnole, lequel

mourut quarante jours après que son successeur eut été

tonsure. Les Manceaux eurent beaucoup à souffrir de l'avi-

dité do Badégisile et de la cruauté de sa femme. Il assista,

en octobre 585, au concile de Mâcon, et mourut en 586,

comme il inaugurait sa sixième année d'épiscopat.

10. — Bertechram^ius. — Archidiacre de Paris, il fut

promu à la place du précédent. Grégoire de Tours en parle

plusieurs fois (4). En 590, il fut un des commissaires char-

gés de régler l'affaire des religieuses de Poitiers. Après la

mort de Gontran, il eut beaucoup à souffiir [)Our la défense

des droits de Clotaire II; il fut même contraint de quitter

son diocèse pour se retirer près du roi neustrien. Il assista,

en 514, au concile de Paris- Nous avons encore son tesla-

ment, daté du 27 mars 616 (5).

11. — Hadoindus. — Assista au concile de Clichy, en 627,

et se fit représenter à celui de Chalon-sur-Saône, en 650.

Son testament, que nous avons encore, est daté du 6 fé-

vrier 643 (6).

12. — Beracharius, — Nommé comme partie au procès

dans une charte de Clotaire III, de. 659 ou 660 (7) (no-

vembre). On retrouve son nom au bas des deux privilèges

d^Emmon (8), en 660. Il obtint de Clotaire lïl et de sa mère

Bathilde un privilège pour son église (9).

(1) Maassen, Concilia, p. 136.

('.') Greg. Tnr., //, Fr., VIII, 39.

(3) //. Fv., VI, 9; VII, 15; VIII, 39; X, 5; Virl. s, Mavlini, III, 35.

(4) //. F,'., VIII, 39; IX, 18; IX, 41.

(5) Pardessus, 230.

(G) Pardessus, 300.

(7) Pardessus, 332.

(S) Ibid., 333, 335.

(9) Mcnlionnc dans Pardessus, 44G.
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13. — Algliberlus. — Obtint de roi Cliikléric II une

charte datée du Ti août, XP année du règne (673 ou

674) (1), et du roi Thierry III, deux autres, du 6 décem-

bre 675 (2) et du 5 mars 676 (3). Il en donna lui-même en

juin 683 (4) et le 9 juillet 692 (5). Sa signature figure au

bas de la charte d'Agerad de Chartres, datée du 6 mars

an II de Childebert III (696 ou 697) (6).

14. — Herlemundus. — Son épiscopat est mentionné

dans les chartes depuis le 3 mars 698 ou 699 (7) jusqu'au

i" juin 721 (8). Dans ces limites tombent deux chartes de

Dagobert III, du 2 et du 10 mars 7i3 (9), une de Herle-

mund lui-même, sans date certaine (10) ; enfin une d'un

évéque Béraire pour Herlemund (11 février 710 (il).

15.— Charivius. — Une charte d'immunité du 5 mars 723,

est délivrée par le roi Thierry IV à un de ses fidèles, Vil-

luster vir Charivius, qui matrem ecclesiae Cenomannicae s,

Gervasii ac Protasii martyris in regimine habere videtur. Ce
Charivius est nommé seul à deux endroits de la charte,

qui est évidemment délivrée à une seule et même per-

sonne. Au commencement, avant les mots que j'ai repro-

duits, on a interpolé le nom de l'évêque Herlemund (12),

(1) Pardessus, 366. Cf. Julien Havet, Quesl., p. 271.

(2) Pardessus, 379; Havet, p. 408, 438.

(3) Pardessus, 381; Havet, p. 401,436.

(4) Pardessus, 451 ; Havet, p. 394, 430.

(5) Pardessus, 427; Havet, p. 394, 429.

(6) Pardessus, 435. Je néglige le diplôme (Pardessus, 405) par lequel

Thierry III aurait concédé à Aiglibert le droit de monnayage (27 avril 687),

car ce diplôme doit être considéré comme faux.

(7) Deux chartes de Childebert III, datées du 3 mars an. //// (Pardessus,
446, 446; cf. Havet, p. 271).

(8) Charte des agents d'Aldramne, de l'an I de Thierry IV (Pardessus,
517: cf. Havet, p. 272).

(9) Pardessus, 480, 487; cf. Havet, p. 272.

(10) Pardessus, 484; Havet, p. 414, 443.

(11) Pardessus, Add., 85; Havet, p. 411, 440.

(12) Voici le texte : Theodoricus rex Francorum v. ill. Si faclaparentum
etc. Ideo (idelis Deo propilio noster [vir aposiolicus et iyi Chrislo pàter
nosler Herlemundus episcopus] illusler vir Charivius...— Il est clair qu'il

faut écarter le^ mots entre crochets.
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mais on Ta fait d'une façon si maladroite que personne ne

s'y pourrait tromper. D'autre part, la charte dit que le de-

mandeur allègue des privilèges semblables délivrés par les

anciens rois à ses prédécesseurs {antecessores sui). Il a

donc, malgré sa situation de laïque {illuster vir) autorité

sur l'évéché, au moins au temporel. Je crois qu'il faut voir

en lui un de ces évéques vocati sed non episcopi^ comme

nous en trouvons d'autres à cette époque, notamment à

Nantes et à Rennes.

16. — Berarius. — L'évêque Béraire, qui vivait au Mans

au temps d'Herlemund, finit par devenir son successeur.

C'est à lui, du moins, que je crois être adressée la charte

d'Hunald et de Ceodata, relative à la terre de Gauriac en

Bordelais, datée du 2 juillet an IV de Thierry (724) (1).

17. — Gauziolenus, — Reçut de Childéric III une charte

d'immunité (2) pour le domaine d'Ardunum, en date du

2 mars de l'an I du règne (743 ou 744). Mentionné daug

une charte de 743 {anno Vil Childerici) (3) et dans les pré-

caires de 752 (4) et de 756 (5). Il signa, en 762, la charte (6)

de fondation du monastère de Prum et assista, la même

année sans doute, à l'assemblée d'Attigny.

18. — Hodingus, — Connu seulement par le livre épis-

copal, comme ayant siégé deux ans, entre Gauziolen et

Merolus; le même document nous dit qu'il fut transféré à

Beauvais.

19. — Merolus. — Mentionné dans un diplôme de Char-

(1) Pardessus, n' 384; J. Havet, /. c, p. 271 (l"). Quant à la charte d'im-

hiunité délivrée par Thierry IV à Béraire, le 2 mars 723, elle est inconci-

liable avec celle de Charivius. Elle a été fabriquée de toutes pièces à l'aide

du privilège d*inimunité de Dagobert III (Pardessus, 487) et de;.la charte de

Charivius.

(2) Pardessus, 569; cf. Havet, p. 272.

(3) Havet, p. 272; Mabillon, Anal, in-f», p.',287.

(4) Gesta domni Aldrici, éd. Charles et Froger,'p. 179. Baluze, MiscelL,

l. I, p. 115, n- LXii.

(5) Mabillon, Anal., in-f% p. 288.

(6) Bohmer-Mûhlb., 93.
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lemagne relatif à Saiiit-Calais et dalé du 19 février 11^ (1),

dans une précaire du mois de mai 778 (2), et dans trois

autres (3) datées de 797 et de 800 (Karoli a. XXVIII et

XXXII] ; mailles dates de ces dernières pièces sont sujettes

a caution; en 797 et 800, l'évêque du Mans était Franco

l'ancien.

20. — Joseph. — Les Aclus racontent qu'il se rendit cou-

pable de sévices graves à l'égard de son clergé, ce qui lui

valut d'être déposé de Tépiscopat. Si les chiffres du cata-

logue ont quelque valeur pour ce temps-ci, son avène-

ment devrait se placer vers 784, sa déposition en 793.

21. — Franco prior. — D'après la chronologie des Actus,

qui est peut-élre recevable pour les deux prédécesseurs

d'Aldric, il aurait siégé vingt-deux ans trois mois et treize

jours (var. 3 j.). Le chiffre de vingt-deux ans est confirmé

par l'épitaphe. Sa mort est marquée dans les Actus au

30 janvier 816 ; son avènement serait donc du mois d'oc-

tobre 793. Une précaire de l'an 799 {XXXI Karoli) mentionne

son épiscopat (4). Il obtint de Charlemagne le monastère

de Saint-Calais, qu'il garda neuf ans. L'auteur des Aclus

rattache cette concession à l'année 800; cette année-là, en

eflet, Charlemagne, allant de Rouen à Tours, passa par

Le Mans (5). On a de lui une lettre formée adressée à l'ar-

chevêque de Sens Magno, en 810 (6). 11 est mentionné

dans une charte impériale du 20 août 814 (7).

22. — Franco posterior. — Neveu du précédent. Toujours

d'après les Actus, il mourut le 6 novembre 832, après un

épiscopat de seize ans cinq mois et cinq jours, inauguré

(1) Dr,bnier-Muhlb., 15G;||Havet. p. 169.

(•:î) Mabillon, Anal., p. 280.

(3) Gesta Aldrici, éd. Charles Froger, p. 183, 181, 182; Daluze, n" CG,

64, 65.

(4) Elle s'est conservée, avec celles de Gauziolen et de Merolus, dans
l'appendice des Gesla Aldrici, éd. Ch. et Fr., p. 179; Baluze, n' 63.

(5) Charte de 863 pour Saint-Calais (Havet t. c, p. 189).

(6) M. G. Formulae, p. 219.

(7) liûhm.-M., :A 1 ; je nose pas alléguer celle du 25 avril 802 (Ibid., u* 379),

car le texte en est au moins fort remanié.
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ainsi le dimanche i^^ juin 816. Cependant la date d'ordi-

nation, fournie aussi parles Actus, est le 29 juin.

23. — Aldricus. — Consacré évêque le 22 décembre 832

à Tours. Les Gesta Aldrici décrivent amplemejit sa carrière

avant son élévation à Fépiscopat et depuis, jusqu'en

l'année 840. D'origine il était transrhénan ; dans sa généa-

logie se croisent des éléments saxons, alamans, bavarois.

Elevé à l'école du palais, il entra dans le clergé canonial

^de Metz et fut ordonné prêtre par le célèbre évêque Dro-

"gon. L'empereur Louis le rappela au palais et en fît son

confesseur; puis, l'évêché du Mans étant venu à vaquer,

il le lui donna. Aldric avait déjà des disciples quand il en-

tra au chapitre de Metz ; nous le retrouvons au milieu d'un

entourage semblable dans son évêché du Mans. Les disci-

ples chantent en vers la gloire du maître; ils écrivent en

prose l'histoire de sa carrière, histoire tirée en grande

partie de ses confidences. Ils ne se bornent pas là. Aldric

étant en procès avec les moines de Saint-Calais, qui défen-

daient contre lui leurs biens et leur indépendance, les

fidèles disciples lui fabriquent nombre de chartes propres

à établir ses droits sur l'abbaye. Ils constituent même une

prétendue histoire de ses, prédécesseurs, dont le dessein

visible est d'authentiquer les revendications de la mense
épiscopale, notamment en ce qui regarde Saint-Calais. Ils

vont encore plus loin. Etendant leur protection aux inté-

rêts généraux de l'église franque, ils fabriquent, pour la

défendre contre les attaques incessantes des seigneurs

laïques, les collections connues sous les noms d'Angilram,

du diacre Benoît et d'Isidore. Dans cette immense produc-

tion de faux, ils n'ont garde d'oublier les choses qui les

,

touchent de plus près, les entreprises de l'usurpateur bre-

ton Nominoé contre la province de Tours et l'usage des

évêques coadjuteurs auxquels, depuis le renouveau du

droit canon, on attribuait le titre antique et oriental de

chorévêques.

A la mort de Louis le Pieux les moines de Saint-Calais
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rocoLivréreiiL un luoineiiL leur liljeiiù ou se joignant ;nix

adversaires de Chailos le Chauve. Aldric, chassé par ceux-ci

de sa ville épisto;) ilc et évincé de Saint-Calais, eut un

mauvais moment à [)a;>ser; mais il eut sa revanche ajucs

la bataille de Fontanet, cl, le 1"'' août 841, un diplùme

royal le remettait on possession du monastère contesté (1).

Ces contestations ne finissaient jamais. Lo '2\ mai HjO,

l'abbé de Saint-Calais, Kainaud, élu évidemment en dépit

d'Aldric, parvint à se faire reconnaître par le roi, lequel,

se référant à une charte impériale de 825, garantit les

franchises de Tabbaye (2). En 855, Rainaud profila d'une

réunion d'évéquos qui se tinta Bonneuil, le 24 août, pour

se faire délivrer un privilège muni do vingt-huit signatures

cpiscopales, au nombre desquelles figurent celles du métro-

politain de Tours et des évéques de Nantes et d'Angers.

Aldric avait perdu son procès. A ce moment, du reste, il

était fort malade. Ou le voit figurer dans des actes do 845,

846, 849. Frappé de paralysie, il ne put assister^ on 853,

au concile de Soissons. D'après les indications du catalo-

gue (XI" siècle), sa mort devrait tomber au 24 nuu-s 857.

Sou anniversaii'o est pourtant fêté, an moins do[)uis lo

XV" siècle, lo 7 janvier.

24. — Hotbcj lus. — Mentionné dans les documents de-

puis le concile de Savonnières (juin 859) jusqu'à celui do

Troyes (878). Los catalogues lui attribuant vingt-six ans, il

doit avoir siégé jusqu'en 883. Un necrologe marque sou

anniversaire au 21 mai. C osl do son temps (|uo la monso

épiscopale du Mans [)ordit doiinitivement lu procès que,

depuis Aldric, ollo soutenait contre Saint-Calais (3).

25. — LaniberUis, — Le livre épisco[»îd lui attribue six

ans de poutilicat, lo calaloguo i)l;u'(3 ou tolo sept ans. Celui

des Gesla no donne aucune indication. 11 aurait ainsi sio-îo

(i) Qesla AldvicA (SiippL), p. \b'J. La charte n'c?t connue que par la men-

tion qui en 0)»t faite dans ce document.

(\!) J. llavpt, Œurn-8, l. I. p. ITC-IT'J.

{.'}j A«iiC(iil>Icc do Vcibcric, VJ ocloWic i.OJ (J. Havot. p. IbT}.
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de 883 à 889 ou 890. On a de lui une lettre (1) adressée à

l'évêque de Séez, Hildebrand, où il se plaint d'un de ses

diocésains, Raino. Il reçut, en 888 ou 889, une lettre du

pape Etienne V (2). — Obit, le 12 décembre.

26. — Gunherius. — Avec celui-ci nous atteignons le

X^ siècle, car les catalogues lui assignent vingt-trois ans

d'épiscopat. Il eut beaucoup à souffrir d'un seigneur ap-

pelé Rotgaire, comme celui du temps de Gauziolen. Nous

connaissons ses plaintes par une lettre de protestation

que le continuateur des Actus a inséré dans sa compi-

lation (3).

RENNES

1. — L'un des quatre èvéques Sarmatio, Chariato, Ru-

moridus, Viventius, qui siégeaient en 453 dans la province

de Tours (4).

2. — Athenius. — Assista, en 461, au concile de Tours

et, postérieurement, au concile de Vannes (5).

3. — Melanius, — Assista au concile d'Orléans, en 511.

Son nom figure en tête d'une lettre collective adressée vers

515-520 par les évêques de Tours, de Rennes et d'Angers

à deux prêtres bretons (6). Grégoire de Tours (7) raconte

un miracle arrivé dans l'église qui abritait son tombeau.

Un érudit sans autorité, du VHP siécli:; au plus tôt, au-

(1) Migne, P. L., t. CXXXII, p. 467.

(2) J. 3445.

(3) Mabillon a publié, à la suite des Actes des évoques du Mans (Anal.,

éd. iu-fo, p. 338), un fragment de lettre du même évéque adressé à Rodulfe,

évêque de Laon (894-921).

(4) Ci-dessus, p. 247.

(5) Avant saint Melaine, on insère ordinairement un s. Amandus, honoré

à Rennes le 13 novembre. A cette date, le martyrologe hiéronymien mar-

que la fête de saint Aynandus ou Amanlius de Rodez, Cette coïncidence

de nom et de date est déjà propre à exciter la défiance. D'autre part, le

saint Amand de Rennes n'a d'autre document que la vie interpolée de saint

Melaine publiée par les Bollandistes au 6 janvier, ce qui n'est pas rassu-

rant. Il est donc possible que saint Amand de Rennes ne soit pas différent

de saint Amand de Rodez. Cependant, je ne veux rien définir.

(6) Ci-dessus, p. 253.

0)fiU conf., 54.
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quel nous devons une série de notes sur les conciles

mérovingiens, lui attribua un rôle spécial dans la rédac-

tion des canons du concile d'Orléans (1). Cette donnée

a été exploitée par l'auteur de sa vie, lequel a dû écrire

au plus tard au XV siècle, car certains manuscrits remon-

tent jusqu'à ce temps-là (2). Saint Melaine était un saint

très honoré. Le martyrologe hiéronymien marque sa sépul-

ture [depositio) au 6 novembre et son natale (ordination) au

6 janvier (3).

4. — Fijbediolus. — Assista, en 549, au concile d'Orléans.

5. — Victurius. — Assista, en 567, au concile du royaume

de Caribert, tenu à Tours. Il signa la lettre des sept évo-

ques à sainte Radegonde (4). Fortunat (5) le nomme parmi

les évéques qui célébrèrent la dédicace de la cathédrale de

Nantes. Il avait été marié : Grégoire de Tours parle de sa

fille Domnola (6).

6. — Haimoaldus. — Ancien archidiacre du Mans. Il as-

sista, en 614, au concile de Paris. Il vivait encore en 616

(57 mars), au moment où saint Bertram du Mans signait

son testament (7).

7. — Rioterus. — Se fit représenter au concile de Cha-

lon-sur-Saône, en 650, par un abbé Bartolfe (8).

(1) Neues Arcfiiv, t. XIV, p. 50.

(2) Editée par les Bollandistes, Calai. Paris. ^ t. 1, p. 71; cf. la nouvelle,

mais partielle, édition de M. Krusch, M. G. Scr. merov., t. III, p. 370 et

suiv.; V. aussi mon mémoire S. Melaine, évêque de Rennes, dans le recueil

de mémoires publié, à propos de son centenaire (1904), par la Société des

Antiquaires de France.

(3) Au 6 janvier : In cicilale Redonis nul. s. Melani episcopi). Telle est la

première recension (ms. E.); dans la seconde on remplace nat. par nati-

vilas et ordinalio, ce qui me porto à croire qu'il y avait d'abord nulale

ordinationis ; mais on ajoute et Iransilus, ce qui paraît tout à fait incor-

rect. Le ms. de Berne témoigne d'un souci spécial de ce saint : au mot
episcopi, il ajoute, formule insolite, ibidem cclebralur ; de plus, au 5 novem-
bre, il indique une vigile pour la fête de la depositio.

(4) Greg. Tur., H. Fr., IX, 39.

(5) Carm., III, 5.

(6) //. Fr., VIII, 32, 43.

(7) Pardessus, t. I, p. 204.

(8) Je ne saurais admettre au nombre des évéques certains le saint Desi-

derius connu par une légende [Acla SS. sept., t. V, p. 789) coir.me origi-
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8. — Moderamnus, — Flodoard (1) raconte qu'un évoque

de Rennes ainsi nommé voyagea en Italie au temps du roi

lombard Liutprand et du roi franc Chilpéric (715-720). Il

se retira au monastère de Berceto, au-dessus de Lucques.

où il finit ses jours. — Fête, le 22 octobre ou le 16 mai.

C'est vers ce temps qu'il convient de placer les deux

comtes-évêques Agatheus et Amitto, dont il sera question à

propos de Nantes (2).

9. — Wernarius. — Assista, en 843, au concile de Ger-

migny (3). Il était encore en fonctions en 859 : une lettre

du concile tenu cette année à Savonnières lui fut adres-

sée (4).

10. — Electramnus. — Une charte de Redon , du

12 août 866 (5), mentionne déjà son épiscopat. Cependant

il ne fut consacré que le 29 septembre de cette année. On
a encore l'acte de sa consécration épiscopale, célébrée in

parochia Turonica, par les évéques de Tours, de Nantes et

du Mans (6). Une autre charte de Redon (n^ 244) le men-

tionne à la date du 2 mai 871.

naire et évéque d'une civitas Wiodonis, Rhodonensis, Hyrodo)r.ensis, 11 est

dit dans ce récit que l'évêque Didier mourut assassiné en Alsace avec son

diacre Regnifrid, au retour d'un voyage de Rome, au temps d'un roi Chil-

déric. La tradition rennaise ignore ce saint. On a essayé de le dater avec

plus de précision en l'identifiant avec un évéque Desiderius dont la signa-

ture, sans indication de siège, figure au bas du privilège do Fontenelle,

V. 683 (ci-dessus, p. 208). Si c'est le môme, il n'a sûrement pas fait son

voyage de Rome au temps de Childéric II ni de Childéric III. Quant à la

désignation de la cité épiscopale, le texte de la légende est obscur et peu
autorisé. — M. Julien Havet a proposé d'attribuer au siège de Rennes, un
évoque Berarius ou Derac)iarius mentionné dans plusieurs chartes, en 683,

696 (ou 697), 710. Ce Déraire avait dans le diocèse du Mans des bénéfices

qu'il tenait de l'évêque du lieu. Je ne vois pas que l'on ait allégué des raisons

suffisantes pour lui assigner le siège de Rennes (J. Havet, Œuvres, 1. 1, p 398,

411 et suiv). Si la conjecture de J. Havet venait à être vérifiée, il est clair

qu'elle exclurait l'évoque Desiderius, signataire du privilège do Fontenelle.

(1) llist. Rem., I, 20.

(2) Ci-dessous, p. 36S.

(3) Mabillon, Acla SS., t. IV^, p. 251.

(4) Ci-dessus, p. 260.

(B) Cart., 62.

(0) G. C, t. XIV, p. 103 (//(«/»•.}. Cf. Le Moyen Age, 1034, p 109.
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ANGERS

1° Lt: CATALOOUS PRIMITIF (lX« Sièclc),

La plus ancienne forme connue du catalogue épiscopal

d'Angers esl celle que contient le manuscrit Parisinus 3837,

à la lin d'un recueil canonique composé des deux collec-

tions de Denys le Petit, celle des conciles et celle des

décrétales. Il en est séparé par un provincial de Gaule et

de l'empire romain. Voici cette liste :

Brève de illis (I) episcopis Andegavinis.

Defensor episcopiis.

Epodemius episcopus.

Prospcrius episcopus.

Maurilio episcoj)us ('2).

5 Thalasius episcopus,

Eumorius episcopus.

Eustocliius episcopus.

Atlellius episcopus.

Albinus episcopus.

10 Domicianus episcopus.

Baudi^ysclus episcopus.

Audoinus episcopus.

Licinius episcopus.

Chaidulfus episcopus.

15 Magnobodus episcopus.

Niulfus episcopus.

Lupus episcopus.

Acgliberlus episcopus.

Godobertus episcopus.

"0 Gariharius episcopus.

Boso episcopus.

Colathobus episcopus.

Benignus episcopus.

Bcrtus episcopus.

25 Sadrius episco|)US,

Mauriolus ei)iscopiis.

Gentianus episcopus.

Bonedictus episcopus.

2» LK CATALOGUE d'aHCHaNALU (\« sièole)

.

La seconde forme du catalogue se rencontre dans un

certain nombre de manuscrits isolés ou de recueils :

1* Un manuscrit de Tabbaye de Jumièges, du XIV siècle,

liolhomagensis 1387, dont une copie, pour la liste épisco-

(1) Le mot illis a été gratté; cette transformation du pronoiii ille en ar-

ticle, assez commune en France au Ville siècle, fut naturellement répu-

diée au siècle suivant par les clercs instruits.

(1) Dans l'enlre-lignc, au-dessous de Maurilio, une main du XV1« ou du

XVII* siècle a écrit : Hic veleres cartae Andecavensla eccleaiae Henatum.

L'origine de celte variante est expliquée plus loin.
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pale d'Angers , figure dans les papiers des Bénédictins

[Parisin. 13059);

2** Un manuscrit de l'abbaye de Fécamp, du XP siècle

[Parisin. 5359), contenant quelques vies de saints, entre

autres celle de saint Maurille, remaniée par Archanald;

3<^ Le manuscrit (1) de l'abbaye de Vendôme, du XI^ siè-

cle {Parisin. 13758), contenant aussi des vies de saints et

notamment les diverses vies de saint Maurille;

4"* Le manuscrit (2) de Saint-Aubin d'Angers, du XP siè-

cle [Vat. Regin. 465), contenant un recueil de vies de saints

d'Angers, saint Maurille, saint Licinius, saint Magnobode

et saint Aubin;

5° Les trois manuscrits (3) du second recueil de Saint-

Aubin d'Angers (XIP siècle);

6° Le recueil de la Grande Chronique de Tours (4).

Dans les quatre premiers manuscrits, le catalogue est

précédé d'un titre :

Nomina praesvlum qui ex initio chrisiianilaiis per succes-

siones Andegavensem rexerunt ecclesiam.

Ce titre est abrégé dans le second recueil de Saint-Au-

bin : Nomiîia praesulum Andegavensium. 11 a disparu dans

la Chronique de Tours.

Tous ces textes, sauf celui de Tours, ajoutent au nom
de Defensor la qualification de primus : Primus Defensor ;

tous ils ont, de plus que la liste du IX^ siècle, un Renatus

au cinquième rang, entre saint Maurille et Thalassius. Les

trois derniers recueils ont de plus un EuiropiuSy qui, dans

le manuscrit n<» 4, occupe la huitième place, entre Eusto-

chius et Adelfîus; dans le second recueil de Saint-Aubin,

la onzième, entre Albinus et Domitianus; enfin dans le

recueil de la Chronique de Tours, la quatorzième, entre

Audoinus et Lizinius.

(1) Voy. ci-dessus, p. 279.

(2) Voy. ci-dessus, p. 278.

(3) Ci-dessus, p. 280.

(4) Ci-dessus, p. 282.
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Les deux premiers s'arrêtenl à Rainaldus (-•- 1010), \r.

troisième à Eiisèbe (f 1081), lo (jiiatrième à Hubert (-• lOW),

le second recueil de Saint-Aubin à Raoul (7 1197), la C/iru-

nique de Tours à Guillaume de Beaumont (1203-1240).

Au premier examen, on reconnaît que le nom d'Eutro-

pius, dans les trois derniers manuscrits ou groupes de ma-

nuscrits, représente une interpolation postérieure. Ce nom
manque au catalogue du IX« siècle et aux plus anciens

exemplaires de celui que nous étudions présentement.

Quant à ceux qui lej contiennent, ils ne s'accordent pas

sur la place à lui donner, signe caractéristique, en ce genre

de choses, d'une retouche faite^après coup. Il faut donc,

pour avoir le catalogue d'Angers tel qu'il était reçu au

commencement du XP siècle, s'en tenir auxHrois premiers

manuscrits. Voici leur texte (1) :

Xomina praesulum qui ex iiiitio christianilatis per successiones

Andecavensein rexerunt ecclesiam.

Primas Dcfensor cpiscopus.

Apotemius cpiscopus.

I^'osperiiis cpiscopus.

Mainilius cpiscopus.

5 Rcnatus cpiscoj)us.

Tbalasius cpiscopus.

Eumerius cpiscopus.

Euslociiius cjjiscopus.

Acicifius cpiscopus.

10 Albinus cpiscopus.

Douiiiianus cpiscopus.

BaucJigisilus cpiscopus.

Audoinus ciiiscopu.-*.

Licinius e{)iscopus.

ir> Clîaidulfus cpiscopus.

Magnobodus cpiscopus.

Niulfus cpiscopus.

Lupus cpiscopus.

Aglibertus cpiscopus.

20 Godobcrtus cpiscopus.

Garibarius cpiscopus.

Boso cpiscopus.

Coiatbobus cpiscopus.

Bcnignus cpiscopus.

25 Bcrtus cpiscopus.

Sati'ius cpiscopus.

Maurioius cpiscopus.

Gcntianus cpiscopus.

Bcncdictus cj)iscopus.

30 Fiodcgarius cpiscopus

Aigicbarius cpiscopus.

Dodo cpiscopus.

Raino cpiscopus.

Rotbardus cpiscopus.

(1) Dans les variantes, A désigne le manuscrit de Jumi(">ges; B celui de
Fccamp; C celui de Vendôme. Je dois à feu l'abbé Sauvage une collation
du preroier de ces manuscrits.
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35 Rainaldus episcopus. Rainaldus episcopus.

Hervoiis episcopus. 40 Hucberlus episcopus.

Aimo episcopus. Eusebius episcopus.

Nefingus episcopus.

Variantes,

Tih^e : presulum A C — iiiicio B — Andegavcnsem A B— seccl. A —
1 Au-dessus de Defensor. dans Ventre-ligne^ C, m. poster. : Hic est qui

s. Martinu//// — 6 Taiasius A B — 7 Numerius A : lumerius (?) C —
10 Après Alhinus : Euti*o[)ius episcopus C, ajouté après coup dans Ventrc-

ligne — il Domicianus A B — 12 Dand9^\si\us G, mais les lettres en

italique sont de deuxième main — 15 Cahaidulfus A B — 21 Gariarius

A B — 23 Colatobus A B — 28 Gcncianus B — 30 Frodcgarius B —
31 Aigleliarius episcopus om. A B — 33 Rayno B — 35 Rainaldus epis-

copus om. A B — 36 Herveus episcopus om. A B — 37 Haymo A B —
38 Nesingus A — 39 Raynaldus A B — 40 Hucberlus episcopus om.

A B — 41 Eusebius episcopus om. A B. —- Après Eusèbe, une mainpos-^

téricure a ajouté dans C: Goffridus episcopus, GoflVid us episcopus, Rai-

naldus episcopus, Vigerius episcopus, Normannus episcopus, Matheus

episcopus, Goffridus episcopus, Radulfus episcopus^ Guillelmus epis-

copus. En marge du nom de Normannus, une main encore plus tardive a

écrit : Auxilius, Eutropius. — Les manuscrits A ci B ne répètent pas le

mot episcopus après le nom de chaque évêque. Ils ne le joignent ([u'au nom
de Defensor.

Ce texte, encore une fois, nous est attesté par des ma-

nuscrits du XP siècle; mais on peut démontrer qu'il re-

monte beaucoup plus haut et qu'il a été constitué aux

environs de l'an 900.

L'église d'Angers possédait, depuis le commencement

du VIP siècle, une vie de saint Maurille, rédigée en 619

ou 620 par son successeur Magnobode (1). En 905, sur

l'ordre de l'évêque Raino, le diacre Archanald en écrivit

une autre, qui fut mise en circulation sous le nom de

Grégoire de Tours, pour lui donner plus d'autorité (2).

Comme il n'était pas possible de dissimuler l'œuvre de

(1) Voir la préface de M. Bruno Krusch à son édition des vies de saints

attribués à Fortunat, p. xxix.

[1) Publiée par M. Krusch à la suite du Fortunat authentique, dans les

Monumenia Germaniae, Script, antiquiss., t. IV.



Magiîobode, ni de la concilier, sur certains points, avec la

nouvelle rédaction, on eut soin de la démarquer elle-même

cl il'fu allribuer la [)alernitô à Fortunat. De cette façon le

nouveau récit pouvait être présenté non seulement comme
un remaniement de l'ancien, ce qu'il était en réalité, mais

encore comme un remaniement presque contemporain et

très autorisé.

Dans cette œuvre si peu sincère, on avait surtout pour

but d'accréditer la légende de saint René, Tenfant mort

sans être confirmé, par la faute involontaire de saint Mau-

rille, enterré, puis ressuscité sept ans après par le pieux

évêque, dont il aurait été le successeur. Que cette histoire

ait été inventée par Raino ou par Arclianald, c'est ce qui

n'est nullement prouvé. 11 est probable qu'elle circulait

avant eux, à l'état de tradition populaire, et qu'ils y

croyaient. On n'est pas fondé à leur reprocher autre chose

que d'avoir cherché à lui créer, par des moyens repréhen-

sibles, un document littéraire.

Cela étant, il est très remarquable que le catalogue que

nous étudions en ce moment ait, avec la nouvelle légende

de saint Maurille, une parenté manifeste. D'abord ces deux

pièces nous viennent des mêmes manuscrits : les quatre

meilleurs exemplaires du catalogue contiennent aussi la

légende, à laquelle il est joint comme une sorte d'appen-

dice. Dans le catalogue, le ressuscité, le rené, Renatus,

figure entre saint Maurille et Thalassius. Le titre, Nomina
j)racsulum^ etc., présente des particularités qui cadrent

parfaitement, tant avec la substance même de la légende

qu'avec la rédaction de la note où Raino et Archanald ont

dépose le témoignage involontaire de leur paternité. Cette

note (l) est ainsi conçue :

Ilaino, quondam sancti Martini colidianus discipulus et scmper cano-

niciis ac poslmodum sanctac Andccavcnsis ecclesias ex initio chrisUa-

nilalis XXXIII limnilis ci»iscopus, ob lioiorem ouinipotenlis I)ii necnon

(I) Ed. Kruscli, loc. cit., p. 84.
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et eiusdem sancti Maurilii atque remissioncm peccaminum animae suae,

anno Incarnationis dominicae adhuc in UCCCCV et ordinationis episco-

patus sui in XXV, hanc vitam beati Maurilii scribere ac requirere ius-

sit. Archanaldus, sancti Martini discipukis et diaconus, iussu praefati

domni Rainonis scripsit et requisivit.

Les mots ex initio christianitalis, communs au titre du

catalogue et à cette note ; la circonstance que Raino, à

compter les évêques d'Angers comme le fait le catalogue

du IX® siècle, serait le trente-deuxième évéque, tandis

qu'il se dit le trente-troisième : voilà deux liens qui ratta-

chent étroitement notre catalogue à l'entreprise hagiogra-

phique de Raino et d'Archanald. Des personnes assez avi-

sées pour combiner des effets historiques comme celui qui

résulte de l'opposition de Grégoire de Tours à Fortunat,

étaient fort capables de modifier elles-mêmes le catalogue

traditionnel des évêques d'Angers. A tout le moins peut-on

dire que cette nouvelle forme ne leur est pas postérieure,

et c'est à cela surtout que je tiens pour le moment.

Je viens maintenant aux catalogues, tous postérieurs à

l'an 1000, qui contiennent le nom d'Eutrope. On sait d'où

vient ce nom. Le pseudo-Fauste, dans sa vie de saint

Maur (1), présente Eutrope comme l'évêque d'Angers qui

accueillit dans son diocèse le célèbre disciple de saint Be-

noit et qui consacra les églises de son monastère de Glan-

feuil. Il n'est plus permis de douter que cette vie de saint

Maur ne soit une imposture; on en connaît l'auteur, Eudes,

abbé de Glanfeuil, et la date, 863. La tradition d'Angers,

représentée par le catalogue primitif, ne connaît aucun

Eutrope. Archanald, postérieur à la publication de la vie

de saint Maur, se garda bien d'accueillir Eutrope au nom-

bre des prédécesseurs de son évêque Raino. Jusqu'au

XP siècle, comme le prouvent nos trois premiers manus-

crits, on persista à ne point Tintroduire. Vers le milieu

de ce siècle, le moine de Saint-Aubin à qui nous devons

(l) Acia SS. 0. s. B., t. I, p. 112.

%
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le catalogue ii° 4, riiiséni onlro Eustochius et Adelfius, au

jugé sans doute, et d'après une appréciation sommaire des

synchronismes fournis par le prétendu Fauste. Voici ce

catalogue
;
on remarquera que, sauf l'interpolation d'Eu-

trope, il est exactement semblable au précédent.

Nomina prcsiihim qui ex iiiitio christianitatis per successiones Ande-
gavensem rexeruiit aecclesiain.

Primiis Defensor episcpus.

Apotemius episcopus.

Prosporius episcopus.

Maiirilius episcopus.

5 Ilenatus episcopus.

Thalasius episcopus.

Emerius episcopus.

Eustochius episcopus.

Eutropius episcopus,

10 Adelfius episcopus.

ALBINVS EPISCOPVS.
Domilianus episcopatus.

Baudigisilus episcopus.

Audoynus episcopus.

15 Licinius episcopus.

Chaidulfus episcopus.

Magnobodus episcopus.

Niulfus episcopus.

Lupus episcopus.

20 Aglibcrtus episcopus.

Godobei'tus episcopus.

Gariarius episcopus.

Boso episcopus.

Colathobus episcopus.

25 Benignus episcopus.

Bertus episcopus.

Satirius episcopus.

Mauriolus episcopus.

Gentianus episcopus.

30 Benedictus episcopus.

Flodegarius episcopus.

Aigleharus episcopus.

Dodo episcopus.

Raino episcopus.

35 Rothardus episcopus.

Herveus episcopus.

Aymo episcopus.

Nefingus episcopus.

Rainaldus episcopus.

40 Ubcrtus episcopus.

Plus tard il fut admis qu'Eutrope avait été le successeur

de saint Aubin. Ce système est suivi par l'auteur d'un ré-

cit (1) de translation de ce saint, écrit peu après 1128; il

est accepté aussi par le rédacteur du catalogue qui figure

dans le second recueil de Saint-Aubin d'Angers. Dans

celui-ci la rédaction d'Archanald est simplifiée : le titre est

réduit à trois mots et la qualité d'évôque n'est plus répétée

à la suite de chaque nom.

(1) Mabillon, Acta SS. 0. S. B., t. I, p. 112.

Il 23
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Nomina presulum Andecavenshim.

Priai us Defengor,

Apotemius.

Prosperius.

Maurilius.

5 Renatus.

Tlialasius.

Eumerius.

Eustochius.

Adelpliius.

10 Albinus.

Eutropius.

Domitianus.

Baudegisilus.

Audoinus.

15 Licinius.

Chaidulfus.

Magnobodus.

Niulfus.

Lupus.

20 Aglibertus.

Godobertus.

Gariarius.

Boso.

Colatobus.

25 Benignus.

BertuSt

Satrius.

Mauriolus.

Genlianus.

30 Benedictus.

Flodegarius.

Aigleharius.

Dodo.

Raino.

35 Rothardus.

Rainaldus.

, Herveus.

Aimo.

Nefingus.

40 Rainoldus.

Hubertus.

Eusebius.

Gaufridus.

Gaufridus.

45 Rainaldus.

Uigerius.

Normandus.

Matheus,

Gaufridus,

50 Radulfus.

Variantes (1).

Titre : Andegavensium G — 1 primus om. B — 9 Adelfius B — 12

Domicianus C — 13 Baudigisilus B — 15 Licinsus A — 16 Giiardul-

fufus C — 22 Gariharius B — 24 Colathobus — 27 Satirus C.

Une troisième migration d'Eutrope se rencontre dans le

catalogue de la Grande Chronique de Tours. Cette dernière

rédaction est la plus défectueuse de toutes celles que j'ai

étudiées. La qualité de protévêque [primus) n'est pas mar-

quée, comme dans les trois précédentes, à côté du nom

de Defensor ; le titre a disparu : les évoques d'Angers sont

(1) Dans les variantes A = Paris. 4955; B

Reg., 450.

Valic. Reg., 711a; C = Valic.
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éiuimérès dans le recueil de Tours à hi suite des évêques

du Mans, sans aucun intervalle.

Dofonsor. Satrius.

V|)otLMiiiiis. Mauriolus.

I^'osperius. Gentianus.

Maurilius. 30 Bcncdictus.

5 Renatus. Flodegarius,

Halasius. Algeaiius.

Eumerius. Bodo.

Eustochius. Raino.

Adelfius. 35 Rotardus.

10 Albiniis. Raiiialdus.

Domicianus. Hcrveus.

Baiidigisilius. Aimo.

Aiidoinus Nefîngus.

Eutropius. 40 Ranaldus.

15 Lizinius. Hubei'tus.

Chaidulfus, Eusebius.

Magnobodus. Goffrediis.

Hiulfiis. Rainaldus.

Lupus. 45 Ulgerius.

20 Aglibertus. JNormannus.

Godcbcrtus. Matheus.

Gauharius. Golïredus.

- Boso. Radulfus.

Colatbobodus. 50 Guillelmus.

25 Benigiius. Guillelmus.

Beitus.

Variantes (1).

27 Satirus B — 29 Gcncianus A — 47 après Matheus Michael A, de

seconde main.

Ainsi le catalogue primitif des évoques d'Angers a subi

deux interpolations susceptibles d'être constatées : l'une^

celle de René, se produisit au commencement du X° siècle

et obtint un succès comjilet; l'autre, celle d'Eutrope, ne

parvint pas à se classer nettement à un point déterminé

(1) A = Paris. 4991; B = ms. do Chcltcnham, d'après les deux copies

Paris. Il'à78, et Mélanges Colberl, t. XLVI. Les variantes particulières à une
seule de ces copies sont négligées ici. '
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de la série. Une troisième tentative échoua tout à fait. Je

veux parler de celle qui regarde Auxilius. Les noms

d'Auxilius et d'Eutrope figurent en marge du catalogue

dans le manuscrit de Vendôme, et même celui d'Eutrope

y a été intercalé dans Tentre-ligne après saint Aubin. Mais

ce sont là des retouches de basse époque : aucun manus-

crit ne présente, de première main, le nom d'Auxilius.

Ce nom provient de la légende de saint Firmin d'Amiens (1).

Des savants très autorisés (2) ont contesté que, dans ce

texte hagiographique, le mot auœilium soit un nom propre
;

ils n'y voient que le substantif commun auœilium^ secours.

La chose ne me parait pas aussi claire : la légende de

saint Firmin n'a pas été jusqu'ici l'objet d'une édition

vraiment critique ; les manuscrits allégués par les Bollan-

distes présentent à cet endroit des divergences notables.

Quoi qu'il en soit, que le biographe de saint Firmin ait ou

non parlé d'un Auxilius évéque d'Angers, son autorité,

fort peu considérable en elle-même, a ici contre elle toute

ja tradition angevine, jusqu'au XIIP siècle au moins. Et

ce n'est pas seulement une tradition négative : l'exclusion

est formelle. Le titre de primus episcopus reconnu à De-

fensor dans les catalogues du X' siècle, du XP et du XII%

prouve que leurs rédacteurs n'avaient pas la moindre idée

que cet évêque eût pu avoir des prédécesseurs. Or ce se-

rait le cas pour Auxilius, puisque, d'après la légende de

saint Firmin, il aurait vécu au temps des persécutions

romaines.

1. — Defensor. — Présent en 372 à Télection de l'évêque

de Tours, il combattit avec beaucoup d'ardeur la candida-

ture de saint Martin.

2, — Apodemius (3). — Un évêque Epetemius figura en

(l) Acla SS. Sept., t. VII, p. 49.

('2) Gallia chrisliana, t. XIV, p. 543. M. Hauréau cite ici l'opinion de dom

ttousscau, d'après ses œuvres manuscrites.

(3) Apolemius est la leçon du catalogue d'Archanald; c'est elle qui a pré-
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39G au concile de Nimes, auquel nous savons que saint

Martin avait été convoqué. Il est fort possible que ce soit

le même, malgré la différence d'orthographe.

3. — Prosperius.

4. — Maurilio. — Saint Maurille mourut en 453, le

13 septembre. Sa fête est marquée à ce jour dans le mar-

tyrologe hiéronymien. Nous avons sa vie, rédigée en 619-

6*20 par son successeur Magnobode, d'après un écrit anté-

rieur, secundum titulos lusti preshyteri (1). Suivant ce

document, qui n'est pas très sûr au point de vue de la

chronologie, Maurille aurait siégé trente ans. Il aurait

donc été promu à l'épiscopat vers 423.

5. — Thalassius. — Ordonné le dimanche 4 octobre 453,

il siégeait encore au moment du concile de Tours (461) et

du concile de Vannes. Sur son activité littéraire, voyez

ci-dessus, p. 249.

6. — Eumerius.

7. — Eustochius. — Assista, en 511, au concile d'Orléans.

Signataire de la lettre écrite aux deux prêtres bretons

Louocat et Catihern (2).

8. — A de
l
/lus.

9. — Albinus. — Originaire du pays de Vannes, saint

Aubin fut d'abord moine, puis abbé du monasterium Tin-

cillacense (3). Elevé à l'épiscopat, il assista aux conciles

d'Orléans de 538 et 541 et se fit représenter à celui de 549

(28 octobre) par un abbé Sapaudus. Il mourut le l^"" mars,

jour où sa fête est marquée au martyrologe hiéronymien.

valu; io cat. du IX^ siècle lit Epodemius. Je crois qu'il faut restituer Apo-

demius, nom assez fréquent au IV* siècle. Un Apodemius, venu de Oceani

liltore alqxte ullimis Gallinrum finibus, porta, en 40») ou 407, à Bethléem,

des lettres adressées à saint Jérôme par deux grandes dames de son pays,

Iledibia et Algasia (Wier., ep. lîO, 121; Mignc, P. L., t. XXII, p. 981, 1007).

Ce no peut être le nôtre, car il n'était encore ni évéquo, ni prêtre, et saint

Jérôme l'appelle son fils.

{\) ActSL SS. sept., t. IV, p. 72; une rédaction postérieure (X* siècle) cir-

cule sous le nom de Fortunat (Af. G. Scr. ayitiq., t. IV, p. 84 B).

(?) Ci-dessus, p. 253.

(3) Situation inconnue.
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L'année ne peut être antérieure à 550. Sa vie, écrite par

Fortunat (1), lui assigne vingt ans et six mois d'épiscopat.

Grégoire de Tours mentionne son culte (2).

10. — Domitianus. — C'est à lui que Fortunat dédia la

vie de saint Aubin. Il assista aux deux conciles du royaume

de Caribert, celui de Paris et celui de Tours (567). Vers

le même temps, il signa la lettre pastorale des évéques

de la province de Tours (3), et aussi celle des sept évéques

à sainte Radegonde (4). Mentionné deux fois dans les vers

de Fortunat, comme ayant pris part à la dédicace de la

cathédrale de Nantes et comme ayant invité le poète à la

fête de saint Aubin (5).

•^ 11. — Baudigyselus.

12. — Audoveus (6). — Mentionné dans une charte (7) du

4 septembre 581, comme ayant assisté, au Mans, à la fête

de saint Victeur. Grégoire de Tours (8) rapporte un accident

qui lui arriva à Angers, en 590.

13. — Licinius. — Reçut une lettre de saint Grégoire

le Grand, en 601 (9). Mentionné dans le testament de saint

Bertram du Mans (10). Sa vie, document bien suspect, au

moins pour la chronologie (11), le fait mourir le P"^ novem-

bre. Sa fête est marquée au 13 février dans les martyro-

loges, depuis Usuard.

14. — Chaidulfus.

15. — Magnohodus. — Auteur de la vie de saint Mau-

(1) Dernière édition, M. G. Scr, Ant., t. IV, p. 27 B.

(2) H. Fr., VI, 16; Gl. conf., 94.

(3) Imprimée dans les recueils de conciles à la suite du concile de 567.

(4) Greg. Tur., H. Fr., IX, 39.

(5) Fortunat, Carm., III, 6, et XI, 25.

(6j Audoinus cat. ; Audioveus Grég. de Tours.

(7) Gesta Aldrici, p. 26; J. Havet, Œuvres, t. I, p. 421.

(8) H. Fr., X, 14.

(9) J., 1831.

(10) Pardessus, t. I, p. 205.

(11) Elle le fait élever d'abord à de grandes charges de cour, puis à l'épis-

copat, par un roi Clotaire, qui no peut être ni Clotaire l", ni Clotaire II.

Celui-ci fut, il est vrai, contemporain de saint Lizin; mais ce n'est qu'après

la mort de Lizin qu'il eut autorité sur la ville d'Angers.
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rille (I). Dans le prologue de cette pièce, il dit l'avoir

composée l'an 30 do Clotaire II, étant lui-même dans sa

dixième année d cpiscopat. Il avait donc été ordonné

en 610. Il assista aux conciles de Paris, en 614, et de

Clichy, en 627. — Fête, le 16 octobre. On a sa vie, écrite

à la fin du XI" siècle, par Marbode, qLii devint ensuite

évêque de Rennes; une autre rédaction, antérieure à

celle-ci (2), n'est pas moins fautive au point de vue chro-

nologique.

16. — Nluifus.

17. — Lupus.

18. — Aiglibertus. — Un évêque de ce nom signe, en

683, une charte du Mans (3).

19. — Godobertus.

20. — Gariharius.

21. — Boso.

22. — Colathobus.

23. — Benignus.

24. — Berlus.

25. — Sadrius. — Signa, en 757, le privilège pour Gorzo.

26. — Mauriolus .
— Assista au concile d'Attigny, en

762; en 770, il reçut de Charlemagne un diplôme d'im-

munité (4).

27. — Gentianus,

28. — Benedictus. — Mentionné dans un diplôme de

Louis le Pieux, du 23 octobre 816 (5).

29. — Flodecjarius. — Mentionné dans un document du

27 janvier 829(6).

30. — Aiyleliarius.

31. — Dodo. — La première fois que l'on trouve son

(1) Acta SS. sppl., t. IV, p. 7-2.

(î) Acla S6. oct., t. VII. p. 940.

(3) J. Havct. Œuvres, t. I, p. 398, 435.

(4) Bôhmer-Mùlilb., 134; G. C, t. XIV, p. 144 {instr.).

(5) HOhmcr-M., (jli.

(G) IbiJ., 8J4.
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nom, c'est au bas de deux chartes du l*"" avril 837, déli-

vrées par Aldric, évêque du Mans (1). Il est mentionné

ensuite dans un grand nombre de documents dont le der-

nier connu est une charte de Charles le Chauve (2) du

16 avril 872. Un obituaire de la cathédrale marque sa mort

au 9 novembre [879].

32. — Raino, — D'après la note citée p. 351, il fut

promu en 880 et siégeait encore en 905.

NANTES

Le catalogue des évêques de Nantes s'est conservé dans

les recueils suivants :

1^ Le premier recueil de Saint-Aubin;

2* Le recueil de Robert de Torigni
;

3'' Le second recueil de saint Aubin [Vat. Reg, 450 et

Paris. 4955);

4*» Le cartulaire de Quimperlé;

5° La Grande Chronique de Tours.

Ce dernier est prolongé jusqu'à Etienne de la Bruére

(1213-1227); les deux précédents s'arrêtent à Robert (1170-

1185); Robert de Torigni a un nom de moins ; le dernier

est celui de Bernard (1148-1169). Avec le premier recueil

nous atteignons une rédaction beaucoup plus ancienne,

puisque l'évêque Gautier, le dernier nommé, siégea de

1008 à 1041.

Le texte de Quimperlé, conformément à l'usage des

plus anciens catalogues, joint à chaque nom la qualifica-

tion episcopus. Toutefois il est à noter que cette disposition

s'arrête à l'évêque Adalard, qui vécut au commencement

du X® siècle. Je serais disposé à voir dans cette particula-

rité la trace d'une rédaction plus ancienne que tous nos

manuscrits et contemporaine d'Adalard.

(1) Gesta Aldrici, p. 85, 95.

(2) Bouquet, t. VIII, p. 638.
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Ce soupc'on est confirmé par un autre fait. Deux évoques

du VHP siècle environ sont désignés comme des intrus,

par la formule vocatus sed non episcopus. Cette formule,

pour le dire en passant, semble supposer que, dans le

catalogue, le mot episcopus était joint à chaque nom. Quoi

qu'il en soit, le catalogue du XV siècle admet ces deux

évêques intrus, et, s'il faut s'en tenir à ce que l'on raconte

de l'un d'eux (1), non consacrés. Cependant il omet abso-

lument deux évêques qui, vers la fin du X' siècle, sou-

levaient exactement les mêmes objections, Guérec et

Judicaël (2). Pourquoi cette différence? Je ne vois pas

qu'on la puisse expliquer si ce n'est en admettant que

déjà, pour le rédacteur du XI« siècle, Agatheus et Amito

avaient au catalogue une possession dont il était impossible

de les évincer. Il appliqua, pour les temps plus rap-

prochés de lui, les principes de droit canonique qui lui

parurent dominer la question ; mais il reproduisit fidèle-

ment, pour les temps antérieurs, le catalogue traditionnel.

Des cinq rédactions de ce catalogue, le texte de Quim-

perlé est le seul où l'on ait biffé tout à fait les noms

d'Agatheus et d'Amito ; mais ceci est l'effet d'un scrupule

postérieur.

En dehors de ce que je viens de dire, les cinq rédactions

ne différent que par des variantes orthographiques. Cepen-

dant il faut noter que, dans le second recueil de Saint-

Aubin, un certain nombre de noms sont précédés de l'abré-

viation s. ou SCS. du mot sanctus. Ce sont d'abord les

quatorze premiers évêques, de Clarus à Epiphanius inclusi-

vement. Puis Félix (n° 16), Pascharius (n* 20), Gunhardus

(n° 30) et Landrannus (n* 34).

Je rétablis, ainsi qu'il suit, le texte du catalogue du

XP siècle, en tenant compte des observations que je viens

de présenter.

(1) Voy. ci-dessous.

(2) Entre Gautier I" et Hugues.
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NOMINA EPISCOPORUM NaNNETENSIUM.

Clarus episcopiis.

Emius cpiscopus.

Similiniis episcopus.

Eumelius episcopus.

5 Marcius episcopus.

Arifius episcopus.

Desiderius episcopus.

Léo episcopus.

Eusebius episcopus.

10 Nonnechius episcopus.

Cariundus episcopus.

Cerunius episcopus.

Clematius episcopus.

Epiphanius episcopus.

15 Eumelius episcopus.

Félix episcopus.

Nonnechius episcopus.

Eufronius episcopus.

Leobardus episcopus.

20 Pascharius episcopus.

Taurinus episcopus.

Haico episcopus.

Salapius episcopus.

Agatheus vocatus, scd non

episcopus.

25 Amito vocatus, set non epis-

copus.

Dcormarus episcopus,

Odilardus episcopus.

Alannus episcopus.

Trutgarius episcopus.

30 Gunhardus episcopus.

Gislardus episcopus.

Haitardus episcopus.

Ermengarius episcopus.

Landrannus episcopus.

35 Fulchei'ius episcopus.

Esaias episcopus.

Adalardus episcopus.

Walterius.

Hugo.

40 Ilervisus.

Walterius.

Dudichus (1).

Erardus.

Quiriacus,

45 Benedictus (3).

Brictius.

lierius.

Bernardus.

Robcrlus.

50 Mauricius.

Goffredus.

Stephanus.

Variantes (4).

Haec sunt nom. Namnetensium pontificum 4 — Nanneticensiuni 2,

Namnetine civitatis 5 — 1 Primus Clarus 2 — 2 Emilius 2, Emilius 5 —
3 Similius 1, Similîanus 4 — 4 Martius 4 — 6 Arilrius 5 — 11 Nariun-

dus 1, Rariundus 2, Kariundus 3, 5 — 14 Epif, 1, 2, 3 — 20 Pascarius

(1) Le ms. de Quimperlé ajoute : « Que presnle Alanus Cainard ludith

filiam ledecaelis Namnetensium comitis duxit uxorem. »

(2) Quimperlé : « filius Alani Cainardi. »

(3) Quimperlé : « frator eius qui Namnctensem et Kcmperlegiensem eccie-

siam simul rexit. »

(4) Les manuscrits sont désignés par les numéros qu'ils portent à la p. 336;

quand il y a diversité entre les deux exemplaires tlu second recueil de

saint Aubin (n» 3), 3' indique l'j Val. Reg., 450 et 2''Mc Parisinus 4955.
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*?. Pasquarius 3' 4 — 22 Naico 1, Hailo 2 — 2'i ouj. 4; voc. sed. n. cp.

o»i. 5 — 2."! oiu. 3', 4; sed in fine calalogi irslUnit 3" (Amilto); Annto .">

ç«ï um. voc. sed n. t'|). — 29 Trugarius 1, Diulgaiius 3', Turlgarius 5

— 31 Gisllardiis 1, Sislardus 3 — 34 Landraiicus 2 — 35 Fulcriciis h —
3G Esavas 3' — 38 GaltLM'ius 3 (Gale. 3"). ^; Gualtoiiiis 4 - 40 IIcMiii-

sus 3', Ik'i'insus 3", Ilorvisiiis 4, Evisus 5 — 41 Wnllnius item 3",

Gualtei'ius 4, Galtorius à. /lie desinil 1 — 43 Airaidiis 4, Ayrardiis 5 —
46 nricciiis 3 — 47 Interiiis 2, Ictrierius 5 — 48 Bern. Hia dcsinit 2 —
49 Ivobertus 4. flic dcsinunt 3 et i.

Celte liste est généralement d'accord avec les docu-

ments. Les vérifications commencent à l'année 453 et,

depuis lors, sont assez nombreuses. Il y a, toutefois, une

observation à faire. Entre Tévéque Salapius
^

que l'on

trouve en 652 et en 650, et l'évêque Deormarus, constaté

en 757, il n'y a que deux noms, et encore deux noms

d'évéques intrus. C'est trop peu. En revanche, trois noms,

ceux de Pascharius^ Taurinus et Haico, se suivent entre

Leobardus et Salapius, qui vivaient l'un en 627, l'autre en

632. C'est beaucoup. D'autre part, des documents, dont l'au-

torité mérite considération, nous présentent les évoques

Pascharius et Taurinus comme ayant vécu vers la fin du

septième siècle. On peut donc soupçonner que la liste épis-

copale a subi, à une époque ancienne, une transposition de

lignes et que Salapius doit être reporté immédiatement

après Leobardus. C'est ce que j'admettrai, jusqu'à plus

ample informé, dans le commentaire qui va suivre.

Quant à la partie antérieure au VII® siècle, elle parait

digne de confiance. En la prenant pour guide, il n'est

guère possible d'admettre que l'église de Nantes ait été

organisée avant le temps de Constantin. Et cette impres-

sion est renforcée parce que l'on sait de l'origine des égli-

ses voisines, celle de Tours et surtout celle d'Angers.

Cependant on ne doit pas négliger l'indication qui res-

sort de la passion des saints Donatien et Rogatien. Ces

deux saints sont les seuls martyrs qui, dans toute la Gaule

occidentale, puissent être rapportés avec quelque confiance

aux persécutions romaines. D'après leur passion, rédigée
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tardivement, il est vrai, mais sur des traditions encore

vivantes, l'un d'eux, Rogatien, aurait été empêché de re-

cevoir d'autre baptême que le baptême du sang, par une

circonstance que l'hagiographe appelle sacerdotis absentia

fugitiva.

Ceci porterait à croire, en traduisant sacerdos par évéque^

qu'il y avait un évêque à Nantes au temps de la persécu-

tion de Dioclétien (304), date indiquée par le passionnaire.

Je ne puis dissimuler toutefois que l'autorité du passion-

naire ne me parait pas suffisante pour écarter tous les

doutes. La façon dont il parle de la persécution de Dioclé-

tien ne dénote pas un homme bien au courant de la situa-

tion administrative de la Gaule au commencement du

IV® siècle. On sait d'ailleurs combien il est douteux que,

sous le gouvernement de Constance Chlore, des chrétiens

aient été condamnés à la peine capitale pour le simple fait

de professer le christianisme, c'est-à-dire précisément dans

les conditions que suppose la tradition nantaise. Ceci por-

terait à écarter la date de l'hagiographe et à rattacher le

martyre des saints nantais à une persécution plus an-

cienne, celle de Dèce, par exemple. Dès lors, on ne voit

pas pourquoi l'on accepterait, sur un témoignage aussi

faible, le trait de la fuite de l'évêque. La tradition avait

sans doute conservé le souvenir d'une différence d'initia-

tion entre les deux martyrs : l'un était baptisé, l'autre

simple catéchumène. On aura voulu expliquer cela, et, pour

l'expliquer, quoi de plus simple que de supposer l'évêque

absent? En temps de persécution, un évêque absent est,

pour bien des gens, un évêque en fuite. La genèse de ce

détail s'aperçoit très bien.

Enfin, quand on voudrait accorder sur ce point une en-

tière confiance à l'hagiographe, on aurait encore à se défier

du sens qu'il a lui-même attaché au mot sacerdos. Il peut

signifier évêque, mais on peut aussi le traduire par prêtre.

En somme, la passion des saints Donatien et Rogatien

ne prouve pas absolument qu'il y eût un évêque à Nantes
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dès le coinmeiicemeiil du IV« siècle; elle iiilroduil cepen-

dant, par son conOil, aj>j)arenl ou réel, avec la liste épis-

copale, un problème historique sur lequel il est difficile de

se prononcer en toute confiance.

1. — Clarus{[).

2. — Emius (2).

3. — Sijniliamis. — Grégoire de Tours en parle (3), le

qualifiant d'évêque [autistes) et de grand confesseur. Dès

le temps de Clovis, il y avait à Nantes une église sous son

vocable. Sa fête est marquée au martyrologe hiéronymien

(16 juin) (4).

4. — Eumelius. — Un évêque Eumerius siégea, en 374,

au concile de Valence; il n'est pas sûr que ce soit celui-ci.

Ces noms sont assez fréquents.

5. — Marcius.

6. — Arifius.

7. — Desiderius. — L'un des évèques destinataires de la

lettre (5) de Léon de Bourges, Victurius du Mans et Eusto-

chius de Tours, écrite en 453.

8. — Léo.

9. — Eusebius. — Signa, en 461, au concile de Tours.

10. — Nonneckius. — L'un des évèques du concile de

Vannes, tenu peu après celui de Tours. Je ne vois pas de

raison suffisante pour l'identifier avec un évêque du même
nom, auquel Sidoine Apollinaire (ep. VIII, 13j recommande

un juif converti. Le nom Nunechius (Nouv£;(ioç) est assez

commun en ces temps-là.

(1) Honoré d'un culte dont le plus ancien indice est le deuxième cata-

logue de Saini-Aubin, ci-dessus, p. 301; vient ensuite un livre liturgique

nantais de 1263 (Gard, Richard, Elude sur la légende lilurgique de saint

Clair, Nantes, 1885, p. 31).

(2) Nom altéré.

(3) Gl. mart., 59.

(4) In civitale Samnelis nat. s. Similiani. La variante Snnjlini se trouve

dans quelques manuscrits du martyrologe. C'est l'orthographe de Grégoire

et de la plupart des catalogues,

(5) Ci dessus, p. 245.
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11. — Cariundus.

12. — Cerunius{\).

13. — Clematius.

14. — Epiphanius. — Siégea, en 511, au concile d'Or-

léans.

15. — Eumerius (2). — Assista aux conciles d'Orléans en

533 et 541 ; se fît représenter à celui de 538 par le prêtre

Marcellianus. L'évêque de Saintes, Trojanus^ lui adressa

une lettre qui s'est conservée (3). Fortun^^t composa son

épitaplie (4), morceau banal, où l'on voit qu'Eumerius était

de noble famille et qu'il commença la reconstruction de

la cathédrale.

16. — Feliœ. — Installé en 549 (5). Il assista aux deux

conciles tenus sous le roi Caribert^ à Tours (567) et à Paris
;

puis, en 573, à un autre concile de Paris convoqué par le

roi Gontran. En 567 il signa, avec six autres évoques, une

lettre adressée à sainte Radegonde (6). C'est vers ce

temps-là qu'il dédia sa cathédrale, le 30 septembre (7). La

ville de Nantes lui dut plusieurs travaux d'utilité publique

fort célébrés dans les poèmes que Fortunat lui adressa (8).

Il intervint plusieurs fois dans les affaires que les Bretons

avaient entre eux ou avec les rois francs. C'est ainsi qu'on

le voit (550) sauver de la mort Macliavus (9) et députer aux

Bretons vainqueurs, pour arrêter leurs ravages (10) (579).

Il n'était pas l'ami de Grégoire de Tours, qui se plaint vi-

(1) Ceraunius probablement.

(2) C'est l'orthographe des conciles, de Fortunat et de Trojanus; les ca-"

talogues donnent, pour la plupart, Eumelius.

(3) Coll. Conc. Galliae. t. I, p. 1007.

(4) Carm., IV, 1.

(5) Cette date se déduit de Grég. de Tours, IL Fr., Yl, 15, où il est dit

que Félix mourut l'an VII de Childebert II (58'2), la trente-troisième année

de son épiscopal; son anniversaire était célébré le 8. janvier.

(G) Grég. Tur., IX, 39.

(7) Fortunat, III, 6. Cf. Chronique de Nantes, éd. Mcrlet, p. 1-3.

(8) Carm., III, 4-10, et V, 7; cf. III, 2; IV, 1. Toutes ces compositions

sont postérieures à 565.

(9) Greg. Tur., IV, 4.

(10) Greg. Tur., H. Fr., V, 31.
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ou provoquées par Félix (576) (1), soit à propos des intri-

gues du prêtre Riculfus, qui voulait supplanter Grégoire

sur le siège de Tours et qui trouva refuge et appui auprès

de Tévêque de Nantes (580) (2). Ver.^ la fin de sa vie, il

voulut se donner un successeur dans la personne de son

neveu Burgundio; mais Grégoire le trouva trop jeune et

refusa de le consacrer. Sur ces entrefaites, Félix mourut (3),

le 6 janvier 582.

17. — Nonnechius. — Cousin du précédent (4), il fut dé-

signé pour lui succéder par le roi Chilpéric (5). En 587, il

eut des difficultés avec les magistrats du roi Gontran, à

cause de son fils, impliqué dans une affaire criminelle ; il

dut comparaître devant le roi, après les fêtes de Pâques (6).

Il est mentionné encore à propos de la guérison miracu-

leuse d'un de ses serviteurs, à la Saint-Martin d'été

(4 juillet), en 591 (7).

18. — Eufronius. — Mentionné dans la vie de saint

Colomban (c. 47), sous le nom de Suffronius, comme ayant

présidé à l'embarquement du moine exilé. Le fait eut lieu

en 606 ou 609. Il assista, en 614, au concile de Paris.

19. — Leobardus. — Siégea, en 627, au concile de

Clichy.

20. — Salapius. — Signa le privilège de saint Eloi (8)

pour Solignac, daté du 20 novembre 632. En 650, il se fit

représenter au concile de Chalon-sur-Saône (9) par son

archidiacre Chaddo.

(1) H. Fr., V, 5.

(2) H. Fr., V, 49.

(.3) //. Fr., VI, 15. Grégoire parle encore de lui à propos de la mort de
saint Friard, en 573 (//. Fv., VI, .17; cf. Viiae PP., X, 4). Il tenait de lui une
histoire inlorcssantc sur un ancien cvcque de Nantes (Gl. con/"., 77).

(4) C'est peut-être le Nonnirhins Hlnstris que saint Germain de Paris

visita en revenant du Nantais (Fortunat, Vila Germ., 158).

(5) Grog. Tur., //. /•>., VI, 15.

(6) Ibid., VIII, 43.

(7) Vivt. b. Martini, IV, 28.

(8) Pardessus, 254 {var. Galapius).

(9) Son nom ost orthographié Sallappius dans les signatures du concile.
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21. — Pascharius, — Mentionné dans la vie de saint

Hermeland (1) comme ayant accueilli ce saint moine, venu

de Fontenelle et l'ayant aidé à fonder le monastère d'In-

dre.

22. — Taurinus, — Un évéque de ce nom signe, sans

indication de siège, le privilège de saint Ansbert pour

Fontenelle (688 ou 689).

23. — Haico.

Après Salapius (ou Haico) (2), le catalogue nous présente

deux noms de personnages que l'on appelait évoques, mais

qui ne l'étaient pas, Agatheus et Amitto. Le premier est

mentionné dans la vie de saint Hermeland comme ayant

réuni abusivement les pouvoirs de comte et d'évéque dans

les deux cités de Rennes et de Nantes. C'était un homme
fort cruel. Il est à croire que le second de ces deux usur-

pateurs aura hérité de la situation du premier. Le temps

où ils ont vécu est celui de Pépin d'Héristal et de Charles-

Martel, temps fertile en anomalies de ce genre (3).

24. — Deormarus. — Assista en 757 à rassemblée de

Compiègne, où il signa le privilège de Gorze.

25. — Odilardus. — Mentionné dans une charte du 17 fé-

(1) Acta SS. martii, 25. — La vie de saînt Hermeland, connue par un
ms. du X* siècle (Bruxelles, 7666-71), présente Pascharius comme ayant été

le contemporain de Lambert, abbé de Fontenelle. Or celui-ci devint évéque

de Lyon en 678 au plus tard (ci-dessus, p. 170); il ne fut abbé que dix an-

nées environ. Le monastère d'Indre, aussitôt fondé, fut muni d'un privilège

de Childebert III (695-710), 11 est visible que le biographe, qui a pourtant

écrit avant la destruction de l'établissement en 843, s'est un peu embrouillé

dans la chronologie.

(2) Voir ci-dessus, p. 363.

(3) Le G. C. insère ici un saint Emilien, évéque guerrier, qui aurait, au

temps de Charlemagne, combattu en Bourgogne contre les Sarrasins. 11

n'est pas question de cette histoire et de ce personnage avant le XVI^ siècle

(Voir la discussion des Bollandistes, au 25 juin). Si la légende bourgui-

gnonne est fondée à qualifier ce saint Emilien d'évéque de Nantes, il faudra

l'identifier avec le saint Similien du V* siècle et rapporter le voyage de

Bourgogne à quelque translation de reliques. Mabillon {Œuvres postliU'

mes^ t. II, p. 15) l'identifie avec un saint Emilien, que le martyrologe hié-

ronymien (22 août) semble joindre à saint Symphorien d'Autun. — Le

Salvius que mentionne ensuite le G. C. et qui aurait combattu à Poitiers

en 732, est une invention de Travers {Histoire de Nantes, 1. 1, p. 100 et suiv.)
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vricr 797, comme ayant (loiine anlérieuremenl un l('in(ji-

gnage clans une (iuc:>lion ùe ()ro[)riélé (1).

^2G. —Alannus{2).

'^1 . — Dnitcarius (3). — Mentionné dans une charte de

Redon (^i), de l'an XXI de Louis le Pieux (834).

28. — Gun/iardus. — Mentionné dans le testament de

révêque Aldric du Mans, pièce datée du 1®"" avril 837 et,

avant l'année 840, dans une charte de Redon (5). Mas-

sacré par les Normands dans la cathédrale de Nantes, le

54 juin 843 (6).

39. — Aclardus. — Installé vers la fin de 843 ou au

commencement de Tannée suivante (7). 11 était abbé d'un

monastère du diocèse de Tours. Adversaire décidé du comte

Lambert et du prince breton Nominoé, il fut chassé par

eux de sa ville épiscopale et remplacé par Gislardus, clerc

de Vannes (8). Plus tard , vraisemblablement lors de la

conclusion de la paix entre Erispoé et Charles le Chauve

(851), il fut réintégré et Gislard reçut l'ordre de se retirer

à Saint-Martin de Tours (9). D'après la Chronique de Nan-

tes, les Bretons avaient constitué à Guérande, pour leur

ami Gislard, un siège épiscopal dont le ressort comprenait

(I) Bôhmer-Mûhib.. 3-26; Migne, P. L., t. XCVII, p. 10G8.

l'2) Le G. C. insère ici un Atto, d'après une charte d'Inchad de Paris,

de bG9 ; d'après le privilège d'Aldric de Sens pour saint Rémi ; enfin d'après

la charte de fondation de Montierarney (G. C, t. XII, p. ^47, instr.) en 837.

C'est très probablement l'évcque de Spire {Xemetensis), Atlo, qui figure au
catalogue de cette église vers le temps qui nous occupe.

(3) Orthographe de la charte.

(4) Cari, de Redon, p. 357.

(5) Car/., App. 12.

(6) Oironique de Nantes, éd. Merlct, p. 10.

(7) Chronique de Nantes, p. 2G. M. Merlet {ad. h. l.) remarque avec raison
que, la réconciliation do la cathédrale de Nantes ayant été célébrée lo

30 septembre 843 par l'évéque de Vannes , le siège de Nantes devait être

encore vacant à cette date.

(8) La ville de Nantes fut livrée à Nominoé au déclin de l'année 850.

C'est probablement alors qu'Actard fut évincé.

(9) Hincmar, Ep., 31. Ilincmar dit que ces deux décisions furent prises
par Charles le Chauve, sur le conseil des évoques, fugalo eodem Driltonum
duce (Nominoé). Ce dernier détail est sûrement inexact, car Nominoé ne
fut point mis en fuite.

Il 24
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tout le pays entre l'Erdre et la Vilaine. Le diocèse effectif

d'Actard commençait, du côté de l'ouest, aux murs de

Nantes (1). La situation de cet évêque était fort sin-

gulière. Il entretenait des rapports avec le roi Erispoé,

qui Lui concéda la moitié du tonlieu de Nantes, par une

charte de l'année 857 ; son épiscopat est mentionné

dans une série de chartes de Redon (2) , depuis le

8 juillet 857 jusqu'au 24 mai 869. D'autre part il se consi-

dérait toujours comme évéque franc et assistait aux conci-

les avec ses collègues du royaume de Charles le Chauve

(conciles de Bonneuil, 856, Pistes, 862, Soissons, 860 (3),

Troyes, 867, Verberie, 869, Douzy, 871), auprès desquels

il ne cessait de défendre ses droits. Il fit plusieurs fois le

voyage de Rome, comme envoyé du roi ou des conciles.

Sa situation devenait de plus en plus intenable. Gislard

détenait toujours la moitié de son diocèse {4). Bretons et

Normands s'entendaient pour le piller et lui rendre impos-

sible le séjour dans les ruines de sa ville épiscopale.

Enfin, les pirates s'y étant installés à demeure, il se décida

à demander un autre poste. En 868, le pape Hadrien II lui

accorda le pallium et autorisa son transfert à un autre

siège (5). Pendant quelque temps il vécut sur les revenus

de l'évêché de Thérouanne (6) ;
puis, en 871, le siège mé-

tropolitain de Tours étant venu à vaquer (30 juin), il y fut

élu et installé, malgré les répugnances d'Hincmar, par

l'aulorilô du pape Hadrien II (7).

(l) Lettre du concile de Soissons au pape Nicolas, citée p. 271.

(1) CartuUire de Redon, 26, 30, 57, 69, 72, 242.

(3) II assista aussi, le 29 septembre 866, à Tours, à l'ordination d'Elec-

tramne, évêque de Rennes.

(4) Jaflfé, 2708.

(5) Jaffé, 2902-4.

• (6) Hincmar, Ep.^ 31.

(7) Concile de Douzy, lettre au pape Hadrien II. Lettres du pape,

J., 2945, 2946. Hincmar, ep. cil. Actard était venu suivre cette affaire à

Rome, en môme temps qu'il apportait au pape les lettres de Charles le

Chauve et du concile de Douzy. Il retourna une dernière fois à Rome
l'année suivante (J., 2951).
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30. — Hermengarius. — Transféré à Tours, Actard ne se

pressa pa^ de se donner un successeur sur le siège de

Nantis; cela lui valut des critiques assez vives de la part

d'Hincmar (!). 11 finit par se décider et choisit, dit la Chro-

nique ('2 , le doyen de l'église de Nantes, appelé Hermen-

gaire. Le nom de celui-ci se conservait au XI* siècle sur

un reliquaire f3). Mentionné dans une charte de Redon (4),

du 12 juin 87d.

Si. — Landramnus. — Cet évéque fut contraint, en

886 (5), par une nouvelle invasion normande, de s'enfuir

à Angers, auprès de l'évéque Raino. Il y vécut avec ses

clercs aux frais de l'empereur Charles le Gros. Puis, les

Normands ayant été chassés par le duc Alain, Landramne

revint à Nantes. Il est mentionné dans un diplùme d'Alain,

de l'année 889 6;. Il vécut encore huit ans dans son église

désolée, jusqu'au 5 février 897. Son tombeau se trouvait

dans la basilique des saints Donatien et Rogatien (7).

32. — Fulekerius. — Il construisit et fortifia sa cathé-

drale. 11 chercha même à reconquérir l'ancien diocèse de

Gislard, que les princes bretons avaient annexé à celui de

Vannes S. On trouve sa signature au bas d'une charte

datée du 13 septembre 900 (9). Il mourut vers l'an 910 (10).

CORISOPITES (qtJIMPER)

Il subsiste deux anciennes rédactions du catalogue des

évéques de Quimper, l'une dans « un cartulaire de l'église

(I) Ep.. 3!.

(3) Ckron. de Sentes, c. 30, p. &
(3) md.
(4, Carf., 233.

(5| Ckrmt. de Sznta, p. 6f>, note 3.

(Sf Ckrom. de Nznte», p. 69.

(t) tbià^ p. 70. « Postez, ta eccUsU SzmneUnai eum mzeTore et tristitiz

Yllt znniM vivemM^ Le aoC po«lea se rapporte, dans la rédaction da cbro-

^ Chron. de .Vaitles, c. 24-?6.

en BfM. de fEcûU des Chartes, t. XXX, p. 440.

flOl Xerlet, op. cil,, p. 73. a. 1. et p. 80, a. 1.
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de Quimper où le catalogue a été copié vers Tannée 1417,

avec des notes historiques sur les évéques du XIV* et du

XV^ siècle (1) », l'autre dans celui de Quimperlé (2). Elles

ne diffèrent que par des compléments ajoutés de part et

d'autre au texte primitif. Les voici :

CARTULAIRE DE QUIMPER,

Hec sunt nomina presulum Cori'

sopitensium.

Sanctus Cborentinus episcopus

cuius est ecclesie primatus.

Sanctus Goennoc episcopus.

Sanctus Allorus episcopus.

Bundic episcopus.

5 Gunthebed episcopus.

Harnotaothcn episcopus.

Morguethen episcopus.

Tremerun episcopus.

Ragan episcopus.

10 Salauuni episcopus.

Abaret episcopus.

Golohet episcopus.

Buidic episcopus et cornes, filius

Budic Castellin.

. Orscaut episcopus, fratei'Cbauiart

15 Bundic episcopus, filius Oscaut.

Robertus episcopus, qui fuitere-

mita apud Locuuan.

Radulphus episcopus, qui dormit

in capitulo abbacie de Langon io.

Bernardus de Moelan, bonus clc-

ricus tempore suo.

Gaufridus episcopus.

20 Theobaldus episcopus.

Guillcrmus episcopus.

Ranulphus de génère Francus.

Hcrveus de Landelav, bonus cle-

ricus.

CARTULAIRE DE QUIMPERLE.

Nomina Cornubie presulum.

Sanctus Cliorentius episcopus

cuius est ecclesie primatus.

Sanctus Guenuc.

Sanctus Allorus.

Bundic.

Gurthebed.

Harnguethen.

Morguethen.

Tremerin.

Ragian.

Salamun.

Aluret.

Gulohet.

Bundic episcopus et comes filius

Budic Castellin.

Orscant, frater Alani Gainardi.

Bundic, filius eiusdem Orscandi.

Rotbertus.

Radulfus.

BerInardus (3).

Gaufridus.

Teobaudus.

Guillelmus.

Ranoldus Gallicus.

[\) Delisle, loc. cit., p. 446. Ce cartulaire est à la Bibl. Nationale, n' 9891.

Çl) Voy. ci-dessus, p. '282.

(3) Les cinq noms suivants ont été ajoutés après coup; l'écriture est du

treizième siècle.
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CiuiJo de Ploenevez.

25 Ivo Cabellic, boue vite.

Evcnus de Forosta, verus pastor et defensor ecclesie.

Alanus iMorelli de Ricc.

Thomas de Naît, amator Ecclesie et Icgista ; et fuit rcceptio sua

in isla civitate et ecclesia XII kal. aprilis anno Doanni inillesimo

CGC* vicesimo primo.

Bernardus, frater ordinis Fratrum Minorum, episcopus, qui fuit

tianslatus de civitate ista ad episcopatum Noviomensem XX .le

mens, iulii anuo Uomini millesimo CGC'' vicesimo quarto.

30 Eodem mense et anno provisio Guidonis de Valle de la Vaugion,

gratiosus homo et legista, a summo pontifice; qui fuit translalus

de episcopatu Gorisopilensc ad episcopatum Genomanensem.

Anno millesimo GCG XXVJo die dominica ante festum béate Marie

Magdalene recepcio lacobi episcopi de ordine Fratrum Predicalo-

rum in ecclesiam istam per provisionem I. Romani pontificis (I).

Ivo Beubosel, qui fuerat ante ea episcopus Trecorensis et poslea fuit

episcopus Macloviensis.

Alanus Gontery, bonus clericus et audax magister in theologia, natus

de Gornubia.

Magister Alanus Angall de Riec, vir discretus et bone vite et legista.

35 Gaufridus de Qoctmozan (-2), qui postea fuit episcopus Dolensis.

Gaufridus Le Marec, perfectus clericus, vlr conversationis honeste,

doctor sacre pagine.

Theobaldus de Malestriclo, vir nobilis, qui de episcopatu Trecorensi

fuit translatus ad istam ecclesiam. Moritur anno MoGGGGVIlI».

Gacianus de Motellis, sagax et discretus, de civitate Nannetensi, qui

per octo annos et XXVIIl dies laudabiliter istam Gorisopilensein

rexit Ecclesiam, cuius vostas super chorum et plura alia opéra du-

rante dicto tempore fieri fecit, molendinaque iuxta domum episco-

palem incepit edificare. In quorum edificatione opcratus, pro com-

plcmento corum cotidie insistens (3), ab hoc seculo migravit in villa

de Fougères Redonensis diocesis, die XV menais octobris. Et

deindc in ipsa ecclesia, in nova capella béate Marie, ante altare

fuit inhumatus, die XX mensis predicti, anno Domiui millesimo

CCGCo XVIo. In cuius et benefactorum per eum dicte ecclesie

memoriam débet qualibet die dominica ad stationem processionis

in dicta ecclesia pro ipso specialiter Ueus exorari et ita consueluin

est fieri (4).

(1) Romane cod. — II s'agit de Jean XXII.

(1) L'ne main contemporaine a ajouté ici, et après le nom de l'évéquo

suivant, l'épithète Trecoren{sis).

(3) insistentibus cod.

(4) Suit un état des largesses testamentaires faites par l'évéq^Q défunt à

la cathédrale.
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L'évêque Radulfus, auquel s'arrêle, de première main,

le catalogue du cartulaire de Quimperlé, mourut en U58.

Depuis le commencement du XP siècle, c'est-à-dire de-

puis Bundic, évêque et comte de Cornouaille (n** 13), les listes

sont d'accord avec les documents et vérifiées nom par nom.

Pour la période antérieure, le contrôle est très difficile,

1. — En 453, l'un des quatre évêques Sarmatio, Cha-

riato, RumoriduSy Viventius (1).

2. — Albinus ou Liberalis. — Au temps du concile de

Vannes (après 461) (2).

3. -— Corentinus. — Sa vie, d'assez basse époque (3),

le présente comme le premier évêque de Quimper. Il au-

rait été ordonné par saint Martin. La vie de saint Guénolé,

qui est de la fin du IX® siècle, mentionne son épiscopat et

le donne comme contemporain du roi Gradlon et de saint

Guénolé (4). Avant cette triade de saints personnages, un

moine appelé Tutgualus aurait édifié le pays de ses vertus

monacales et de ses miracles. Guénolé et Tutgual (Tudi)

sont aussi donnés, par la vie de saint Corentin, comme

contemporains de celui-ci. — La fête de saint Corentin

tombe le 12 décembre (5).

4. r— Félix. — Il se trouvait en 835 à l'assemblée de

Thionville, avec l'évêque d'Alet Ermor (6). Il fut, en 848,

au nombre des évêques dépossédés par Nominoé. A celte

occasion, il fit le voyage de Rome (7),

5. —r Anaweten, — Mentionné dans des chartes de Re-

(1) Ci-dessu8, p. 245.

(2) Ci-dessus, p. 248.

(3) Bulletin de la Société archéologique du Finistère, t. XII, p. 148.

(4) La Borderie, Cartulaire de Landevenec^ p. 82; cf. Anal. BolL, t. VII,

p. 231.

(5) Je n'ose donner place ici aux deux saints Goennoc (ou Guenuc) et

AlloruSy dont la liste fait les successeurs immédiats de saint Corentin.

Saint Alori est honoré comme évêque de Quimper (26 oct. ; Acta. SS. oct.j

t. XI, p. 883), mais d'après une tradition difficile à vérifier.

(G) Gesta ss. Rolonensium, Morice, Preuves, t. I, p. 241.

(7) Ci-dessus, p. 259 et suiv.
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don '^l), l'iiiu^ ilii lein[)S d'Krispoé (851-857), l'aiilre du

9 mars 859.

6. — Félix itenim. — Le concile de Soissons (18 août8GG)

nous apprend que le rui Salomon avait fini par se réconci-

lier avec Félix et lui avait rendu son siège (2).

VANNES

La liste épiscopale de Vannes ne s'est conservée que

dans le cartulaire de Quimperlé (3). La voici :

Haec siint nomina praesiihim Venetice civilatis.

Sanctns Palenuis, tcmporc Hildc-

berti rcgis Francorum, qui cepit

rcgnare anno DCLXXVII, quo

obiit Clodoveus cius pater.

Sanctus Doiiiiniiis.

Sanctus Clemcns. ,

Sanctns Amans,

â SaDCtus Salurninus.

Sanctus Giiinniniis.

Sanctus Vignorocus, tempore

Ogciii comitis.

liainalcius.

Susannus.

10 lunhcngucl.

Budocus.

Sanctus Ilinguctlionus.

Sanctus Meriadocus.

Sanctus Mcldrocus.

15 Haimon.

M abon.

Sanctus Comeanus.

Dilcs.

Kcnrnonocus,

20 Sanctus lustocus,

lagu.

Galgon.

Luethuarn.

Bili.

25 Cunadan.

Blinlivct.

Orscant.

Alm.

Orscant.

30 ledecacl, qui fuit fratcrGaufridi

duels, qui Gaufridus cepit

regnare anno IX'^lllI^-^ XII.

Budicus.

Maengius.

Morvanus.

lacobus.

35 Evenus.

Rodaltus.

Gehcnocus.

Pcobertus.

Cadiocus.

La preuiière [Kirlie de celle liste, jusqu'à Bili ou Blinli-

vet, ne mérite aucune confiance. Sur les quinze évoques

(1) App. 31, et Car/., 30.

(?) Ci-(Jo»sus, p Î70.

(3) \oy. ci-dcbsus, p. '26i,
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que Ton peut répartir d'après d'autres documents, entre le

V® siècle et le X% huit au moins font ici défaut (1). Six

seulement, dont cinq des temps carolingiens (2), sont

marqués. Saint Paterne est le seul évéque des anciens

temps qui n'ait pas été négligé. A la place de ceux qui

manquent, on a inséré dix-sept ou dix-huit noms dont la

moitié appartiennent à des saints (3) honorés dans le pays.

Aucun document antérieur au catalogue ne nous les pré-

sente comme des évêques de Vannes. Il est à croire que

plusieurs d'entre eux l'ont été en effet; mais il serait im-

possible de dire lesquels et de les ranger dans l'ordre chro-

nologique.

Les synchronismes ne valent pas mieux que le reste.

Saint Paterne est placé au temps de Childebert fils de

Clovis, et le règne de ce Childebert est dit avoir commencé

en 677, au lieu de 511, date réelle. Saint Vignoroc et le

comte Oger, son contemporain, sont également inconnus.

Après Blinlivet le catalogue est assez bien vérifié.

L'évêque Morvan (4) se disait le septième successeur de

Blinlivet; il y a en effet six noms entre le nom de Blinlivet

et le sien. Un Auriscandus figure dans des documents de 971

et de 990; Judicael était évêque avant le 27 juin 992; il

siégeait encore en 1032, lors de la fondation de Saint-

Georges de Rennes. Budic est nommé dans les Chartes de

Quimperlé et de Redon, en 1066 et en 1082; Morvan figure

dans les mêmes documents depuis 1089 jusqu'à 1 117.

(1) Les n" 1, 3, 4, 5, 6, 8, 10, 12. lunhenguel est peut-être le mémo que

Winhaelhoc, p. 378.

(2) Nos 7, 11, 13^14, 15.

(3) Je n'ai rien à dire sur les saints Doininius, Clemens, Amans, Vigno-

rocus, Hinguelhenus, Meldrocus. Saint Guénin et saint Mériadec sont ho-

norés comme anciens évêques le 19 août (Ac/a SS. aug., t. III, p. 662) et

le 7 juin {Acta SS. iun., t. II, p. 36). Les saints Saturnin, Comean, Justoc

ou Judoc, ont aussi leur commémoration au 25 octobre, au 8 juin et au

9 décembre. Le premier paraît être identique à un saint gallois du même
nom (en gallois Sadwrn).

(4) Voir le curieux récit fait par ce prélat aux moines de Saint-Julien de

Tours, dans la chronique métrique de ce monastère (Salmon, Recueil de

chroniques de Touraine^ p, 240).



VANNES. 377

I. — [.]n 453, un des quatre évtjques Sarmatio, Chariato,

Hurnoridus^ Viventius, connus par des documents de cette

année (1).

'2. — Paternus. — Le concile de Vannes se tint à l'occa-

sion de son ordination (2) épiscopale, à une date postérieure

à l'année 461, antérieure à 490.

3. — Modeslus. — Assista, en 511, au concile d'Orléans.

4. — Macliavus. — Grégoire de Tours (3) raconte que

ce personnage survécut, grâce à l'intervention de l'évêque

de Nantes, Félix, au massacre de sa famille par son frère

aîné, le comte breton Chanao. Réconcilié avec celui-ci, il

lui manqua de parole et, comme Chanao se mit de nou-

veau à le poursuivre, il se fit passer pour mort et lui

échappa une seconde fois. Chanao s'empara de sa princi-

pauté ; mais Macliaw se réfugia à Vannes, se fit tonsurer

et devint même évéque. A la mort de Chanao il abandonna

son épiscopat, reprit l'habit laïque, retrouva sa femme et

se réinstalla dans le « royaume » de son frère. Les évéques

l'excommunièrent. Ces événements se passaient vers le

milieu du VP siècle (4).

5. — Eunius. — Envoyé par le comte Waroch auprès

de Chilpéric (578), lequel, irrité contre les Bretons, exila

leur ambassrJeur. L'année suivante, Eunius fut interné à

Angers. C'était un ivrogne. 11 lui arriva un accident, à

Paris, pendant qu'il célébrait la messe (5).

6. — Regalis. — Il était en fonctions en 590, lorsque

(1) Ci-dessus, p. 247.

(2) Quoniam nos in ecclesia. Venetica causa ordinandi episcopi congre-

gavit... Je me crois dispensé de discuter l'interprétation donnée à ce texte

si clair par M. do la Dorderic, qui voulait y trouver la fondation de Vévéclié

de Vannes. — 11 existe une légende de saint Paterne, écrite vers le XI^ siècle

(Ross, Lives of the Cambvo-Drilish Saints, p. 188). Saint Paterne y est

confondu avec un saint homonyme du pays de Galles. Un document van-

nctais beaucoup plus jeune, dont M. de la Borderie fait grand état (Hist,

de Bretagne, t. I, p. 204, note 2), dépend de cette pièce et ne peut servir

à l'autoriser.

(3) //. Fr., IV, 4.

(4) Grégoire les rapporte au temps de l'évcque do Tours Baudinus (547-553),

(5) Greg., H. Fr., W, 2G, 29, 40.
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Ebrachaire, général du roi Gontran, se présenta devant

Vannes (1).

7. — Agus. — Attesté par une charte datée régnante

Karolo imperatorey Ago episcopo in Venetis civitate (2). C'est

peut-être le lagu du catalogue (3).

8. — Isaac. — Siégeait au temps de Charlernagne. Le
cartulaire de Redon le mentionne aimo XXX^^ régnante d,

n. Karolo imperatore, ce qui indique (4) Tannée 797, puis en

814 (5) et en une année indéterminée Karoli imperatoris (6).

9. — Winhaelhoc. — Mentionné en 820 et 821 (3 février)

dans les chartes de Redon (7).

10. — Raginarius. — Mentionné dans les chartes de

Redon depuis le P'' avril 821 jusqu'au 18 juin 834 (8). Une
autre charte, demeurée en dehors du cartulaire (9), le

nomme plus tard encore, le 24 janvier 838. C'est sous son

épiscopat que saint Conwoïon exerça à Vannes les fonc-

tions de diacre (10).

11. — Susannus, — Mentionné dans les chartes de

Redon depuis le 16 avril 838 (11) jusqu'au l*^*" mars 848 (12).

(1) Greg., H. Fr., X, 9.

(2) Car/, de Redon, 168. Dans cette charte et dans celle qui porte le n" 191,

le mot imperalore doit avoir été ajouté par le rédacteur du cartulaire.

(3) Dans son travail sur la Chronique du CaiHulaire de Redon (Annales

de Brelagne, t. V, p. 592), M. de la Borderie identifie cet Aqus avec Isaac.

(4) Cart.. 191. Les dates par le règne de Charlernagne en France partent

toujours du 9 octobre 768, jamais de la mort de Carloman (décembre 771).

(5) Ibid., 135.

(6) Ibid., IGG.

iljCavt., 151, 14G; cf. 212.

(8) Cart., 131, 2; cf. 4, 7, 8, 9, 10, 12, 131, 133, 155, 150, 181, 196, 199, 252,

App. 4.

(9) Morice, Preuves, t. I, p. 272.

(10) Vie de saint Conwoion, Morice, Preuves^ t. I, p. 229.

(11) Cart., App. 10.

(12) Cari., 64. La charte n° 58, du 30 avril, peut être de 838 ou de 849. —
Une charte du 29 juillet 849 [Cant., 251) semble supposer que le siège de

Vannes était inoccupé en ce moment. Telle est du moins l'opinion de

M. de la Borderie {Annules de Bretagne, t. V, p. 602), qui remarque que

toutes les autorités en fonctions sont nommées dans cette charte, sauf

l'évéque. Autres chartes qui mentionnent Susannus : 53, 97, 111, 112, 113

iv. le texte), 117, 121, 141, 148, 160, 171, 187, 188, 195,220, 264,265; App. 11,

16, 17, 21, 23, 26. Cf. 356.
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Le 30 septembre 8'i3, il réconcilia la cathédrale de Nantes,

profanée cinq mois auparavant par les Normands. Il a été

question plus haut(l) de sa destitution par Nominoé (848).

Le souvenir de cet événement a laissé trace dans une des

chartes de Redon (n" 113), datée du 6 mai 848 : Actum est

hoc II }ion. mai., illo anno quo sijnodus facta est in Hri-

tannia in aida que vocatur Coitlouh contra episcopos, tem-

poriOus Lotharii atque Karoli, seu Ludowici reqes, JSominoe

gubernantc Britlanniam^ Susanno episcopo deiecto. Il vivait

encore en 866 (2).

12. — Courantgen. — Les chartes de Redon commen-

cent à le mentionner le 14 mai 850 (3), et continuent jus-

qu'au 7 août 868 (4). Il fat fait prisonnier par les Nor-

mands, en 854; une charte du 11 mars de cette année (5)

est datée in Veneti civitate, in solario episcopi, Normandis

ipsum episcopum captivum tenentibus.

13. — Diiis. — Une charte de Redon (6), du 5 février 870,

date de la première année de son épiscopat (7).

14. — Kcnmonoc. — Mentionné dans plusieurs chartes

de Redon : la plus ancienne est du 3 mai 878, la moins

ancienne du 1"" août 888 (8). Une lettre du pape Jean VIII

lui fut adressée en 875 (9).

15. — Bili. — Les chartes de Redon le nomment depuis

le "2 mai 892 jusqu'au 25 octobre 913 (10).

(1) p. 258 et 8uiv.

('2) Cf. ci-dessus, p. Vol et suiv.; p. 275.

(3) Carr., App. 27.

{4j Car/., 221. — Autres chartes : 20, 22, 23, 2G, 32, 35, 44. 49, 57, 62, 70,

72, 84, 95, 98, 104, 110, 114, 120, 126, 140, 143, 162, 172, 177 (date fautive),

185, 213, 215, 249, 256; App. 30, 31, 33, 34, 39, 42, 44, 46. Cf. 356.

(5) Car/., App. 40.

(6) N» 234.

(7) Le G. C. et M. de la D()rdcric(.-\/<n. de Bretagne, t. V, p. 603) insèrent

ici un Herenna ou Jereinias sur la foi d'une lettre suspecte (Car/, de Hedon^

89), laquelle, du reste, n'indique pas le siège de l'évéque Jérémie.

(8) Car/., 238. 239. — Autres chartes : 201, 235, 263, 269.

(9) Jaffè, .3010.

(10) Car/., 271, 276. Autres chartes : 266, 274, 275, 277, 278. Cf. Moricr,

Prtuves, t. I. p. 333.
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OSSISMES (SAINT-POL DE LÉOn)

1,2. — D'après ce qui a été dit plus haut, un des quatre

évéques Sarmatio, Chariato, Rumoridus et Viventius, qui

siégeaient en 453, doit être attribué à la cité des Ossismes.

Un évéque appelé Albinus ou Liberalis occupait le même
siège au temps du concile de Vannes (v. 465) (1).

On a vu plus haut que le diocèse de Quimper s'étendit

assez loin vers le nord-est pour que le chef-lieu de la cité

des Ossismes (Carhaix) y fût compris. Cependant un évêché

ossismien existait au IX® siècle; son ressort comprenait la

partie septentrionale de l'ancienne cité et son centre se

trouvait dans la localité de Saint-Pol de Léon, ainsi ap-

pelée de saint Paul Aurélien, qui fonda là un monastère

dans le courant du VP siècle. La légende de ce saint (2),

écrite en 884, nous a conservé les traditions qui couraient

alors dans le pays sur les origines du monastère et de

l'évêché.

3, 4, 5, 6. — Paul Aurélien, moine gallois, venu du

pays de Glamorgan, avait d'abord fondé quelques monas-

tères dans l'île d'Ouessant et sur la côte nord-ouest de la

péninsule. Il se fixa définitivement dans le pays qui porte

son nom, où il installa deux monastères, l'un dans l'île de

Batz, Pautre dans une forteresse abandonnée. C'est celui-ci

qui devint le siège de l'évêché, dont la fondation, récla-

mée par la population et favorisée par un comte breton

Withur, fut obtenue du roi Philibert (lisez Childebert). Paul

Aurélien fut sacré à Paris, et le roi lui assigna pour dio-

cèse les pays d'Achm et de Léon. Il vécut très vieux ; on

parle de cent quarante ans. Désireux de se consacrer tout

entier à la vie monacale, il prit successivement trois coad-

juteurs, dont les deux premiers, lahoevius et Tigernomaglus

(1) Sur l'évêque Litardus de f/xoma, qui siégea en 511 au concile d'Or-

léans, voy. p. 244, note.

(2) Anal, DolL, t. I, p. 209.
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n'îuiraieiil siégé qu'un an chacun; le troisième, Cetomeri-

nus^ lui survécut elgouveina après sa mort.

Ainsi, vers la fin du IX" siècle, les moines bretons con-

sidéraient révêché de Léon comme une fondation méro-

vingienne; il ne se présentait pas à eux comme une conti-

nuation de Tantique évêché des Ossismes. Ceci s'explique

par le fait que non seulement le siège épiscopal nouveau

n'était pas au même lieu que l'ancien, mais que le lieu de

l'ancien était désormais annexé à un autre diocèse. Sur les

destinées de cet établissement, après le fondateur et ses

premiers disciples, nous n'avons aucun renseignement. Il

ne réapparaît qu'au milieu du IX^ siècle.

7. — Liberalis. — L'un des évêques destitués par No-

minoé (1).

8. — Clutwoion, — Mentionné dans la vie de saint Malo (2)

comme contemporain du biographe. Il siégeait au temps

du roi Erispoé (851-857); son nom se trouve dans une

charte de ce temps (3).

9. — Liberalis iterum. — Rétabli par le roi Salomon

avant la réunion du concile de Soissons, tenu en 866 (4).

10. — Ilinworet. — La vie de saint Paul Aurélien lui fut

dédiée, en 884, par Wrmonoc, moine de Landevenec (5).

ALET

La localité d'Alet était, au temps de l'empereur Hono-

rius, la résidence du commandant d'un corps de troupes

appelé milites Marieuses (6), l'un des postes romains éche-

lonnés sur le littoral. Il y eut là, évidemment, au déclin

de l'empire romain, un noyau de population. Les chrétiens

(1) Ci-dessus, p. 257 et suiv.

(2) II, 17
; p. 118, lîO. éd. Plaine. Cf. éd. Lot, U c, p. 428. La leçon Dot-

woion, de Plaine, est défectueuse; il faut lire Clolwoion.

(3) Car/, de Redori, App. 31.

(4) Ci-dessus, p. '275.

(5) Anal. DolL, t. I, p. 209 (Plaine) ; Fievue celtique, t. V, p. 412 (Cuissard).

(6) Sût. dign, occid., c. 37.
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de ce lieu, quand il y en eut, se rattachèrent vraisembla-

blement à l'église de Rennes. Vers la fin du VP siècle on

y voit apparaître, à la tête d'une émigration galloise vemu^

du pays de Gwent (1), un saint moine, Malo, qui fonda,

comme saint Paul Aurélien, un établissement monasti(jne

dans la forteresse abandonnée et un autre dans une île voi-

sine. Sa légende, dont nous avons deux rédactions (2) du

IX® siècle, est un peu antérieure à l'écrit de Wrraonoc,

mais, comme celle-ci, elle n'est guère croyable que pour

l'ensemble des faits. La tradition était alors tellement peu

fixée, que les uns pouvaient affirmer que saint Malo était

venu d'outre-mer déjà pourvu de l'ordination épiscopale,

tandis que les autres le faisaient consacrer parle métropo-

litain de Tours. L'une des légendes dit qu'à son arrivée la

« cité » d'Alet était depuis longtemps abandonnée de ses

habitants; l'autre n'a pas ce détail. Ni l'une ni l'autre ne

fiarle de la fondation de Tévêché. Quand il est question de

la promotion du saint, on se sert des mêmes termes que

s'il s'agissait d'un siège épiscopal déjà existant (3).

(1) Monmouthshire, dans le pays de Galles.

(2) Publiées l'une par dom Plaine, l'autre par M. de la Borderie, dans lo

même volume, Vie inédile de saint Malo, Rennes, 1884. Cf. l'étude que j'ai

consacrée à ces textes dans la Revue celtique, t. XI, et celle, plus étendue,

de M. F. Lot dans les Annales de Bretagne, t. XXII, et XXIII (réimpression

sous le titre Mélanges d'histoire bretonne, Paris, Champion, 1907). M. Lot

montre que des deux rédactions, celle de Bili est postérieure à l'autre et

que celle-ci est mieux représentée par le texte de lai Bibliolheca Floriacensis

de Jean du Bois que par celui de M. de la Borderie; il le republie, et

aussi celui de Bili, l'un et l'autre avec de notables améliorations.

(3) Je voudrais pouvoir admettre avec M. F. Lot [Mélanges d'histoire bre-

tonne, p. 202) que l'évéché d'Alet représente la continuation ecclésiastique

de l'ancienne civitas Coriosolitum. Si l'on veut croire au témoignage des

manuscrits et ne pas y substituer des conjectures, il faut reconnaître que,

dès le temps où fut rédigé la. Nolitia Galliarum, la cité des Coriosolites avait

cessé d'exister. Le fait que l'on, ait trouvé à Corseul des monnaies posté-

rieures à cette date prouve seulement que cette localité avait continué

d'être habitée, non qu'elle n'avait pas cessé d'être le centre d'une adminis-

ration départementale, comme nous dirions. Les biographes de s. Malo

parlent de civitas à propos d'Alet; mais dans le sens de siège épiscopal
;

le mot urbs, que le plus ancien d'entre eux (Lot, p. 313) emploie à propos

de Dol, a exactement le même sens. Le même auteur s'en sert à propos de

Saintes (p. 322, 323), Du reste, il n'est nullement établi qu'Alet ait été une



ALET. M
Sailli Malo doit cHre mort îiiix environs de Tannée O'^iO.

Sur SCS conlinualeurs immédiats dans la direction du mo-

nastère d'Alel et de son ressoit religieux, nous n'avons

que des traditions éparscs et inceilaines. Un saint Maelmcn

est présenté par la vie de saint Judicael (1) comme ayant

été l'ami de ce prince, ce qui suppose qu'il aurait vécu

peu a[)rès saint Malo. Son bi()gra[)lie, du XT* siècle, le

qualifie d'évéque Alelis cicitatis, et lui attribue la fondation

de deux établissements religieux en des localités qui n'ont

pas encore été identifiées (2). Des traditions pour lesquel-

les nous n'avons pas d'attestations antérieures aux bréviai-

res locaux du XVI® siècle, parlent de trois autres évêques,

Enogat, Gurval td Coal/init, qu'il faudrait placer avant saint

Maelmon. Tout cela est très incertain.

Ce qui est sûr, c'est que le siège et le diocèse d'Alct

existaient au temps de Charlemagne. Le monastère de

Gaël (Saint-Méen) faisait alors partie de la mense épisco-

pale. Le diocèse s'étendait au sud jusqu'à l'Oust et à la

Vilaine ; à Test, il embrassait les environs de Dol, et attei-

gnait peut-être le Couesnon (3); à l'ouest, il dépassait la

Rance; la localité de Corseul, le chef-lieu de l'ancienne

cité des Curiosolites, y était compris. Tout ceci résulte

clairement des chartes ou des légendes locales.

Voici les noms d«s évêques que Ton trouve au IX° siècle :

1. — Hclogar. — Siégeait en 811 et en 816, comme il

résulte d'une charte de Louis le Pieux, datée du 26 mars

de cette dernière année (4).

localité coriosolite. Si le territoire des Coriosolites avait dépassé la Ranco,
on ne voit pas comment César {Dell. Gall.^ II, 34; VII, 75) aurait pu ranger
la cité de Rennes parmi les cites littorales.

(1) Parjsmus 9889, f. 135 v«. Je cite d'après M. de la Borderie, Histoire de
Bretagneft. I, p. 48G, noto 1.

(2) Ibid., p. \H'o.

(3) 8i le liaus mentionné dans la vie de saint Malo est Roz-sur-Couesnon,
il n'y a pas de doute. M. de la Borderie, op. cit., p. 487, note 5, croit que
le monastère de Lan-M.iclmon se trouvait auprès du Couesnon. Or, Lan-
Maolmon était sûrement une localité aléthienne.

(4) BOhmer-M., n° 591. Bouquet, t. VI, p. 489; Morice, l'reuves, t. I, p. 225.
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2. — Ermor. — Mentionné dans les chartes de Redon (1),

en 833 (depuis le 1«' mai) et en 834. Assista, en 835, à

l'assemblée de Thionville (2).

3. — larnwalt. — La signature d'un évêque de ce nom
figure au bas d'une charte de Redon (3) relative à une

localité du diocèse d'Alet (Guer) et datée du mois de

décembre 837.

4. — Malien. — Plusieurs chartes de Redon (4) le men-

tionnent, depuis l'année 841 jusqu'au 1^" juillet 846.

5. — Saloco, — L'un des quatre évêques dépossédés par

Nominoé en 848 (5). Après sa déposition, il se retira dans

le diocèse d'Autun, où il servit de coadjuteur à l'évéque

Jonas. Il mourut moine à Flavigny (6).

6. — Rethwalalr. — Evêque au temps d'Erispoé (851-

857) (7). Mentionné, au moins depuis le 18 janvier 856,

dans les chartes de Redon ; on l'y rencontre jusqu'au

5 mars 864 (8). Il est question de lui dans la Vie de saint

Malo, écrite sous son successeur (9). C'est peut-être lui le

Rivoladrus à qui le pape Nicolas P' écrivit à propos d'un

cas pénitentiel (10).

7. — Ratuili. — Mentionné dans les chartes de Redon

depuis le 13 juillet 866 (11) jusqu'au 10 février 872. C'est à

(1) Cari., 5, C), 116, 123, 128, 219; App. 7.

(2) Gesta ss. Roton., Morice, Preuves, t. I, p. 241.

{Z)Cart., 179.

(4) Cart., 126, 194, App. 15, 24. La charte App. 15 porte la date : Faclum

est illo anno quando dimicaivit Hlotarius cum fratribus suis ; la charte

App. 24 : in anno quando venit Karolus ad Nominoe in Ballon.

(5) Ci-dessus, p. 258 et suiv.

(6) Bouquet, t. VII, p. 363; M. G. Scr., t. XV*, p 450; t. VIII, p. 286.

(7) Cart. de Redon, App. 31.

(8) Cart., 193, 174; cf. 25, 36, 37, 173, 204.

(9) II, 13, 16: éd. Plaine, p. 114, 116.

(10) J., 2852; Migne, P. L., t. CXIX, p. 1130.

(11) Les deux chartes 173 et 174, oîi figure le nom de Rethwalatr, ont été

mal datées par l'éditeur du cartulaire. La deuxième, postérieure à l'autre

(ceci résulte du contcnu>, est évidemment d'une année bissextile, laquelle

avait d'abord la lettre dominicale B (XII kal. mart. = feria VI), puis la

lettre dominicale A (III non. mart. = dom.). Or ceci, sous le roi Salomon

(857-874), ne se vérifie qu'en 864. La charte n* 174 est donc de cette année,

et la charte n* 173 d'une année antérieure (861, lettre dom. E).
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lui que Bili, diacre d'Alet, dédia la Vie de saint Malo. Il

présida aux funérailles de saint Con^voion, premier abbé

de Redon (i).

8. — Bili. — D'abord diacre de Ratuili, et, dans cette

situation, auteur de la Vie de saint Malo. C'est sous son

épiscopat que, d'après un récit, les reliques du saint furent

rapportées dans son pays (2).

DQL

La fondation du monastère de Dol est marquée dans la

Vie de saint Samson, la plus ancienne, semble-t-il, des

vies de saints bretons (3). MaUieureusement, il n'y a pas

grand chose à tirer de ce document, consacré pour les

cinq sixièmes à la carrière insulaire du saint, et, pour la

plus grande partie du sixième restant, à la fondation du

monastère de Pental, près de la basse Seine. Tout ce qu'on

en peut tirer, c'est que saint Samson fonda le monastère

de Dol et qu'il y fut enterré. Le biographe ne le présente

nullement comme le fondateur d'un évéché, comme le pre-

mier d'une série épiscopale. L'idée de diocèse, de parochia,

ne se révèle nulle part.

Saint Samson, d'après cette tradition, était déjà évêque

quand il franchit la mer. Un évêque de ce nom figure

(1) Morice, Preuves, t. I, p. 233 : Exequias funeris eius procuranle Riva'

lino Aletensi. Le nom est altéré par l'auteur du récit, postérieur de deux

siècles à révénement. D'après M. Ferd. Lot {Ann. de Bretagne, t. XXII,

p. 8), ce serait lui l'auteur des Geala sanclorum Rolonensium.

(2) Plaine et La Borderie, Vie inédite de saint Malo^ p. 124. D'après cette

histoire, dailleurs sujette à caution {Revue celliquej IbOO, p. 20), la trans-

lation aurait eu lieu sous Alain le Grand (877-907).

(3) Elle ne peut être antérieure au VII^ siècle, car l'auteur connaît les

homélies de saint Grégoire le Grand (comparer l'endroit oîi il est question

des gesta emendaliora, I, 1, avec Greg. M., hom. 3 in evang.), ni posté-

rieure à la fondation de métropole de Dol sous Nominoé
;

j'inclinerais

pour une date assez rapprochée du commencement de cet intervalle; cette

conclusion s'imposerait tout à fait s'il était sûr que le vénérable octogénaire

dont il est question dans le prologue eût été vraiment le neveu d'IIénoc,

neveu lui-même de saint Samson. Mais le texte est trop défectueux pour

que l'on puisse avoir ici toute sécurité.

II 25
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parmi les signataires du deuxième concile de Paris, tenu,

je crois, au temps de Caribert (561-567). C'est probable-

ment le nôtre, mais cela n'est pas tout à fait sûr. Sa lé-

gende, d'autre part, le met en rapport avec le roi Childe-

bert (f 558); mais la description qu'elle nous donne de ce

roi et de sa femme convient peu à ce que l'on sait de Chil-

debert et de la reine Ultrogothe, personnes recommanda-

bles; il semble plutôt que l'on ait en tête le souvenir de

Chilpéric et de Frédégonde. Quoi qu'il en soit, on doit

admettre que les monastères de Dol et de Pental ont été

fondés par saint Samson au déclin du VP siècle.

Dans la Vie de saint Samson il n'est fait aucune allusion

à ses successeurs immédiats. Elle est dédiée à un évéque

Tigernomaglus qui semble avoir eu, comme le biographe

lui-même, sa résidence à Pental. Un autre évêque, Leuche-

rus, est mentionné dans un récit de miracle, comme rési-

dant à Dol. Il doit avoir vécu en un temps peu antérieur à

celui du biographe.

Au XIP siècle, alors que l'église de Dol soutenait son

célèbre procès contre la métropole de Tours, elle avait

coutume de produire (1) une série d'archevêques qui com-

mençait à saint Samson et se poursuivait par saint Ma-

gloire, saint Budoc, saint Genevée, saint Restoald, saint

Armel, saint Jumael, saint Turian; après celui-ci venaient

cinq autres archevêques que l'on ne nommait pas, et l'on

arrivait ainsi à Festinien, contemporain du pape Nicolas P^

On voit que la tradition doloise ne tenait compte ni de

Tigernomaglus ni de Leucherus. La vieille Vie de saint

Samson avait été remplacée par d'autres, où ces noms ne

figuraient pas.

Quant aux sept que l'on pouvait citer, il y en a deux à

éliminer tout d'abord, ceux de Restoald et de Jumael. Je

me suis déjà expliqué sur leur provenance ('i). Saint Magloire

(1) Morice, Hist. de Bretagne, Preuves, t. I, p. 753.

(2) Ci-dessus, p. 272.
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est un saint de l'ile de Serk, un apôtre de rarcliipel anglo-

normand. Le souvenir de saint Budoc se rattache au

Goello (1) dolois. Saint Armel, dont le corps, disait le docu-

ment, reposait à Ploërmel dans le diocèse d'Alet, a encore

moins à voir avec l'évôché de Dol. De saint Genevée le nom
seul est connu (2).

Le plus dolois de ces saints est saint Turiau ou Turian
;

sa légende est évidemment postérieure à la fondation de

l'archevêché (3). On y a groupé quelques traditions locales,

sur le détail desquelles il serait imprudent de faire fond. Il

y est donné comme le successeur de l'archevêque Tyar-

mail. Ce nom a peut-être été fourni par la plus ancienne

légende de saint Samson [Tigernomaglus)^ bien que le cata-

logue dolois du XII« siècle ignore absolument ce prédé-

cesseur de saint Turian. Du reste., ni du catalogue ni de la

légende on ne peut tirer aucune indication sur le temps

précis où Turian vécut.

En somme, il semble bien que les communautés breton-

nes de Dol et de Pental aient eu souvent à leur tête, après

saint Samson comme de son temps, des abbés revêtus du

caractère épiscopal. Mais il n'y a pas lieu d'en conclure

qu'il existât à Dol une succession épiscopale régulière, ni

que Dol fût le chef-lieu d'un diocèse délimité. Dol était un
monastère et non une cité. C'est ce dont témoigne aussi le

texte du martyrologe hîéronymien, tel qu'il fut complété à

l'abbaye de Fontenelle, vers le milieu du VIII* siècle, plus

précisément entre 734 et 756 (4). Or, l'abbaye de Fonte-

nelle était voisine du monastère de Pental, et c'çst évi-

(l) Littoral ouest de la baie de Saint-Brieuc.

(?) AcU as. iuL, t. IV, p. 94(29 juillet).

(3) Et même à la publication du martyrologe d'Usuard (875), dont elle

copie l'éloge : mirae simplicitatis et innocentiae viri. Saint Turian a dû
être transporté de bonne heure à Saint-Germain-des-Prés, car c'est sans

doute celte translation qui l'a fait admettre par Usuard dans son marty-
rologe (V. 875). Il le connaît comme évcque et confesseur : In Dritannia
minori s. Turiani episcopi et confessovis, mirae simplicilatis et innocen-
tiae viri.

(4) Sur cette date, voy. AclaSS. novembris, t. II, p. [xxij.
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demment la tradition des disciples de saint Samson dont

nous trouvons l'écho dans le martyrologe neustrien : Dolo

monasterio, depositio s. Samson abbatis.

Sous Charlemagne et Louis le Pieux, les environs de

Dol, Roz, Plerguer, Miniac, et le monastère de Saint-Méen,

fondé, d'après la tradition, par un disciple de saint Samson,

étaient compris dans le diocèse d'Alet. En était-il de même
du monastère de Dol, ou celui-ci jouissait-il d'une exemp-

tion? On ne saurait le dire, les documents faisant défaut.

Ce qui est sûr, c'est que Pévéque d'Alet évincé, Salocon,

porta dans l'exil le titre d'évêque de Dol (1).

1. — Festgen. — C'est probablement lui qui est men-

tionné, avec les évéques de Vannes, Cornouaille, Alet,

Saint-Fol, dans une charte d'Erispoé (851-857) (2); mais

peut-être n'était-il pas encore évêque (3). On retrouve son

nom, sous la forme Festien, au bas de deux chartes de Re-

don (4), du 2 mars 859 et du 29 novembre 869. Dans cette

(1) Le titre d'évêque d'Alet est donné expressément à Salocon par Vlndi-

culus (Morice, Preuves, 1. 1, p. 288); du reste, tout ce document suppose qu'il

n'y avait pas de diocèse de Dol distinct de celui d'Alet avant les « réfor-

mes » de Nominoé. D'autre part, la lettre du concile de Soissons au pape

Nicolas I" (Hardouin, t. V, p. 628) qualifie Salocon d'évêque de Dol. Cette

lettre est de l'année 866. Salocon mourut quelque temps après à Flavigny
;

le nécrologe de cette abbaye (M. G. Scr., t. VIII, p. 286) lui donne le môme
titre : Salocho episcopus Dolensis monachus Flaviniacensis obiit. Les pré-

lats aléthiens variaient souvent leurs titres. On trouve, dans les chartes de

Redon, les désignations suivantes : episcopus Aletis, Aletensis, inAleia, in

Poutrocoet, super episcopatum s. Macutis. Le titre d'episcopus in Pou-

trocoet exprimait leur juridiction sur le pagus Irans sylvam, du côté de

rOust. Il est possible que, se trouvant en possession du monastère de Dol,

ils aient pris aussi le titre d'episcopus Dolensis. Au temps du concile de

Soissons, on parlait beaucoup en France de la nouvelle métropole de Dol.

Salocon a pu choisir, parmi ses titres, celui qui était le plus propre à

accentuer son opposition aux changements survenus. Il est possible aussi

que Salocon ait été, dès avant son élévation au siège d'Alet, supérieur du

monastère de Dol. Je ne saurais ni méconnaître le lien spécial qui le rat-

tache à Dol, lien dont témoignent les documents allégués ci-dessus, ni

écarter l'assertion de Vindiculus qui le qualifie d'évêque d'Alet, sans qu'on

ait l'ombre d'une raison de suspecter son témoignage.

(2) Cart. de Redon, App. 31.

(3) F. Lot, Ann. de Bretagne, t. XXII, p. 14.

(4) Cart., 30, 109.
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dernière, il figure à côté tle Ratuili d'Alet, lequel est qua-

lifié d^episcopus super episcopatum s. Macutis^ tandis que son

confrère de Dol prend le titre corrélatif d'episcopus super

episcopatum s. Samsonis (l). Le concile de Savonnières, on

859, lui adressa une lettre où son nom prend la forme de

Fastcarius. J'ai parlé plus haut {% des tentatives faites par

le roi Salomon pour lui faire accorder le pallium romain.

Dans les lettres du pape Nicolas, écrites à ce sujet, il est

appelé Festianus (3).

2. — Mahen, — Deux lettres du pape Jean VIII lui furent

adressées, en 874 et en 878 (4).

3. — loliannes. — On lit dans la vie de saint Leufroi (5)

que le corps de ce saint fut transféré de son tombeau

primitif dans l'église principale de son monastère, par

Jean, « vénérable évêque de l'église de Dol et abbé

du lieu. D Le biographe dit que cela est arrivé de son

temps, nostris temporihus. Malheureusement son écrit

n'est pas daté avec précision. Il est postérieur à Charle-

magne, dont le règne (m diehus magni et gloriosissimi

principis Caroli) lui semble éloigné par rapport à des

événements arrivés nw/^e?-, recenti tempore. Jean, évéque

de Dol, est donc postérieur à Charlemagne. Est-il du

temps de Louis le Pieux? Cela est difficile, car le règne

de Charlemagne semble un peu éloigné du biographe et,

d'ailleurs, il est au moins douteux qu'il y eût alors des

évéques de Dol distincts de ceux d'Alet, dont la série nous

est connue. S'il faut dépasser l'année 846, nous trouverons

le siège de Dol occupé ou réclamé par une suite de pré-

lats^ Salocon, Festgen, Mahen, ce qui nous force à des-

cendre jusqu'au delà de 878. Du reste, on ne conçoit guère,

de 846 à 878, un évoque breton installé à la tête d'un mo-

(1) Cette symétrie dans les titres cadre assez bien avec l'idée que les doux
diocèses avaient fait partie d'un même ensemble.

(2) Ci-dessus, p. 271.

(3) J., 2789, 2806, 2807.

(4) J., 3003, 314i. Ci-dessus, p. 276.

(5) Diocèse d'Evreux. Acla SS., 21 juin, t. V (Paris), p. %.
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nastère neustrieri. Force est de descendre jusqu'au temps

où les invasions normandes chassèrent de chez eux les

évêques bretons, vers la fin du IX» siècle (1).

4. — Louenan. — Contemporain du roi d'Angleterre

Edouard P*" (901-925), il a pu commencer son épiscopat

dans les dernières années du IX* siècle (2).

SAINT-BRIEUG

La fondation du monastère de Saint-Brieuc est racontée

dans la vie du saint fondateur, laquelle nous représente

la tradition du XP siècle. Brieuc, moine gallois, venu avec

une troupe de ses confrères, du pays de Cardigan {Coriti"

ciana regio)^ avait d'abord fondé, sur le Jaudy, le monas-

tère de Tréguier, dont il laissa le gouvernement à son

neveu Pahu Tugual, d'abord provisoirement, puis défini-

tivement. 11 vint ensuite s'installer sur le plateau ondulé

qui domine, près de son embouchure, la rive droite du

Gouet, en un endroit appelé le Champ du Rouvre; il y
construisit une « basilique », autour de laquelle s'épanouit

d'abord un monastère, puis une ville.

La légende ne donne pas à saint Brieuc le titre d'évê-

que; il lui est attribué dans une inscription qui se lisait

sur son tombeau, à Saint-Serge d'Angers, oii il aurait été

transporté sous le roi Erispoé (851-857). L'inscription est

(1) C'est ce qu'a fait M^ de la Borderie {Hisl. de Bretagne, t. II, p. 327),

qui rattache l'exode de Jean aux derniers temps d'Hastings (866-882). Je ne

sais si l'on est fondé à être aussi précis. Rien ne prouve que le corps de

saint Turian ait été apporté alors à la Croix-Saint-Leuffroi; le continua-

teur d'Aimoin ne le dit pas; c'est d'ailleurs un témoignage peu sûr. Quant

au fait que l'on montrait, au XYII» siècle, le tombeau vide de saint Turian

dans l'église de ce monastère, je ne saurais lui attribuer une grande im-

portance. Les moines montraient aussi le tombeau de saint Barsenore,

qu'ils disaient avoir été un de leurs abbés; or, saint Barsenore est un

moine palestinien, qui vécut en Orient longtemps avant saint Leufroi et sa

fondation. Quoi qu'il en soit de ces difficultés, une chose est sûre, c'est

que la vie de saint Leufroi, écrite notablement avant la translation de ce

saint à Saint-Germain-des-Prés (918), nous fournit un évoque de Dol du

IX' siècle, probablement de la fin de ce siècle.

(2) Migne, P. L., t. CLXXIX, p. 1105.
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bien poslorieure à Erispoé ; cependant elle existait au

XI* siècle.

Quoi qu'il en soit de la situation épiscopale du fonda-

teur, il est sur que le monastère de Saint-Brieuc demeura,

jusqu'à Nominoé, un simple monastère. On doit même
noter qu'aucune légende ne s'est formée sur les succes-

seurs du saint dans le gouvernement de sa fondation.

En 859, comme on l'a vu plus haut (1), l'cvêque de

Saint-Brieuc s'appelait Félix ou Garnobrius. C'est le seul

que l'on puisse indiquer avant le XI° siècle.

TRÉGUIER

Trèguierfut, comme Saint-Brieuc, d'abord un monastère,

puis un évêché. La biographie du fondateur, saint Tugdual

(Tudual, Tutwal), le représente comme un évéque transma-

rin, qui débarque sur la côte ouest du pays d'Achm, et,

après un séjour temporaire dans cette région, vient se fixer

au lieu appelé Trecher, au confluent du Jaudy et du Guindy.

Là s'éleva son grand monastère, auquel les princes bre-

tons assignèrent beaucoup de terres et de paroisses. Tu-

dual, soucieux de s'en faire confirmer la possession par

l'autorité royale, se rend à la cour de Childebert, et le roi

le fait consacrer évéque.

Là s'arrête le récit du plus ancien biographe, qui écrivit

peu après le milieu du IX® siècle (2). Les légendes posté-

(1) p. 169.

(1) Bullelin critique, 1889, p. 226; cf. Revue celtique, t. X, p. 253. Je ne

puis que maintenir les conclusions exprimées dans ces articles. Dans les

objections de M. do la Borderie {Hist. de Bretagne, t. I, p. 558), je ne vois

rien qui les atteigne. Sans doute, le troisit-mc biographe de saint Tudual
a connu des gens qui avaient vu Goeder, un charpentier employé à la re-

construction do la cathédrale, après l'invasion normande. Mais quand a eu
lieu cette reconstruction? Nul ne le sait. Rien à tirer de ce fait pour con-
tester que la troisième vie do saint Tudual est de la fin du XI* siècle ou
du commencement du XII«. La première est, dit-on, l'œuvre de Louénan,
disriplo de saint Tudual; elle ne doit donc pas être du IX* siècle, mais du
Vl«. A cela je réponds en in<liq»iant la page 351 du firéscnt volume, où l'on

peut voir des « disciples de suint Martin » qui vivaient au X* siècle.
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rieures racontent que saint Tudual désigna pour lui succé-

der un de ses disciples appelé Ruilin^ lequel eut à vaincre

l'opposition d'un compétiteur, l'archidiacre Pebrecat.

Au temps de Nominoé, le monastère de Tréguier devint

un siège épiscopal. En 859, il avait pour titulaire Félix

ou Garnobrius, comme il a été dit plus haut (p. 269).

Gorennanus est nommé dans la troisième vie de saint

Tudual (1)^ comme ayant été chassé de Tréguier par les

Normands; il transporta les reliques du saint fondateur à

Château-Landon et à Chartres. Il est possible que cet évé-

nement soit du X" siècle.

(1) La Borderie, Lesltrois vieslanciennes de saint Tudual, p. 41.



CHAPITRE XI

LA PROVINCE DE SENS

La Sénonie est vraiment le cœur de l'ancienne France.

Les régions qui l'entourent ont présenté de bonne heure

soit un mélange de races, soit même une certaine com-

plexité politique. Les Francs dans les provinces belgiques,

les Burgondes dans la Lyonnaise I^®, les Normands et les

Bretons dans les Lyonnaises W et 111% diversifièrent plus

ou moins la population. Ce n'est que très tard que Lyon

et l'Aquitaine furent définitivement rattachées à Tunité

française. La province sénonaise ne comptait guère, a

l'origine, que des Gallo-Romains ; les éléments hégémoni-

ques introduits par les Francs n'y furent pas assez puis-

sants pour modifier sensiblement la race. Les capitales les

plus anciennes^ Paris et Orléans, y maintinrent toujours

le centre des relations, au temps où l'on était divisé, et

de l'organisation, quand on parvenait à vivre ensemble.

Dès le temps de Clovis, la ville d'Orléans avait été

choisie pour être le siège du grand concile national de

511. Childebert, après la mort de son frère Clodomir, re-

prit les idées du chef de la dynastie. Il réunit souvent,

avec une sorte de périodicité, des conciles où se rencon-

traient les évêques de son royaume et du royaume de Clo-

taire. Presque tous (1) se tinrent à Orléans, en 533, 538,

(1) La seule exception certaine est celle du concile de Paris de 552, qui

ne fut qu'une assemblée judiciaire réunie pour juger l'évéque du lieu. Quant

au deuxième concile de Paris, auquel on assigne souvent la date de 557, il
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541, 549. Le clergé franc trouvait dans ces assises fré-

quentes une occasion de perfectionner la législation ecclé-

siastique, de l'adapter aux exigences du nouvel état de

choses, de réformer les abus par une surveillance mu-
tLielle. L'épiscopat y prenait contact avec le gouvernement

royal
; ces deux forces dirigeantes de Tétat franc avaient

là d'utiles occasions de concerter leurs efforts.

Ainsi placée au centre de l'empire, la province de Sens

ne pouvait manquer de se ressentir plus que les autres

des partages de succession dans la famille mérovingienne.

Deux des fils de Clovis, Childebert et Clodomir, y eurent

leurs capitales, Paris et Orléans. Il est à croire que Clo-

domir, qui déploya tant d'acharnement contre le royaume

des Burgondes, confinait à cet état, c'est-à-dire qu'il pos-

sédait Sens et Auxerre. La cité de Chartres lui appartenait

probablement aussi (1). Paris était à Childebert, Nevers en

dehors de Tétat franc. De Troyes et de Meaux, on ne peut

rien dire alors.

Après la mort de Clodomir et le partage de la Bourgogne,

les cités de la Sénonie furent réparties entre les deux

royaumes de Théodebert et de Childebert. Celui-ci eut la

partie occidentale, Chartres, Orléans, Paris, Meaux; Théo-

debert les cités les plus à l'est, Troyes, Auxerre, Nevers.

La cité métropolitaine fut divisée. La ville de Sens elle-

même" devint austrasienne ; mais les régions situées à

l'ouest, Melun, Château-Landon, Etampes, furent ratta-

chées au royaume de Paris. Childebert voulut faire con-

sacrer cette division par la création d'un nouvel évêché à

Melun. L'évêque de Sens, Léon, protesta et parvint à em-

pocher le démembrement de son diocèse (2).

est difficile de lui en attribuer une, avec précision, entre les années 556 et

573. Voy. l'édition de Maassen, p. 141. Je serais disposé à y voir un con-

cile du royaume de Caribert et à le placer ainsi entre 5G1 et 567; mais rien

ne prouve absolument qu'il ne puisse être du temps de Chilpéric, entre

567 et 573.

(1) Longnon, Géographie de la Gaule au VI* siècle, p. 94.

(2) Cf. ci-dessous, p. 415.
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En 501, Paris, Meaux et Chartres firent partie du roy;iuaio

de Caribort. Le reste de la province a[)partenail à Oonlran,

roi d'Orléans (1). Caribert mort, les cités de Paris et de

Chartres furent partagées entre les trois frères survivants;

Meaux passa au roi d'Austrasie Sigebert. Dans la partie de

la cité de Chartres qui lui était échue, Sigebert voulut

fonder un évôché. Chàteaudun fut désignée pour en être

le siège; un prêtre du pays, Promotus, pour en être le

premier titulaire. Le métropolitain de Reims, .TCgidius,

célébra la consécration de Télu. Mais l'évêque de Chartres,

Pappolus, protesta; ses réclamations, appuyées par un

grand concile tenu à Paris en 573, furent agréées, à ce

qu'il paraît, car l'évêché de Chàteaudun n'a laissé aucune

trace en dehors de ce concile.

A la mort de Sigebert (575), Chilpéric s'empara de ce

qu'il avait possédé dans la Sénonie; il occupa même la

ville de Paris, laissée en dehors du partage. Contran gar-

dait toujours Orléans, Sens et les cités de Test. Chilpéric

mort (584), il y joignit la totalité des cités de Paris et de

Chartres; Meaux seule revint à l'Austrasie. Elle paraît lui

être restée pendant tout le VII® siècle, avec la partie occi-

dentale de la cité de Chartres.

SENS

\o LK LISTE ÉPISCOPALE.

Le catalogue des évêques de Sens nous a été transmis

par quatre anciens exemplaires :

1« Un manuscrit de Fontenolle, du Xl<^ siècle, actuelle-

ment à la bibliothèque du Havre (n° 332, p. 140) (2).

2° Un manuscrit de Jumiéges, actuellement perdu, dont

nous avons une copie dans le Parisinus 13069 (f° 75).

(I) Cependant il y a inccriitude pour Sens et même pour Troycs.

('2} J'en dois une copie à l'obligeance de M. O. Join-Lambcrt.
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3° Le célèbre sacramentaire de Stockholm, exécuté à

Saint-Amand et possédé, depuis la fin du IX® siècle, par la

cathédrale de Sens. M. Delisle l'a décrit et en a reconstitué

l'histoire (1).

4° Le manuscrit 465 du fonds de la reine de Suède, au

Vatican, provenant de Saint-Aubin d'Angers (2).

Les deux premiers exemplaires s'arrêtent à l'archevêque

Evrard (883-887), les deux autres à l'archevêque Archam-

baud (959-968). Dans le sacramentaire on a ajouté après

coup les noms des trois archevêques Anastase, Sewin et

Léotéric
;
quelques ornementations et interpolations sont

aussi à signaler dans ce manuscrit (3). En somme, cepen-

dant, les quatre textes sont sensiblement identiques. Voici

d'abord le catalogue des manuscrits de Fontenelle et de

Jumiéges :

Nomina episcoporam Senonicae urbis.

Savinianus. Artemius.

Potentius. Lupus.

Leontius. 20 Mederius.

Severinus. Hildegarius.

5 Audactus. Aumbertus.

Eraclianus. Armentarius.

Lunarius. Arnulfus.

Simplicius. 25 Emmus.
Ursicinus.. Landebertus.

10 Theodorus (4). Vulfrannus.

Siclinus. Giricus.

Ambrosius Ebbo.

Agritius. 30 Merulfus.

Eraclius. Autbertus.

15 Paulus. Lupus.

Léo. Vuilarius.

Coiistitutus. Godescalcus (5).

(1) Mém. de l'Acad. des inscr., t. XXXII, !'• p., p. 106. A la fin de ce

mémoire, p. 371, M. Delisle a publié lé texte du catalogue.

(2) Sur ce ms., cf. ci-dessus, p. 279.

(3) V. ci-dessus, p. 397, note 1.

(4) Teodorus Fontan.

(5) Godoscalcus Gemmet.
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35 Gunlbertus.

1*0 1 ru s

Vuillebaldus.

Berradus.

Ragcnbertus.

40 Magiius.

Iliereinias.

Aldricus.

Vucnilo.

Egil.

45 Ansigisus.

Evrardus.

Voici ensuite le texte du sacramentaire (1) et du manus-

crit de Saint-Aubin :

Nomina episcoporiim civitatis Senonum.

Savinianus.

Potenlianus.

Leontius.

Severinus.

5 Audactus.

Eraclianus.

Lunarius.

Simplicius.

Ursicinus.

10 Theodorus.

Siclinus.

Ambrosius.

Agritius.

Eracliiis.

15 Paulus.

Léo.

Constitutus.

Artcmius.

Lupus.

20 Mederius.

Hildegarius.

Aumbertus.

Armentarius.

Arnulfus.

25 Emmo.
Landeberlus,

Vulfrannus.

Giricus.

Ebbo.

30 Merulfus.

Autbertus.

Lupus.

Wiliarius.

Godescalcus.

35 Gunbertus.

Petrus.

Vuillebaldus.

Berradus.

Ragenbertus.

40 Magnus.

Hieremias.

Aldricus.

Wenilo.

Egil.

45 Ansegisus.

Evrardus.

Gualterius.

it. Gualterius.

(1) Dans le sacramentaire, plusieurs noms sont précédés du sigle Jcs

[sanclus) ; ce sont ceux de Savinien, Potentien, Ursicin, Ambroise, Agrèce,

Héraclius, Paul, Léon, Artème, Loup, Emmon, Vulfran, Ebbo, Aldric, au-
trement dit les n"' j, 2,9, 12-16, 18, 19, 25, 27, 29, 42. Leurs noms sont écrits

en capitales rouges. Les noms d'Egil et d'Anségise (44, 45) sont aussi en
capitales rouges, celui de Gerlannus (51) en capitales noires. Quelques in-

terpolations sont à signaler : après Loup (19), sanctxis Amalus ; après

Ebbon (29), sanclus Honobertus, sanclus Ilonulfus. Ces additions sont du
seizième siècle.
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Adalaldus. Archenbaldus.

50 Guillelmus. Anstasius.

Gerlannus. Sevuinus.

Hildemannus. Leolericus.

Variantes.

Titre : Nom. presulum Sennensium B — 4 Sivirinus B — 5 Auc .'ac-

tus A, Adactus B — 6 Eraclius A — 7 Lunanus A, Launarius B —
8 Simplitius B — 10 Teodorus A. Theoderus B — 16 Leonius B —
18 Arthemius A — 20 Mederus B — 22 Auripertus A, AuïïTbertus B —
23 Erm. A — 24 Aunulfus B — 25 Emme A, qui le place après Lanclc-

berlus — 27 Vultfr. B — 29 Ibbo B — 31 Arbertus B — 34 Gotesc. A —
37 Vuildebaudus B — 38 Benr. B — 39 Ragem. B — 44 Agiio B —
46 — Eurardus B — 47, 48 Walt. B — 49 Aldaldus A — 50 Wiil. B —
53 Archenbaudus B, qui ne va pas plus loin.

Certaines parlicularités du texte du sacramentaire se

retrouvent dans les exemplaires du XII® siècle et au-des-

sous : la qualité de saint exprimée à propos de certains

évêques, l'interversion de Landebert et d'Emmon, l'ortho-

graphe Auripertus (n« 22). Il y a donc lieu de croire qu'ils

dérivent du sacramentaire, et cela est bien naturel. On y

trouve, de première main, trois évêques, Amatus, Mono-

hortus et Honulfus^ qui ne figurent pas dans les textes an-

térieurs et qui, dans le sacramentaire, n'ont été interpolés

que très tard. Le premier est sûrement un évéque de

Sion, introduit dans le catalogue de Sens par suite d'une

confusion entre les deux ethniques Sedunensis et Senonensis

ou Sennensis. Les deux autres ont de meilleurs titres
;
j'y

reviendrai plus loin.

Entre les exemplaires, fort nombreux, du catalogue sé-

nonais dans sa nouvelle forme, je me bornerai aux sui-

vants :

A. Un manuscrit du chroniqueur Clarius, le Parisi»

nus 5002, fo 8 v° ; le catalogue s'y arrête à Hugues de

Toucy (1142-1168);

B. La Chronique de Robert de Saint-Marien (Auxerre,

n" 132, p. 90), qui va de première main jusqu'à Michel de

Corbeil (1194-1199);
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C. Vn manuscrit de Saiiit-Victor, du XlW^ siècle, le Pa-

ris!nus 14G63 (f<* 23), où la liste va jusqu'à Pierre, succes-

seur de Michel (1200-1229).

Nomina episcoporum Senonensium.

S. Savinianus.

S. Potentianus.

Lcuntius.

Severinus.

5 Audactus.

Eraclius.

Lunanus.

Simplicius.

S. Ursicinus.

10 Tlieodorus.

Siclinus.

S. Aiiibrosius.

S. Agricius.

S. Eraclius.

io S. Paiilus.

S. Léo.

Constitutus.

S. Artemius,

S. Lupus.

20 S. Amatus.

Mederius.

Hildcgarius.

Auripertus

Ermentarius.

25 Arnulfus.

Landebertus.

S. Emmo.
S. Vulfrannus.

Giricus.

30 S. Ebbo.

S. Honobertus.

S. Ilonulfus.

Mcrulfus.

Ohlbertus.

35 Lupus.

Wiricarius.

Gothescalcus.

8. Gumbertus.

Petrus.

40 Villeboldus.

Berradus.

Rainbertus.

Magnus.

leremias.

45 S. AIdricus.

"Wenilo.

Egil.

Ansegisus.

Evrardus.

50 Gualterius.

it. Gualterius.

Aldaldus.

Wiilermus.

Gerlannus.

55 Hildemannus.

Archenbaldus.

Anstasius.

Sevinus.

Leothericus.

60 Gelduinus.

Mainardus.

Richerius.

Dainbertus.

Henricus.

65 Hugo.

Guillelmus.

Guido.

Michael.

Variantes.

Titre : Archiepiscopi Senoncnses BC — 5 Audatus BG — 7 Lucianus G
22 Hudeg. C — 23 Autpertus C — 25 Ainulfus A — 34 Othbertus BC
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— 37 Godescaldus BC — 41 Berrardus A, Bernardus C — 49 Euardus A
— 50, 51 Galt. AC — 51 item om. AC — 52 Audaldus B, Adaldus C —
57 Anastasius BC — 63 Lambertus C — 66 etc. B seul. — 69 C seul.

2» LES TRADITIONS DE SAINT-PIERRE-LE-YIF.

Sens avait, au VP siècle, un souvenir martyrologique

d'un certain relief, celui de sainte Colombe. Cette sainte,

dont le tombeau se voyait à quelque distance au nord de

la ville, est marquée dans la plus ancienne recension auxer-

roise du martyrologe hiéronymien, ce qui lui donne une

attestation de l'année 595 environ. L'évéque saint Loup,

au temps de Clotaire II, voulut être enterré dans sa basi-

lique. D'après sa passion, qui pourrait bien remonter jus-

qu'au temps de Childebert, sainte Colombe aurait été vic-

time de la persécution d'Aurélien. Un monastère se forma

autour de la basilique de Sainte-Colombe et de Saint-Loup.

Il en était encore, semble-t-il, à son premier abbé, lorsque

l'évéque Emmo lui délivra un privilège dont la teneur s'est

conservée (660).

Plus près de la ville, à l'opposé de Sainte-Colombe, il y

avait un autre monastère, placé sous le vocable de saint

Pierre, et appelé, on ne sait pourquoi, Saint-Pierre-le-Vif.

D'après certains indices, on peut croire qu'il s'élevait près

de l'antique cimetière chrétien de la cité sénonaise. Sa

fondation avait été l'œuvre d'une princesse mérovingienne

appelée Théodechilde. Cette circonstance est mentionnée

dans un autre privilège d'Emmon, de la même année que

le précédent, c'est-à-dire dans le plus ancien document

authentique où il soit question de Saint-Pierre-le-Vif.

Le privilège en faveur de Sainte-Colombe dit expressé-

ment que la martyre et saint Loup reposaient dans la ba-

silique de ce monastère. Aucun tombeau de saint n'est

mentionné dans le privilège pour Saint-Pierre-le-Vif. Ce-

pendant, en 847, l'archevêque Wenilo découvrit, non dans

l'église abbatiale elle-même, mais dans le cimetière voisin,

les tombeaux des deux premiers évêques de Sens, Savi-
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iiicii cl Poleiitieii, et de quelques autres saints. Leurs !•(!-

li(jues furent transportées solennellement dans l'église du

monastère.

Cette translation n'est attestée directement que par les

chroniqueurs de Saint-Pierre le-Vif, dont le premier en

date, Odoranne, écrivait vers l'année 1032. Elle n'est pas

marquée dans les Annales, autrement anciennes, de

Sainte-Colombe. Cependant, en ce qui regarde; les saints

Sabinien et Potentien, nous avons le témoignage implicite

des martyrologes du temps. Dès l'année 848, Wandelbert

de Prlim (1) les marque dans le sien, en les qualifiant de

primi patroni de l'église de Sens. Ceci, c'est la tradition

du catalogue. Adon, sénonais de naissance, longtemps

moine à Ferrières, séjournait alors au monastère de Priim.

C'est sans doute par lui que Wandelbert fut informé. Dans

le martyrologe qu'il publia lui-même peu d'années après,

la tradition se trouve précisée : Apud Senonas natale bea-

torum Sabiniani et Polentiani qui a beatis apostolis ad prae-

dicandum directi praefatam urbem martyrii sui co7ifessione

illustrem fecerunt. Deux choses sont ici affirmées : la mis-

sion donnée par les apôtres et le martyre. De ces deux

choses, la dernière seule fut retenue par Usuard (2), lors-

que, vers 875, il emprunta la note d'Adon pour l'insérer

dans son martyrologe ; les mots a beatis apostolis y sont

remplacés par a pontifice Romano, ce qui est de consé-

quence, surtout pour la date (3).

Le système d'Usuard prévalut, même à Sens. Nous

avons encore un livre liturgique du X® siècle, un martyro-

loge qui, exécuté en dehors de Sens, fut apporté dans

cette ville et approprié par des retouches et des complé-

(1) On voit, par les lettres de Loup de Ferrières (ep. 122), que le monas-
tère de Prùm avait des correspondants parmi les moines sénonais.

(l) « Apud Senones beatorum Sabiniani episcopi et Potentiani, qui a pon-

tifice Ronjano ad praedicandurn directi, eandem metropolim martyrii sui

confessione illustrera fecerunt. »

(3) Dans les Gestes des évéques d'Auxerre (c. 1), la mission des saints

sénonais est rapportée à saint Clément et non aux apôtres.

II 26
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ments à l'usage sénonais. Au 31 décembre, il contient, de

seconde main , c'est-à-dire de main sénonaise , la note

d'Usuard, avec les mots a pontifice Romano (1).

Le culte des saints Savinien et Potentien, — car il ne

s'agit encore que de ces deux évêques, — ne semble pas

avoir eu un grand rayonnement. Je n'en vois pas trace

dans les litanies, ni dans les calendriers, sauf ceux qui

dérivent d'Adon et d'Usuard. Sainte Colombe était bien

autrement connue. Il n'est guère, en France, de litanie

un peu développée où elle n'ait sa place dans le chœur des

vierges. Des saints Savinien et Potentien, on ne parait

s'être préoccupé que dans le diocèse de Sens, à la cathé-

drale (2), et surtout à Saint-Pierre-le-Vif, où se conser-

vaient leurs reliques.

Cette abbaye, située en dehors des murs de Sens, était

fort exposée aux ravages de la guerre. Quand les assié-

geants étaient des chrétiens, les moines n'avaient pas beau-

coup à craindre, au moins pour leurs personnes et leurs

reliques. Il en fut autrement en 886 et en 937, quand les

Normands d'abord, les Hongrois ensuite, parurent sous les

murs de la cité métropolitaine. Il fallut alors se réfugier en

ville, avec ce que l'on put transporter d'objets précieux.

En 937 (3), l'archevêque Guillaume engagea les moines à

déposer leurs reliques dans sa cathédrale
;
puis, les Hon-

grois partis, il éleva la prétention de les garder. Grande

désolation des moines. Heureusement pour eux, il se pro-

duisit de tels prodiges que l'archevêque, redoutant la co-

lère des saints, se décida à les laisser réintégrer leur de-

meure traditionnelle. Toutefois, Tabbé Samson, pour couper

(1) Acla SS. nov., t. II, p. [xiv].

(2) Le sacramentaire de Stockholm en témoigne; les noms des saints

Savinien et Potentien y ont été ajoutés au Mémento delà messe; leur fête,

30 décembre, a été aussi ajoutée au calendrier. Sur ce ms., voy. L. Delisle,

Mém. de VAcad. des inscr., t. XXXII, 1" p., p. 106.

(3) Le narrateur du onzième siècle (Duru, Bibliothèque historique de

VYonne, t. II, p. 35G et suiv.) confond ici l'invasion hongroise et l'invasion

normande.
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court à lie nouvelles entreprises, se décida à cacher ses re-

liques dans un souterrain très profond.

Klles y restèrent jusqu'au commencement du XI° siècle.

L'archevêque Léoteric et l'ahhé Rainard s'entendirent

alors pour en faire la visite. Les ossements sacrés furent

retrouvés, lavés et déposés dans des cercueils de plomb.

Rainard mourut en 1015. La môme année, la ville de Sens

passa sous l'autorité directe du roi de France Robert, le-

quel, à la demande de sa femme Constance, témoigna

beaucoup d'intérêt aux moines de Saint-Pierre-le-Vif. Une
belle châsse fut exécutée par l'un d'eux, Odoranne, habile

artiste, et l'on y déposa, en 1031, les ossements de saint

Savinien avec quelques autres reliq les.

L'abbaye renaissait alors, après les dures épreuves du

X^ siècle. Les Hongrois avaient brûlé l'église en 937. Une
vingtaine d'années plus tard, l'abbé Notranne avait com-

mencé à ruiner la communauté en vendant ses biens; puis

vint l'archevêque Archambaud (958-967), qui s'empara de

Tabbaye, s'y installa même, pour y mener la vie la moins

édifiante, aliéna ce qui restait des biens, chassa ou exter-

mina les religieux. Après la mort d'Archambaud (967), son

successeur Anastase (967-977) s'intéressa à ce qui restait

de la communauté
;

elle reprit vie sous les archevêques

suivants, Sewin et Léoteric. Mais on peut se figurer en

quel désordre devaient se trouver les souvenirs et les tra-

ditions.

Cette circonstance doit entrer en ligne de compte dans

l'appréciation des écritures relatives à l'histoire des saints

et de leurs diverses translations. Aucune de ces pièces ne

nous est parvenue en des exemplaires antérieurs à l'année

1045, date du manuscrit original d'Odoranne (1). La plu-

part sont postérieures à ce manuscrit, d'un quart de siècle

à tout le moins. Cependant il n'est pas impossible que,

dans ces compositions tardives, il soit entré quelques tra-

(1) Val. Reg , 577.
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ditions et même quelques documents écrits que l'on puisse

rapporter à un temps plus ancien.

Après Odoranne se place un recueil actuellement con-

servé à la bibliothèque d'Auxerre; il a été publié intégra-

lement par Tabbé Duru (1) : je vais l'examiner en détail.

Après ce recueil vient la chronique de Clarius (v. 1120),

puis celle de Geoffroy de Gourion (fin du XIII^ siècle).

Dans le recueil d'Auxerre, une seule pièce me semble

pouvoir être rapportée à une date relativement ancienne.

G'est un récit de la première translation (2), celle de 847,

auquel il faut peut-être rattacher trois ou quatre miracles

(p. 320-323), assez indifférents à l'histoire. Ge récit nous

est parvenu en diverses rédactions, toutes plus ou moins

retouchées. Mais l'une d'elles a conservé trace d'un temps

peu éloigné de l'événement (3). Quelle était au juste la te-

neur primitive de ce petit écrit? A quel jour y était rap-

portée la translation? Quels noms de saints y figuraient?

Autant de questions auxquelles nous ne saurions répondre

avec sécurité.

Gela, du reste, n'importe guère au but que nous pour-

suivons ici, c'est-à-dire à l'élucidation des traditions séno-

naises sur la date et l'histoire des premiers évêques du

lieu. Les documents postérieurs à cet ancien écrit con-

cordent à tout le moins en ceci que les corps de saint

Savinien et de saint Potentien furent retrouvés, avec

d'autres, près de Saint-Pierre-le-Vif, au temps de l'arche-

vêque Wenilo, probablement en 847, transférés par ce

prélat dans Téglise de l'abbaye, et considérés comme des

(1) Bibliothèque hislorique de VYonne, t. II, p. 288-372. Le manuscrit

portait, au temps de l'abbé Duru, le n" 45; il est maintenant coté 198. Il

provient de l'ancienne bibliothèque capitulaire de Sens {Catal. gén. des

mss., Départements f t. VI, p. 68).

(2) Duru, p. 315-319; cf. p. 353 et Calalog. hagiogr. Paris., t. II, p. 332;

t. III, p. 353.

(3) Catal. Par., t. III, p. 353 : « Nuper a venerabili Wenilone praedictae

sedis antistite translati sunt. »
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corps de niarlyr.^, d'après Tinspection des ossemeiils.

Quelle était au juste la valeur de cette expertise? Com-

ment aton pu s'assurer que les lésions constatées sur les

crânes constituaient la [)reuve indubitable du martyre ?

Comment même a-t-on identifié les tombes avec celles des

personnages auxquels on les a attribuées (1)? Nous ne le

savons pas, mais cela ne nous regarde pas.

Une chose est certaine, c'est que, avant le milieu du

XI® siècle, si l'on pouvait raconter quelqrje chose sur la

découverte de l'année 847 et sur les faits subséquents, nul

ne savait encore quoi que ce soit sur l'histoire antérieure

des saints et de leur culte. Des récits peu clairs et peu

concordants sur les diverses translations, on peut déduire

que le cimetière de Saint-Pierre-le-Vif contenait, dès avant

le IX® siècle, deux édifices d'affectation funéraire, dont

l'un abritait le tombeau d'un personnage appelé Serotinus,

l'auire le groupe de tombes où l'on reconnut celles des

premiers évoques de Sens. Ce dernier édifice n'était peut-

être autre chose que l'ancienne basilique cimitériale ;
il de-

vint par la suite l'église paroissiale affectée à la population

qui entourait le monastère. Comme lemonastère lui-même,

cette petite basilique eut beaucoup à souffrir au X^ siècle.

Reconstruite d'abord par un certain Titulfe, puis, en 1068,

par Baudouin, maire de l'abbaye, et sa femme Pétronille,

elle existe encore. On y peut voir des inscriptions de la

seconde moitié du XV siècle, qui ne sont pas sans relation

avec le développement littéraire dont nous avons mainte-

nant à nous occuper (2).

Baudouin et Pétronille ne se chargèrent de cette re-

construction qu'au défaut et après la mort du prêtre Eudes,

desservant de l'église, peu zélé pour l'entreprise qui lui

incombait. Les tergiversations de ce prêtre, son avarice,

(1) Le nom de l'un des martyrs, Eodald, est bien inquiétant. M. G. Julliot,

L'église de Suint-Savinien et ses inscriptions (Sens, 188'»), p. 19, estime

que celte forme est postérieure au neuvième siècle.

(2) Sur ces inscriptions, voir la brochure de M. G. Julliot citée plus haut.
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son indolence, sont dépeintes dans un récit par où débute

la plus ancienne histoire des saints sénonais.

Le recueil contenu dans le manuscrit d'Auxerre s'ouvre

par la passion des saints Savinien et Potentien avec leurs

compagnons. L'auteur de cette composition, un moine de

Saint-Pierre-le-Vif, l'a entreprise par l'ordre et sous l'ins-

piration de son abbé, Gerbert (1046-1079). Il parait s'y être

repris (1) à trois fois. La première fois (2), après un prolo-

gue assez banal, il entre en matière par l'histoire du prêtre

Eudes; mais il s'interrompt au beau milieu. La seconde

fois, il commence en rappelant à Gerbert la tâche qu'il a

reçue de lui, raconte tout au long l'affaire d'Eudes, puis

introduit les deux saints Savinien et Potentien. Mais à

peine ont-ils reçu leur mission de saint Pierre, qu'il les

abandonne et s'interrompt de nouveau (3). Une troisième

fois il reprend la plume (4). Cette fois, sans s'inquiéter

d'Eudes et de ses constructions, il entre tout de suite en

matière et suit ses héros jusqu'à leur sépulture. C'est la

pièce qu'on peut appeler la légende gerbertine, du nom de

celui qui Ta inspirée et patronnée.

C'est une composition d'une certaine étendue où, pour

la première fois, se révèlent des notions fort précises sur

saint Savinien et ses compagnons. Odoranne savait que

saint Savinien et d'autres avec lui avaient souffert le mar-

tyre. Il nomme Potentien, Altin, Eodald, comme ayant été

transférés en 847 par l'archevêque Wenilo. Il sait aussi

(1) Plusieurs des pièces contenues dans ce manuscrit sont interrompues.

Comme le ras. n'est pas original, il y a place à deux hypothèses. Ou bien

son copiste a transcrit directement une série de pièces originales, et alors,

pour la rédaction de celles-ci, les choses se sont passées comme je le mar-

que dans le texte. Mais il peut se faire aussi que, les pièces originales ayant

été d'abord complètes, certaines parties s'en soient perdues dans l'inter-

valle entre la première composition et l'exécution de notre manuscrit. On
verra plus loin qu'un autre manuscrit nous a conservé certaines phrases

qui font défaut dans celui d'Auxerre.

(2) Duru, p. 289-290 ; Invesligare divinorum — ciii congregat.

(3) Ibid., p. 290-294 : Fralrum infîmiis — fidei obediey^liam.

(4) Ibid., p. 294-312 : In diebus priscis — Amen.
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que PoleiiLieii fut associé aux voyages (in itineris labore)

de saint Savinien et qu'il lui succéda dans l'épiscopat. Il

connaît aussi saint Sérotin. Quant à la mission reçue de

saint Pierre ou des bienheureux apôtres, il n'en parle nulle

part. Tout ce qu'il dit s'explique aisément, tant par le mar-

tyrologe d'Usuard que par la présence des corps saints

dans l'église abbatiale (1).

(1) Il en serait autrement si Odoranne était vraiment l'auteur de la pièce

Sancte Saviniane martyr Christi, qui figure dans l'édition de ses œuvres

(Duru, t. II. p. 431) et dans son manuscrit original. Cette pièce dérive, en

effet, de la légende gerbertine dont il va être question. Si Odoranne l'avait

connue, il faudrait lui attribuer une date un peu plus ancienne que celle

que je vais proposer. Ce changement affecterait l'histoire littéraire de Saint-

Pierre-le-Vif ; il ne serait d'aucune conséquence pour l'autorité de la lé-

gende, qui resterait fabuleuse après comme avant. Mais il n'y a aucun

changement à faire, et la disposition présente du manuscrit, propre, je le

reconnais, à égarer les gens, n'autorise nullement à attribuer le Sancte

Saviniane au moine Odoranne. Voici le fait. Le ms., mutilé au commence-
ment, s'ouvre au milieu du prologue d'Odoranne (suivre sur l'édition Duru,

p. 387). Puis vient la table des opuscules; les 12 premiers articles sont de

première main, le \?>^ a été ajouté après coup dans un blanc assez large.

Vient ensuite une note : Convalescens... Odorannus inc. dom. a. MXLV...

ne forte... praesenlia opuscula dépérirent, ea in uno corpore collegit, etc.,

puis les 12 premiers opuscules, de première main. Le dernier se termine

avec le f" 90 v°. Les quatre feuillets suivants, d'écriture manifestement diffé-

rente, semblent avoir été d'abord laissés en blanc. Sur le f" 95, la première

main reparaît. Elle contient le colophon : Finis huius operis et admonitio

leclori. Auclore et gubernatore deo, hune, licet vigente ingénia, tamen iam
caliganle oculo et frigescente articulo, librum Odoramnus paene sexage-

narius exaravit monachus. Vos qui legiiis, orale pro eo. Sur les pages

précédentes, f» 91 v», 92, 93 et 94 r° {94 v° est blanc), figure la pièce Sancte

Saviniane. C'est un office noté. Non seulement l'écriture est différente de

celle du reste, mais la notation musicale, qui ailleurs est toujours en neu-

mes, se trouve ici sur des portées. Sur le f" 91 r° figure la pièce cataloguée

après coup dans la table des opuscules sous le n" XIII. C'est une lettre

d'Odoranne, mais elle est incomplète et s'interrompt juste au bas du f" 91 r".

Il est clair que, quand on l'a transcrite ici, le V de ce feuillet était déjà

occupé par l'office noté.

De cette description, il résulte, je crois, quOdoranne, après avoir cata-

logué et transcrit ses 12 opuscules, a pensé qu'il y aurait probablement lieu

d'y ajouter quelque chose. C'est dans celte prévision qu'il a laissé de la

place à la suite de sa table et après le 12^ opuscule. Le colophon, au lieu

(le venir à la fin du f" 90, a été écrit au f" 95. Malheureusement, le moine

mourut peu après. Le blanc qu'il avait laissé au bout de son texte fut em-

ployé, soit dans le dernier tiers du onzième siècle, soit un peu plus tard, à

la transcription d'une série d'antiennes et de répons composés d'après la
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Gerbert en sait autrement long. Les deux saints ont

figuré en Palestine parmi les soixante et douze disciples
;

puis saint Pierre les a envoyés de Rome, accompagnés

d'Altin, pour évangéliser la Gaule. Ils se dirigent vers

Sens, qui était alors la plus riche et la plus noble des cités

de ce pays. Arrivés près de la ville, ils s'arrêtent dans un

faubourg (celui de Saint-Pierre), où i s sont reçus par

deux habitants du lieu, Sérotin et Eodald, qui se conver-

tissent les premiers et sont élevés au diaconat. Bientôt il

se forme dans ce faubourg une petite chrétienté, patronnée

par un homme riche, Victorius, lequel se convertit avec

toute sa famille, notamment son jeune fils, et s'attache

d'une façon toute particulière à la personne de Savinien.

Celui-ci commence par transformer en église un édifice

suburbain rempli d'idoles ; il le dédie au nom du Sau-

veur (Saint-Savinien), puis il s'occupe de la ville elle-

même. Pendant qu'il y prêche, ses compagnons sont déta-

chés pour évangéliser les cités voisines : Altin, accompagné

d'Eodald, se dirige vers l'Occident, Potentien et Sérotin

vers l'Orient. Les deux premiers se rendent d'abord à Or-

léans, où ils convertissent beaucoup de monde et fondent

l'église Saint-Etienne (la cathédrale). Ils font de même à

Chartres. Ici l'église est mise sous le vocable de Notre-

Dame. Un gouverneur, Quirinus, les fait arrêter; quel-

ques-uns de leurs disciples chartrains, parmi lesquels la

' vierge Modeste, sont arrêtés aussi. On leur tranche la tête

et on jette leurs corps dans un puits voisin de l'église.

Mais il arrive malheur au juge cruel; le peuple délivre les

missionnaires, et ceux-ci s'en vont vers Paris, où ils n'ont

qu'un succès fort mince, quelques conversions isolées dans

la ville. A Créteil, ils sont plus écoutés : les convertis,

sous la conduite de deux d'entre eux, Agoard et Aglibert,

renversent un temple païen et provoquent ainsi l'interven-

légende gerbertine. Quand on voulut suivre son idée et ajouter un 13^ opus-

cule à la série des 12 premiers, il n'y avait plus assez de place.
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Uoii (lu préfet A^rippinus, qui les fait exécuter avec beau-

coup d'autres.

De leur côté, Poteiitien et Sérotin sont allés à Troyes,

où ils ont fait beaucoup de conversions et fondé la cathé-

drale Saint-Pierre et Saint-Paul. Arrêtés par le comte de

Troyes, ils sont simplement battus de verges et peuvent

rentrer à Sens, où ils se retrouvent avec Altin et Eodald.

Savinien, de son côté, opère beaucoup de miracles; il dé-

truit un grand temple païen et fonde en ville jusqu'à trois

églises : Sainte-Marie, Saint-Etienne et Saint-Jean. Les

autorités finissent par s'apercevoir des progrès du chris-

tianisme. Le duc Severus Gallus, prince des Sénons, fait

arrêter Savinien et Victorin. Emprisonnés, condamnés à

mort, ils sont conduits au supplice, précisément dans le

faubourg où l'œuvre sainte avait commencé. Avant l'exé-

cution, Savinien a le temps d'exhorter ses disciples et ses

collaborateurs, qui se trouvent tous réunis auprès de lui
;

Potentien est désigné par lui pour être son successeur.

Enfin le martyre se consomme : Savinien est tué avec

Victorin et le fils de celui-ci. Les survivants les enterrent

dans l'église du Sauveur, le 31 décembre.

Un an après, le diacre Sérotin, surpris en prières près

du tombeau de son maître, est assommé à coups de bâton.

On l'enterre dans le même cimetière; ses parents lui élè-

vent une basilique, dont Potentien célèbre la dédicace.

Le tour du nouvel évêque ne tarde pas à venir. Il est ar-

rêté avec Altin et Eodald; le duc Severus les condamne à

mort. On les exécute dans le cimetière déjà consacré par

les précédents supplices; ils sont enterrés près de Savi-

nien, le 31 décembre, juste deux ans après lui.

Telle est cette histoire. On voit qu'elle répartit les mar-

tyrs en trois exécutions, qui ont toutes lieu le même jour,

en trois années consécutives. Cette répartition était suggé-

rée par l'état dés sépultures : Sérotin avait, dans le cime-

tiéFe commun, un « mausolée » à part. Dans la basilique

cimitériale, le tombeau de Savinien s'était trouvé contenir
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d'autres ossements que les siens, parmi eux ceux d'un en-

fant; Potentien et les deux autres avaient chacun sa

tombe, dans la même basilique.

Mais ce qu'il y a de plus intéressant, c'est la mainmise

sur les origines des églises d'Orléans, Chartres, Troyes.

Des sept églises suffragantes (1), c'étaient les seules sur

lesquelles on pût entreprendre ainsi. Paris était réclamé

par saint Denis, Meaux par saint Saintin, Auxerre par

saint Pèlerin, tous fondateurs en possession de culte et de

traditions; Nevers était au delà d'Auxerre ; on savait sans

doute que ce siège ne remontait pas à une haute anti-

quité (2). Restaient Orléans, Chartres et Troyes. Là seule-

ment Gerbert a fait fonder les cathédrales par les envoyés

du premier évêque de Sens. De Paris on ne touche guère

qu'un point de la banlieue. A Créteil comme à Chartres,

on aura relié à la légende des traditions de culte préexis-

tantes.

Tout cela ne manque pas d'une certaine habileté ; mais

il n'y a que de l'habileté. A Chartres, à Troyes, à Orléans,

on ne relève, sur le fait de la mission (3), aucune tradi-

tion indépendante de celle-ci et capable de l'appuyer. A
Sens même, et cela dans le monastère de Saint-Pierre-le-

Vif, ce n'est pas seulement le silence qui est constaté,

c'est une opposition très nette. Continuons l'examen du

manuscrit d'Auxerre.

Après la passion gerbertine, nous y rencontrons d'abord

trois pièces de faible étendue : 1° une courte passion de

(1) On a toujours eu, à Sens, un vif sentiment de la métropole et de son

autorité. Un mot, campont, avait été fabriqué avec les initiales des sept

cités suffragantes (Chartres, Auxerre, Meaux, Paris, Orléans, Nevers,

Troyes) et servait à les rappeler.

(2) La Notice des Gaules n'en parle pas.

(3) Le martyrologe de la cathédrale de Chartres, actuellement conservé à

Saint-Etienne, n" 104, ne contient, de première main, autre chose que la

note d'Usuard, au 31 décembre; ce manuscrit a été exécuté entre 1026 et

1028. Au douzième siècle, au plus tôt, on a marqué en marge du 19 octo-

bre : Apud Senones ss. mm. Polenliani, Allini et Eodaldi. Merlet et

Clerval, Un manuscrit chartrain du XI' siècle, p. 31, 32.
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sailli Polentien, dérivée du texte précédent, mais peu pré-

cise (1); 2° une collection (2) de récits sur lu translation

de S\l et sur des miracles arrivés depuis ; c'est une des

meilleures parties du manuscrit; j'ai dit i)lus haut que ceci

a dû élre tiré d'un écrit antérieur; 3° une homélie (3) sur

l'évangile Designavit Dominus
,
qui se lisait à la fête des

saints ; elle commence par un éloge des martyrs, dérivé

de la passion; cet éloge se continue par celui des autres

saints évêques de Sens, Ursicin, Ambroise, Agrœcius,

Heraclius, Paul, Léon, Artème, Loup, Emmon, Vulfram,

Ebbon, Aldric. Le morceau n'est pas achevé : la dernière

phrase, Superesl nobis Aldricus, vir singulari sanclilaie prae-

ditus et pastoralis curae administraior industrius, ne saurait

être considérée comme une finale. Du reste, nous avons

constaté que le manuscrit contient déjà deux pièces ainsi

interrompues (4).

L'opposition se trahit dés la pièce suivante. C'est une

rédaction abrégée de la grande passion (5). Elle est précé-

dée d'un prologue (6) adressé à l'inspirateur, à l'auteur

responsable de celle-ci, c'est-à-dire à l'abbé Gerbert. On

s'y plaint beaucoup des critiques soulevées par son travail.

« Ces récils, nous ne les avions pas autrefois ;
ils avaient

» existé, mais nos ancêtres les avaient perdus, par négli-

» gence ou par force majeure; vous vous êtes donné la

)) peine de les rechercher; vous les avez trouvés (7), vous

» nous le? avez rendus. Mais l'envie s'acharne contre cet

» écrit. Des jaloux prétendent que vous nous avez servi

)) des fictions sous le nom de vieilles traditions, que vous

» avez introduit le mensonge dans l'Eglise (8). » Puis

(1) Duru, p. 313-315 : Si dignum — Amen.

(2) Duru, p. 315-3-23 : Deatorum irjitur — martyrum palrocinio.

(3) Duru, p. 323-3'28 : Iluius aancti evanyelii — administraior indiislrius.

(4) Cf. ci-dessus, p. 406, note 1.

(5) Duru, p. 329-339 : Igilur posl gloriosum. — cl rudera.

(6) Ibid., p. 328: In suis quidem. — salis diclum est.

(7) Prétention perpétuelle d^s faussaires.

(8) Cum enim haec olim apud nos non haberenlur et nescio qua maio-
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Tabbé est loué de ne pas tenir compte de ces mauvais

propos et de travailler à répandre l'histoire de saint Savi-

nien. C'est à cette intention qu'il a fait exécuter cette nou-

velle légende, identique au fond avec la précédente, mais

plus courte et partant plus facile à lire.

L'abbé Gerbert mourut en 1079. De plus en plus atta-

quée par les moines, qui n'y voyaient qu'un long men-

songe, la passion fut sacrifiée. Ou plutôt on la remplaça

par une rédaction nouvelle, qui avait la prétention de ne

dire que la vérité. C'est cette pièce qui, dans le manuscrit

d'Auxerre, continue la série que nous étudions (1). Elle

commence, après une table de chapitres, par un prologue,

où l'on dit que « louer les saints est une bonne œuvre,

que saint Savinien, en particulier, est digne de tout éloge,

mais que sa vie, malheureusement, n'existe plus ; c'est

sans doute aux Vandales que l'on doit imputer sa dispari-

tion. Aussi faut-il s'en tenir à quelques traits, empruntés

à des écrits antérieurs et à la tradition des fidèles » (2).

Suit une petite dissertation sur les papes qui ont envoyé

des missionnaires en Gaule, saint Pierre, saint Clément,

saint Sixte. L'auteur estime, sans insister, que Savinien a

été envoyé par saint Pierre : c'était déjà le système d'Adon.

run negligenlia. aul necessitale dépérissent, vos, in bonis infatigabilis,

tantum laborem subilslis ut haec longe lateque perquirentes tandem in-

venta nostro dçsiderio redderetis. Sed quos ista (sic) quantum invidiae

dentés acuit. Dictum est enim ab aemulis vos (éd. nos) novapro veteribus

commenta finxisse, et in ecclesiam Dei falsitalem, quod de vobis satis

perverse sentitur introduxisse.

(1) Duru, p. 339-354 : Palet fidelium menlibus — sine fine. Am.en.

(2) Ce passage manque dans le texte de l'abbé Duru. Le voici, d'après le

ms. de Paris 16735 {Catal. hagiogr. Paris., t. III, p. 353); il se joint aux der-

niers mots de la p. 341 Duru : De cuius quidem gestis plura admiralione

digna in medio proferri poterant, si libelli textus de catalogo virlutum

eius a patribus digeslus prae manibus haberetur. Verum quoniam ea

tempestate qua Wandalorum acerbilas per universam Galliam tanla caede

grassata est ut omnium paene urbium atque ecclesiarum apothecas va-

riamque supellectilem direptione populaverit, flammis vastaveril, eiusdem.

fiistoriae tomum dépérisse credimus. Ut eorum quae scriptis de eo pa-

lernae traditionis didicimus vel relntu fidelium comperimus quaedam
succincte expediamus, legimus, etc.
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Il coiilinue pur un long ();iiiégyrique de communi, où

loiites les vertus sont altribuées au premier évêque de la

grande ville de Sens. Son martyre est raconté aussi en

termes généraux; on y associe les saints Potontien, Allin,

Eodald, Sérotin, selon la tradition dont Odoranne avait

déjà témoigné; puis Victorin, dont les ossements ont été

trouvés avec ceux de Savinien, preuve que, lui aussi, il a

été martyr avec le saint fondateur. Toutefois, avant de

parler du martyre des uns et des autres, l'auteur s'excuse

de ne donner aucun détail. Il ne veut pas mentir; il ne

veut dire que ce qu'il sait, bien convaincu que les saints

n'ont pas pour agréables les fables qui se débitent sur leur

compte (1).

On ne saurait mieux dire, ni réprouver avec plus de

tact et de netteté les fantaisies de l'abbé Gerbert. Cepen-

dant l'honnête moine à qui nous devons cette nouvelle

passion n'eut pas le dernier mot dans l'affaire. Au chœur,

le de communi est un pis-aller; une légende précise aura

toujours plus de succès. La critique historique ne compte

guère auprès des supérieurs, peu renseignés sur l'état réel

des documents, très édifiés en revanche sur les consé-

quences pratiques de telle ou telle façon de parler. Déjà,

dans le manuscrit d'Auxerre, on trouve une pièce, la der-

nière, où, sans reprendre la légende gerbertine, on range

saint Savinien parmi les soixante et douze disciples.

C'est un recueil (2; intitulé Exercitiunculae de gestis s.

Saviniani, etc. On y parle d'abord, assez rapidement, des

saints fondateurs, de leur martyre et de la translation de

leurs restes sous l'archevêque Wenilo; puis viennent

divers souvenirs relatifs au X® siècle : j'en ai parlé plus

(1) Ul pro Deo eloqui conlendenfij non mendacii elogio denolari sed ve-

racium contubernio participari merear, praecipue cum bealos martyres
Cliristi, Savinianum vi(lelicet eiusque pedisequos vel successores^ Polen-

lianum loquor, Altinum, Eodaldum et Serolinum, nullaienus nostrae

erudilionis paiiegyricis consentire, capilis motu adquiescere aut conni-

vere noverim. Ibid., p. 35'2.

(2) Duru, p. 354-37"2 : Magnificum — patris noslri Adae.
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haut. Le narrateur se plaint de ce que ces souvenirs

n'ont point encore été mis par écrit : ab antiquis palribus

minime exarata manent abolita et posteris ignola ; il annonce

qu'il va révéler ce que ses confrères, morts ou vivants,

lui ont raconté et ce qu'il les a « vus » exposer sous ses

yeux : Conamur itaque ea dumtaxat delegere quae moderno

tempore a nostris praecedentibus vel commanentibus patribus

audivirnus et vidimus nostris declarare obtutibus. Les der-

niers mots de cette phrase, assez obscurs, semblent se

rapporter à la finale du morceau, laquelle est empruntée

mot pour mot aux dernières pages de la chronique d'Odo-

ranne, et relative au temps du roi Robert.

Tel est ce curieux manuscrit d'Auxerre, copie d'un

livre de Saint-Pierre-le-Vif où toutes ces écritures avaient

été, semble-t-il, ajoutées les unes à la suite des autres,

dans l'ordre même de leur rédaction. La légende gerber-

tine s'y présente d'abord , avec ses premiers essais de

rédaction, ses appendices, sa forme abrégée. Sous celle-ci

elle polémise déjà avec une forte opposition intérieure,

car tout se passe entre les murailles de Saint-Pierre-le-Vif.

L'opposition prend le dessus et impose quelque temps un

autre récit (1). Cependant le dernier recueil trahit quelque

regret des fables gerbertines. Ce regret eut satisfaction

sous l'abbé Arnaud (1096-1124) : la chronique de Clarius,

rédigée vers 1120, reprit la légende primitive et l'accrédita

définitivement. Depuis lors, bien que l'on ait encore copié

le contradicteur de Gerbert, il semble que ce dernier ait

pris tout à fait le dessus, au moins à Sens.

De ce que je viens d'exposer, il résulte bien clairement

qu'il n'y a rien à tirer de la légende gerbertine ni de ses

annexes ou dépendances pour Thistoire des anciens évêques

de Sens.

(1) Ce succès a dû être obtenu sous l'un des deux premiers successeurs

de Gerbert, Hamon (1079-1085) ou Hennuin (1085-1096).
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3o SÉRIB ÉPISCOPALB.

1

.

— Sabinianiis,

2. — Potenlianus.

3. — Léon tins.

\. — Severinus. — Figure dans le documeiil de 346.

5. — Audactus.

6. — Heraclius.

7. — Lunarius.

8. — Simplicius.

9. — Ursicinus (1).

10. — Theodorus.

11. — Siclinus.

12. — Ambrosius (2).

13. — Agroecius.— Sidoine Apollinaire lui écrivit(^;9. VII,

5), peu avant 475, pour l'inviter à prendre part à l'instal-

lation du métropolitain de Bourges (3).

14. — Heraclius.

15. — Paulus.

16. — Léo. — Martyrologe hiéronymien, 22 avril. C'est

probablement lui l'un des trois évêques [Heraclius, Léo,

Theodosius) qui, s'étant avisés de blâmer un acte de saint

Rémi de Reims, s'attirèrent une verte réponse de celui-ci (4).

(1) Honoré comme saint et marqué comme tel dans In sacramentaire de

Stockholm. Mais il résulte de sa notice dans les Acia SS., au '24 juillet, t. V,

p. 545, que l'on ne sait rien de son histoire. Les moines de Saint-Pierre-

le-Vif, au treizième siècle, avaient une vie de lui (JuUiot et Prou, Le Livre

des reliques, p, 92).

(2) Honoré aussi, le 3 sept. {Acla SS. sept., t. I, p. G60), mais tout aussi

inconnu qu'Ursicinus. Sa fête est marquée, de seconde main, dans le mar-
tyrologe de Sens {Acta SS. t. II nov., p. [115]; cf. p. [xv]. note 7).

(3) C'est tout ce qu'en savent les Bollandistes au 13 juin, t. HI, p. 180.

Cette date du 1?. juin se rapporte peut-être aune translation. Dans le sacra-

mentaire de Stockholm on lit : Id. iun. Senones, depositio s. Agritii epis-

copi et confessoris, qui sepultus fuit in monasterio s. Pétri ab Ansegiso
venerabili episcopo. Ceci prouve que le culte remonte au moins à l'épis-

copat d'Anségise.

(4) Af. G. Scr. Ep., t. III, p. 114. Heraclius de Paris et Théodose d'Auxerre
assistèrent, en 511, au concile d'Orléans. Saint Rerai, quand il écrivit cette
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Il se fît représenter au concile d'Orléans de 533, et assista

à celui de 538. On a de lui une lettre où, déjà vieux, il pro-

teste contre l'érection de Melun en évêché (1).

17. — Constitutus. — Assista aux conciles nationaux de

549 (Orléans), 552 et 573 (Paris).

18. — Artemius. — Assista aux conciles de Mâcon, en

581 et 585. Grégoire de Tours parle une fois de lui (2).

Mentionné dans la vie de son successeur.

19. — Lupus. — Siégea, en 614, au concile de Paris. La

vie de ce prélat, composition d'assez bonne note, nous

apprend qu'il siégeait déjà au temps de Brunehaut et de

Thierry II (f 613), et qu'il fut exilé pendant quelque temps

par le roi Clotaire II, pour des motifs d'ordre politique. Son

tombeau était à Sainte-Colombe. — Fête le 1^' sep-

tembre (3).

20. — Mederius. — Assista, en 627, au concile de Clichy.

Son nom est transformé, dans le texte de Flodoard, en

Richerius.

21. — Hildegarius, — Signature [lldegarius peccator) au

bas de la charte de fondation de Solignac, datée du 20 no-

vembre 632 (4). Mentionné dans le privilège de Rebais,

1«' mars 637 ou 638.

22. — AumbeîHus.

23. — Armentarius. — Assista, en 650, au concile de

Chalon-sur-Saône. Signa le privilège de Clovis II pour

Saint-Denis, 22 juin 654.

24. — Arnulfus,

25. — Emmo. — On a de lui deux privilèges (5), tous

lettre, était évêque depuis quarante-trois ans. On sait que Sidoine Apolli-

naire (v. 475) correspondit avec lui [Ep., IX, 7).

(1) M. G. Scr. Ep., t. III, p. 437.

(2) H. Fr.j VIII, 31. L'événement est de 585, Les Bollandistes, au 27 avril,

t. III, p. 584, n'en savent rien de plus. Sa fête est marquée de deuxième

main dans le martyrologe de Sens.

(3) C'est ici que les catalogues du douzième siècle intercalent l'évéque de

Sion Amatus. Voy. t. I, p. 246.

(4) Pardessus, 254.

(5) Quantin, Cartulaive de l'Yonne, 6, 7. Pardessus, n®» 333, 335.
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deux de Viin III de CloUiire III, c'est-à-dire de GGO. Le pre-

mier, en faveur de Siiiule-Colombe, est du 26 août; le se-

cond, [)our Saint-Pierre-le-Vif, ne porle pas la date du

jour. Il souscrivit le privilège de Corbie, en date du 6 se[)-

lembre 664. Vers la fin de l'année 668, il reçut chez lui le

moine Hadrien, envoyé en Angleterre avec l'archevêque

Théodore (1).

26. — Landebertus. — Assista, en 680, à l'assemblée de

Marlay (2). Signa une charte mancelle de juin 683 (3).

27. — Vulframnus. — Il nous reste une vie de cet évo-

que ; elle est d'assez bonne note, mais peu explicite au

point de vue de la chronologie (4). Vulfran passa de la

cour de Thierry III (673-691) à l'évéché de Sens. Quelques

années après, désireux de se vouer à la conversion des

Frisons, il se rendit à Fontenelle et de là en Frise. Mais

il n'obtint que peu de succès. Au bout de quelques années

il se retira à Fontenelle, après avoir pourvu à son rempla-

cement sur son siège métropolitain. Il mourut le 20 mars

d'une année qui n'est pas indiquée, mais qui est sûrement

antérieure à 704. A cette dernière date, en effet, ses restes

furent l'objet d'une translation (5).

28. — Giricus. — Mentionné dans la vie du suivant. Son

nom, mutilé, parait figurer au bas du privilège d'Agerad

de Chartres (696 ou 697).

29. — Ebho. — La vie de saint Ebbon (6), écrite bien

longtemps après sa mort, dit qu'il était le neveu de Giri-

cus. Elle le fait élever à l'épiscopat sous Childebert III

(695-711), et rattache à son souvenir celui de l'invasion

(l)Bède, H. £., IV, 1.

(2) Pardessus, n« 388.

(3) Bibl. Ch., t. LV, p. 40. 325.

(4j Mabillon, Ann., t. I, p. 558, relève une signature confirmative apposée

par saint Vulfran au privilège d'Eiaraon pour Sainte-Colombe. Mais cette

signature n'est pas datée.

(5) Gesla Fonlanellensium abbalum, c. 2. Cf. la nouvelle édition du mar-

tyrologe hiéronymien {Acla SS. nov., t. II) au 31 mars.

(6) Acla SS. au<7., t. VI, p. 98.

II 27
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arabe en Bourgogne (725). Signature au bas d'une charte (1)

de Saint-Pierre-le-Vif, du '21 octobre a. I Dagoberti (711).

— Fête, le 27 août (2).

30. — Merulfus.

31. — Hartberctus. — Mentionné dans la correspondance

du pape Zacharie (3). Saint Boniface avait d'abord demandé

le pallium pour lui, en même temps que pour les évêques

de Rouen et de Reims. Ce fut Hartbert qui porta cette

demande à Rome, avec des lettres de Carloman et de

Pépin. Boniface se ravisa ensuite et ne demanda plus le

pallium que pour l'évêque de Rouen. Cette négociation eut

lieu en 744.

32. — Lupus. — Signature au privilège pour Gorze, en

757, et à la convention d'Attigny, en 762.

33. — Wilcharius. — Un évêque de ce nom, qui occu-

pait le siège suburbicaire de Nomentum, fut employé, à

plusieurs reprises, dans les rapports diplomatiques des

papes Etienne II et Paul avec les rois francs (4). Il avait

accompagné Etienne II dans son célèbre voyage en France

(1) Quantin, n° 9; Pardessus, n" 480.

(2) Après Ebbon, les catalogues, depuis le douzième siècle, insèrent deux

évêques, Honobertus et Honulfus, inconnus à la tradition la plus ancienne.

Cette "insertion a été suggérée par la présence de leurs tombeaux dans

l'église Saint-Didier de Sens, où ces deux saints étaient l'objet d'une com-
mémoration liturgique le 5 janvier. Ceci résulte d'une note signalée par

M. L. Delisle dans un martyrologe de Sens (Paris., N. A. 1604; Notices et

extraits des manuscrits, t. XXXI, 1" p., p. 424) ainsi conçue : Non. ian.

Senonis depositio ss. episcoporum Honoberti et Honnulfi eiusdem civitatis.

Fuerunt autem pater et fllius, Honobertus pater et Honulfus filius, et filius

primum episcopus fuit. Requiescunt in ecclesia s. Desiderii Senonensis.

Cf. JuUiot et Prou, Le livre des reliques, p. 93. La note est du dixième

siècle; les documents no permettent ni de la vérifier ni de la contester. On
ne peut contester non plus la valeur du vieux catalogue

;
pour les concilier,

le mieux serait de chercher dans le catalogue les noms des évoques en

question et dans l'ordre Honulfus Honobertus. Les deux noms Merulfus

et Harlbertus se prêtent un peu à l'identification, d'autant plus que l'ortho-

graphe de ces temps-là laisse place à beaucoup d'incertitude. Cependant, la

question peut se résoudre autrement; Honulfe et Honobert ont pu être des

évêques auxiliaires (chorévéques), qui n'étaient pas qualifiés pour figurer

sur la liste officielle. Nous sommes au temps de Charles Martel;

(3) J., 2269, 2270, 2271.

(4) Liber pontif., t. I, p. 446; J., 2323, 2335, 2338, 2348, 2352, 2357.
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(753-4) ; il fît plusieurs séjours dans ce pays, de 754 à 76G

environ. En 7G9, un évéque de Sens, du même nom, con-

duisit à Rome une dépulation de l'épiscopat franc, invitée

au concile de Latran. Il signa les actes de cette assemblée

avec le titre d'arcfiiepiscopus provlnciae Galliarum, civitatis

Seno7iensis. On le retrouve, dans la correspondance du

pape Hadrien et de Charlemagne, avec le titre (ïarchiepis-

copus, archiepiscopus Galliarum (1), tantôt comme intermé-

diaire diplomatique, tantôt comme dépositaire de pouvoirs

spirituels extraordinaires, correspondant à la situation que

son titre indique. Je suis [)orté à croire que, dans toutes

ces pièces, dont la dernière est de peu postérieure à

Tannée 785, il est question de la même personne. Comme
Georges d'Ostie, qui, à la suite de semblables missions,

finit par devenir évéque d'Amiens, Wilchar aura été trans-

féré de Nomentum à Sens, et, comme c'était un homme
expérimenté, jouissant de la confiance des papes et des

princes francs, on n'aura pas hésité à lui conférer un titre

et une autorité tout à fait hors ligne (2).

34. — Gotescalcus.

35. — Gumberius. — Mentionné dans la charte impériale

de 825 comme ayant fait reconstituer par Charlemagne les

titres perdus de son église.

36. — Petrus,

37. — Willebaldus.

38. — Berardus. — D'abord abbé d'Echternach {Beonra-

dus, Berneradus), jusqu'en 797 au moins, puis élevé au

siège de Sens. Mentionné dans les chroniques d'Echter-

nach (3).

39. — Ragembertus.

40. — Magnus. — Mentionné dans un acte de mars 802,

(1) J., -2413, 2429, 2479, 2445; cf. Neues Archiv, t. IX, p. 122.

(2) C'est probablement lui (peut-être aussi son homonyme de Sion) qui

est mentionné dans un document de 777, Mùhib., n" 208.

(3) M. G. iScr., t. XXIII, p. 25, 31, 68. Il n'est pas sûr que ce soit lui qui

est nommé dans la lettre pontificale J., 2478.
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comme un des missi de Charlemagiie. Vers l'année 810, il

reçut de la cour, comme les autres métropolitains, l'invi-

tation d'envoyer au souverain une explication des céré-

monies du baptême. Comme il possédait parmi ses suffra-

gants un savant distingué, l'évéque d'Orléans Théodulfe,

il se déchargea sur celui-ci de la rédaction du mémoire (1).

Nous avons encore, outre cette pièce, la lettre d'envoi de

Théodulfe à Magnus et celle de Magnus à Charlemagne.

L'archevêque de Bourges Ebroin et l'évéque du Mans,

Franco I, lui envoyèrent, en 810, des lettres de recomman-

dation qui se sont conservées (2). De Magnus, nous avons

encore un petit traité De notis iuris, également adressé à

Charlemagne (3). C'est de lui que se réclame l'auteur de la

vie de saint Séverin d'Agaune (4). Il assista, en 817, au

concile d'Aix-la-Chapelle, et reçut, peu après, de la part de

l'empereur Louis, un exemplaire des règlements édictés

par cette assemblée (5).

41. — Hieremias. — Chancelier dans les derniers temps

de Charlemagne (6), il obtint de Louis le Pieux trois char-

tes (7), une du 18 mai 822, une autre du 9 mai 825; la troi-

sième, du 9 mai 827, est perdue. Il joua un rôle important

dans les négociations relatives au culte des images et fut

délégué à Rome pour porter au pape Eugène II le résultat

des délibérations de l'épiscopat franc réuni à Paris en 825.

Il mourut le 7 décembre 828, date marquée dans les Annales

de Sainte-Colombe et dans le martyrologe de Sens (8). La

vacance du siège est indiquée dans la lettre de convocation

aux grands conciles de 829, expédiée d'Aix-la-Chapelle peu

avant Noël 828.

(1) Martène, De antiquis Eccl. rilibuSy t. I, p. 158; Jaffé, Bibl., t. IV,

p. 413, 414.

(2) G. C. t. II, p. 2, inslr.; M. G. Form. merov., p. 218, 219.

(3) Keil, Gvammatici lalini, t. IV, p. 285 (éd. Moiumsen).

(4) M. G. Script, merov., t. III, p. 168.

(5) Bôhm.-M.,637; Hardouin, t. IV, p. 1178.

(6) B6hm.-M., 464 (813).

(7) B6hm.-M.,731, 770. Quantin, 17, 18, 19.

(8) Delisle, Mém. de CAc, t. XXXI*, p.. 165.
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^^. — Aldriciis. — Trois lettres du recueil de Frotluiire (1)

nous apprennent qu'à la mort de Jérémie l'église de Sens

élut consécuiivement deux candidats, dont aucun ne fut

agréé de l'empereur. Le même recueil contient une lettre

d'Aldric à Frothaire (2) lui annonçant sa promotion. Moine,

puis abbé de Ferriéres, il avait exercé à la cour la charge

de praeceptor palatii et rempli diverses missions de con-

fiance. Il existe une vie de saint Aldric, qui n'est pas, je

crois, très postérieure au temps où vécutcet archevêque (3).

Peu après le concile de Paris (829) auquel il assista, déjà

ordonné (4), il fut chargé par l'empereur de réformer, con-

jointement avec l'archevêque de Reims et avec leurs suf-

fragants, le personnel monacal de Saint-Denis (5). Les

documents le mentionnent les années suivantes; son bio-

graphe le fait naitre en 775 et mourir à 61 ans, c'est-à-dire

en 836; le jour est fourni par les calendriers, où saint Al-

dric trouva place; c'est le 10 octobre.

43. — Wenilo. — Le siège de Sens était encore vacant

au moment (837, fin) où Louis le Pieux constitua un

royaume pour son dernier fils Charles le Chauve. Celui-ci

pourvut à la vacance en désignant un de ses clercs fami-

liers, Wenilo. Très mêlé aux afi'aires du temps du roi

Charles, Wenilo est fréquemment nommé dans les docu-

ments; il mourut le 3 mai, en 865, d'après la Chronique

d'Odoranne.

44. — Egilo. — Abbé de Flavigny, promu en 865 ou 866.

Nous avons encore la lettre par laquelle le pape Nicolas

lui conféra le pallium (6). 11 mourut le 29 mai (7) 871.

45. — Ansegisus. — Abbé de Saint-Michel dans le diocèse

(1) Migne, P. L., t. CVI, p. 873, n»' 15, 16, 17.

(2) N* 13; Duru, t. I, p. 227.

(3) Acta SS. iun , t. I, p. 741. Sur la carrière d'Aldric, cf. B. Simson,

Jahrbùcher des fr. R. unler Ludwig dcm Frommen, p. 259.

(4) Voy. la charte d'Inchad, Lasteyrie, Cart. de Paris, n* 35.

(5) Muhib., 876; Hardouin, t. IV, p. 1365.

(6) Jaffé, 2809.

(7) Nécrol. de Flavigny, M. G. Scr., t. VIII, p. 286.
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de Beauvais. On a encore le procès-verbal de son élection

au siège de Sens, daté du 27 juin 871 (1). A l'occasion du

couronnement impérial de Charles le Chauve, le pape

Jean VIII lui délivra, le 2 janvier 876, des lettres de vi-

caire apostolique pour la Gaule et la Germanie (2). Il mou-

rut, d'après son épitaphe, le 25 novembre 883.

46. — Evrardus. — Reçut, vers le printemps 884, une

lettre du pape Marin (3). Il mourut le 1®"^ février 887, date

marquée dans la Chronique de Sainte-Colombe. Les Nor-

mands assiégeaient alors la ville de Sens depuis le 30 no-

vembre précédent.

47. — WaUerius. — Ordonné le 2 avril 887, la ville de

Sens étant encore assiégée par les Normands, qui ne s'en

allèrent qu'au mois de mai. Il mourut le 15 novem-

bre 923 (4), après avoir sacré successivement les rois Ro-

bert en 922 et Raoul en 923.

CHARTRES

Le plus ancien exemplaire du catalogue épiscopal de

Chartres nous est fourni par un manuscrit de la Trinité de

Vendôme, Parisinus 13.758, du onzième siècle (A). De pre-

mière main, il ne va pas au delà d'Aguiertus, lequel siégea

de 1048 à 1060 (5) ; mais il a été continué jusqu'à Rainaud

de Monçon (1183-1217). Vient ensuite la copie de Robert

de Torigny (B), Paris. 6042, f° 2, qui atteint Tépiscopat de

Goslein de Lèves (1149-1155).

Entre ces deux copies, la différence ne porte guère que

sur l'orthographe, assez maltraitée par Robert. Cependant

celui-ci omet l'évêque Boetharius (n*' 19).

(1) G. C, t. XII, p. H, instr.

(5) Jaflfé, 3032.

(3) J., 3394; Flodoard, Hist. Rem., IV, l. Marin mourut le 15 mai 884.

(4) Chronique de Sainle-Colombe. Cependant le martyrologe sénonais mar-

que sa mort au 13 novembre 921 (Dclisie, Mém. de VAc, t. XXXII*, p. 165).

(5) Les deux derniers noms, Hugo et Rotberlus, me semblent avoir été

ajoutés après coup. Cependant il peut y avoir doute.
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Nomina episcoponim Cariiotensiiim.

Ad von tus.

Optatus.

Valentinus.

Marti nus.

5 Anianus.

Severus.

Castor.

Africanus.

Possessor.

10 Polochronius.

Ai'boastus.

Flavius.

Sollemnis.

Adventinus.

15 Aelherius.

Lcobinus.

Caletricus.

Pabulus.

Boetbarius.

20 Magnebodus.

Sigoaldus.

Mainulfus.

Theodaldus.

Bertegisilus.

25 Malardus.

Gautberius.

Grodobertus.

Deodatus.

Domo.

30 Promo.

Bertharius.

Bertegrannus.

Haiminus.

Haigradus.

35 Agatheus.

Leobertus.

Hado.

Fiavinus.

GoJalsaldus.

40 Bernoinus.

Helias.

Burchardus.

Frotbaldus.

Gislebertus.

45 Haimo.

Girardus.

Haimericus.

Wantelmus.

Haganus.

50 Rainfredus.

Harduinus.

Wulfaldo.

Odo.

Radulfus.

55 Fulbertus.

Teodericus.

Aguiertus.

Hugo.

Rotbertus.

60 Adraldus.

Rotbertus (1).

Jvo.

Gaufredus.

Goslenus.

65 Robertus.

Guillelmus.

lohannes.

Petrus.

Rainaldus.

Variantes.

Le titre manque dans A ; après coup on a suppléé : Incipiunt nomina

(1) Omis par Robert de Torigny, sans doute parce que son élection avait

été annulée par Grégoire VII. Les deux catalogues s'accordent à omettre

ensuite Geoffroy de Boulogne, évéque de mauvaise vie, qui fut déposé par

Urbain II.
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praesuliim Carnotensium — 8 Aflfr. B - 10 Polocronius B — 13 S. Sol-

lennes B — 15 Eth. B — 16 S. Leob. B - 19 om. B — 20 Ma^nebo-
tns B — 22 Mainnulfus C — 23 Teod. A, Theobaldus B — 24 Bertegi-

sil B — 26 Gauzb. B — 28 Bondaniis B - 30 Probo A^, Dromo B —
31 Beth. B. - 31 Bertecannus B — 34 flilgr. B — 35 Agatbenus B —
37 Ado B — 39 Godalfadus B — 42 Burcai-dus B — 43 Frotardus B
— 44 Gislev. B — 45 Aimo B — 46 Giraldus B. — 47 Aim. B. —
48 Waltelinus B — 50 Ragenfr. B — 52 Wlfardus B - 54 Rod A>B
— 56 Teodor. B — 57 Agobertus B — 58 om. B — 61 om. B —
63 Goflfridus A' — 64 Ici s'arrête B.

1. — Adventus.

2. — Optatus.

3. — Valentinus. — Un évêque Valentinus se trouva un

jour à Chartres en compagnie de saint Martin de Tours et

de Victrice, probablement saint Victrice de Rouen. Le

fait (1) a dû se passer aux environs de l'année 395. C'est évi-

demment le même Valentin que celui du catalogue.

4. — Martinus.

5. — Anianus. — Il y avait à Chartres une église Saint-

Aignan, qui brûla en 1134 (2). On croyait alors que le titu-

laire en était, non le célèbre évéque d'Orléans du même
nom, mais le cinquième évêque de Chartres. Du reste,

comme l'avoue l'auteur de la légende qui fut écrite peu

d'années après l'incendie, on ne savait rien de particulier

sur le saint Aignan de Chartres; même le jour de son an-

niversaire était inconnu; il n'est pas question de lui dans

le martyrologe chartrain du onzième siècle.

6. -— Severus.

7. — Castor.

8. — Africanus.

9. — Possessor.

10. — Polychronius,

11. — Arbogastus. — Il n'est pas impossible qu'il soit

(1) Sulpice Sévère, DiaL, III, 2.

(2) Voy. les textes et explications publiés par M. l'abbé Clcrval dans les

Anal. BolL, t. Vil, p. 321; cf. Merlet et Clerval, Un manuscrit chartrain

du XI" siècle, Chartres, 1893, p. 44.
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iiienlique au comte de Trêves du même nom, l'un des cor-

respondanls de Sidoine Apollinaire (1).

['2. — Flavius. — Mentionné dans la vie inler[)olée de

saint Solenne (*2) comme ayant été son prédécesseur; il est

[)robable que ceci dérive du catalogue.

13. — Sollemnis. — Grégoire de Tours (3) parle d'un

saint de ce nom dont le tombeau, longtemps ignoré, fut

découvert à Maillé (Luynes), à l'ouest de Tours. Il n'en

fait nullement un évêque, de Chartres ou d'ailleurs. On

l'identifia tardivement avec le Sollemnis du catalogue char-

train. Celui ci nous est connu par une vieille légende (4)

déjà résumée dans le martyrologe de Raban (25 sept.). La

tradition chartraine consignée dans ce document repré-

sente Sollemnis comme contemporain de Clovis, à la con-

version duquel il aurait concouru. Elle lui attribue douze

ans d'épiscopat {très olympiadas)^ et compte cette durée à

partir d'une guerre entre Francs et Goths, distincte pro-

bablement de celle de 507. En décrivant les funérailles du

saint, elle ne laisse aucunement soupçoi.ner que son tom-

beau ait été éloigné de Chartres.

14. — Advenlinus. — Il assista au concile d'Orléans,

en 511. Sa signature varie suivant les manuscrits; les uns

le marquent de Carnotas, les autres de Duno ou Dunensis.

Cette circonstance est en rapport avec l'un des épisodes de

la légende de saint Solemne. Celui-ci, désigné par le roi

Clovis pour être évéque de Chartres, se cache et ne repa-

raît que lorsque, en désespoir de le trouver, on a ordonné

Aventin à sa place. On finit cependant par le découvrir, on

le consacre, et Aventin se retire à Châteaudun où il attend

(1) Ep., IV, 17; cf. M. G. Ep., III, p. 137.

(2) Acla SS. sept., t. VII, p. 67.

(3) G/. con(., 21.

(4) Acla. SS. sept., t. VII, p. 62. Meilleure édition dans le Jahrb. des Ve

reins von Allerlhums fr. im'Rheinlande, t. CIII, p. 78, en appendice à une

étude de M. Levison sur la chronologie du règne de Clovis. M. Levison y
a traité, avec beaucoup de sagacité, des divers témoignages sur le lieu, la

date et autres circonstances du baptême de Clovis; il admet comme fondée

en tradition l'intervention de l'évcquc de Chartres.
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patiemment que Solemne achève son épiscopat (1). — Fête,

le 4 février (2).

15. — Aetherius. — Assista aux conciles d'Orléans,

en 533, 538, 541; très mêlé à la vie monacale et ecclésias-

tique de son successeur, il est mentionné plusieurs fois

dans la vie de celui-ci (3).

16. — Leobinus. — Assista au concile d'Orléans, en 549,

et à celui de Paris, en 552; antérieurement à la tenue de

celui-ci, il avait été du nombre des juges qui prononcèrent

la déposition de l'évêque de Paris, Saffaracus (4). — Fêtes,

le 14 mars [depositio) et le 15 septembre (translatio) (5).

17. — Chaletricus. — Mentionné dans la vie du précédent.

Il assista au concile de Tours, en 567, et à celui qui fut tenu

à Paris entre 556 et 573. Son tombeau a été trouvé en 1703,

avec l'épitaphe (6) originale :

t HIC REQVIISCIT CHALETRICVS EPS CVIVS DVLCIS MEMORIA
PRIDIE NONAS SEPTEMBRIS VITAM TRANSPORTAVIT IN CAELIS

Fortunat (IV, 7) en rédigea une autre, qui n'a peut-être

pas été gravée. — Fête primitive {depositio), le 4 septembre;

translation, le 7 octobre.

18. — Pappolus. — A peine élu, cet évêque eut à re-

pousser une tentative de morcellement de son diocèse. Le

roi Sigebert, à qui appartenait non la ville de Chartres,

mais Châteaudun et les environs, essaya de fonder en

cette localité un évêché pour la partie austrasienne de

l'ancienne civitas Carnotum; son choix tomba sur un clerc

(1) V. aussi le fait de Promotus, ci-dessous, p. 427.

(2) Omise encore dans le martyrologe du onzième siècle (Merlet et Cler-

val, p. 44).

(3) Sur le saint Prest dont il aurait développé le culte, voy. Merlet et

Clerval, p. 39 et suiv.

(4) Sur sa vie, publiée en dernier lieu par Br. Krusch, M. G. Auct. antiq.,

t. IV, 2, V. Anal. BolL, t. XXIV (1905), p. 25-31.

(5) Merlet et Clerval, p. 32 et suiv.

(6) Leblant, n" 211; cf. pi. 139. A la suite d'une translation, la date pr.

non. sept, a été transformée par martelage et surcharge en nonas oclobris.

Cf. Merlet et Clerval, p. 34.
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appelé Promotus. Mais Pappolus déféra cette entreprise à

un grand concile tenu à Paris en 573; ce concile, où ne

figurait aucun évéque austrasien, lui donna gain de cause.

Toutefois, tant que vécut Sigebert, c'est-à-dire jusqu'en

575, Promotus se maintint, en dépit du concile. Evincé

après la mort de son [)rotecteur, il essaya, en 584, de re-

prendre ses fonctions ; mais le roi Gontran y mit ordre (1).

Pappolus fut chargé par ce même roi, en 585, de donner

la sépulture à Mérovée, fils de Chilpéric (2). Il siégea cette

année au grand concile de Mâcon.

19. — Boelharius. — Cet évéque n'est connu, en dehors

du catalogue, que par sa vie (3), qui paraît avoir été rédi-

gée au IX« siècle. D'après ce document, Béthaire, d'abord

chapelain de Clotaire II, aurait été élevé par lui au siège

épiscopal de Chartres; cette promotion n'a pu avoir lieu

avant Tannée 595, lorsque, Childebert II étant mort, Clo-

taire II et Frédegonde se saisirent de Paris et « d'autres

cités » qui devaient revenir aux fils du roi défunt (4).

Chartres aurait donc été du nombre de ces cités. Moins de

six ans après, dans la sixième année de l'épiscopat de

Boetharius, Clotaire II fut battu à Dormelles par les fils de

Childebert (5) ; Thierry reprit la ville de Chartres, dont

l'évêque, partisan du vaincu, eut beaucoup à souffrir. Em-
mené captif à la cour de Bourgogne, il parvint à apaiser le

(1) Sur cette affaire, voy. le concile de 573 et Grég. de Tours, H. Fr.^

VII, 17.

(2) Greg. Tur., H. Fr., VIII. 10,

(3) Acta SS. aug., t. I, p. 169. M. G. Scr. merov., t. III, p. 613. M. Dr.

Krusch (M. G. l. c.) déclare, avec la décision qui lui est familière, que res

Francorum quales in vita Beiharii enarrantur ab imperito falsario con-

fictae sunt. Je constate, tout au contraire, que le récit du biographe con-

corde très bien avec celui de Frédégairc. Si la rédaction actuelle est sûre-

ment dans la dépendance du Liber hisloi^iae Fr. (VIII* s), si même, soit

pour l'ensemble du style, soit pour certains détails (l'archichapelain, la

formule adneclere huic scedulae [c. 7; cf. Gesta Aldrici, éd. Charles et

Froger, p. 130]), elle trahit une main du neuvième siècle, rien n'empêche

que le fond ne provienne de quelque notice ou chronique locale.

(4) Frédég., IV, 17.

(5) Frédég., IV, 20.
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roi, qui le remit en liberté. Il assista ensuite à un concile

tenu à Sens, sans doute un concile provincial. — Fête,

le l^"- août (1).

20. — Magnebodus.

21. — Sigoaldus.

22. — Mainulfus.

23. — Theodoaldus. — Assista, en 614, au concile de

Paris.

24. — Berhtigisilus. — Assista, en 627, au concile de

Clichy.

25. — Malardus. — Mentionné en tête du privilège de

Rebais (637 ou 638) (2); il assista, en 650, au concile de

Chalon-sur-Saône.

26. — Gauciobertus. — Il signa les privilèges d'Emmon
de Sens, délivrés en 660; en 667, celui de Drauscius de

Soissons.

27. — Grodobertus (3).

28. — Deodatus. — Mentionné dans la charte d'Agerad.

29. — Domo.

30. — Promo.

31. — Bertharius.

32. — Bertegrannus.

33. — Haiminus.

34. — Haigradus. — Assista, en 688 ou 689, au concile

de Rouen, où fut délivré le privilège pour Fontenelle.

Nous avons encore, en original, un privilège délivré par

Ageradus, évêque de Chartres, à un monastère de son dio-

cèse, en date du 6 mars an II de Childebert III (696

ou 697) (4).

35. — Agatheus.

(1) Actuellement, le 2 août. :

(2) Il est marqué là parmi les « comprovinciaux » de l'évéque de Meaux ,

dans les signatures, au lieu de son nom, on en trouve un autre : Alhrxdus

Carnotenae iirbis episcopus subscripsi.

(3) Confondu par le G. C. avec le précédent.

(4) Pardessus, n" 435. J. Havet le reconnaît dans VAclaldus signataire

d'une charte mancelle datée du mois de juin 683 {Bibl. Ch., t. LV, p. 41, 325).
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36. — Ij'obcrtus 011 Leudisbcrtus. — On trouv(3 citée, à ce

nom, dans le Gallia c/iristiana, une inscription de reliques

datée du A7/// kal. decemb. in anno r/uiato ordinationis {sic)

domno Leudisberlo episcopo... in anno lll Hotrud reginae

Teheuderico rege. L'inscription est actuellement perdue (1) ;

il n'est pas possible d'en contrôler la teneur. L'évêque

Leudisbertus est sans doute identique au Leoberlus du cata-

logue
;
quant à la date iinale, évidemment mal transcrite,

elle vise le règne d'un roi Thierry, qui ne peut être que

Thierry IV (720-737).

37. — Hado.

38. — Flavinus.

39. — Godalsaldus.

40. — Bernoinus. — Il assista, en 829, au concile de

Paris. Son nom figure au bas du privilège d'Aldric de

Sens ; il est mentionné dans la translation de saint Li-

boire (2) comme siégeant encore en 836.

41. — Helias. — Apparaît pour la première fois (3) au

concile de Beauvais (avril 845). Signa, à la fin de 850, la

lettre contre Nominoé. Il se fît donner par le roi l'abbaye

de Saint-Père; aussi les moines se plaignirent beaucoup

de lui (4). Il vécut jusqu'en 853.

42. — Burchardus. — Le siège était vacant en 853 ; le

roi désigna pour l'occuper Burchard, clerc du royaume de

Lothaire, contre lequel il y avait des objections très graves
;

il fut cependant ordonné au mois de juin de cette année (5).

Au mois de novembre il reçut la charoje de missus domi-

nicus (6) ; l'année suivante il est mentionné dans les

(1) Communication de M, l'abbé Clerval.

(2) Acla SS. iuL, t. V, p. 422, c. 31.

(3) La signature apposée au diplôme de Corbion (Germigny, 843) ne

prouve rien: elle se trouve là en compagnie d'autres signatures, par exem-
ple celle d'IIincmar de Reims, qui ont été ajoutées après coup (Mabillon,

Acla SS., t. IV2, p. 251).

(4) Cari, de Sainl-Père de Chartres^ t. I, p. 9.

(5) Audradus Modicus, HeveL, c. 15 (Migne, P. L., t. CXV, p. 27) ; concile

de Soissons de 853, can. 3.

(6) M. G. CapiL, t. II, p. 276.
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Annales comme ayant organisé la résistance à Tinvasion

normande.

43. — Frotbaldus. — Présent à l'assemblée de Bonneuil,

en juillet 856 (1). Il est question de lui, la même année, à

propos du remplacement de l'évêque de Paris Ercanrad (2).

Il périt le 12 juin, en 857, quand les Normands prirent la

ville de Chartres (3).

44. — Gislebertus. — Mentionné souvent dans les conciles

et autres documents, depuis le concile de Toul (Savon-

nières), en 859, jusqu'à celui de Troyes, en 878. — Obit,

le 3 janvier, dans le Nécrologe du XP siècle.

45. — Haimo. — Il accueillit à Chartres, le 21 novem-

bre 885, les reliques des saints Wandrille et Ansbert, avec

les religieux de Fontenelle qui fuyaient devant les Nor-

mands (4).

46. — Girardus. — Sa note obituaire, dans le Nécrologe,

rappelle qu'il obtint un diplôme de l'empereur Charles le

Gros ; ce qui n'a pu avoir lieu qu'en 886 ou 887. — Obit,

le 13 juin.

47. — Haimericus. — On a de lui une charte de 890

[Odonis II) (5) ; en 891 il signa le privilège de Mehun-sur-

Loire pour Saint-Pierre-le-Vif. — Obit, le 10 février.

AUXERRE

Les plus anciens monuments de l'historiographie épis-

copale, à Auxerre, sont les vies de saint Germain et de

saint Amator. La première (6) se réclame du nom de Cons-

tance, savant prêtre de Lyon au temps de Sidoine Apol-

(1) M. G. Leg., t. 1, p. 447. Il ajoute, après coup, son nom à la liste des

signatures du concile de Soissons (853).

(2) Loup de Ferrières, ep. 99.

(3) Pour l'année, je suis les annales; pour le jour, le Nécrologe (Merlet et

Clerval, p. 166) de la cathédrale.

(4) Acla SS. iuL, t. V, p, 289.

(5) G. C, t. VIII, p, 1, inslr.; Car/, de Saint-Père, t. I, p. 15.

(6) Cf. Duru, Bibliothèque hislofique de l'Yonne^ t. I, p. 47.
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linaire, dont il était Tami, et de l'évêque Paticns, qui

l'exhorta à se mettre à l'œuvre. Constance la fit précéder

d'une dédicace à Patiens, et, comme l'évêque d'Auxerre

Censurius avait désiré en prendre connaissance, Constance

lui écrivit aussi en la lui envoyant. Les deux lettres sont

conservées dans les manuscrits, en tête de la vie du saint.

Celle-ci, telle qu'elle a été publiée, au 31 juillet, par

Surius et par les Bollandistes, ne saurait être considérée

comme le texte primitif de Constance : il est évident qu'elle

a été très largement interpolée. Le départ entre les parties

originales et les adjonctions a été fait, ces temps derniers,

tant par les nouveaux Bollandistes (1) que par M. Le-

vison (2).

La vie de saint Amator (3) fut commandée par l'évêque

Aunachaire (fin du VP siècle) à un prêtre africain d'ori-

gine, appelé Etienne. Nous avons^ je crois (4), cette com-

position; elle porte en tête la lettre d'Aunachaire et la ré-

ponse d'Etienne. De larges emprunts ont été faits à ce

document (c. 24-32) par l'interpolateur de la vie de saint

Germain (2-8).

La passion de saint Pèlerin (5), le premier évêque, ne

parait pas être de beaucoup postérieure, si elle l'est, aux

deux vies précédentes. Son auteur semble s'inspirer de la

passion des saints Andoche et Thyrse, du diocèse d'Autun (6).

Elle n'ofi're aucun détail qui ne puisse avoir été écrit au

temps où remonte celle-ci. Or la passion des saints Andoche

et Thyrse est de la première moitié du VP siècle.

Il est possible que, dès le temps d'Aunachaire, il existât

à Auxerre une [)assion de saint Bris [Priscus) et de ses

compagnons. A huit kilomètres vers le sud-est de la ville

(1) Bibl. hagiogr. lalina^ t. I, p. 515.

(î) Seues Archiv, t. XXIX (1904), p. 97 et suiv., avec une excellente étude

sur les sources, la valeur et l'histoire du texte.

(3) Duru, /. c, p. 135; Acla SS. mai.^ t. I, p. 53 (l" mai).

(4) C'est aussi lopinion de M. Levison, l. c, p. 158.

(5) Duru, t. c, p. 1-23; Acta SS. mai., t. III, p. 563 [U] mai).

(6) Acta SS. sept., t. VI, p. 075.
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"s'élevait un monastère qui, dans un règlement du temps

d'Aunachaire, portait le nom de monasterium Cociacense,

Là, d'après une histoire qui circulait certainement au

IX® siècle, une multitude de chrétiens avaient été massa-

crés au temps de l'empereur Aurélien. Ils n'étaient pas in-

digènes : c'étaient des gens de Besançon qui fuyaient la

persécution, déchaînée dans leur pays, et qui finirent par y
succomber aux environs d'Auxerre. Saint Germain, di-

sait-on, avait retrouvé leurs restes et bâti deux églises,

l'une au lieu du supplice, où les ossements avaient été en-

tassés dans un puits, l'autre à trente stades de là, à l'endroit

où l'on avait retrouvé la tète de saint Bris, le chef de cette

troupe de martyrs (1). Celle ci paraît avoir survécu à l'autre,

détruite de bonne heure; c'est auprès d'elle que se maintint

la tradition.

Outre ces documents historiques, l'église d'Auxerre pos-

sédait, dès la fin du VP siècle, un calendrier où étaient

représentés tous les anciens souvenirs des origines et de

la succession épiscopale. Il a passé, avec quelques pièces

analogues, dans la compilation du martyrologe hiérony-

mien, arrangée à Auxerre, précisément au temps del'évêque

Aunachaire.

Ce prélat, si zélé pour les antiques traditions de son

église, trouva à son tour un biographe, dont l'œuvre est

venue jusqu'à nous (2). Ce n'est pas une pièce contempo-

raine; elle ne peut guère être antérieure au IX^ siècle,

mais elle est citée et copiée dans les Gesta.

On connaissait donc, au IX^ siècle, les vies de quatre

des anciens évêques d'Auxerre. On voulut compléter la

série, ou plutôt, à l'imitation du Liber pontificalis de Rome,

constituer un recueil de biographies épiscopales dans l'or-

dre chronologique, s'étendant à la série toute entière.

Sous l'évêque Wala (v. 875), deux chanoines d'Auxerre,

(1) Acta SS., 2G mai. Cf. Dura, Bibl. de VYonne, t. I, p. 319. Ces textes

distinguent assez mal, mais distinguent cependant les deux églises.

(2) Acla SS., t. VII (25) sept., p. 97.
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llainogala et Alagus, se consacrèrent ù ce travail, dans le-

quel ils furent aidés par un moine de Saint-Germain, Her-

ricus, connu par divers autres écrits. Le Libei^ episcopalis

d'Auxerre (l) fut d'abord arrêté à Christian, prédécesseur

de Wala. Vers le milieu du X^ siècle (2), on lui adjoignit

une première continuation, et l'usage d'écrire ainsi la vie

des évéques défunts se maintint pendant fort longtemps.

Le manuscrit n^ 123 de la bibliothèque d'Auxerre, exécuté

au \W siècle, contient de première main les vies de cin-

quanle-cinq évoques, depuis saint Pèlerin jusqu'à Hugues,

abbé de Pontigny (f 1151)
;
puis la série se continue jus-

qu'à Erard de Lésigne (f 1278).

Les premiers auteurs ont pris le Liber pontificalis pour

modèle. Les notices épiscopales d'Auxerre reproduisent le

formulaire romain : N, natione N, ex pâtre N, sedit an.

m. d . Fuit autem temporibus... N et N consulibus. Ici

on ajoute le synchronisme des
i
apes

;
puis vient le corps

de la notice, mention des vertus, des constructions, des

largesses, des actes divers; enfin la date et le lieu de la

sépulture, et souvent la durée de la vacance. Que les syn-

chronismes des empereurs et des papes^ et aussi les dates

consulaires, soient fournis par le Liber pontificalis^ c'est ce

qui est évident. Quant aux chiffres d'années, mois et jours,

qui expriment la durée de Tépiscopat, il y a lieu de croire

qu'ils auront été, au moins en partie, tirés de quelque ca-

talogue local. J'y reviendrai tout à l'heure.

Outre le Liber pontificalis, nos auteurs ont connu les pas-

sions de saint Pèlerin et de saint Bris (c. 1), celles aussi de

sainte Colombe, des saints Bénigne, Andoche et Tyrse, et

celle de saint Symphorien (2) ; les vies de saint Amator (4,

(I) La meilleure édition est celle de Duru, t. c, p. 309; cf. Labbe, Nova,

bibl., t. I, p. 411; Migne, P. L., t. CXXXVIII, p. 219.

(•2) Dans la vie de Wibald (879-887) il est dit qu'il y avait encore beau-

coup de gens qui l'avaient connu (Duru, /. c, p. 359); le même propos se

rencontre à propos d'Hérifrid (887-909), dont le biographe parle au passé

du règne de Charles le Simple, ce qui suppose qu'il écrivait après 923 ou

même après 929 (Duru, /. c, p. 3G1, 3G4).

H 28
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5, 6, 19), de saint Euverte d'Orléans (4), de saint Germain,

rédaction interpolée (6, 7, 8, 10), de saint Marien (7, 8), de

saint Aunachaire (19). Ils s'inspirent du texte de Grégoire

de Tours sur les sept envoyés, mais en le retouchant (1) ;

en effet, ils substituent les saints Savinien de Sens, Ursi-

cin de Bourges, Memmius de Châlons, aux saints Tro-

phime, Gatien, Paul, Austremoine, de sorte qu'au lieu de

sept envoyés, il n'y en a plus que six. Ils ont lu aussi (26)

le Liber historiae Francorum, c. 51. Ils connaissent plu-

sieurs conciles francs, ceux d'Orléans en 511 (12) et

538 (16), de Mâcon en 581 et 585 (19), celui d'Auxerre (19).

Les martyrologes qu'ils allèguent (14) ne peuvent être que

des exemplaires hiéronymiens. Ils ont eu entre les mains

deux lettres du pape Pelage II à Aunachaire (19) : l'une

d'elles était en si mauvais état qu'on ne pouvait plus la lire

complètement. L'autre est reproduite, comme aussi (20)

une lettre de saint Grégoire à Didier de Vienne, que l'on

s'est imaginé avoir été adressée à Didier d'Auxerre.

Les archives épiscopales ont fourni divers règlements

qui remontaient au temps des évéques Aunachaire (19) et

Tetricus (23). Mais c'est surtout en fait de donations qu'elles

étaient riches. Les renseignements donnés, dans la vie de

saint Germain (7), sur ses fondations, ses translations, ses

générosités, ne peuvent pas relever tous de la tradition

orale ; c'est aussi d'après un document écrit que l'on a en-

registré les donations d'Aunachaire (19). Le testament de

Didier est largement extrait dans sa notice (20). Des deux

suivantes, la première (21), celle de Palladius, doit proba-

blement beaucoup à un document du même genre; l'autre

(22), celle de Vigile, s'y réfère expressément. D'autres

emprunts de ce genre se relèvent dans les notices de Te-

tricus (24), Hainmar (27), Quintilius (29), Maurin (33), An-

gelelme (35). Les monuments ont dû fournir quelques ren-

seignements par leurs vocables ou leurs inscriptions ; à

plusieurs reprises il est question de vaisselles sacrées qui

portaient des noms d'évêques.
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Les rédacteurs ont recueilli aussi des Iradilioiis. Apres

Tévéque Alodius, Auxerre demeura dix ans sans évêque, à

cause des barbares qui dévastaient la Gaule. Fraternus, élu

enlin a{)rès un si long intervalle, fut massacré par les bar-

bares le jour même de son ordination. Cette histoire (c. 8,

9), eu égard au temps où elle aurait dû se passer, est bien

invraisemblable. Il en est de même de cellf de Roma-
nus (17), contemporain de Grégoire de Tours, qui aurait

eu la lèle tranchée, decisione capitis martyrium consum-

mavit, sans que l'historien en ait eu le moindre vent.

Plus recevable est la tradition (11) sur l'incendie éteint par

le reclus Ursus, lequel, en récompense, fut élevé à l'épis-

copat. L'assassinat de Vigile, arrivé dans la forêt Cotia et

attribué au maire Waraton (22), rentre dans la catégorie

des choses vraisemblables, de même que le meurtre de Te-

tricus, poignardé par son archidiacre (24). Avec l'histoire

de Savaric, évêque séculier et guerrier (26), nous entrons

dans les souvenirs du temps de Pépin d'Héristal et de

Charles-Martel, un temps dont on parlait, sous Charles le

Chauve, dans la plupart des évêchés de France, avec la

môme horreur et la même exactitude approximative que

l'on y parle maintenant de la Révolution. Savaric et Hain-

mar, son successeur, étaient des capitaines beaucoup plus

que des prêtres; tous deux trouvent la mort dans les aven-

tures. Il est question d'un évêque, Theodrannus, qui exer-

çait à Auxerre les fonctions ecclésiastiques pendant que le

titulaire bataillait au loin. C'est peut-être aussi le cas pour

ses deux ou trois premiers successeurs, bien que cela ne

soit pas marqué. Après les évêques en cuirasse, auxquels

il faut des coadjuteurs, vient la dispersion, sous une autre

forme, du patrimoine ecclésiastique : six nobles bavarois se

partagent les terres de l'évêché. Nous sommes au temps de

Pépin le Bref. Pour comble d'infortune, les évêques sont

ailligés d'infirmités; l'un, Clément, devient aveugle; l'autre,

Aidulfe, est frappé de j)aralysie. On est obligé de les mettre

à l'hôpital. Enfln, Maurinus voit luire des jours meilleurs :
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Charlemagne commence à reconstituer le patrimoine ecclé-

siastique. Le travail de récupération se poursuit sous Aaron,

successeur de Maurin.

Avec Angelelme nous att^ ignons le règne de Louis le

Pieux, c'est-à-dire un temps sur lequel les chanoines

d'Auxerre pouvaient déjà avoir des souvenirs personnels.

Cependant, même pour cette dernière période, à plus

forte raison pour les premiers temps carolingiens, ils sont

sujets à s'embrouiller dans les synchronismes. A propos

d'Hainmar, ils mettent à tort Pépin le Bref en rapport avec

Eudes d'Aquitaine; c'est de Charles-Martel qu'ils auraient

dû parler. Ils font ordonner Angelelme et même Héribald

par des archevêques de Sens qui n'étaient pas encore en

fonctions, du moins si l'on s'en tient à leurs chiffres d'an-

nées, et l'on a toute raison de s'y tenir. D'Héribald ils

racontent qu'il fut archichapelain, ce qui est au moins

invraisemblable. Il est extraordinaire qu'ils aient dit si peu

de chose d'Abbon et de Christian, les deux derniers évêques

dont ils ont eu à s'occuper. Leur horizon, du reste, est

assez borné ; il ne s'étend guère au delà de la ville et sur-

tout de la mense épiscopale.

Revenons maintenant à leur chronologie. Les noms et

les chiffres suivants se dégagent de leur texte.

Vacance.

l. Peregiinus.

2. Marcellianus . a. XXVIIII.

3. Valcrius. a. XVII.

4. Valerianus. a. XXX.
5. Eladius. a. XXIIl.

6. Amator. a. XXX m.Id. V. d. XXX.
7. Germanus. a. XXX d. XXV. a. un.
8. Alodius. a. XXX m. I d. XII. a. X.

9. Fraternus. d. I. d. VI.

10 Censurius. a. XXXVIII m. III d. VI. a. I m. II.

11. Ursus. a. VI m. un. a. I m. VI

12. Theodosius. a. VIII d. XXVIII. a. I.

13. Gi-egorius a. XII m. VI. m . Vil.

14. Optatus. a. I m. VIII d. V. a. I.

15. Droctoaldus.
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16. Eloutlierius. a. XXVIIl m. VIII cJ. VIIII. a. I m. II d. X.

17. Koinaïuis. a. III d. XV. m. VI d. VI.

18. .Klljorius. a. VIllI m. VI. d IIII.

19. Aunarius. a. XLllI m. X d. XX. d. Vil.

20. Dosidorius. a. XVIII d. XXV.
•21. Palladiiis. a. XXXVl m. 111. d. X.

22. Vigilius. a. XXV m. V. d. V.

23. Scopilio. a. VllI.

24. Trolicus. a. XV m. III. a. 111.

25. Focoaldus. a. V m. llll d. X. d. VIL
26. Savaricus. a. X m. IIll.

27. Ainmarus. a. XV.
28. Teodrannus.

29. Quintilianus.

30. Cillianus. a. VI m. II.

31. Clemens. a. V m. 1 d. X.

32. Aidulfus. a. XV.
33. Maurinus. a. XXVIIl.

34. Aaron. a. XIII.

35. Angelelmus. a. XVII.

36 Heribaldus. a. XXXIII.

37. Abbo. a. II m. X.

38. Christianus. a. XIII.

De ces noms, les dix-neuf premiers, sauf Valerius (3) et

Drocloald (15), figuraient, vers la fin du VP siècle, dans les

calendriers d'Auxerre, d'où ils ont passé dans le martyro-

loge hiéronymien. Les n**' 8, 9, M, 13, 14, 17, 18, ne sont

connus que par le martyrologe et les Gestes; les autres,

1, 2, 4, 5, 6, 7, 10, 12, 15, 16, 19, ont encore d'autres

attestations. Au delà d'Aunachaire (19), le martyrologe

nous fait défaut. Mais d'autres documents permettent de

vérifier la qualité d'évêque d'Auxerre et le rang chronolo-

gique pour les n°^ 20, 21, 22, 24, 35, 36, 37, 38.

La liste est, en somme, assez souvent vérifiée pour qu'il

y ait lieu de lui accorder créance. Cependant il y a un

point où son témoignage, contredit par une tradition plus

ancienne, doit être sacrifié. C'est le cas de Valerius. Cet

évêque ne figure pas au martyrologe hiéronymien, au

moins en tant que distinct de Valerianus. Il n'y a, au 6 mai,

qu'un seul évêque d'Auxerre, dont le nom est écrit, dans
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la plus ancienne recension, Valerianiy dans la recension

secondaire, Valeri. L'auteur des Gesta^ qui distingue Vale-

rius et Valerianus, leur assigne à tous deux le même jour

d'anniversaire, ce qui donne lieu de croire que le dédou-

blement du personnage vient précisément de la double

leçon du martyrologe. D'autre part, Valerius ne figure pas

dans la Visio Mamertini (1), où l'on représente saint Pèlerin

célébrant une sorte de messe-fantôme avec ses quatre pre-

miers successe,urs, Marcellianus, Valerianus, Helladius et

Amator. Au temps où cette pièce a été écrite, on ne con-

naissait que Valerianus^ Il y a donc lieu de s'en tenir à lui

et d'écarter Valerius. Sauf cette correction, la liste est ac-

ceptable.

Il n'en est pas de même des chiffres. Il n'y en a aucun

pour saint Pèlerin. Quant à ses quatre premiers succes-

seurs, dont on ne donne que les années, le fait que l'un

d'eux est imaginaire donne lieu de craindre que ces pre-

miers chiffres ne le soient aussi. En tout cas, il n'y a aucun

moyen de vérification. Il en est de même pour la durée de

l'épiscopat d'Amator.

D'après son biographe (c. 81), Amator serait mort un mer-

credi 1®' mai, ce qui, eu égard à la chronologie ambiante,

conduit à l'année 418. Je ne vois pas qu'il y ait lieu

d'écarter cette donnée, qui peut provenir d'une épitaphe

ou d'un catalogue et n'a rien de légendaire. Le l^"" mai est

le jour anniversaire d'Amator ; on le connaissait par l'usage

liturgique; quant au mercredi, quel intérêt l'hagiographe

avait-il à faire mourir son héros ce jour de la semaine plu-

tôt qu'un autre?

Cette donnée chronologique en rejoint une autre, la

durée de l'épiscopat de s. Germain, successeur d'Amator,

fixée dans les Gesta à 30 ans et 25 jours. Le biographe

Constance ne rapporte aucun chiffre, mais celui de 30 ans.

(t) Récit interpolé (c. 17-37) dans la vie de s. Germain; on le trouve aussi,

à l'état isolé, dans certains manuscrits. Cf. Levison, l. c, p. 160.
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à tout le moins, était traditionnel à Auxerre bien avant

les Gesta : il figure, en effet, dans une préface du Missale

gallicanum velus, manuscrit des environs de l'an 700 (1).

La précision des 25 jours, fournie par les Gesta^ semble bien

provenir d'une épitaphe. Il est possible aussi que, comme
cela s'est fait pour tant d'évêques, le jour de l'ordination

de s. Germain ait été inscrit dans les calendriers : il n'en

fallait pas davantage pour conduire aux 25 jours. Comme
on sait que s. Germain mourut un 31 juillet, en obtient, en

combinant toutes ces données, les résultats suivants :

1«' mai 418, mort d'Amator;

7 juillet 418, ordination de Germain;

31 juillet 448, mort de Germain.

Le fait qu'en 418 le 7 juillet tombe précisément un di-

manche (2) est une remarquable confirmation de cette chro-

nologie.

La vacance de trente jours, que les Gesta marquent entre

Amator et Germain, est sûrement inexacte.

Après saint Germain, les invraisemblances, les impossi-

bilités même, recommencent à se produire. Alodius, suc-

cesseur de Germain, est dit avoir siégé plus de trente ans;

son épiscopat est précédé d'une vacance de quatre ans et

suivi d'une autre vacance de dix ans. Donc quarante-quatre

ans entre saint Germain (f 448) et Censurius. Celui-ci ne

devrait avoir commencé qu'en 482. Or nous le trouvons,

vers 475, en correspondance avec Sidoine Appollinaire.

L'évêque Théodose siégeait au concile d'Orléans en 511.

Or, en additionnant les deux épiscopats de Censurius et

d'Ursus avec les deux vacances qui les suivirent, on obtient

une durée de quarante-cinq ans. Que l'on parte de 492 ou

de 475 pour le début de Censurius, il est clair que le

chiffre est trop fort.

(1) Mabillon, De lilurgia gallicana, p 330; cf. L. Delislo, Mém. de l'acad.

des inscr., t. XXXII», p. 73; et mes Origines du culte cfirélien, 4« éd., p. I.ô3.

(2) M. Levison, qui demeure hésitant sur ce point, n'a pas pris garde à

cette dernière coïncidence.
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Ainsi, jusqu'au VP siècle, les chiffres, sauf ceux de saint

Germain, sont faux ou tout au moins suspects. Il n'y a pas

à s'y arrêter.

Les dates extrêmes d'Aunachaire peuvent être détermi-

nées en partant des considérations suivantes. Le martyro-

loge hiéronymien fournit le jour de son ordination, 31 juillet.

L'évêque Eleuthère, qui figure au catalogue deux rangs

avant lui, mourut le 26 août, en 550, au plus tôt. Lui-même

figure dans un concile, en 573. Or, après 550, le 31 juillet

ne tombe un dimanche que dans les années 561, 567, 572.

C'est donc une de ces années qu'Aunachaire a été ordonné.

Sa vie lui attribue quarante-quatre ans d'épiscopat, plus un

mois et vingt-tfois jours. Les chifî^res des mois et des jours

cadrent avec l'intervalle entre la date d'ordination, fournie

par le martyrologe et la date obituaire, 25 septembre,

fournie par les Gesta. Il y a donc lieu d'accepter aussi

le chiffre des années. On a ainsi, pour la mort d'Auna-

chaire, le choix entre 605, 611 et 616. Cette dernière solu-

tion est éliminée par la présence de Didier, successeur

d'Aunachaire, au concile de 614. Restent les deux autres.

En acceptant 611, les dix-huit ans que les Gestes attribuent

à Didier supposent que son épiscopat se prolongea jusqu'en

629 : or, en 627, son successeur PaLladius siégeait au con-

cile de Clichy. Il faut donc revenir à la première solution

et fixer entre les années 561 et 605 la durée de Tépiscopat

d'Aunachaire. Cette solution contredit, il est vrai, une des

données de sa biographie, à savoir qu'il aurait d'abord servi

dans le palais du roi Contran; mais le biographe a pu se

tromper de roi.

Une chose est sûre, c'est que les rédacteurs des Gestes,

qui ont pourtant eu la vie d'Aunachaire entre les mains,

ont mal copié les chiffres de ses mois et de ses jours

(m. X d. XX) ; en revanche, ils ont à peu près conservé le

chiffre des années.

La vacance avant Aunachaire est bien assignée, quatre

jours; c'est juste ce qu'il y a entre le 27 juillet, date de la
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mort d'/IOtherius, et le 31
,
jour de l'ordinalioii d'Aunachaire.

Mais au-dessus, la vérification donne des résultats moins

satisfaisants. En additionnant les durées des épiscopats

(r.'Etherius et de Romain avec les vacances qui les précé-

dent, on arrive à un total de quatorze ans et trois mois,

ce qui conduit au mois d'avril 547. Or, Eleutliére, prédé-

cesseur de Romain, siégeait encore dans un concile de

549; il est mort le 26 août 550 au plus tôt. Il n'y a donc

pas plus de onze ans entre Eleutliére et Aunachaire. En

ne retenant de la chronologie des Gestes que les chiffres

d'années, trois pour Romain, neuf pour iï]therius, on

arrive à peu près. Encore l'un de ces chiffres doit-il être

diminué d'une unité; il faut faire aussi, ici comme ail-

leurs, le sacrifice des longues vacances qui reviennent si

souvent dans les Gestes.

Aucune vérification n'est possible pour les chiffres assi-

gnés à Théodose, Grégoire, 0[)tat, Eleuthère. Celui-ci, ce-

pendant se rencontre aux conciles pendant dix-sept ans;

il n'est donc pas étonnant qu'on lui attribue un long épis-

copat (28 ans).

Après Aunachaire, les chiffres des Gestes ne heurtent

plus la chronologie réelle. Il y a même des coïncidences

notables. Ainsi, l'espace compris entre les deux dates obi-

tuaires d'Aunachaire et de Didier coïncide exactement avec

la somme des deux chiffres assignés à la vacance après le

premier et à l'épiscopat du second ; ces deux chiffres se

rencontrent au 2 octobre. Or, en 605, le 3 octobre était

un dimanche, jour convenable pour une ordination épis-

copale.

En comptant d'après les Gestes, l'épiscopat de Didier va

du 3 octobre 605 au 27 octobre 623. Palladius, qui vient

ensuite, siège trente-six ans et trois mois, ce qui nous

conduit à l'année 659. Or, Didier est mentionné en 614,

Palladius de 627 à 654.

Après Palladius, Vigile dure vingt-cinq ans et cinq mois,

ce qui conduit au 21 septembre 684, si l'on tient compte
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de l'intervalle indiqué entre Pallade et lui; au 11 mars 685,

si l'on se règle sur la date obituaire de Vigile. L'année

tombe bien sous le majordomat de Waraton, à qui la tra-

dition attribuait le meurtre de Vigile. Il n'y a de difficulté

que pour le chiffre de vacance après Pallade. Je crois qu'il

faut le sacrifier, comme aussi celui d'après Vigile, car cinq

jours c'est trop peu, étant données les circonstances dans

lesquelles la succession s'était ouverte.

En mettant bout à bout les durées assignées aux cinq

évéques suivants et la vacance de trois ans, assez vraisem-

blable, après l'assassinat de Tetricus, on obtient un total

de cinquante-sept ans, ce qui conduit à l'année 742 envi-

ron. Ni cette somme, ni ses détails ne soulèvent d'objec-

tions. On peut en dire autant de la période suivante, des

120 ans qui vont jusqu'à la mort d'Abbon, 3 décembre 859.

En résumé, la liste épiscopale, sauf le dédoublement de

Valérien,, peut être considérée comme sûre. Quant aux

chiffres, ils n'ont de valeur que depuis le commencement

du VIP siècle.

En tète des Gesta episcoporum il y avait, et il y a encore,

une table qui fut copiée et continuée par les collecteurs

de catalogues. J'en vais donner le texte, en me bornant

aux deux plus anciennes copies, celle de Robert de Tori-

gny (A) (1) et celle de Robert de Saint-Marien (B) (2).

Nomina episcoporum Autisiodorensium numéro quinquaginta

quinque.

S. Peregi'inus cpiscopus et S. Alodius.

martir. S. Fraternus.

S. Marcellianus. 10 S. Censurius.

S. Valerius. S. Uisus.

S. Valerianus. S, Theodosius.

5 S. Eladiiis. 8. Gregorius.

S. Amator. S. Optatus.

S. Germanus. 15 S. Droctoaldus.

(1) Paris, 6042, f» 122 v».

(2) Auxerre, n° 132, p. 90.
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8. Elcutlierius Cliristianus.

S. Romaïuis martyr. Wala.

8. Elhei'iiis. 40 8. Wibaldus.

8. Anna ri us. S. Herifridus.

20 S. Dosiilerius. Gerrannus.

8. Palladius. Betto.

S. Vigilius. Gaidricus.

8co|)ilio. 45 S. Guido.

S. Tetricus martyr. Ricardus.

25 Focoaldus. Heribertus.

8abaricus. lohannes.

8. Aimarus martyr. Hugo.

Theodrannus. 50 Heribertus.

S. Quintilianus. 8. Gofridus.

30 Chillianus. Robertus episcopus et comes.

Clemens. S. Humbaldus.

S. Aidulfiis. Hugo.

8. Maurinus. 55 Hugo.

8. Aaron. Alanus.

35 8. Angelelmus. Guillelmus.

Heribaldus, Hugo.

Abbo.
*

Vai[\IANTES.

Titre : Autissiodorenses episcopi B — 3 om. A — 5 Elodius A —
12 Teod. A — 17 Sanctus om. A — 18 Eterius A — 23 Scospilio A —
24 Trelicus B — 25 Focoardus A — 26 Sabarius A — 28 Teod. A —
30 Gislianus A — 37 Albo A — 39 Vala B — 41 Herifredus B — 43 Bebtho A
45 Gaudo A — 46 Rich. B — 48 om. B — 50 Her. 0'»% lobannes B
— 52 ep. et com. om, B, Roberthus B — 55 item Hugo B — 56 Henri-

cus A, qui s'arrête à ce nom.

Dans la table (1), le libellé est différent : De bealo Pere-

grino, etc. Sauf ce détail, il est assez fidèlement reproduit

par Robert de Torigny, moins scrupuleusement par Robert

de S. Marien. Le chroniqueur du Mont-Saint-Michel avait

été frappé du grand nombre d'évéques auxquels on attri-

buait le titre de saint. Il s'en explique dans la table des ca-

talogues épiscopaux, en tête de son recueil (2). Nomina

episcoporum Authisiodorensium, qui fuerunl quinquaginla

(1) Dura, t. I. p. 518.

C2) Paj-is., 6042, f 1.
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quinque, quorum trigiiita duo fuerunt sancti et quatuor ex

ipsis triginta duobus fuerunt martyres, reliqui viginti très

simpliciter episcopi ; hoc cognovi ex catalogo pontificum il-

lius ecclesiae, qiiëm quidam presbyter noster usque ad nos

attulit ; quod vix aut nunquam in alio episcopatu inverties^

tôt sanctos episcopos in uno episcopatu fuisse. En réalité, la

table des Gestes canonise trente-trois évêqiies ; elle a deux

saints de plus que celle de Robert de Torigny : saint Va-

lére (n® 3) et saint Ethère (n** 18), et un de moins, saint

Geoffroy (n^ 51).

Robert de S. Marien, qui vivait sur les lieux^ ne recon-

naît comme saints que les anciens évoques, jusqu'à Vi-

gile (1-22) et le second successeur de celui-ci, Tetricus. Il

ne marque jamais le titre de martyr, pourtant indiqué par

la table des Gestes.

Le compilateur du Mont-Saint-Michel s'arrête à Hugues

de Mâcon (1136-1151), après lequel il ajoute un Henricus^

qui n'a nul droit de figurer ici. Robert de S. Marien

pousse jusqu'à Hugues de Noyers (1183-1206) (1).

1

.

— Peregrinus. — La tradition locale, depuis le mar-

tyrologe hiéronymicn (vers 595), nous le montre honoré

comme martvr. — Fête, le 16 mai.

2. — Marcellianus. — Martyr, hier., 12 mai.

3. — Valerianus (2). — Signature au document athana-

sien de 346. Martyr, hier., 6 mai. Mentionné dans la vie de

saint Amator.

4. — Helladius. — Martyr, hier., 8 mai. Mentionné dans

la vie de son successeur Amator.

5. — Amator. — Martyr, hier., 1®"" mai. Une basilique

s'éleva de bonne heure sur son tombeau. Vie écrite vers

(1) J'ai négligé ci-dessus diverses continuations qui, dans le ms. d'Auxerre,

atteignent Pierre de Mornay (1296-1306).

(2) La forme Valerianus est la mieux attestée dans le martyrologe hiéro-

nymien C'est aussi colle que présente la vie de saint Germain. Sur l'iden-

tité de ce Valerianus et du Valerius que les Gèsta lui donnent comme pré-

décesseur, voy. ci-dessus, p. 438.
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la tin du Vl" siècle. D'après celle pièce, il moiirul un mer-

credi l«f mai, ce qui donne l'année ^il8, laquelle conc^oide

bien avec la chronologie ambianle.

6. — Germanus. — Sainl-Germain, comme il a élé dil

plus liaul (1), fui ordonné le 7 juillel 418 el mourul à Ra-

venne le 31 juillet 448. Son anniversaire est marqué au

marlyrologe liiéronymien. On a sa vie, par Constance,

prêtre de Lyon, qui écrivit vers 480. En dehors des faits

relatés dans cette pièce, on sait, par la Chronique de Pros-

per, qu'en 429 il fut envoyé dans l'île de Bretagne par le

pape Célestin, pour y combattre les Pélagiens, et, par la

vie de s. Hilaire d'Arles (c. 16), qu'en 444 il s'associa à

celui-ci pour déposer l'évéque Chelidonius de Besançon.

7. — Elladius. — Martyr, hier., 28 septembre. Il ne faut

pas le confondre avec l'abbé Alogius, dont il est question

dans la Visio Marneriini (2).

8. — Fraternus. — Martyr, hier., 29 septembre.

9. — Censurius. — Martyr, hier., 10 juin. C'est à lui

que Sidoine Apollinaire adressa, vers 475, sa lettre VI, 10.

La vie de saint Germain lui fut envoyée, vers le même
temps, par le prêtre Constance, son auteur.

10. — Ursus. — Martyr, hier., 29 juillet. Une tradition

recueillie par les Gesta le représente comme un saint soli-

taire, qui aurait été élu évêque pour le récompenser d'avoir

préservé miraculeusement la ville d'Auxerre, menacée

d'être consumée par un incendie.

11. — Theodosius. — Assista, en 511, au concile d'Or-

léans. Tancé énergiquement par saint Rémi de Reims, dans

une lettre du même temps (3). — Martyr, hier., 17 juillet.

12. — Gregorius, — Martyr, hier., 19 décembre.

13. — Optatus. — Martyr, hier., 31 août. Le même mar-

tyrologe marque au 2 mai la translation de cet évêque,

(1) P. 439.

(2) Vie interpolée de s. Germain, c. 37. Je suis ici le système de Tillemont,

Hisl. eccL, t. XV, p. 839.

(3) M. G. Scr. Ep., t. III, p. 114.
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avec les deux prêtres Memorius et Sancianus. D'après les

Gesta, ces trois personnages avaient d'abord été enterrés

dans une basilique de Saint-Christophe, construite par

Optât, à l'est de celle de Saint Germain (1).

14. — Droctoaldus. — Le seul des évoques antérieurs

au VIP siècle qui ne figure pas au martyrologe hiérony-

mien. Les Gesta marquent son obit au 8 novembre, en dé-

clarant qu'on ne sait rien de plus sur ce prélat.

15. — Eleutherius. — Assista à quatre conciles d'Orléans,,

en 533, 538, 541 et 549 (28 octobre). — Martyr, hier., 26 août.

16. — Romanus. — Martyr, hier., 6 octobre.

17. — Aetherius. — Martyr, hier., 27 juillet.

18. — Aunacharius. — Le jour de son ordination est

marqué au 31 juillet dans le martyrologe hiéronymien. Il

assista en 573 au concile de Paris, en 581 et 585 à ceux

de Mâcon ; signa en 589 une lettre collective relative à

l'affaire des religieuses de Poitiers (2); se trouva, le 11 no-

vembre de cette année, à Tours, lors de la fête de saint

Martin (3). Le pape Pelage II lui écrivit à deux reprises,

en 580 et en 586 (4). On a de lui un synode diocésain

dont malheureusement la date est perdue ; des règlements

sur les litanies et les vigiles, conservés dans les Gesta;

enfin la lettre qu'il écrivit au prêtre africain Etienne pour

le déterminer à rédiger en prose la vie de saint Amator et

en vers celle de saint Germain. Les Gesta donnent le jour

de sa mort, 25 septembre. Ils citent un libellus de vita ip-

siuSj qui parait bien être celui que les Bollandistes, après

Labbe, ont publié au 25 septembre (5). Aunachaire mourut

en 605 (6).

(1) Il est assuré maintenant, par ce que nous savons sur l'âge du marty-

rologe hiéronymien, que cette translation est antérieure au septième siècle.

(2) Greg. Tur., H. Fr., IX, 41.

(3) Greg. Tur., Virt. s. Mart., IV, 13.

^4) Jaffé, 1048, 1057.

(5) Acta SS. sept., t. VII, p. 97.

(6) Sur cette date et, en général, sur la chronologie d'Aunachaire, v. ci-

dessus, p. 439.
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11). — Desiderius. — Frédégaire (IV, 19) raconte qu'en

599, Briinehaiit, chassée d'Austrasie, fut recueillie aux en-

virons d'Arcis-sur-Aube par un pauvre homme qui la con-

duisit au roi de Bourgogne Thierry II, en récompense de

quoi on lui donna l'évêché d'Auxerre. Cette aventure ne

peut être arrivée qu'à Didier. Le détail de la pauvreté

s'accorde bien peu avec ce que les Gesta racontent sur la

famille de cet évêque. Ils le représentent comme un parent

de la reine et le disent originaire d'Aquitaine, où se trou-

vait, à Saint-Amans de Cahors, le tombeau de sa mère

Necteria. A les en croire, Didier aurait été promu à l'épis-

copat avant la mort de Thierry II et de Brunehaut, ce qui

est, du reste, fort possible. Malheureusement il y a, dans la

notice qu'ils lui consacrent, plusieurs confusions foi't gra-

ves : une lettre de saint Grégoire à Didier de Vienne est

adressée ici à Didier d'Auxerre ; Ingonde, la femme de

Clotaire I, est donnée comme celle de Clotaire II. Les au-

teurs auront mal compris les documents dont ils dispo-

saient, parmi lesquels, entre diverses chartes de donation

et de fondation, il faut signaler le testament de l'évêque,

dont quelques lignes sont citées et reproduites. La date

obituaire est le 27 octobre. — Didier assista, en 614, au

concile de Paris.

20. — Palladius. — Assista, en 627, au concile de Cli-

chy ; en 650, à celui de Chalon-sur-Saône. Il signa, le

22 juin 654, au privilège de Clovis II pour Saint-Denis.

Une lettre de lui, adressée à saint Didier de Cahors (630-

655), figure dans la collection épistolaire de celui-ci (1).

Une charte de lui (2) est datée de l'an VIII de Dagobert,

ind. VIL

21. — Vigilius. — On a de lui une charte, malheureuse-

ment sans date, en faveur de l'église Notre-Dame

(1) II, 18, Af. G. Scr. Ep., t. III, p. 213.

(2) Quanlin, Carlulaire de l'Yonne, n" 4. Pardessus, 273. L'an VIII de
Dagobert correspond à G30, ind. III.
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d'Auxerre (1). C'est probablement lui le Virgilius dont le

nom se trouve au bas d'une charte de Drauscius, évêque

de Soissons, datée du 26 juin 667 [Clôt. X) (2). Les Gesla

racontent qu'il fut assassiné par ordre du maire Waraton,

successeur d'Ebroïn (v. 684), et marquent son obit au

11 mars.

22. — Scopilio, — Son nom se lisait sur certains vases

précieux de la cathédrale. Les Gestes le font siéger huit

ans (684-692?).

23. — Tetricus. — D'après un document vu par Mabillon,

il aurait signé une confirmation de privilège en faveur de

Sainte-Colombe l'an I de Childebert (695) (3). On croit le

reconnaître dans la signature d'un Tretecor, au bas d'un

privilège d'Agerad de Chartres, de 696 ou 697 (4). Les

Gesta reproduisent un règlement qu'il fît sur la desservance

de sa cathédrale. Ils ajoutent qu'il fut assassiné par son

archidiacre Ragemfred. Obit, le 18 mars. Comme on lui as-

signe quinze ans et trois mois, son épiscopat devrait se

placer entre 692 et 707 environ.

24. — Flocoaldus. — Obit, le 16 mars (5), après un épis-

copat de cinq ans quatre mois dix jours (707-712?).

25. — Savaricus. — Les Gesta le représentent comme un

prélat guerrier, conquérant même. Après avoir conquis

l'Orléanais, le Nivernais, le Tonnerrois, l'Avallonais et le

pays de Troyes, il serait mort subitement, au cours d'une

expédition contre Lyon, peu après la bataille livrée dans

la forêt de Cuise (715). On lui attribue cinq ans et quatre

mois d'épiscopat, ce qui le ferait mourir en 717 ou 718.

26. — Ainmarus, vocatus episcopus^ disent les Gesta, ce

(1) Mabillon, Ann., t. I, p. t)94; Pardessus, 363; l'original provient de

Saint-Marien. Lebeuf, Hisl. eccl. d'Auxerre, éd. Challe et Quantin, t. IV,

p. 6; Cart. de VYonne, n« 8.

('2) Pardessus, 355.

(3) Annales, I, p. 603.

(4) Pardessus, 435.

(5) XVIII h. apr. portent les Gesla; ce jour ne se trouve pas au calen-

drier. Je corrige XVII.
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ijui soinhle indiquer un prélat louL à fail séculier, (jui

n'aurait pas reru l'ordination épiscopale. Il est dit avoir

siégé quinze ans. On raconte (I) aussi que Pépin, fils de

Charles l'Ancien (lisez Charles-Martel, fils de Pépin d'IIé-

ristal), lui donna à deux reprises un commandement dans

'les expéditions d'Aquitaine, mais que, s'étant brouillé avec

lui, il l'emprisonna à Bastogne dans les Ardennes. Le pré-

lat s'échap{)a, mais fut rattrapé [)rés de Toul et tué à

coups de lance. Ce fait semble s'être passé vers l'an-

née 731.

'27. — Theodrannus^ évoque auxiliaire ou cliorévéque du

précédent. — Obit, le 2 décembre.

28. — Quintilianus . — Ancien abbé de Saint-Germain
;

son père, également appelé Quintilien, fut le fondateur de

Moutiers-en-Puisaye [mon. Meleretense)^ où se trouvait un

hospice pour les Bretons qui se rendaient à Rome. C'est

tout ce qu'en disent les Gestes.

29. — Cillianus. — Obit, le 4 août. Six ans et deux mois

d'épiscopat (740-746?).

30. — Clemens. — Cessa ses fonctions, étant devenu

aveugle. — Obit, le 20 mars. Il aurait siégé, d'après les

Gestes, cinq ans, un mois, dix jours (746-751 ?).

31. — Aidulfus. — Cessa aussi ses fonctions, à la suite

d'une attaque de paralysie. Obit, le 13 novembre. Les Ges-

tes le présentent comme contemporain de Charles-Martel (?)

et de la sécularisation des biens ecclésiastiques. Ils lui as-

signent quinze ans d'épiscopat (751-766 ?).

32. — Maurinus. — Les Gestes le font commencer son

épiscopat du vivant d'Aidulfe; ils lui attribuent vingt-huit

ans (766-794?) et le placent sous Charlemagne, avant qu'il

ne devînt empereur; il en aurait obtenu un diplôme

(perdu). — Obit, le 6 août.

33. — Aaron. — Les Gestes disent qu'il accompagna

Charlemagne à Rome sous Léon 111 (800) et en obtint alors

(l) Tout ce récit est plein d'anachronismes.

II 29
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Tabbaye de Saint-Marien. — Obit, le 13 février. Il aurait

siégé treize ans (794-807?).

34. — Angelelmus. — Les Gestes lui attribuent dix-sept

ans, ce qui reporterait son avènement à l'année 807 envi-

ron. C'est évidemment à tort qu'ils le font consacrer, sur

l'ordre de Charlemagne, par Jérémie, archevêque de Sens;

celui-ci, en effet, n'a commencé qu'après l'année 817.

Angelelme obtint un diplôme de Louis le Pieux (1), du

12 novembre 819. — Obit, le 7 juillet. Si son successeur

a été réellement consacré par rarchevêque Aldric, Ange-

lelme aura dû vivre au moins jusqu'en 828.

35. — Herihaldus. — Neveu du précédent. Les Gesta (2)

lui attribuent trente-trois ans d'épiscopat et le font ordonner

par rarchevêque de Sens Aldric (829-836), deux choses in-

conciliables, car si Héribald a siégé trente-trois ans, il a

dû être consacré en 824, et Aldric n'est devenu archevêque

de Sens qu'en 829. Il prit part, en juin 829, au concile de

Paris; vcn octobre 833, à l'assemblée de Compiègne, où

Louis le Pieux fut déposé; l'année d'après il suivit Lo-

thaire en Italie (3). Le l^** septembre 841 il transféra solen-

nellement les reliques de saint Germain {Gesta) ; le 16 jan-

vier 849 il reçut un diplôme de Charles le Chauve (4).

L'année suivante il signa la lettre collective adressée à No-

minoé par l'épiscopat franc. Il figure à diverses reprises

dans la correspondance de Loup de Ferrières (5); une épi-

gramme de Walafrid Strabon lui est adressée. Parmi les

actes où son nom figure, les derniers sont la charte royale

du 24 août 855 en faveur de Saint-Calais, et la lettre des

évêques de la province de Sens au clergé de Paris, à Toc-

casion de l'élection d'Enée, de la fin de 856 ou du com-

(1) Bôhmer-Mûhlb., no 684; Quantin, n" 16.

(2) Ils lui font exercer les fonctions d'archichapelain, ce qui est impos-

sible.

(3) Flodoard, H. Rem., 11, 20.

(4) Lebeuf, t. IV, p. 22, n» 6.

(5) Ep., 19, 21, 37, 63, 84, 95, 99.
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meiicemeiit de 857. — Gbit, le 25 avril; l'année ne peut

être que 857.

36. — Abbo, — Frère du [)récédent. Siégea, d'après les

Gesta, deux ans et dix mois, ce qui, eu égard à la date de

sa mort, reporterait son avènement au mois de février 857.

Mais la chronologie d'IIéribald ne permet pas de remon-

ter si haut. Il doit y avoir erreur, dans l'un des chiffre?,

de mois ou d'années. Il {)rit part aux réunions épiscopales

de 859 (Metz, 28 mai; Savonnières, 14 juin). Son obit

étant du 3 décembre, il a dû mourir le 3 décembre 859 (1).

37. — Christianus. — Il apparaît pour la première fois

parmi les plénipotentiaires du traité de Coblence, 7 juin 860.

Sa signature fîgui'e parmi celles des canons de Thusey, le

22 octobre de la même année (2), et au bas de beaucoup

d'actes de ce temps. Le dernier paraît être le concile de

Douzy, se|)tembre 871, auquel il frit représenté par son

archidiacre. Les Gesla fixent sa mort au 22 novembre; elle

ne peut d'ailleurs tomber qu'en 871. Quant au chiffre d'an-

nées, Xlll, assigné par les Gesta, il doit évidemment être

corrigé en XII.

38. — Wala. — Siégea sept ans et quarante-huit jours.

On le trouve en 876 au concile de Ponthion; en 877 il est

mentionné dans le capitulaire de Kiersy (15, 25). — Obit,

le 9 mars. D'après les dates du suivant, son épiscopat a dû

commencer le dimanche 20 janvier 872.

39. — Wibaldus, — Nommé par Louis le Bègue et con-

sacré par l'archevêque Anségise, le 5 avril 879 (3). Il mou-
rut le 12 mai 887(4).

(1) Cependant sa signature figure au bas de l'une des pièces du concile

de Thusey ('22 oct. 860), bien loin après celle de son successeur Christian.

Le même fait se constate aussi pour Noyon : l'ancien évéque réapparaît

dans les signatures de cette pièce, beaucoup plus bas que le nouveau.

(2) Celle d'Abbon aussi; v. note précédente.

(3) Les Gnslsi n'indiquent pas l'année, mais elle résulte de la coïncidence
du dimanche et de ce que Wibald fut nommé par Louis le Bègue, lequel

mourut le 10 avril 879.

(4) Année marquée dans les Annales de Limoges (M. G. Scr , t. II, p. 251).

il y a donc lieu de corriger le chiffre d'années indiqué par les Gesla, et de
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39. — Herifridus. — Nommé par Charles le Simple et

consacré par l'archevêque Gautier, le 29 août 887 (i). Il

siégea vingt-deux ans, un mois et seize jour^, soit jusque

vers le 15 octobre 909.

TROYES

Le catalogue épiscopal de Troyes n'est connu que par

Robert de Saint-Marien et ses copistes ordinaires. Je le

reproduis ici d'après Robert lui-même, manuscrit 132

d'Auxerre, p. 91. Il va, de première main, jusqu'à Manassès

de Pougy (1181-1190); mais il a été continué, dans ce ma-

nuscrit, jusqu'à Nicolas de Brie (1233-1269).

Amator.

Otitacianus.

Léo.

Heraclius.

5 Melaniis,

Aurelianus.

Ursus.

Lupus.

Camelianus.

10 Vincentius.

Ambrosius.

Gallomannus.

Agrecius.

item Lupus.

15 Evodius.

Modegilus.

Ragnegisilus.

Leuconius.

Bclthoaldus.

20 Wanmirus.

Abbo Félix.

Vulfredus.

Ragembertus.

Nomiiia Trecensium episcoporiim.

Aldebertus.

25 Fredebertus.

Gaucherius.

Arduinus.

Censardus.

Bobinus.

30 Amingus.

Adelgarius.

Osulfus vocatus.

Beltulfus,

Elyas.

35 Adalbertus.

Pi'udentius.

Fuichei'icus.

Ottulfus.

Bodo.

40 Rihtueus.

Othbertus.

Anseisus.

Gualo.

Milo. ^

45 Manassès.

Rajnaldus.

lire an. VIII au lieu de an. VII. Les autres chififres, m. I ci. VIII sont

exacts. Il en est de même des chiffres de vacance, m. III d. XVII.

(1) Gautier fut lui-même consacré en 887, le 2 avril. Cf. ci-dessus, p. 422.
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Fromiindus. 55 Ilenricus.

Miiiiardus. Matheus.

item Fromundus. Manasses.

50 Hugo. Hai.

item Hugo. Garnerius.

Pliylippus. Ilerveiis.

Kayuaudus. Boberlus.

Atto. Nicholaus.

Malgré son attestalion un peu tardive, ce catalogue doit

inspirer confiance. Les documents, comme on va le voir,

le vérifient presque constamment, depuis le V^ siècle. Du

reste, nous avons la preuve qu'il existait déjà au IX® siècle,

tel que nous l'avons maintenant. Dans une charte de l'an-

née 891, l'évéque Bodo est qualifié de trigesimus nonus

episcopus Trecorum. C'est exactement le rang qu'il occupe

dans notre série. Vers le même temps, l'auteur de la vie

de saint Frodobert (1) sait que l'évéque Ragnegisile était

le dix-septième de la liste et qu'Abbon venait quatre rangs

après lui.

1. — Amator.

2. — Optatianus. — L'un des signataires du document

athanasien de 346.

3. — Léo.

4. — Heraclius,

5. — Melanius.

6. — Aurelianus.

7. — Ursus.

8. — Lupus. — L'avènement de saint Loup doit se placer

en 426 ou 427 (2) Sidoine Apollinaire lui adressa plusieurs

lettres (3), dont la dernière mentionnne sa cinquantième

année d'épiscopat; il siégea encore deux ans, c'est-à-dire

(1) Acla SS. ian , t. I, p. 50G.

(î) Son biographe le fait siéger deux ans entiers avant son voyage de

Bretagne, en compagnie de saint Germain d'Auxerre. Or, ce voyage est

marqué à l'année 429 dans la Chronique de Prosper.

(3) Ep., VI, 1, 4, 9; IX, 11.
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jusqu'en 478 ou 479. Sa vie (1) a été écrite peu après. Les

points saillants en sont d'abord le voyage de Loup en

Bretagne avec saint Germain d'Auxerre, ensuite l'attitude

énergique de l'évéque de Troyes lors de l'invasion d'Attila.

Il écrivit, vers 454, conjointement avec l'évéque d'Autun,

Euphronius, une lettre adressée à Thalassius, évêque

d'Angers (2). — Fête, le 29 juillet. Grégoire de Tours

{GL conf., 66) parle d'un miracle arrivé dans sa basilique.

9. — Camilianus. — Mentionné comme successeur de

saint Loup dans la vie de celui-ci ; il est nommé aussi dans

la vie de saint Aventin (3). Il assista, en 511, au concile

d'Orléans. — Fête, le 28 juillet,

10. — Vincentius. — Marqué dans la vie de saint Aven-

tin (/. c), comme lui ayant fait élever une église.

11. — Ambrosius. — Assista, en 549, au concile d'Or-

léans.

12. — Gallomagnus. — Assista aux conciles de Paris et

de Lyon en 573 et 581. Mentionné par Grégoire de

Tours (4).

13. — Agroecius. — Se fît représenter, en 585, au con-

cile de Mâcon. Le roi Gontran l'associa peu après à une

ambassade envoyée à son neveu Clotaire II (5).

14. — Lupus IL

15. — Evodius. — Un évêque de ce nom est mentionné

dans les Gesta episcoporum d'Auxerre (6) comme ayant fait

un échange avec l'évéque Didier.

16. — Modegisilus.

(1) Acta SS, iuL, t. VII, p. 80. M. G. Scr, merov., t, III, p. 120. Les ob-

jections de M. Krusch contre l'antiquité de ce document sont dépourvues

de toute valeur.

Cl) Hardouin, t. II, p. 791.

(3) Acta SS. febr., t. I, p. 482. La vie de saint Fidole, Mabillon, saec. I,

p. 196, le nomme aussi, mais dans une rédaction de basse époque; l'ancien

texte de cette vie, publié par les Bollandistes au 16 mai, ne parle pas de

Camilianus.

(4) Vitae Patrum, VIII, 8.

(5) Greg. Tur., H. Fr., VIII, 31.

(6) Duru, p. 339.
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17. — Ragnegisilus. — Menlionné dans la vie de saint

Frodobert comme siégeant vers le milieu du septième

siècle (1). Le même document dit qu'il était Aquitain d'ori-

gine et qu'il avait fondé une église en l'honneur de sainte

Sabine. Le privilège de Rebais (637-8) mentionne un évé-

que de ce nom.

18. — Leuconius. — Honoré comme saint, le 1" avril.

19. — Berlhoaldus. — Signataire des privilèges d'Emmon
de Sens (660).

20. — Wanmirus (2).

21. — Abbo. — Un évéque de ce nom signa, en 667,

sans indication de siège, le privilège de Drauscius, évéque

de Soissons, pour le monastère de Sainte-Marie. Il est

question de lui dans la vie de saint Frodobert (c. 1, 21, 24),

qui lui assigne le 4^ rang après Ragnegisile. C'est lui qui

enterra ce saint, fondateur du monastère de Monstier-la-

Celle. Le catalogue lui donne le surnom de Félix,

22. — Vulfredus.

23. — Ragemberliis.

24. — Aldobertus. — Mentionné comme vir summi in-

genii et praecipuae sanctitatis par le biographe de saint

J^rodobert (c. 13). C'était un moine de Monstier-la-Celle.

25. — Fredebertus.

26. — Gaucherius.

27. — Arduinus,

(i) AclaSS. ian., t. I, p. 506.

(2) Le G. C. transporte cet évéque après le suivant, parce qu'il l'identifie

avec, le Waimirus qui joua un rôle important dans les violences exercées

contre saint Léger d'Autun. Eu récompense des services qu'il rendit alors

à Ebroïn, celui-ci l'aurait fait élever à l'épiscopat. Ce détail est raconté
dans une des vies de saint Léger (Acta SS. ocl., t. I, p. 475, n° 45), mais
c'est un témoignage des moins autorisés, comme l'a très bien montré
M. Br. Krusch {Neues Arcidv, t. XVI, p. 586). Le biographe de s. Praejectus
{Acta SS. ian., t. I, p. 246) dit que ce personnage, qu'il appelle Ugimevis,
poslea Trecassinam incubavit urbem. Comme on sait d'ailleurs quil était

ou devint dux Campaniae, il a pu opprimer la ville de Troyes sans y être
évéque. Je crois donc devoir maintenir ici l'ordre du catalogue. Cf. d'Ar-
bois de Jubainville, Histoire des ducs et des comtes de Champagne, t. I,

p. 45, note.
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28. — Censardus.

29. — BobiJius. — Mentionné aussi dans la vie de saint

Frodobert (/. c), comme moine et bienfaiteur de l'abbaye.

— Fête, le 31 janvier.

30. — Amingus.

31. — Adelgarius. — Un évêque de ce nom fut envoyé

au Mont-Cassin par Charlemagne, entre 787 et 797 (1) ;

mais il n'est nullement sûr que ce soitcelui de Troyes.

32. — Osulfus vocatus. — Ce vocatus paraît indiquer un

évêque élu, mais non ordonné.

33. — Bertulfus.

34. — Elias. — Il assista, en 829, au concile de Paris.

Ce fut un des partisans les plus déclarés de Lothaire. Il

mourut (2) au delà des Alpes, à l'automne 836. Sa signa-

ture figure au bas du privilège d'Aldric de Sens pour

Saint-Remi.

35. — Adalbertus. — Signa, en 837, la cbarte de fonda-

tion de Monstier-Ramey (3). On trouve aussi son nom au

bas du privilège pour Corbion , donné à Germigny,

en 843 (4).

36. — Prudentius .
— Le nom de ce célèbre évêque figure

parmi les signatures du privilège de Corbie (5), en 846 (?).

En 850, il prit part à la démarche de l'épiscopat franc

contre Nominoé. Il est souvent question de lui dans l'his-

toire du temps. Sa mort est marquée à l'année 861, dans

les Annales dites de Saint-Bertin, qu'il rédigea lui-même

tant qu'il vécut. — Fête, le 6 avril.

37. — Fulchericus. — Son nom figure au bas des divers

privilèges qui se réclament du concile de Pistes, en 862.

(1) Jaffé, Bibl, t. IV, p. 359.

(2) Vita Ludov., c. 56 (Migne, P. L., t. CIV, p. 970).

(3) G. C, t. XII, p. 247, inslr.; d'Arbois de Jubainville, Hist. des ducs et

des comtes de Champagne, t. I, p. 438.

(4) Mabillon, Acta SS., t. IV»», p. 251.

(5) Anno 8k6, ind. X ; l'indiction correspondrait à la fin de l'année (sept.-

déc), et cependant la pièce se donne comme rédigée pendant le grand

concile du mois de février.
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C'est sa première apparition. Les dernières sont de Tannée

869 (1).

38. — Ottulfiis. — Assista, le 25 juin 870, au concile

d'Attigny; se fît représenter à celui de Douzy, en août 871.

C'est sous son épiscopat que le pape Jean VIII vint à

Troyes et y tint synode (2). Après cet événement il n'est

plus question de lui.

39. — Bodo. — Son épiscopat est mentionné dans une

charte, actuellement perdue (3), de Carloman, datée de 882.

Une autre charte, du i^"" mars 891, le qualifie de trente-

neuvième évéque de Troyes (4).

40. — Rieveus. — Il fut installé en 895. L'archevêque

Gautier avait d'abord imposé un autre candidat étranger à

Troyes
; mais le pape Formose intervint et ordonna lui-

même ou fit ordonner Riévée (5). Il est question de lui

dans la vie d'Hérifrid, évêque d'Auxerre, mais pour un

événement qui n'est pas daté (6).

ORLÉANS

Le catalogue des évêques d'Orléans ne nous a été con-

servé que par le premier recueil de Saint-Aubin d'An-

gers (7). Robert de Torigny en avait inséré une autre copie

dans sa collection de catalogues, mais celle-ci a disparu

depuis longtemps.

La série, dans le recueil de Saint-Aubin, se termine par

le nom de Rainier, qui siégea de 1066 à 1082 environ.

Mais avant ce Rainier il manque deux évêques certains,

(l) Charte d'Egil de Sens pour Saint-Pierre-le-Vif (Hardouin, t. V, p. 1215),

concile de Verberie, 30 avril.

m Jaffc, 3179.

(3j Le G. C. la cite ; M. d'Arbois de Jubainville, op. cit., t. I, p. 67, déclare

n'avoir pu la retrouver.

(4) Bouquet, t. XIV, p. 491 ; d'Arbois, /. r., p. 449.

(5) Flodoard, De Christi triumpfiis, XII, 5 (Migno, P. L., t. CXXXV,
p. 829).

(6j Gesla epp. Duru, t. I, p. 363,

(7; Ms. 465 du fonds de la Reine, au Vatican; ci-dessus, p. 278.
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Isembard et Haderic. Odolric, prédécesseur d'Isembard,

siégea depuis 1021 jusqu'à 1033 ou 1035. D'autre part, les

catalogues d'Angers, de Nantes et du Mans, qui figurent

dans le même recueil, s'arrêtent à des évêques contempo-

rains non de Rainier, mais d'Odolric. Dans ces conditions,

il semble que le catalogue d'Orléans a été copié d'abord

sur un texte qui s'arrêtait à Odolric, et que, lors de la

transcription de cette copie dans le manuscrit d'Angers,

on y aura ajouté le nom de l'évêque alors en fonctions.

Encore ce nom a-t-il été écrit d'une façon inexacte : les

documents, en effet, — et ils sont fort nombreux, — nous

donnent la forme Rainerius, tandis qu'ici nous trouvons

Rainardus. Ce changement ne peut guère être imputé à

un Orléanais.

Une omission moins explicable, si elle était réelle, c'est

celle d'un Manassés et d'un Arnulf, après VArnulfus qui

porte le n** 45. Voici l'état des choses. Nous savons par le

témoignage de Létalde (1), alors moine à Micy, qu'Arnulf

succéda à son oncle Ermentheus, et la chronologie des

chartes d'Arnulf prouve que son avènement eut lieu au

plus tard en 972. Un évêque de ce nom se constate à Or-

léans jusqu'en 997 (2) pour le moins. Dans l'intervalle, on

trouve un Mariasses Aurelianensis episcopus parmi les signa-

taires d'une charte de Saint-Pierre-le-Vif, de l'année 980 (3).

Partant de ce fait, Mabillon et beaucoup d'autres après lui

avaient distingué deux Arnulf, entre lesquels ils interca-

laient un Manassés. Mais il est maintenant démontré que

cette signature a été ajoutée après coup, et l'histoire de

Richer, publiée en ce siècle, a permis de rétablir l'unité

d'Arnulf. Le Mariasses de la charte sénonaise doit être con-

sidéré comme l'évêque du XIP siècle auquel le Gallia

christiana attribue le n° II (4).

(1) Mirac. s. Maximini, c. 41 (Migne, P. L., t. CXXXVII, p. 816).

(2) Gerbert, ep. 210, éd. J. Havet, p. 198.

(3) D'Achery, SpiciL, t. II, p. 472.

(4) Sur ceci, voy. l'étude de M. E. de Certain dans la Bibliothèque de

VEcole des Chartes, 3« série, t. IV (1853), p. 425 et suiv.
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La vie de saint EuverLe qui, bien que fabuleuse, re-

nioiile néaiiinoiiis à la première moitié du IX° siècle, sup-

pose déjà ce catalogue. Elle place en etï'et cet évoque,

comme le catalogue, entre Desinianus et saint Aignan ; les

autres données chronologiques de ce morceau sont, il est

vrai, inconciliables avec une telle succession, et les au-

teurs modernes qui ont cru pouvoir ajouter créance aux

assertions du biographe se sont trouvés de ce chef dans

un embarras inextricable (1). Mais le témoignage donné au

catalogue par l'hagiographe du IX* siècle n'en a pas moins

sa valeur.

Il est vrai que la vie de saint Eucher nous offre un fait

de sens contraire. Le biographe fait succéder Eucher à

Suavaric, tandis que le catalogue insère entre les deux

quatre évéques. Mais le biographe, bien qu'il soit assez

sérieux, n'est pourtant pas contemporain du saint; on lui

a dit qu'Eucher avait eu un oncle évêque d'Orléans, qui

s'appelait Suavaric et qu'il lui avait succédé sur ce siège.

Il aura peut-être compris que Suavaric avait été le prédé-

cesseur immédiat d'Eucher et arrangé son récit en consé-

.quence. Quoi qu'il en soit de cette explication, je ne crois

pas qu'il y ait lieu de sacrifier le catalogue officiel à cette

biographie anonyme et de date incertaine.

Depuis Théodulfe, la liste est certifiée, tant par les do-

cuments que par le témoignage de Létalde.

Nomina episcoporum Aurelianensium.

Diclopitus. 10 Prosper.

Alitus. Flosculus.

Desinianus. Dago.

Euurcius. Eusebius.

5 Anianus. Leonatus

iMagnus. 15 Antoninus.

P^ebatus. Marcus.

Gralianus. Treclatus.

Monitor, Baudacus.

(1) Cuissard, Les premiers évéques d'Orléans, p. 106 et suiv.
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Rigomirus.

20 Namacus.

Austrenus.

Leodigisilus.

Audo.

Vuado.

25 Sigebertus.

Savericus.

Dalfinus.

Adalmarns.

Leodebertus.

30 Leodegarius.

Eucherius.

Bertinus.

Audulfus.

Nadavilius.

35 Deotimius.

Teodulfus.

lonas.

Agius.

Vualterius.

40 Trohannus.

Berno.

Anselmus.

Theodericus.

Hermenteus.

45 Arnulfus.

Fiilco.

Teodericus.

Odolricus.

Rainardus.

1. — Diclopitus. — Figure au nombre (ArjxÀoTrexoç) des évo-

ques de Gaule qui ratifièrent, en 346, l'absolution de saint

Athanase.

2. — Alitus [Alethius?).

3. — Desinianus.

4. — Evurtius. — Un évêque Eortius assista, en 374, au

concile de Valence; il n'est nullement sûr que ce soit le

même. — La fête de saint Euverte {Euortius) est marquée

au 7 septembre dans le martyrologe hiéronymien (1).

5. — Anianus. — Evêque d'Orléans au moment de l'in-

vasion d'Attila. Les habitants d'Orléans, échappés d'une

façon inespérée à la catastrophe qui les menaça de très

près, attribuèrent leur délivrance à son intervention. C'est

tout ce qu'on peut savoir d'une manière certaine (2) sur ce

saint évêque, dont le nom demeura particulièrement vé-

néré. — Deux fêtes sont marquées au martyroge hiérony-

(1) Sa vie, Acta SS. sept,, t. III, p. 52 (meilleur texte, Cat, hagiogr. Paris.,

t. II, p. 312), bien qu'elle ait été connue de Raban et d'Usuard, n'est qu'un

tissu de fables; elle ne me semble pas antérieure au neuvième siècle. La vie

de saint Aignan place à tort plusieurs évêques {multis episcopis deceden-

libus) entre saint Evurce et lui.

(2) Sidoine Apoll., Ep., VIII, 15; Vita Genovefae, c. 42; Greg. Tur.,

H. Fr., II, 7; Vila Aniani. M. G. Scv. Merov., t. III, p. 108. Ce dernier

document est tout au plus de la fin du VIII« siècle.
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mien, \r 17 novembre, anniversaire de la sépulture, et le

14 juin, anniversaire d'une translation (1).

6. — Magnus.

7. — Febatus.

8. — Graiianus.

9. — Monitor. — Fête, le 10 novembre.

10. — Prospcr. — Une lettre de Sidoine (VÏII, 15) lui est

adressée. — Fête, au 29 juillet, dans le martyrologe hiéro-.

nymien.

11. — Flosculus. — Fête, au 2 février, dans le martyro-

loge biéronymien.

12. — Dago.

13. — Eusebius. — Assista, en 511, au premier concile

d'Orléans (2).

14. — Leontius. — Assista, en 533, au deuxième concile

d'Orléans.

15. — Antoninus, — Assista, en 538, au troisième con-

cile d'Orléans.

16. — Marcus. — Assista, en 541, au quatrième concile

d'Orléans; le cinquième, en 549, fut convoqué pour juger

sa cause, car il avait été incriminé et exilé. Le concile re-

connut son innocence et le rétablit (3). Il est mentionné

dans la vie de saint Lifard (4).

17. — Treclatus.

18. — Baudacus.

19. — Ricomerus. — Représenté, en 573, au concile de

Paris.

20. — Namatius. — Assista, en 581 et 585, aux conciles

de Màcon. Il mourut en 587, au retour d'un voyage en

Bretagne, entrepris par ordre du roi Gontran (5).

(1) Le ms. de Berne ajoute ici : et liberalio civitulis ipsius a Cliunis.

(2) C'est tout ce qu'on peut savoir ; les vies de saint Mesmin où il est

question de lui, à plus forte raison les faux diplômes qui en dépendent, ne

sauraient être prises ici en considération.

(3) Greg. Tur., Vilae PP., VI, 5.

(4) Acla SS. iun., t. l, p. 294.

(5) Greg. Tur., //. Fr., IX, 18. •
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^1. — Austrinus. — Grégoire de Tours (1) marque son

avènement. — Mentionné par Frédégaire, pour un fait de

l'année 604 (2), et dans les Gestes des évêques d'Auxerre

(c. 19), comme frère de Tévêque Aunachaire.

22. — Liudigisilus. — Assista, en 614, au concile de

Paris (3).

23. — Audo. — Un abbé de ce nom assista, en 627, au

concile de Clichy; en 650, Audo, évêque d'Orléans, siégea

au concile de Chalon-sur-Saône. Signa, en 660, 664 et

667, les privilèges d'Emmon de Sens, de Bertefrid

d'Amiens et de Drauscius de Soissons.

24. — Vuado.

25. — Sigobertus (4). — J. Havet le reconnaît dans le

Rigobertus signataire d'une charte mancelle datée de

juin 683 (5).

26. — Suavaricus. — Mentionné dans plusieurs diplô-

mes (6) royaux et autres chartes du temps des rois Clovis III

et Childebert III, de 693 à 697.

27. — Dalfinus.

28. — Adalmarus.

29. — Leodebertus.

30. — Leodegarius,

31. — Eucherius. — Le biographe de cet évéque (7) le

fait succéder immédiatement à Suavaricus, dont il était le

neveu. Ceci n'est guère d'accord avec le catalogue. Il dit

aussi que l'élection d'Eucher fut ratifiée par Charles-Martel,

ce qui supposerait qu'elle n'eut pas lieu avant 719. Au retour

(t) L. c.

(2) IV, 55.

(3) Le G. C. insère icinn Leodegarius qui provient, par une interprétation

arbitraire, d'une charte fausse (Pardessus, n"> 358).

(4) Mentionné dans une charte fausse, Bôhmer-M., n» 924; G. C, t. VIII,

p. 482, insiy\

(5) BibU Ch., t. LV, p. 41, 325.

(6) Pardessus, 431, 435, 440; cf. Mabillon, Ann , t. I, p. 603.

(7) Acla SS. feb.y t. III, p. 221.
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de rexpêtlitioii de Charles contre les Sarrasins (732) (1), il

fut arrêté par ordre de ce prince, exilé à Cologne, puis

interné à Saint-Trond, où il mourut six ans après. — Fête,

le 20 février.

32. — Rerlinus.

33. — Audulfus.

34. — Nadavilius.

35. — Deotimius — Mentionné dans une charte royale

de 990 (2).

36. — Theodulfus, — Un des plus célèbres évêques du

temps de Charlemagne. 11 est difficile de déterminer la date

initiale de son épiscopat (3). On peut du moins affirmer

qu'il était évêque en 798 (4). En 818, au mois d'avril,

Théodulfe, impliqué dans l'affaire du jeune roi d'Italie,

Bernard, fut déposé, exilé à Angers et remplacé aussitôt (5).

Il mourut à Angers, en 821, le 18 septembre (6).

37. — lonas. — Dès le mois de juillet 818, il recevait à

Orléans l'empereur Louis (7). Il eut une grande part aux

événements de son régne et lui survécut. De la corres-

pondance de Loup de Ferrières on peut conclure qu'il attei-

gnit l'année 843 (8).

38. — Agius. — Ordonné en 843 (9) par l'archevêque

Wenilo, mais sans le consentement du roi, qui dut être

sollicité, en décembre 844, par le concile de Verneuil (10).

(1) Le biographe place son exil dans la seizième année de son épiscopat,

ce qui est impossible s'il a été ordonné après 719.

(2) G. C, t. VIII, p. 488, instr.

(3) La charte Bôhmer-Mùhlbacher (n» 200), sur laquelle on s'est longtemps
fondé pour remonter au moins à l'année 788, est maintenant reconnue fausse.

(4) Sur cette question, voy. Dûmmler, M. G. Poetae aevi cavolini, t. I,

p. 1, p. 437.

(5) Chron. Moissiac.

(6) Date fournie par le nécrologe de Saint-Germain-des-Prcs (Bouillard,

Hist. de saint Germain, p. cxvrii, Pièces justif.).

(7) Ermold, III, 281.

(8) La lettre 21, adressée à Jonas, a dû être écrite dans les deruiers jours

de 842 ou au commencement de 843.

(9) Son nom est au bas du privilège pour Corbion (843), donné à Ger-
migny. Cf. Mabillon, Acla SS., t. IV*, p. 251.

(10) M. G. Capi/., t. II, p. 385, c. 10.
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Depuis, on le rencontre dans un grand nombre de docu-

ments ; le dernier est une charte de Nevers en date du

2 novembre 867 (1).

39. — Walterius. — Sa signature apparaît d'abord au bas

d'une charte relative à l'abbaye de Charroux, délivrée

en 869, le 30 avril, pendant le concile de Verberie (2). La

dernière fois qu'on la rencontre, c'est au bas du privilège

délivré à Saint-Pierre-le-Vif par lesévêques réunis, en 891,

à Mehun-sur-Loire. Son obit est marqué au 26 février dans

le sacramentaire de Stockholm (3).

40. — Trohannus. — Mentionné par Létalde dans ses

miracles de saint Maximin (4).

PARIS

La plus ancienne liste des évoques de Paris nous a été

conservée dans un sacramentaire exécuté, il est vrai, dans

le nord de la France, peut-être à Saint-Amand, mais ap-

porté de bonne heure dans le diocèse de Paris. Au

XIP siècle il se trouvait à l'abbaye de Saint-Denis (5). Les

auteurs du Gallia christiana citent cette liste comme ap-

partenant à la bibliothèque Colbert, où Mabillon l'avait

trouvée. Le sacramentaire porte maintenant à la Biblio-

thèque nationale le n^' 2291 ; il est, dit M. Delisle, de la fin

du IX" siècle ou du commencement du X*. La liste épisco-

pale a été ajoutée après coup sur le folio 6 v°. Elle s'arrê-

tait, de première main, à Gozlin (884-886) (6).

'(1) G. C, t. XII, p. 306 inslr.

(2) Hardouin, t. V, p. 1212.

(3) Delisle, Mémoires sur d'anciens sacrant., p. 115.

(4) Migne, P. L., t. CXXXVII, p. 807.

(5) Delisle, Mémoires sur d'anciens sacram., n" 34.

(6) Telle est, du moins, mon impression. M. Delisle, dans son mémoire

sur les catalogues, dit que la première main va jusqu'à Fulrad , mort

vers 926.
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Xoiuina c()iscoj)oi-iun Pdiisiacae ciiuldlis.

S. Dionisius opiscopus.

Mallo cpisco;>us.

Massiis (.'piscopus.

Mardis e|)iscopiis.

5 Adveiitus opisco|)iis.

\ iclminiis (>piscopiis.

Paiilus opiscopus.

Pnidonlius cpiscopus.

S. Marcclliis cpiscopus.

10 Vivianus cpiscopus.

Félix cpiscoj)us.

Flavinnus cpiscopus.

Ursiciiuis episcopus.

Apcdemius episcopus.

15 Eraclius cpiscopus.

Probatus cpisco[)us.

Amelius episcopus.

Libanus cpiscopus.

S. Gci-manus episcopus.

20 Rngncmodus cpiscopus.

Euscbius ejiiscopus.

Faramodus ci)iscopus.

Saplioracus cpiscopus.

Sinipiicius episcopus.

25 Ccraunus c|)iscopus.

Lcutbcrtus cpiscopus.

Aulbcrtus cjjiscopus.

S. Landricus cpiscopus.

Pv.olbcilu^ c|)iscopus.

30 Sigo!)i'andus opiscopus.

linpoiluiius episcopus.

Af,^lobertus opisco|)us.

Sigofridus cpiscopus.

Turnaldus episcopus.

35 Aldulfus cpiscopus.

Borne ha ri us opiscopus.

Ugo ej)iscopus.

iMcifridus opiscopus.

Fodolius cpiscopus.

40 Ualborlus opiscoj)US,

P^a^nocapdiis opiscopus.

Madalbertus opiscopus.

Doodofridus opiscopus.

Erkanradus episcopus.

45 Enncnfrodus cpiscopus.

Incbadus cpiscoi)us.

It. Elkanradus ejjiscopus.

Acneas cpiscopus.

Ingcluinus episco[)US.

50 Gozlinus episcopus.

Ancherius episcopus.

Tcodulfus episcopus,

Fidradus cpiscopus. -^

Adclelmus episcopus.

55 Walicrius episcopus.

Albericus episcopus.

Constanlius episcopus.

Vuarinus episcopus.

Lisiardus cpiscopus.

60 Rainoldus episcopus,

Alberlus episcopus.

Franco episcopus.

Jinb:rtus episcopus.

Gauffredus episcopus.

65 Wilermus episcopus.

Fulco cpiscopus.

Galo cpiscopus.

GirhcvUis cpiscopus,

Slcplianus episcopus.

70 Tlieobaldus episcopus.

Petrus episcopus,

Mauricius episcopus,

Odo episcopus.

Pelrus cpiscopus.

75 Willermus episcopus.

liarlholomcus episcopus,

Willerm us cpiscopus.

Gallcrus episcopus.

Véncrablo par son antiquité, cette pièce soulève cepen-

dant quelques objections. L'évéque Saffaracus, qui siégea

en 549 au concile d'Orléans, et dont la déposition fut

n 30
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sanctionnée, en 552, par le concile de Paris, ne se trouve

pas à sa place, mais un peu plus loin, après Eusèbe et Fa-

ramodus. On aura d'abord omis de rinscrcr, en raison de

sa déposition, motivée par des fautes graves; plus tard, on

l'aura marqué en marge; enfin, un copiste postérieur

l'aura inséré, mais, comme cela arrive souvent en pareil

cas, à une place qui ne lui convenait pas.

Ces vicissitudes, qui rentrent dans la catégorie des ac-

cidents ordinaires, semblent confirmées, dans le cas pré-

sent, par un témoignage spécial. L'auteur de la vie de

saint Hugues, dans les Gesta ahbalum Fontanellensium^ dit

que cet évéque était le 35^ depuis saint Denis. En réalité,

si l'on compte Saffaracus, Hugues est le 37'' évéque de

Paris. Que l'on comprenne ou non saint Denis lui-même

dans le compte de ses successeurs, il est clair que le n** 35

n'est pas justifié par le catalogue du sacramentaire. Mais si

l'on néglige SafFaracuf;, Hugues se trouve être le 35*^ suc-

cesseur de saint Denis.

Le comput de la chronique abbatiale de Fontenelle n'est

pas le seul témoignage que le IX*' siècle nous ait con-

servé sur le catalogue épiscopal de Paris. Hilduin l'avait

évidemment sous les yeux lorsqu'il disait (1) de l'évêque

Massus (n° 3)- : qui tcrlius a b. Dionysio Parisiorum rexit

ecclesiam.

Une autre difficulté ressort, contre ce catalogue, de la

vie de sainte Geneviève, où il est dit que la sainte fut con-

sacrée vierge par l'évêque Vilicus (2). Ce nom ne se ren-

contre pas dans notre liste. A cela il faut répondre que

rien, dans le texte ou le contexte, n'oblige à croire que le

biographe ait présenté Vilicus comme un évéque de Paris.

Un des recenseurs de la vie de sainte Geneviève le qua-

(1) Passio s. Dion, ; Migne, P. L., t. CVI, p. 48.

(2) Le texte présente à cet endroit des variantes assez importantes; mais

Vilicus me semble être la bonne leçon. Cf. Kohler, Etude critique sur le

texte de la vie latine de sainte Geneviève, p. 11 (Dibl. de VEc. des Ilautes-

Eludes, fasc. 48).
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lifîe d'évêque de Chartres (1), ce qui est inexact, car, pas

plus dans la liste épiscopale de Chartres que dans celle de

Paris, on ne rencontre le nom de Vilicus. On le trouve,

en revanche, dans celle de Bourges, à une place qui

concorde aisément avec la chronologie de sainte Gene-

viève (2). D'autres hypothèses pourraient être proposées.

Quoi qu'il en soit de celle-ci
,

je ne vois pas que la

vie de sainte Geneviève infirme l'autorité du catalogue

parisien.

Les catalogues qui viennent après celui-ci, ceux de Ro-

bert de Saint-Marien (B), reproduit par la Chronique de

Tours, et de Saint-Victor (C), sont bien autrement altérés.

Ils s'accordent à négliger Prohatus [\\° 16), entre Heraclius

et Amclius, à intervertir Sigofridus et Turnaldus (n""' 33, 34),

à placer après ces deux évêques un deuxième Ceraunus, à

supprimer le nom de Ratberlus (n^ 40). Celui de Robert

avance Inchadus (n^ 46) de deux rangs; l'autre supprime

Paulus (n** 7) et Madalberius (n° 42). De ces variantes, deux,

celles qui concernent Turnoald et Inchad, sont démenties

par les témoignages les plus certains. Il y a donc lieu de

tenir aussi les autres pour des erreurs (3), et de s'en tenir,

sous la réserve présentée plus haut, au texte du sacramen-

taire, lequel est vérifié par nombre de documents. Voici

cette rédaction secondaire :

Nomina Parisieiisiiim episcopovum,

S. Dionisius. Paulus.

Mallus. Prudcntius.

Massus. S. Marccllus.

Mardis. 10 Vivianus.

5 Advcntus. Félix.

Victurinus. Flavianus.

(I) Ibid.,\i. 49.

('2) Je note, à ce propos, que, dans un autre endroit de la Vie (c. Q9), il

est question d'une religieuse venue de Dourgcs à Paris avec la consécration
virginale.

(3) Du reste, le ms. de saint Victor a été corrigé à trois endroits; on a

rétabli Paul et Madalbert, et effacé Céraune.
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Ui'sisinus.

Apedcmius.

15 Ei-aclius.

Amclius,

Libanus.

ÎS. Gerinanus.

Rognemodiis.

20 Eusebius.

Faramodus.

Saphoracus.

Simplicius.

Ceranus.

25 Leutbcrtus.

Autbcrtus.

S. Landricus.

Robcrtus.

Sigobrannus.

30 Iin|)ortunus.

Aglcbcrtiis.

Turnoldus.

Sigcfridus.

Ccraunus.

35 Aldulphus.

Berncarius.

Hugo.

Merfridus.

Fedolius.

40 Ragnecaptus.

Madclbertus.

Doodcfridus.

Erchanradus.

Ermenfredus.

45 Inchadus.

Ercliaiiradiis.

Encas.

Angclluinus.

Gozlinus.

50 Anclicriciis.

Thcodulfiis.

Fulradus.

Adelelmus.

Galterius

55 Albcricus.

Constantiiis.

Vuarinus.

Elisiardus

Rainaldus.

GO Albertus.

Franco.

Imbcrtus.

Gofridiis.

Guillclmiis.

65 Fulco.

Galo.

Girbcrtus.

Stophanus.

Tlieobaldus.

70 Petrus.

Mauricius.

Odo.

Pelriis.

Guillermus.

Guallerius.

Hegnaudus.

Variantes.

Titre : Ilic incipiunt nomina C — 6 Victorinus G — 7 om. C — 8 Ses

Prudenlius C — 14 Apedcmius — 17 Libanins B — 22 Saphoratus C
— 23 Simplitius C — 24 Ccntunus B — 25 Leutlib. B — 26 Raubertus B
— 29 Sigrobaudus C — 34 s. Ccraunus C— 35 Aidulfas C — 36 Bcrnc-

carius C — 40 Ragnecaput B — 41 om. C — 42 Thcod. B, qui place

aussitôt après Inchadus (45) — 43, 46 Erchcn. B — 44 Irmcnfridus B
— 48 Angclinus C — 49 Gozel. B — 51 Tcodulpiis B — 53 Adalcrmus

B — 54 Galterus C — 57 Guarinus C — 58 Elislernus B — 59 Rai-

naudus B — 61 Franche B — 64 Guillermus C — 65 Fulcho B — 67 Gcrb.

B — 69 Theobaudus B — 71 Mauritius C — 72 Odo, etc. de 2^ m. D;

C s'arrête à Odo de /•"« maiîi.
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1. — Dionisius. — Le plus ancien document de son culte

est hi vie de sainte Geneviève, où il est question de la

construction d'une première basilique; antérieurement à

sainte Geneviève, le tombeau du martyr était déjà connu.

Fortunat raconte qu'une autre basilique fut fondée en son

honneur, dans le diocèse de Bordeaux, par l'évêque Ame-

lius (v. 5^0) (1) ; Grégoire de Tours et lui le connaissent

comme le grand saint de Paris. Grégoire le comprend dans

sa liste des sept évéques envoyés de Rome en 250. Sa

fête est marquée au 9 octobre, dans le martyrologe hiéro-

nymien. Dagobert ayant fondé un monastère en son hon-

neur, les moines de Saint-Denis cultivèrent son histoire.

Dès la fin du VIII*' siècle, on disait qu'il était venu en

Gaule au temps de saint Clément; cette chronologie se

constate (2) dans la Passio Dionysii rédigée vers l'an 800,

puis dans le Gesta Dagoherti, écrit à l'abbaye même dans les

premières années du IX® siècle. Peu après l'apparition de

la chronologie clémentine (836), l'abbé Hilduin opéra la

célèbre identification de saint Denis de Paris et de saint

Denis l'Aréopagite (3).

2. — Mallo. — Serait-ce celui qui figure en tête du cata-

logue de Rouen?

3. — Massus.

4. — Marcus,

5. — Adventus.

6. — Victurinus. — Il signa, en 346, le document en fa-

veur de s. Athanase.

7. — Paulus,

(1) I, 11; cf. III, 3.

(2) On la trouve aussi dans un diplôme de Thierry IV, du 1«' mars 724

(Pardessus, n* 527; Havet, l. c, p. 59). Il faut noter que l'original do cette

pièce n'existe plus, qu'il n'en subsiste qu'une copie de la fin du quatorzième

siècle, et que le diplôme de Clovis II (G54), qui a servi de modèle à celui de

Thierry IV, ne contient pas le passage sur saint Clément. Du reste, la

teneur de la charte de Thierry IV est, pour ce passage, tout à fait en deiiors

du style ordinaire. Je crois, quant à moi, qu'il y a interpolation.

(3) Mignc, P. L., t. CVI, p. 14 et suiv.
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- 8. — Prudontius, — Mentionné dans la vie de son suc-

cesseur.

. 9. — Marcellus. — Nous avons sa vie, écrite par Fortunat

du vivant de saint Gerniain, sur des traditions orales très

vagues; on y voit que son anniversaire se célébrait le

1^'" novembre.

10. — Vivianus.

. 11. — Feliœ.

12. — Flavianus.

- 13. — Ursicinus.

- 14. — Apodemius,

15. — Heraclius, — Assista, en 511, au concile d'Or-

léans. C'est vraisemblablement un des trois destinataires

d'une lettre célèbre de saint Rémi de Reims (1).

16. — Probatus,

., 17. — Amelius. — Un évêque Emelius, dont le siège

n'est pas marqué, assista au concile d'Orléans de 533
;

Amelius de Paris siégea à celui de 538 et se fît représenter

à celui de 541.

18. — Saffaracus. — Assista, en 549, au concile d'Or-

léans. Peu après il tomba dans une faute capitale, qui, éta-

blie par son propre aveu et par enquête épiscopale (2),

entraîna sa réclusion dans un monastère. Ces faits et déci-

sions furent soumis, en 552, au concile national assemblé

à Paris. Saffaracus ayant été déposé, son nom ne fut pas

ijiséré dans la liste. épiscopale.

19. — Libaniis.

20. — Germanus. — Saint Germain fut élu civitatis ehis

(Parisiacae) episcopo decedenle; il n'a donc pu succéder di-

rectement à Saffaracus. Fortunat, de qui nous tenons ce

détail, a écrit la vie du vénérable évêque, son contempo-

rain et son ami. Grégoire de Tours en parle souvent (3).

(1) Ci-dessus, p. 415.

(2) Conduite par les évoques de Mcaux et de Chartres. Voy. le concile do

552; cf. Greg. Tur., //. Fr., IV, 36.

(3) H. Fr., IV, 2G, 51; V, 8, 14; VIII, 33; IX; 39, 42; Virt, s. Martini, II,

12; Gl.conf., 79, 90.
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De leurs rociU il résulte (lu'il inouiul lo '2(S uiai 570. Vingt

ans après, son anniversaire liguraiL au niarlyrologe liiéro-

iiymien. La dalo de son avèneai.nl est moins certaine;

toutefois, comme Fortunal (c. 15) nous le montre reçu à

l^uis par le roi Cliildebert, elle doit èli'e antérieure à la

mort de ce i^rince (558). On le trouve au concile de Tours,

en 5G7, et à deux conciles tenus à Paris, l'un en 573, Tau-

Ire à une date antérieure, peu déterminée (55G-573).

51. — Ragncmodus {Riicco). — Fortunat et Grégoire de

Tours ont été en rapport avec lui, tant avant qu'après son

élévation à répisco[)at. Ils en parlent souvent (I) ; Grégoire

atlestc qu'il succéda à saint Germain et qu'il mourut en

591. Il assista, en 585, au concile de Mâcon.

22. — Eiisebhis. — Grégoire de Tours (2) raconte la cu-

rieuse histoire de son élévation à l'épiscopat, à la mort de

Ragnemodus. C'était un marchand syrien, qui acheta l'évê-

ché, renvoya tous les clercs de la maison épiscopale et les

remplaça par des gens de son pays (3).

23. — Fammodus. — Il concourut (4), avec le précédent,

pour la succession de Ragnemodus, lequel était son frère.

Le catalogue donne lieu de croire qu'il fut évoque après

Eusèbe.

24. — Simplicius. — L'un des destinataires d'une lettre

du pape saint Grégoire, datée de 601 (5).

25. — Ceraunus. — Assista, en 614, au concile de Paris.

Warnachaire, clerc de Langres, lui envoya les actes des

trois saints Jumeaux et de saint Didier, avec une dédicace

où il relève le zèle de Tévéque de Paris à recueillir les his-

toires des martyrs (6). — Fête, le 27 septembre.

(1) Fortunat, III, 2G ; iX, 10; Grcg. Tur., //. Fr., V, 14, 18, 32; VI, 27;

VII, 4, 10; IX, G; X. 14, 20; Virl. s. Marlini, II, 12; Gl. conf., 87.

(2) //. Fr., X, 20.

(3) La vie de saint Cloud lo met en rapport avec cet évoque, do qui il au-

rait reçu la prêtrise. Mais cela est impossible : saint Cloud était mort au temps

ou Grégoire marque l'avcnement d'Eusébc [M. G. Scv. merov., t. II, p. 350).

(4) Greg. Tur., /. c.

(5) J., I8;n.

(0) Acla i<S. ian.y t. II (17 janvier), p. 440.
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56. — Leodoberhtus, — Signal.nre au concile de Clichy,

en G27.

27. — Aiidobertus. — Se fit représenter au concile de

Chalon-sur-Saône, en 650.

28. — Landericus. — Délivra une charte àe privilège au

monastère de Saint-Denis. Ce document est perdu (1), mais

il est visé dans le privilège de Clovis II, du 22 juin 654(2),

auquel l'évêque apposa sa signature. Il n'est pas sûr qu'il

doive être identifié avec l'évêque Landri, à qui Marculfe

dodia son recueil de formules (3). — Fête, le 10 juin.

29. — Chrodoberhtiis. — Mentionné dans la vie de sainte

Bathilde (c. 5), comme siégeant au moment de favènement

de Clotaire III (automne 657). Un évêque de ce nom signa,

en 660, les privilèges d'Emmon de Sens; en 664 (6 sep-

tembre), celui de Bertefrid pour Corbie.

30. — Sigobra7idus. — La vie de sainte Bathilde (c. 10) le

présente comme un homme orgueilleux, et dit qu'il périt

dans une sédition. Sa mort détermina la retraite de la reine.

31. — Imporlunus. — Signature au privilège de Draus-

cius (667). Il s'est conservé une correspondance (4) extraor-

dinaire, peut-être fictive, entre lui et l'évêque de Tours

Frodobert ou Chrodobert.

32. — Agilbertus. — Bède (5) nous a conservé l'histoire

de cet évêque avant son installation sur le siège de Paris.

Ordonné en France, probablement sans évêché spécial, il

passa en Irlande vers le milieu du VII® siècle, pour étudier

les Ecritures. A son retour il s'arrêta dans le Wessex, où

le roi Coinualch, qui venait de perdre son évêque, le

garda pour le remplacer. A la longue, ils se brouillèrent,

le roi ayant donné un collègue à Agilbert sans l'agrément

de celui-ci. L'évêque se retira en Northumbrie, où il se

(1) Il a été refait au neuvième siècle, et c'est d'après ce texte apocryphe
qu'on le cite souvent.

(2) Pardessus, n" 322; J. Havet, p. 53.

(3) M. G. Form,, p. 33.

(4) M. G. Formulae, p. 220.

(5) H. E., III, 7.
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trouvait lors du synode de Wliilhy, en 004, auquel il prit

part; puis il rentra en lMan((\ Il fut pourvu du siège de

Paris, qu'il occupait déjà quand Théodore, consacré à

Rome archevêque de Cantorbéry, y arriva à l'automne de

008. Il signa, le 10 mars 073, un diplôme dont on a l'ori-

ginal (1). C'est lui sans doute qui, sur l'ordre d'Ebroin, ac-

compagna à Laon le métropolitain de Reims Reolus et par-

tagea avec lui une mission assez singulière (2). La date de

cet événement, qui eut lieu peu a[)rès la bataille de Leuco-

fao, est incertaine; mais elle se place vers 080. — Mort le

11 octobre et enterré à l'abbaye de Jouarre.

33. — Sigofridus. — Mentionné dans une charte de 091

{Theodorici a XVII) (3), et dans deux diplômes de 092 ou

de 093 (4).

3'i. — Turnoaldus. — Assista au plaid de Valenciennes,

le 30 avril, l'an III de Clovis IIÏ ; signa, le mars de

l'an II de Childebert III, le privilège d'Agerad de Chartres;

assista, le 14 mars de l'an III de Childebert III, au plaid de

Compiègne; l'an II de Chilpéric II il reçut une charte de

ce roi, en qualité d'évêque et de custos de la basilique de

Saint-Denis (5). De toutes ces données, il résulte que Tur-

noald fut installé en 093 ou 094 et qu'il siégeait encore

en 718 ou 719(0).

35. — Aldulfus.

30. — Berneharius.

37. — Hugo. — On a sa vie dans les Gesta abbalum Fon-

tancllensium, c. 8 (7). Fils de Drogon, l'aîné des fils de

(1) Pardessus, 3G1. Le nom ost écrit Agiberlus.

{1) Lib. hist. Franc, 4G; Conlin. de Frédégaive, c. 3.

(3) Original, Pardessus, n° 412; Lastcyrie, Cart. de Paris, n» 12.

(4) Tous deux de l'an IL de Clovis III, l'un du 5 mai, l'autre du 1«' no-

vembre (Pardessus, n°' 424, 429).

(5) Pardessus, n" 431, 435, 440, 504. — J'omets à dessein la charte de

Gammo (Pardessus, 442), qui ne nous est pas parvenue comme les autres

en original, et dont l'authenticité n'est pas sûre.

(6) Sur les années de Chilpéric II, voy. Krusch dans le Neues ArchiVf

t. X, p. 94.

(7) M. G. Scr., t. II, p. 280.
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Pépin d'Héristal, il fut d'abord pourvu du siège de Rouen,

puis, en 723, de l'abbaye de Fontenelle, enfin des évêchés

de Paris, de Bayeux et de l'abbaye de Jumièges; il mourut

le 8 avril 730. — Fête, le 9 avril (1).

38. — Merfridus.

39. — Fedolius.

40. — Ratbertus.

41. — Ragnecapdus.

42. — Madalbertus.

43. — Deodefridus. — Signature au privilège pour Gorze^

en 757.

44. — flerchenradus. — Il soutint, en 775, un procès

contre l'abbé de Saint-Denis Fulrad (2). Charlemagne lui

délivra un diplôme de garantie pour les biens de l'église

de Paris, qui avait perdu ses titres dans un incendie (3).

Obit, le 8 mai (4).

45. — Ermenfredus.

46. — Inchadus. — Obtint (5) de Louis le Pieux plu-

sieurs diplômes, en date du 9 septembre 814, du 19 octo-

bre 819 (ou 820), du 29 octobre 820 (6). Au concile de Pa-

ris, tenu en 829, il fît approuver par les évêques présents

un règlement qui nous a conservé les noms des membres

de cette assemblée (7). Il était déjà devenu aveugle, et

cette circonstance est mentionnée dans sa signature, de

même que dans celle qu'il fit apposer à un document un

peu postérieur (8). Son obit est marqué au 10 mars dans

le Nécrologe de Saint-Germain des Prés.

{]) Acla SS. npvil., t. f, p. 835; cf. Bôhmer-Mûlilbachcr, Reg. imp., p. 9.

(2) Bôhmcr-Mùhlb., ri° 187.

(3) Mentionné dans le diplôme de 820, ci-dessous.

(4) Pour l'obit do cet évoque et celui du n" 47, je nie conforme aux justes

observations de M. J. Depoin, Essai sur la chronologie des éoêques de

Paris, dans le Bullclin liislorique et philologique, 1900, p. 219.

(5) J'omets ici de mentionner l'acte de 811 où Inchad est mentionné,

M. do Lastcyric (Dibl. de l'Ecole des Chartes, t. XLIII, p. GO, et Carlulaire

de Paris, n-'îg) en ayant démontre l'inauthcnticité.

(G) Bôhmer-Mûlilb., 519, 083, 700; Lastcyric, Cart. de Paris, 30, 32.

(7) Lasteyrie, c. 35.

(8) Mabillon, De re dipL, p. 518.
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M. — K}'canradns. — Mentionné pour la première fois

dans une chai'le du :?"2 janvier 83'2 relative à Saint-

Denis (1), en dernier lieu dans une charlo du concile de

Bonneuil, pour Saint-Calais, en date du '24 août (S55 (2),

et très souvent dans l'intervalle. Son obit est du 7 mars,

ce qui suppose qu'il mourut après 855, en 85G ou 857.

4g. — Aeneas. — Nous avons encore son décret d'élec-

tion, adressé à l'archevêque de Sens et à ses comprovin-

ciaux, avec leur réponse (3). Comme celle-ci mentionne

l'évoque de Chartres Frotbold, mort le 12 juin 857, il faut

qu'Enée ait été installé avant cette date. Très mêlé aux

affaires du temps, ce célèbre et savant évoque est souvent

mentionné dans l'histoire du régne de Charles le Chauve.

11 assista, en 870, au concile d'Attigny (4), et mourut à la

fin de cette année. Son obit, dans le Nécrologe de Saint-

Germain, est marqué au 27 décembre.

49. — Ingelvinus. — Mentionné dans un diplôme du

12 mai 871 (5); assista, en août 871, au concile de Douzy.

La dernière fois qu'il est question de lui, c'est dans une

lettre du chapitre de Reims à l'évêque de Soissons, Hil-

debold, écrite le 2 février 883 (6). Il mourut le 8 décembre

de cette année (7).

50. — Gozliniis. — Gozlin était déjà évéquele 29 août884,

lors de la translation des reliques de saint Merry (8). 11

mourut dans Paris assiégé par les Normands, le 16 avril 880,

date fournie par son épitaphe (9) et mentionnée dans le

Nécrologe de Saint-Germain des Prés (10).

(1) Ibid., p. 54t.

(2) Frogcr, Carliilaire de Sainl-Calais, p. 30.

(3) Loup de Ferrières, ep. 98, 99.

(i) Concil. Duziacense, c. 33 (Hardouin, t. V, p. 1277).

(ô) Lasteyric, n" 49.

(G) Sirmond, Concil., t. II, p. G43.

Cl) Depoin, /. c, p. "222, d'après lesnécrologcs de Saint-Denis ctd'Argcntcuil.

(8) Bor.quct, t. IX, p. 111, Sur sa carrière, voy. Favre, Eudes, p. 20 et s.

[Dibl. de VEcole des Hautes-Eludes, t. 99).

(9) Gaudenzi, La vila e i mivacoli di s. Gevmano, Bologne, 188G, p. 24
;

cf. Fabrc, Eudes, p. 54, note 2.

(lU) Bouillart, Uisl. de Saint-Germain'des-Prés, p. cxii.
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51. — Anscliericus. — Nommé par l'empereur Charles le

GroS; en octobre 886 (1); il occupa le siège épiscopal jus-

qu'à sa mort, 19 septembre 910 (2).

MEAUX

Au déclin du IX® siècle, Téglise de Meaux possédait un

catalogue épiscopal; il est mentionné dans la vie de saint

Farofl par l'évêque Hildegaire. Le premier nom était celui

de saint Denis, le dix-neuvième celui de Waldebert, le

vingtième celui de saint Faron, le trente-sixième celui

d'Hildegaire lui-même (3). S'il est regrettable que cotte

pièce ne se soit pas conservée, on ne saurait cependant la

ranger au nombre de celles qui méritent créance. Saint

Denis a été évoque de Paris, non de Meaux; Waldebert fut

abbé de Luxeuil et ne saurait avoir été le prédécesseur de

saint Faron. C'est sans doute d'après ce catalogue que le

G. C. a établi la liste des évéques de Meaux, qu'il produit

avec peu de références. Voici les seize premiers noms :

(Dionisins) , Sanclinus^ Antoyiinus, Mansuetiis, Modestus, Ache-

rus, lUolus, Promerus, Primitus, Principius^ Rigomerus^

Crescentius , Anius ^ Praesidius , Promissus , Medoveus. Un
certain nombre d'entre eux peuvent être ceux d'anciens

évéques de Meaux. Il y a une tradition de culte pour saint

Rigomer (28 mai). Quant aux deux noms qui suivent immé-
diatement celui de saint Denis, voici ce que l'on en peut

savoir.

En 876 ou 877, Hincmar mit sous les yeux de Charles le

Chauve une pièce singulière (4), qu'il dit avoir recopiée

sur un exemplaire fort ancien, mais dont la teneur est

aussi propre que possible à inspirer la défiance. Saint

Saintin et saint Antonin y sont représentés comme les

(1) Abbon, II, 335 et suiv.; Ann. Vedast., 88G.

(2) Dopoin, l. c, p. 224.

(3) AcU SS. 0. S. D. saec, II, p. 619. '

(4) Hincmar, ep. 23; Acla. SS. ocl., t. V, p. 587
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premiers évêques de Meaiix (1). Disci[)les de saint Denis

l'Aréopagile, ils sont chargés par lui de porter au [)ape

Anaclet, successeur de Clément, la relation de sa mission

à Paris et de son martyre. Antonin meurt en roule, mais

il est ressuscité par Saintin, et, après avoir rempli leur

mission, ils reviennent en Gaule, où ils se succèdent sur

le siège épiscopal de Meaux.

Voici les noms des évêques de Meaux pour lesquels on

peut faire valoir des attestations précises :

1. — Mcdovcchus (2). — Assista, en 549, au concile d'Or-

léans
; en 552 à celui de Paris. Avant celui-ci, il avait été

du nombre des évoques qui avaient déposé Saffaracus.

Mentionné dans la vie de saint Lubin de Chartres (3).

2. — Gundoaldiis. — Assista, en 614, au concile de Paris,

et, en 627, à celui de Clichy. Menlionné par Jonas de Suse

dans la vie de saint Euslase (c. 2) (4).

3. — Burgundofaro. — Saint Faron_, frère de la célèbre

sainte Fare, connu plutôt par Jonas de Suse que par la

biographie, remplie d'erreurs, que rédigea, deux siècles

après lui, son successeur Hildegaire. La date exacte de

son avènement n'est pas déterminée (5). Son nom figure

dans un certain nombre de diplômes, d'abord dans celui

qu'il donna lui-même au monastère de Rebais, en 637/8,

puis dans les chartes d'Emmon (660), de Bertefrid (664) et

de Drauscius (667). Hadrien, le compagnon de l'archevê-

que Théodore de Cantorbéry, hiverna chez lui en 668/9 (6).

(1) Ces saints sont honores le 11 octobre.

(2) C'est la forme qui se rencontre, et cela deux fois, au concile de Pari-,

Medoveus se trouve au concile dOrlcans.

(3) Le G. C. insère ici un Edenus, sans doute d'après le catalogue, pi ii

lirudoaUlus, à qui Fortunat adressa quelques vers (IX, 8), et qui est orJin. i-

remcnt attribue au siège de Meaux; les mss. de Fortunat n'en disent rien.

Il serait utile de savoir s'il était réclamé par le catalogue.

(4) Mignc, P. L., t. LXXXVII, p. 1017.

(5) Le diplôme original de Dagobert (Pardessus, 2iô), où il figure encoie

comme référendaire, ne porte aucune date.

(6) Bède, II. E., IV, 1.
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Sa fête est marquée au 28 octobre dans les martyrologes,

depuis Wandelbert (848).

4. — Hildeverlus. — Présenté, dans la vie de saint Faron

(v. ci-dessus), comme le successeur du précédent. — Fête,

le n mai (1).

5. — Herlingus. — Un évêque de ce nom signa un pri-

vilège délivré en 683 par l'évêque Aiglibert du Mans (2).

6. — Ragnemundus. — Il est assez naturel d'attribuer

au siège de Meaux Tévéque de ce nom à qui fut dédiée la

vie de saint Agil, abbé de Rebais (3).

7. — Romaniis, —• L'un des destinataires d'une lettre

du pape Zacharie, en 748 (4). Mentionné dans le privilège

de Priim (5).

8. — Vulframnus. — Signa, sans indication de siège, le

privilège de Gorze en 757, en 762 celui de Priim (/. c); en

762 encore il assista à l'assemblée d'Attigny, et, en 769, au

concile romain (6).

9. — Hildericus. — Hincmar, dans sa lettre sur saint

Saintin (7), le représente comme ayant vécu fort longtemps.

10. — Hucbertus. — Préchantre du palais, il fut pourvu

de l'évêché de Meaux, à la place du précédent, au temps

de la naissance de Charles le Chauve (13 juin 823) (8). Son

nom figure ensuite dans beaucoup de documents, dont les

()) Sa légende a été publiée in extenso dans le Catal. hagiogv. Paris.

^

t. m, p. 139.

(1) J. Ilavct, Œuvres, t. I, p. 398, 435. Il n'indique pas son siège. Le G. C.

aurait bien dû dire s'il figurait au catalogue de Meaux. — Il faut mentionner

ici les saints Patusius (3 oct.) et Ebrigisilus (31 août), honorés dans le pays

comme anciens évoques. Le G. C. leur adjoint Edoldus ou Heldoaldus,

Adulfus et Ragaminalus, qu'il propose d'identifier avec notre n" C, puis

Sigenoldus (ou Genoboldus), Elaureus et Achidenerus, sans doute d'après

le catalogue.

(3) Mabillon, Acta SS. 0. S. B., s. II, p. 310.

(4) Jafïo, 2287.

(5) BOhmcr-Mùhlb., n° 93; Mignc, P. L., t. XCVI, p. 1540; G. C, t. XII,

p. 301, inslr.

(fi) Le G. C. insère ici un Drumevits.

(7) Ep. 23 (Migne, P. L., t. CXXVI, p. 153).

(8) Hincmar, ep. cil.
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derniers sont de ramiée 853 (conciles de Soissoiis, 20 avril;

de \'eil)erie, '27 aoùl).

11. — /lildcgarius. — Moine de Saint Denis, il fui nommé
par Charles le Chauve à l'évèché de Meaux (1), doiil il

était déjà titulaire au moment de l'assemblée de Bonneuil,

en août 850 (2). On le rencontre assez souvent depuis, jus-

qu'au concile de Scnlis, tenu en 873. Gbit le 3 décembre.

1"?. — Haijcnfridiis. — Assista, en 870, au concile de

Ponlhion.

13. — Segcmundus. — Evèque, en 888, lorsque la ville

de Meaux fut assiégée et prise par les Normands; il figura

au nombre de leurs prisonniers (3).

14. — Anrjelrannus. — Assista, le 4 juin 900, au sacre

de l'archevêque de Reims Ilérivée (4).

NEVERS (5)

Le catalogue épiscopal de Nevers nous est parvenu sous

deux formes.

La première est celle que nous présentent deux livres

liturgiques de Nevers, un sacramentaire et un évangé-

liaire, conservés actuellement l'un à Paris, l'autre à Lon-

dres (0). Le sacramentaire a été exécuté au XP siècle par

ordre de l'évéque Hugues le Grand (1013-1003) ; l'évangé-

liaire (E) est du IX° siècle, mais le catalogue y a été ajouté

après coup. Dans le premier de ces deux livres, le cata-

logue va, de première main, jusqu'à Girard, prédécesseur

de Hugues; dans l'autre, Hugues lui-même est marqué

de première main.

(l)Mabillon, Acla SS. 0. S. B., sacc. H, p. GIG.

(î) M. G. Leges, t. I, p. 447.

(3) Abbon, II, v. 454 et suiv.; cf. Ann. Vcdast.

(4) Hardouin, t. VI', p. 465.

(5) Sur l'origine de l'église de Nevers, cf. ci-dessus, p. 154.

(6) Parisin. 17333 (sacramentaire); le catalogue est à la p. 141 (135), en
marge du canon de la messe; — liriiisli Mus., Ilarleianus TiOl), f» 19 v
(évangéliairc). De celui-ci je dois copie à l'obligeance de M. Vidicr.
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Voici ce texte :

Haec sunt nomina episcoporiim Nivernensis ecclesiae qiiae invenire

potiiimiis.

/////////////// Hugo.

Eulaliiis. Bcrtarius.

Arigius. 20 Hcrimannus.

Gislebertiis. Raginus.

5 Rorgiis. Ragimfrcdus.

Icterius. Abbo.

Eviadiiis. Emmcnus. Aglarius

Agricola. 25 Franco.

Oportunus. Addo.

10 Nictarius. Launo.

Viialdo. Tcdalgiinus.

Dcodatus. Gosbortus.

Evartius. 30 Natrannus.

Hieronimus. Roclcnus.

15 lonas. Girard us.

Heneas. Hugo secundus.

Guineredus.

Variantes.

Titre : om. E — "2, 3 intervertis par E — 7 Euladtius E — 10 Nicle-

rius E — 30 Datranniis E — 33 de /«"e m. E.

Les deux copies sont à peu près identiques; elles ont

même en commun un nom gratté, en tête de la liste. Si

elles diffèrent sur l'ordre (ïArigius et à'Eulalius^ cela tient

sans doute à ce que, dans le sacramentaire, qui est proba-

blement l'original, les deux premières lignes sont dispo-

sées ainsi qu'il suit :

///////////// Eulalius.

Arijîius. Gislebcrtus.

Outre Hugo secundus, le sacramentaire a encore, en

marge d'Enimenus (n° 24), un Aglarius, ajouté à l'encre

rouge, comme Hugues lui- môme. Il a reçu, du reste, de

diverses mains, des continuations que je néglige ici, jus-

qu'à Gilles du Cliâtelet (f 1*283). En marge, on y voit quel-
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ques iiutes, du XIV** on du W» siècle, ;ï moilié elTacccs

ou mulilocs à la reliure. Voici ce que j'ai [)U lire :

N" 3. Arigius — .... fuit

5. Rorijus. — fuit amio ///XCII" ut legenda.

H. Waldo. — in legenda .... anno Gualdo ... épiscojji.

14. Ilieroniuius. — toinpore .... anno ///Il«XWll.
ÎU. [lerimannus. — fuit anno VIII'XLIX nt in carta XXXVIII.
23. Abbo. — iste fuit anno V1II<LXV1[ carta XXII.

24. Emmenus. — iste fuit anno VIlIclU'''^ et V ut in carta XVI et

XXII.

25. Franco. — iste fuit anno IX^III, ut in carta VII.

Ces notes proviennent de légendes et d'un cartulaire

local.

Dans l'évangéliaire, les treize premiers noms, jusqu'à

Hieronimus inclusivement, sont précédés du sigle de

sanclus.

Robert de Saint-Marien (1) nous a conservé une autre

forme du catalogue de Nevers, très curieuse, en ce qu'elle

distingue deu.x séries d'évêques, les uns ayant siégé dans

l'église des saints Gervais et Protais, les autres dans l'église

Saint-Cyr. De première main cette liste s'arrête à Thibaud,

qui siégea de 1177 à 1189 environ.

Nomina Nivernensiam episcoponim.

De ecclesia sanctoruni Gervasii et Prolliasii.

S. Arigius. S. Oportunus.

S. Rogus. S. Gilieberius.

S. Icterius S. Nictarius.

S. Agricola. S. Widdo.

5 S. Euladius. cuarcu.

10 S. Deodatus.

De ecclesia s. Cirici.

S. leronimus. Bcrtarius.

S. lonas. Ilerniannus.

Heneas. Raginus.

Guirenedus. Ra^îimfridus.n'

15 lîugo. 20 Abbo.'o

(1) Ms. d'Auxerre 132, p. 91.

H 31
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Einmcnus. Guido.

Franco. Hcrvcns.

Alto cooperatoi-. 35 Hugo quaitus.

Launo. Fromundus episcopiis.

2J Tedalgrinuis. Gaufridunus.

Gosbcrtus. Bernard us.

Notiannus. Teobaudus.

Rodenus. 40 lolianncs.

Gcrauduà. Gautcrus.

30 Hugo secundus qui et inagnus Guillelmus.

dicitur. Ervasius.

Mauguinus. Enaudus.

Hugo episcopus postea mona- 45 Guillermus.

chus.

Examinons d'abord le premier groupe, celui des évêques

placés sous la rubrique de ecclesias s. Gcrvasii et Prolhasii.

Il y en a treize dans le sacramentaire, onze dans la liste

de Robert. La différence porte sur les deux premiers noms

du sacramentaire; le premier a été gratté, on ne sait pour-

quoi; l'autre, Eulalius, manque chez Robert. Par ailleurs,

les noms sont les mêmes, quoique diversement placés. De

ces noms, quatre se retrouvent dans les conciles du VP et

du VIP siècle : Arigius, Rorgus (Raurccus), Euladius et

Ar/rfcola; mais le deuxième est sûrement mal placé dans

les deux listes. Deodatus est identifié par la vie de saint

Dié avec le fondateur du célèbre monastère vosgien ; il

aurait abandonné l'évêché de Nevers pour la solitude ; un

^'àmi llherius est honoré comme évêque et confesseur dans

le diocèse de Nevers, le 8 juillet. Les autres, Gislebertus,

Opportunvs, Nectarius, Waldo^ Ebarchis^ ne sont pas con-

nus. En revanche, nous connaissons par les conciles deux

évoques, Tauricianus et Rusticus, antérieurs à Arigius, et,

par une charte du VIP siècle, Leodehaudus^ dont il n'y a

pas trace dans la liste.

Pour la seconde partie, les deux textes sont d'accord

entre eux. Reste à savoir s'ils le sont avec la réalité. De-

puis le dixième nom, celui ^'Abbo^ il n'y a plus de diffi-

culté, sauf pour Girardus, à propos duquel le G. C. parle
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criiii acte de raiinée 978 où il serait meiilionnù comme dc-

funt. Si cela était vrai, il faudrait déplacer ce nom, et, au

lieu de la ll)« place, lui assigner la 17°. Mais l'acte n'est

pas rapporté, et je croirai ditlicilement que ce nom, par

lequel se termine de première main le catalogue du sacra-

mentaire
, y ait été inscrit à une autre [)lace que la

sienne.

Quant aux neuf premiers noms, ils ne sont pas tous à

leur place. Herimannus, dans ses chartes, parle souvent de

ses prédécesseurs Hieronimus et lonas^ mais non des quatre

autres, Aeneas^ Guineredus, Hugo, Bertarius. En revanche,

il mentionne comme un évêque des temps antérieurs, Ra-

genfreduSj quondam vocatus episcopus (1), que le catalogue

place après lui. D'autre part, le privilège d'Aldric de Sens

pour Saint-Remi nous offre un Gerfredus qui ne s'identifie

pas sans effort avec le Guineredus du catalogue.

En somme notre document n'acquiert toute sa valeur

que vers le déclin du IX° siècle.

1. — Tauricianus ('2). — Assista au concile d'Epaone,

en 517.

2. — Rusticus (Rusticius). — Assista aux conciles d'Or-

léans, en 538 et 541.

3. — Aregius (Aridius). — Assista au concile d'Orléans

en 549 et à celui de Paris en 552. — Fête, le 16 août.

4. — Aeoladlus (3). — Assista, en 570, au concile de

Lyon.

5. — Agricola. — Assista, en 581, aux conciles de Lyon
et de Mâcon, et, en 585, à celui de Màcon (4). Figura, en

(1) G. C, t. XII, p. ;J01, insir.

(2) Le G. C. donne la première place à un Euladius, connu seulement par
la vio de saint Séverin d'Agaunc (Il février), document peu rassurant dans
la forme ou il nous est parvenu. Cet Euladius n'est probablement pas autre
que notre n° 4.

(3) Avant Euladius, le G. C. place un Eufronius tiré d'un faux privilège
de saint Germain de Paris.

{i) Fcte le ÎG février, commune avec le précédent, qui est aussi honoré lo

'26 août.
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590, parmi les enquêteurs dans l'affaire des religieuses de

Poitiers (1).

6. — Raurecus (Rauracus). — Siégea aux conciles de Paris

en 614, de Clichy en 627, de Chalon-sur-Saône en 650
;

signa, en 654, le privilège de Clovis II pour Saint-Denis.

Il est mentionné dans la vie de saint Austregisile de Bour-

ges (2). Une lettre de lui, adressée à saint Didier de

Cahors, s'est conservée dans le recueil épistolaire de

celui-ci (II, 7).

7. — Leodebaudus, — Signa, en 660, aux deux privilèges

d'Emmon, métropolitain de Sens, en faveur de Sainte-Co-

lombe et de Saint-Pierre-le-Vif, dans celui-ci sous le nom

de Leobaldus et sans indication de siège (3).

Il y a lieu de rappeler ici les noms des évêques Gisle-

bertus, Icterius , Opportunus , Ncctarius, Waldo , Deodatus,

Ebarcius, qui, d'après Robert de Saint-Marien, auraient

siégé dans l'église Saint-Gervais. Le changement de vo-

cable de la cathédrale eut lieu au temps de Charlemagne.

Ces sept évêques seraient donc antérieurs à son régne.

Mais il est difficile de dire à quelles dates ils ont siégé,

dans quel ordre ils se sont succédé. Il est fort possible

que quelques-uns d'entre eux soient à intercaler parmi

les précédents. Cependant ceux-ci laissent peu d'intervalle

entre eux.

A ces noms, fournis parla première partie du catalogue,

il faudrait peut-être ajouter le Ragenfredus quondam voca-

tus episcopus dont parle Hérimann dans une de ses char-

tes (4), et qui semble être antérieur à Charlemagne, bien

que le catalogue le place après Hérimann lui-même.

g, — Hieronimus, — Contemporain de Charlemagne,

(1) Greg. Tur., H. Fr., IX, 41. — Après Agricola, le G. C. insère un Fui-

cilius dépourvu de références.

(2) Acta SS. maii, t. V, p. 63*.

(3) Le G. C. place après lui un Hecherius qu'il tire du privilège pour

Saint-Pierre-le-Vif ; ce texte donne bien un Hecherius, mais le siège n'est

pas marqué.

(4) G. C, t. XII, p. 301, instr.
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qui lui délivra une cliarle de reslilulioii des biens de son

église (1).

9. — lonas. — Mentionné dans une cliarle de 817 (2). Il

obtint des chartes de Louis le Pieux et de Pépin 1" d'Aqui-

taine (3); on le trouve, en 829, au concile de Paris.

10. — Gerfrediis. — Figure parmi les signataires du pri-

vilège d'Alilric de Sens pour Saint-Remi (833?).

11. — Hcrimannus. — Il obtint de Charles le Chauve

plusieurs chartes relatives aux biens et aux droits de son

église (4). La plus ancienne est du 12 janvier 841. Il prit

part aussi à divers actes synodaux; mais son état de sanlé

finit par le mettre dans l'impossibilité de remplir ses fonc-

tions. En 858, l'archevêque de Sens Wenilo et ses autres

suffragants écrivirent à ce sujet au pape Nicolas (5). — Son

anniversaire était commémoré à Nevers le 22 juillet.

12. — Abbo. — Sa signature figure au bas des deux pri-

vilèges pour Saint-Denis, délivrés à Soissons, en 862, par

les évoques précédemment réunis à Pistes. De ce même
concile se réclament un privilège pour Saint-Martin de

Tours et un autre pour Saint-Germain d'Auxerre. Le pre-

mier n'offre aucune signature d'un évêque de Nevers; dans

l'autre il y en a un qui est appelé Lindo. Tout ceci est très

incertain, d'autant plus que les signatures ont pu être ajou-

tées après coup. Il est sûr qu'Abbon assista, en 866, au

concile de Soissons ; il est ensuite mentionné dans les

chartes jusqu'au 12 janvier 881 (6).

13. — Emmcnus. — Une des notes du sacramentaire al-

lègue une charte de 885 où il était nommé. Il est mentionné

aussi dans un diplôme authentique (7) de Charles le Gros,

(1) Perdue, mais maintenue plusieurs fois dans les chartes d'IIerimannus.

{Vj G. C, t. XII» p. 207 instv.

(3) Perdues aussi ; mentionnées dans les mêmes documents que le diplôme

de Charlcmagne.

(4) G. C, t. XII, p. 297 et suiv., inslr.

(5) Loup de Ferrièrcs, ep. 130 ; cf. Jaffé, 2G74.

(G) G. C, t. XII, p. 307, insir.

Ci) Dohmcr-Mùhlb,, n" IG75. G. C, t. XII, p. 308; les trois diplômes sui-

vants, dans le nicme recueil, sont apocryphes ou tout au moins fort suspects,
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daté du 17 août 886. En juillet 891, il assista au concile de

Mehun-sur- Loire.

14. _ Franco. — Chartes du roi Eudes, 11 juillet 89.4 et

de Franco lui-même, en 897 et 903 (1).

(Ij G. C, t. XII, p. 312, 313, inslr.
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